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MST : Maladie Sexuellement Transmissible  

MTD : Meilleures Technologies Disponibles 

NES : Norme Environnementale et Sociale 

NOX : Oxyde d’azote (NO2-, NO3-) 

np : nanophanérophytes 

NP : Normes de Performance 

NT = Quasi menacée 

OFT : Observatoire de la Fluidité des Transports 

OIPR : Office Ivoirien des Parcs et Réserves 

OIT : Organisation Internationale du Travail 

OMS : Organisation Mondiale de la Santé 

ONAD : Office National de l’Assainissement et du Drainage 

ONEP : Office National de l’Eau Potable 

ONG : Organisation Non Gouvernementale 

ONPC : Office National de la Protection Civile 
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ORSEC : ORganisation des SECours 

OSER : Office de la Sécurité Routière 

PAP : Personne Affecté par le Projet 

PGEC : Plan de Gestion Environnementale de Chantier 

PGES : Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

PHS : Plan d’Hygiène et Sécurité 

PIU : Plan Interne d’Urgence 

PME : Petites et Moyennes Entreprises 

PMI : Protection maternelle et infantile 

PNAE : Plan National d’Action Environnementale 

PNDEF : Plan National de Développement du secteur Education – Formation 

PNDS : Plan National de Développement Sanitaire 

PNUE : Programme des Nations Unies pour l’Environnement 

POI : Plan d’Opération Interne 

PPI : Plan d’Opération Interne 

PPI : Plans Particuliers d’Intervention 

PPP : Principe Pollueur-Payeur 

PSS : Plans de Secours Spécialisés 

PU : Plan d’Urgence  

PUS : Plan d’Urgence Simplifié  

PV : Procès-Verbal 

RAS : Responsable des Affaires Sociale 

RDR : Rassemblement Des Républicains  

REBC : Responsable Environnement du Bureau de Contrôle  

REE : Responsable Environnement de l’Entreprise 

REM : Responsable Environnement du Maitre d’Ouvrage  

RGPH : Recensement Général de la Population et de l’Habitat 

SA : Savane abusive 

SACO : Substances Appauvrissant la Couche d’Ozone 

SDIIC : Sous-Direction de l’Inspection des Installations Classées 

SECO : Societe d’Exploitation COtonnière  

SFI : Société financière internationale 

SGBCI : Société Générale de Banques en Côte d’Ivoire 

SGES : Système de Gestion Environnementale et Sociale 

SIB : Société Ivoirienne de Banque 

SIDA : Syndrome d'Immunodéficience Acquise 

SIG : Système d’Information Géographique 

SO : Sud-Ouest 

SODECI : Société de Distribution d’Eau de Côte d’Ivoire 

SODEXAM : SOciété de Développement et d'EXploitation Aéroportuaire, aéronautique et 

Météorologique 

SSSU : Service de Santé Scolaire et Universitaire 

SUCAF : SUCrerie AFricaine 
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TDR : Termes de Référence 

UE : Unité Environnement 

UFR : Unité de Formation et de Recherche 

UICN : Union Internationale pour la Conservation de la Nature 

UNICEF : Fonds international de secours à l'enfance des Nations Unies 

UPROCAT : Union des producteurs de coton et d'anacarde de la région du Tchologo 

UTRAKO : Union des TRAnsporteurs de KOrhogo 

VIH : Virus d’Immunodéficience Humaine  

VU : Vulnérable 
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− Proposition d’amendements intégrant une 
meilleure protection de l’environnement 

− Analyse des plans des installations proposées 

− Analyse de la technologie proposée 



 

Version mai 2023                   
                     16  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque 

de 52 MWc à Ferkessédougou 

NOM ET PRENOMS EXPERTISE ACTIVITES REALISEES 
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Source : ENVINOVA, mai 2023 
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Ce résumé non technique du rapport de l’Etude d’Impact environnemental et Social (EIES) du projet de 

construction d’une centrale solaire photovoltaïque (ci-après dénommé « le Projet » dans la suite du 

rapport) est destiné à en faciliter la compréhension par un public non spécialiste. La présente EIES a 

pour objet d’informer le public sur les décisions prises relatives au projet et ses conséquences sur 

l’environnement biophysique et humain. Les chapitres traités sont les suivants :  

− Introduction ; 

− Description du Projet ; 

− Etat initial de l’environnement ; 

− Identification, analyse et évaluation de l’importance des impacts induits par le Projet ; 

− Mesures de protection de l’environnement ; 

− Changement climatique ; 

− Gestion des risques et des accidents ; 

− Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ; 

− Consultations publiques 

INTRODUCTION 

La présente EIES doit être considérée comme un outil de gestion du Projet. Elle éclaire l’autorité 

administrative sur la décision à prendre quant à la réalisation ou non du projet. Elle permet d’identifier, 

de prévoir et d’évaluer les conséquences dommageables du projet sur l’environnement et les 

communautés et de faire des recommandations. Elle informe le public sur le projet et favorise sa 

participation à la prise de décision quant à sa réalisation. 

Cette introduction présente succinctement le cadre règlementaire et institutionnel qui régit la présente 

EIES. 

Cadre institutionnel ivoirien 

Le cadre institutionnel concerne les institutions nationales publiques et privées dont le type d’intervention 

sera divers, à tous les stades de mise en œuvre du Projet. Ces interventions se feront sous forme de 

contrôle et de vérification de conformité environnementale, d’assistance et d’appui lors de la mise en 

œuvre des mesures visant à supprimer, à réduire, à compenser les conséquences dommageables du 

Projet sur l’environnement conformément aux TDR de l’EIES du Projet. En Côte d’Ivoire, le cadre 

institutionnel relatif à l’environnement et à la protection de la nature se caractérise par la multiplicité des 

intervenants. Vu le caractère interdisciplinaire, presque tous les ministères interviennent sur certaines 

questions environnementales. Pour les attributions des différents ministères, le décret n° 2012-1119 du 

22 novembre 2012 portant nomination des membres du Gouvernement, tel que modifié par le décret 

n°2017-14 du 11 janvier 2017 constitue la base référentielle. 

Cadre législatif et règlementaire du Projet 

L’EIES du Projet est régie par la loi environnementale de la République de Côte d’Ivoire, notamment par 

les textes cités ci-dessus. Les TDR de l’EIES, validés par l’ANDE, faisant qualité de directives et de 
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modèle indicatif pour la rédaction de l’EIES, ainsi que les différents textes législatifs ont servi de référence 

pour l’élaboration de l’EIES du Projet.   

Normes et Directives internationales relatives aux meilleures pratiques 

Le   processus de l'EIES a été guidé par les meilleures pratiques internationales, notamment :  

 Les Normes de Performance de la SFI sur la durabilité sociale et environnementale (« NP ») ; 

 les Directives du Groupe de la Banque Mondiale sur l’Environnement, la Santé et la Sécurité 

(« Directives ESS »), et plus particulièrement : 

o Les Directives Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires de la banque mondiale 

Générales (2007) ; 

o Les Directives EHS pour le transport et la distribution de l’électricité ; 

 Les textes de l'Organisation Mondiale de la Santé (OMS) ; 

 les textes de l'Organisation Internationale du Travail (OIT) ; 

 et les textes de l'Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN). 

 

Compatibilité et analyse des écarts des Normes de Performance de la SFI et du cadre 

réglementaire ivoirien 

L’analyse comparative a montré que les NP ne sont pas directement en conflit avec le droit ivoirien. La 

portée met particulièrement l’accent sur l'engagement, la divulgation et la prise en compte des problèmes 

clés. En outre il est ressorti que les exigences de divulgation et de consultation pour l'EIES selon la 

réglementation ivoirienne sont plus courtes. Les mesures à mettre en œuvre sont les suivantes :  

− Sur l’évaluation environnementale, appliquer la règlementation nationale ; 

− Sur le mode de catégorisation des projets, appliquer le tri préliminaire national ; 

− Sur la participation publique, appliquer la norme de performance 1 de la SFI ; 

− Sur les plaintes, appliquer la règlementation nationale ; 

− Sur l’habitat naturel, appliquer la règlementation nationale ; 

− Sur la forêt, appliquer le code forestier ivoirien ;  

− Sur les ressources culturelles physiques, appliquer la norme de performance 8 de la SFI ; 

− Sur la main d’œuvre et les conditions de travail, appliquer d’une part les directives générales ESS 

pour les questions liées à la sécurité du résultat (dispositions obligatoires à prendre par l’employeur 

pour assurer la santé et la sécurité de son personnel), et d’autre part, appliquer la règlementation 

nationale pour les conditions de recrutement de la main d’œuvre ; 

− Sur la santé et sécurité des communautés affectées, appliquer les directives EHS générales de la 

banque mondiale ; 

− Sur l’émission atmosphérique et qualité de l’air ambiant, appliquer la règlementation nationale ; 

− Sur l’économie d’énergie d’appliquer les directives EHS générales de la banque mondiale ; 

− Sur la gestion des ressources en eau, appliquer la règlementation nationale ; 

− Sur la gestion des matières dangereuses, appliquer la règlementation nationale ; 

− Sur la gestion des déchets, appliquer la règlementation nationale ; 

− Sur le bruit ou toute autre forme de nuisances (olfactives, vibratoires, etc.), appliquer la 

règlementation nationale ; 

− Sur les terrains contaminés, appliquer les directives EHS générales de la banque mondiale. 
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DESCRIPTION DU PROJET 

Promoteur 

Le groupe PFO AFRICA rassemble six filiales exerçant dans différents secteurs : BTP, immobilier, 

maintenance et facility management, mines, environnement et hydraulique. 

PFO ENERGIES ambitionne de devenir l’un des acteurs majeurs sur le marché de la production d’énergie 

électrique à partir de solutions propres et durables. L’objectif principal est de démocratiser l’accès aux 

énergies renouvelables à travers des technologies adaptées, soit par les raccordements au réseau 

national soit via l’autoconsommation. En aidant ses clients à gagner en productivité, et pour produire une 

énergie plus abordable et décarbonée. PFO ENERGIES souhaite développer un parc de production de 

100 MWc d’énergie « vertes » sur les cinq prochaines années à venir. 

PFO ENERGIES par le biais de sa filiale FERKE SOLAR est chargée de la construction et de 

l’exploitation de la centrale solaire de 52 MWc à Ferkessédougou. 

Contexte du Projet 

Le développement du projet de construction d’une centrale solaire dans le Nord de la Côte d’Ivoire a été 

initié par la convention GALILEA entre l’Etat de Côte d’Ivoire et la société FERKE SOLAR et s’inscrit 

dans le cadre des engagements internationaux de l’Etat ivoirien en matière de lutte contre les 

changements climatiques. L’intérêt de ce Projet se justifie par la volonté de l’Etat de Côte d’Ivoire à 

accroitre la capacité du parc de production de l’énergie électrique par la valorisation de l’énergie solaire. 

Cette option permet d’aboutir de manière efficace au mix énergétique et de développer d’autres moyens 

de production de l’énergie électrique qui est indispensable à la croissance de l’économie ivoirienne. 

 

Localisation géographique du Projet 

Le Projet se situe dans le département de Ferkessédougou, plus précisément dans le village de 

SOKORO 1 ; 

Justification du choix du site du Projet 

Plusieurs contraintes ont présidé au choix du site du Projet, le but étant de proposer un site potentiel qui 

disposera de plus d’atouts pour la réussite du Projet. Ces contraintes sont aussi bien techniques que 

logistiques. 

 

ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT  

Climatologie 

Le climat a été analysé selon plusieurs paramètres dont les zones climatiques, l’évolution de la 

pluviométrie, la température moyenne, l’évaporation, l’humidité de l’air et la rose des vents. 

Au regard des zones climatiques de la Côte d’Ivoire, le département de Ferkessédougou s’inscrit dans 

la zone III correspondant au climat soudanais (régime tropical de transition).  

Au même titre que le département, toute la commune de Ferkessédougou est soumise à ce climat, 

caractérisé par deux (2) saisons : 

• Une grande saison de pluie (juin à septembre) ; 

• Une grande saison sèche (octobre à mai). 
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La température moyenne annuelle sous le climat soudanais est de 21° C à 35° C. Le taux d’humidité de 

l’ordre de 40 à 50 % en moyenne sur l’année. 

Hydrogéologie 

La zone d'étude présente des aquifères des altérites et des aquifères fissurés ou fracturés qui sont 

utilisés pour les besoins domestiques1. 

Végétation  

La région de Ferkessédougou appartient au secteur sub-soudanais du domaine soudanais. La végétation 

se caractérise essentiellement par des forêts claires sèches et des savanes qui en dérivent (savane 

boisée, arborée et arbustive). Quelques îlots de forêts denses sèches subsistent. En bordure d'un certain 

nombre d'axes de drainage de cours d’eau, se trouvent des forêts galeries. Les définitions des formations 

végétales sont celles de la région de Yangambi (1956 – « le milieu naturel de Côte d'Ivoire »). 

Faune terrestre 

La présente étude a permis d’inventorier 12 espèces de mammifères terrestres sur le site du projet de 

construction d’une centrale solaire photovoltaïque à Ferkessédougou (Tableau 21). Ces espèces sont 

regroupées dans 10 Familles appartenant à six (06) Ordres de mammifères. L’Ordre des Rongeurs 

enregistre le plus grand nombre d’espèces avec cinq (05) espèces, l’athérure, le rat géant de Gambie, 

le héliosciure aux pattes rousses, le rat palmiste et le grand aulacode. Les Carnivores sont représentés 

par trois (03) espèces, la mangouste brune, la mangouste rouge et la genette pardine. Les Ordres des 

Cétartiodactyles, Primates, Lagomorphes et Eulipotyphles ont enregistré une espèce chacun. En tenant 

compte de cette liste, nous pouvons affirmer que le site de ce projet renferme une faible richesse 

spécifique de mammifères terrestres. La plupart des espèces de mammifères terrestres recensés sont 

de petite et de moyenne tailles. 

Parmi les 12 espèces recensées, seul le patas Erythrocebus patas classé quasi menacé (NT) est d’intérêt 

mondial pour la conservation selon les critères de l’UICN (2022) (Tableau VIII). Les autres espèces de 

mammifères terrestres inventoriées sont de préoccupation mineure (LC). Il faut noter que lors de cette 

étude, aucune espèce de mammifères terrestres classée vulnérable (VU), en danger (EN) ou en danger 

critique d’extinction (CR) selon l’UICN n’a été recensée sur le site du projet. 

Chauve-souris 

La présente étude a permis de collecter quatre individus de chauves-souris. Ils appartiennent à trois 

espèces reparties entre trois genres et deux familles. 

Avifaune  

L’ensemble des habitats échantillonnés et les données afférentes aux études ornithologiques antérieures 

au sein de la zone d’étude, ont permis de recenser 100 espèces d’oiseaux reparties entre 42 familles.  

 

ENVIRONNEMENT SOCIO-ECONOMIQUE 

La population du département de Ferkessédougou selon les résultats du RGPH de 2021 est de 190 141 

habitants avec 96 831 hommes et 93 310 femmes. Les Niarafolo constituent l’ethnie dominante dans le 

département de Ferkessédougou et seraient venus du Sud de la région de Niangbo (montagne). De 

transit à Kong, ils sont chassés par les malinkés et auraient réussi à passer par de larges galeries 

 
1 Etude du calage, de la validation et des performances des réseaux de neurones formels à partir des données hydroclimatiques 
du bassin versant du Bandama blanc en Côte d'Ivoire, Yao Blaise KOFFI - Université de Cocody Abidjan - Doctorat 2007 
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creusées par les oryctéropes (animaux fouisseurs) dont le nom sénoufo est niara d’où l’appellation 

niarafolo en reconnaissance à ces animaux. Littéralement niarafora signifie « Ceux qui sont sortis du trou 

de Niara ». Poursuivant sa migration sous la conduite de son chef Felguessi dont le nom déformé a été 

donné à la ville de Ferkessédougou, fonda Sokoro, premier village de la région tandis que son neveu 

Dombi créa le village de Poufiré sur le site actuel de Ferkessédougou. 

L’activité économique dans le département de Ferkessédougou repose sur l’agriculture, le commerce 

(vivriers, produits artisanaux, etc.) et les services (SGCI, ECOBANK, BIAO, Orange CI, MTN CI, Moov 

Africa, etc.). Le secteur des transports est tout aussi dynamique, à travers près de sept (7) compagnies 

de cars et quelques indépendants qui permettent de relier Ferkessédougou aux autres villes de Côte 

d’Ivoire. La majorité de la population du département de Ferekessédougou tire son revenu des 

principales cultures agricoles, pérennes et vivrières, à savoir le coton, l’anacarde, la mangue, le riz, le 

maïs, le mil et l’arachide. Le coton appelé "l’or blanc" est la première principale culture de rente du 

département et du district des Savanes, suivie de l’anacarde et la mangue. 

APERÇU IDENTIFICATION, ANALYSE ET EVALUATION DE L’IMPORTANCE DES IMPACTS 

INDUITS PAR LE PROJET 

L’évaluation de l’importance des impacts négatifs fait ressortir : 

− trente- huit (38) impacts d’importance mineure : neuf (09) en phase de préparation, douze (12) 

en phase de construction, huit (08) en phase d’exploitation et neuf (09) en phase de cessation 

d’activité ; 

− huit (07) impacts d’importance moyenne notamment la modification de la surface du sol, l’atteinte 

à la biodiversité et la perte d’habitat d’animaux en phase de préparation, la modification du sens 

d’écoulement initial des eaux de ruissellement, le gaspillage des volumes d’eau disponibles en 

phase de construction, l’incendie dû à un court-circuit électrique en phase d’exploitation, la 

baisse de la production nationale électrique et la diminution des recettes fiscales en phase de 

cessation d’activité ; 

− trois (05) impacts d’importance majeure : la perte de terres cultivables, la perte ou la dégradation 

des vestiges archéologiques en cas de découverte fortuite et la destruction de la végétation du 

site en phase de préparation, la perte d’emploi en phase de cessation d’activité. 

En ce qui concerne les impacts positifs, ils sont soit d’importance mineure, moyenne ou majeure pour 

les phases de préparation, de construction, d’exploitation et de cessation et se répartissent comme suit : 

− quatre (04) impacts d’importance mineure : la création d’emplois et d’opportunité d’affaires, et 

l’augmentation des recettes fiscales pendant les phases de préparation et de construction ; 

− deux (02) impacts d’importance moyenne : l’augmentation de la production électrique pendant 

la phase d’exploitation et la suppression des risques à la source en phase de cessation 

d’activités ; 

− trois (03) impacts d’importance majeure : l’augmentation de la production électrique nationale, 

la création d’emplois et d’opportunité d’affaires, l’augmentation des recettes fiscales. 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT  
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Le maître d’ouvrage peut intervenir sur les impacts d’un Projet de façon à éviter ou à réduire les impacts 

négatifs ou encore à amplifier les retombées positives. 

En phases d’aménagement et de construction, les mesures d’atténuation des impacts négatifs moyens 

et majeurs préconisées sont les suivantes : 

− Réaménager le terrain déblayé ; 

− Procéder à la création de forêts aménagés et enrichies d’essences à statut particulier dans la 

zone 

− Proscrire toute forme de feux de brousse sur le site de sorte à sécuriser les forêts non atteintes 

par l’exploitation 

− Mettre l’accent sur les campagnes de sensibilisation à la protection de la flore du site 

− Réaliser une étude plus détaillée de la flore du site 

− Procéder à des reboisements périodiques autour du site pour créer des abris sécurisants les 

animaux 

− Proscrire toute forme de chasse et de feux de brousse sur le site de sorte à sécuriser les animaux 

en pleine migration 

− Mettre l’accent sur les campagnes de sensibilisation à la protection de la faune du site 

− Réaliser une étude plus détaillée de la faune du site notamment l’avifaune et l’herpétofaune 

− Recensement des populations impactées 

− Dédommager correctement les propriétaires terriens 

− Conserver la topographie naturelle du site de telle sorte que le bas-fond au Nord du site soit 

toujours approvisionné en eau 

− Réaliser des sondages dans la zone d’emprise du Projet et sur les couloirs de l’itinéraire site de 

la centrale – poste source CI 

− Initier des sessions de formation de reconnaissance des vestiges archéologiques à l’endroit du 

personnel technique en vue de signaler les vestiges exhumés au cours des travaux ; 

− Mettre en place une cellule chargée du patrimoine culturel ; 

− Programmer des visites de recueil de données archéologiques 

En phases d’exploitation, les mesures d’atténuation des impacts négatifs moyens préconisées sont les 

suivantes : 

− Elaborer une EDD 

− Elaborer un POI 

En phases de cessation d’activités, les mesures d’atténuation des impacts négatifs moyens préconisées 

sont les suivantes : 

− Informer les autorités compétentes, les élus locaux et les personnes exerçant des activités dans 

la zone quant à la nature et l’importance du Projet 

− Encourager l’Etat ou les investisseurs à la reprise du Projet 

− Faire un accompagnement social : paiement des droits de licenciement 

− Mettre en place une Aide à la réinsertion professionnelle 

− Encourager l’Etat ou les investisseurs à la reprise du Projet 
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CHANGEMENT CLIMATIQUE 

Les changements climatiques présentent des risques réels et mesurables pour les systèmes sociaux et 

écologiques dont dépendent les entreprises. L’économie, axée sur l’utilisation des ressources naturelles 

et par conséquent fortement tributaire de la foresterie, de l’agriculture, des activités minières et de 

développement ainsi que de l’énergie et de l’eau, est particulièrement vulnérable aux changements qui 

touchent les régimes climatiques. Le Groupe d’experts intergouvernemental sur l’évolution du climat 

(GIEC) explique que nous devons réduire les émissions mondiales de 50 % à 80 % d’ici 2050 pour que 

le réchauffement climatique demeure inférieur à 2°C. De nombreux scientifiques du GIEC craignent 

qu’au-delà de ce seuil, les conséquences des changements climatiques soient catastrophiques. Selon le 

rapport Stern sur l’économie du changement climatique de 2006, les coûts des initiatives de réduction 

des gaz à effet de serre sont nettement moins importants que les coûts de l’inaction. Les initiatives 

menées en réponse aux changements climatiques nécessiteront de transformer fondamentalement nos 

modes de production et de consommation d’énergie. De même, le Ministère de l’Environnement, du 

Développement Durable et de la Transition Ecologique à travers l’ANDE élabore de manière continue 

des conjonctures de politique de lutte contre le réchauffement climatique et la pollution atmosphérique 

tout en participant aux négociations internationales sur le climat. 

GESTION DES RISQUES 

La gestion des risques et des accidents permet de mettre en exergue tous les risques qui peuvent 

survenir durant les phases du Projet et de proposer les mesures de sécurité adéquates. 

Dangers et risques liés aux équipements 

Les équipements prévus sur les sites présentent des risques dans leur utilisation. Les principaux 

événements à redouter sont : 

− Les collisions ; 

− La pollution du sol (déversement d’huiles ou de graisse pendant l’entretien ou accidentellement) ; 

− Les incendies d’origine électrique ; 

− L’électrisation et l’électrocution. 

Dangers et risques liés au produit utilisé dans le projet 

Les principaux produits qui seront utilisés sur le site du Projet et susceptibles de présenter des dangers 

par leur nature sont les huiles et les graisses.  

Huiles : la préparation est un mélange d’huiles de base minérales et d’additifs. Elles sont utilisées comme 

lubrifiant pour moteur. 

Graisse : ce produit n'est pas considéré comme dangereux et ne contient pas de composants dangereux 

(polybutène inférieur à 3% et alkyldithio phosphate de zinc inférieur à 1%). 

Dangers et risques potentiels liés aux pertes d’utilités 

L’utilité du Projet est l’électricité. Elle est utile dans le sens où elle permet l’éclairage, l’alimentation des 

équipements et la gestion informatique et électronique. L’établissement devra disposer de groupes 

électrogènes supplémentaires pour pallier le manque éventuel d’électricité et d’une réserve d’eau 

incendie pour la lutte contre incendie. 
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Sa perte serait catastrophique pour le fonctionnement des postes, mais ne comporte aucun risque pour 

l’homme et l’environnement. 

Mesures de maitrise des risques (MMR) 

− une clôture limitera l’accès au site du projet. Un dispositif de détection des intrusions pourrait 

être mis en place en périphérie du site et au niveau des locaux techniques. Ce dispositif 

permettra de donner l’alerte à l’exploitant et à une société de gardiennage en cas de tentative 

d’intrusion. Plusieurs dispositifs existent, les principaux étant les barrières infrarouges, les câbles 

choc et les caméras infrarouge. Des caméras de lever de doute permettent de réaliser un premier 

diagnostic à distance lors du déclenchement d’alarme. L’accès au site se fera au niveau du 

portail avec un contrôle des passages ; 

− l’accès aux différentes zones du site du Projet devra être soumis à autorisation des responsables 

du chantier, après justification de la compétence des intervenants (habilitation électrique). Tous 

les travaux sur lesdits lieux devront faire l’objet d’un permis spécial de travail délivré par l’autorité 

habilité ; 

− le port du badge sur le site sera obligatoire et exigé par le responsable HSE ; 

− toute personne (travailleur ou visiteur) accédant au site pour la première fois devra 

impérativement faire l’objet d’une séance d’induction. Les visiteurs devront nécessairement, 

dans le cadre de leur déplacement sur le site, être accompagnés par un vigile ou un guide 

désigné ; 

− l’accès aux zones de stockage de substances ou produits dangereux (carburant, huiles, 

graisses, produits chimiques et divers) sera restreint au personnel de chantier autorisé. Des 

zones de stockage temporaires devront être construites conformément aux normes et 

réglementations en vigueur. Elles pourront, par exemple, être équipées de rétention et le sol 

devra être étanche 

PLAN DE GESTION ENVIRONNEMENTALE ET SOCIALE (PGES) 

Pour un meilleur suivi environnemental du Projet, les plans ci-dessous ont été proposés à la société de 

projet FERKE SOLAR : 

− un plan de surveillance de l’environnement ; 

− un plan de suivi de l’environnement ; 

− un plan de formation et de sensibilisation environnementale ; 

− un Plan de Gestion Environnemental et Social (PGES). 

Le PGES met en évidence l’implication de plusieurs acteurs dans sa mise en œuvre pratique qui seront 

contactés par l’ANDE lors du suivi. 

Le promoteur FERKE SOLAR  assurera entièrement le financement du coût total du PGES. Le coût du 

PGES est estimé à  650 CFA. 

CONSULTATIONS DU PUBLIC  

Dans le cadre de la réalisation de l’EIES du projet de construction d’une centrale photovoltaïque à 

Ferkessédougou, le cabinet ENVINOVA a procédé à une consultation du public dans la zone du projet. 

Cette consultation du public a été conduite et réalisée dans l’optique d’une démarche participative à l’effet 
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de recueillir les avis de tous les acteurs concernés par le projet et de les prendre en compte dans sa 

mise en œuvre. Les avis recueillis à l’issue des consultations du public sont de deux types : avis favorable 

et avis favorable sous réserve de la prise en compte des préoccupations. 

Le tableau ci-dessous présente le récapitulatif des structures et parties prenantes rencontrées dans le 

cadre des consultations du public du présent projet. 

N° Parties prenantes 

TYPE DE PARTIES 

PRENANTES 

Secteur 

public 

Communautés 

locales 

1 Préfecture de Ferkessédougou ✔  

2 Sous-préfecture de Ferkessédougou ✔  

3 Mairie de Ferkessédougou ✔  

4 MINEDDTE/Direction régionale de Ferkessédougou ✔  

5 
Direction régionale des Mines et de la Géologie de 

Ferkessédougou 

✔  

6 Direction régionale des Eaux et Forêts de Ferkessédougou ✔  

7 MEMINADER /Direction régionale de Ferkessédougou ✔  

8 
Direction régionale de l’agriculture et l’élevage de 

Ferkessédougou 

✔  

9 Direction régionale des transports de Ferkessédougou ✔  

10 
Direction départementale de l’Equipement et de l’Entretien 

Routier de Ferkessédougou 

✔  

11 Direction régionale de la santé de Ferkessédougou ✔  

12 Brigade de Gendarmerie Ferkessédougou   ✔  

13 Police de Ferkessédougou ✔  

14 Chefferie de village de Sokoro 1  ✔ 

15 Président de jeunes du village de Sokoro 1  ✔ 

16 Présidente de femmes du village de Sokoro 1  ✔ 

17 Guides religieux  ✔ 

Total 
13 4 

76,47 % 23,53 % 

 

Les proportions des parties prenantes identifiées sont représentées via le graphique ci-après. 

Représentation des parties prenantes identifiées 
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PLAN D’ENGAGEMENT DES PARTIES PRENANTES 

L'engagement des parties prenantes a pour but de s'assurer que la consultation et la participation avertie 

aient eu lieu, et que les points de vue, les préoccupations et les intérêts des parties prenantes sont pris 

en compte dans l'évaluation du Projet. La participation des parties prenantes doit directement éclairer la 

prise de décisions, en particulier en ce qui concerne le modèle de prévention des impacts et la conception 

des mesures d'atténuation. L'engagement des parties prenantes à travers le processus d’EIES vise à 

améliorer la relation entre le promoteur et les collectivités environnantes, à développer l’appui aux 

communautés pour le Projet et à éviter toute surprise durant les consultations formelles des 

communautés au cours du processus d'EIES. Pour ce Projet, le processus d'engagement des parties 

prenantes a été lancé dans le cadre de la phase de cadrage et il comprend l'identification des parties 

prenantes, la présentation du Projet : elle a été faite par la distribution de courriers, des annonces sur 

des stations de radio, des documents de référence, des affiches et des rencontres consultatives, les 

réunions avec les autorités régionales compétentes et avec les représentants des communautés. 

CONCLUSION 

La présente EIES permet de donner une orientation à FERKE SOLAR quant à la mise en œuvre de son 

Projet, au regard des aspects environnementaux significatifs identifiés et analysés. 

Cette EIES a permis de mettre en évidence les impacts environnementaux et sociaux que pourrait 

engendrer ledit projet. Cependant, leur évaluation souligne que les impacts négatifs sont principalement 

d’importance mineure. Les risques correspondants à ces impacts négatifs demeurent d’importance 

significative mais seront jugulés par la mise en place des Mesures de Maitrise des Risques et des EIPS 

prévus et préconisés. Des mesures de compensation ont donc été proposées pour les impacts liés à la 

pollution des eaux de surface, aux accidents de travail et à l’incendie. 

Les impacts positifs concernent la création d’emplois et l’augmentation de la production électrique 

nationale. Ils ont fait l’objet de mesures de maximisation. 

La prise en compte des mesures d’atténuation et de compensation des impacts négatifs et de bonification 

des impacts positifs présentées dans le PGES permet au promoteur de s'assurer que les conséquences 

76,47%

23,53%

Secteur public

Communautés locales
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tant bénéfiques que néfastes que son projet aura sur l'environnement seront dûment intégrées dans la 

conception pour aboutir à une gestion environnementale intégrée et durable. 
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CHAPITRE 1 :  
INTRODUCTION 



 

Version mai 2023                   
                     30  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque 

de 52 MWc à Ferkessédougou 

L’Etude d’Impact Environnemental et Social est un outil d’évaluation de l’impact probable d’une activité 

envisagée sur l’environnement2. Elle peut se définir comme un procédé qui permet d’examiner les 

conséquences tant bénéfiques que néfastes, qu’un projet aura sur l’environnement et de s’assurer que 

ces conséquences sont dûment prises en compte dans sa conception. Les principaux objectifs sont de 

connaître les conséquences environnementales du projet, de réduire les séquelles négatives sur 

l’environnement, d’optimiser les impacts positifs et de permettre l’approbation du projet conformément 

aux exigences environnementales en vigueur, par les autorités compétentes impliquées dans le 

processus de l’EIES.3 Dans le cas spécifique de cette EIES, le BEEA évaluera les conséquences induites 

par la mise en œuvre du Projet afin de proposer des solutions visant à réduire les impacts 

environnementaux et sociaux négatifs, à optimiser les impacts environnementaux et sociaux positifs et à 

permettre de décider la mise en œuvre effective ou non du Projet. 

Le présent rapport d’EIES comprendra les chapitres suivants : 

− chapitre 0 : résumé non technique ; 

− chapitre 1 : introduction ; 

− chapitre 2 : description du Projet ; 

− chapitre 3 : état initial de l’environnement ; 

− chapitre 4 : identification, analyse et évaluation de l’importance des impacts induits par le Projet ; 

− chapitre 5 : mesures de protection de l’environnement ; 

− chapitre 6 : changement climatique 

− chapitre 7 : gestion des risques et des accidents ; 

− chapitre 8 : Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ; 

− chapitre 9 : consultations publiques ; 

− conclusion. 

La présente introduction comprendra les six (6) parties suivantes : 

− partie 1 : Objectifs de l’EIES ; 

− partie 2 : Responsables de l’EIES ;  

− partie 3 : Procédure et la portée de l’EIES ; 

− partie 4 : Politique nationale en matière d’environnement ; 

− partie 5 : Cadre institutionnel et réglementaire de l’EIES ; 

− partie 6 : Méthodologie et le programme de travail. 

Partie 1. Objectifs de l’EIES 

Trois (3) types d’objectifs seront mis en exergue : 

− les objectifs fondamentaux d’une EIES ; 

− l’objectif principal de la présente EIES ; 

− les objectifs spécifiques de la présente EIES. 

1. Objectifs fondamentaux d’une EIES 

Les trois objectifs fondamentaux d’une EIES sont les suivants : 

− Concevoir un meilleur projet : pour le promoteur d’un projet, elle constitue le moyen de 

démontrer qu’il prend bien en compte les préoccupations environnementales. L’EIES doit être 

 
2Loi n°96-766 du 03 octobre 1996 portant code l’environnement de la république de Côte d’Ivoire, article 1 
3Guide d’étude d’impact environnemental et social des projets industriels- République de Côte d’Ivoire - Ministère de l’Environnement et du 
Développement Durable - ANDE - juin 2011 page 9 
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considérée comme un outil performant pour intégrer l’environnement dans les projets 

d’aménagement depuis leur conception afin de les rendre : 

• Respectueux de l’homme, des paysages et des milieux naturels ; 

• Soucieux d’économiser l’espace, d’épargner les espèces, de limiter la pollution de l’eau, 

de l’air ou des sols ; 

− Éclairer l’autorité administrative sur la décision à prendre : en ce sens qu’elle est préalable 

à la décision administrative d’autorisation ou d’approbation d’un équipement, d’un ouvrage ou 

d’un aménagement, l’étude d’impact contribue à : 

• Informer l’autorité administrative compétente (ministre, préfet, président du conseil 

régional, maire) afin de l’aider dans sa prise de décision relative à l’autorisation des 

travaux (autorisation, approbation, refus) ; 

• Guider celle-ci à définir les conditions dans lesquelles cette autorisation est donnée 

(mise en œuvre des mesures de suppression, de réduction et de compensation des 

effets dommageables, par exemple) ; 

• Définir les conditions du respect des engagements pris par le maître d’ouvrage (suivi des 

conséquences du projet sur l’environnement pendant les phases du projet) ; 

− Informer le public et le faire participer à la prise de décision : depuis les premières ébauches 

du projet jusqu’à l’enquête publique, la participation active et continue du public est essentielle 

car elle contribue à la définition des alternatives et des variantes du projet. Pour le maître 

d’ouvrage, l’élaboration de l’EIES constitue l’occasion d’engager le dialogue avec la population, 

les associations et les partenaires institutionnels. Avant de finaliser son projet, il doit donc 

expliquer sa démarche d’intégration de l’environnement, mais aussi affirmer sa capacité à 

prendre en compte les préoccupations de ses interlocuteurs4. 

2. Objectif principal de la présente EIES 

L’objectif principal de la présente étude est d’évaluer les impacts environnementaux et sociaux relatifs au 

projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque à Ferkessédougou. Il s’agit notamment de : 

− Identifier et d'analyser les conséquences environnementales du projet sur le milieu ; 

− Proposer des mesures d'atténuation des impacts négatifs potentiels et de compensation des 

dommages générés par le projet, de maximiser les impacts positifs et d’élaborer un PGES 

comprenant les programmes de surveillance, de suivi environnemental et de 

sensibilisation/formation à l’environnement. 

3. Objectifs spécifiques de la présente EIES 

De façon spécifique, la présente EIES vise à : 

− Décrire de façon synthétique l'ensemble du projet en incluant les rejets et nuisances et expliquer 

le contexte de sa réalisation (raison et justification environnementales et techniques pour la mise 

en œuvre du projet) ; 

− Présenter et décrire l’ensemble des composantes des milieux naturels et humains (état initial) du 

site du projet susceptibles d’être affectées ; 

− Démontrer comment le projet s’intègre dans le milieu, en présentant l’analyse détaillée des impacts 

 
4L’étude d’impact sur l’environnement – Objectifs, cadre réglementaire, conduite de l’évaluation - Patrick Michel – BCEOM – Ministère de 
l’aménagement et de l’environnement - page 9. 
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potentiels (négatifs et positifs) en définissant les mesures destinées à corriger les impacts néfastes 

à la qualité de l’environnement et à maximiser ceux susceptibles de l’améliorer ;  

− Développer une méthodologie d’évaluation de l’importance des impacts de manière qualitative 

et/ou quantitative en utilisant un outil d’évaluation économique éprouvé des dommages 

environnementaux ; 

− Proposer des mesures d’atténuation ou de compensation pour prévenir, réparer, atténuer et/ou 

compenser les incidences négatives du projet sur l’environnement ; 

− Prévoir des programmes de surveillance, de suivi et de sensibilisation/formation (PGES) pour 

assurer le respect des exigences légales et environnementales et pour vérifier essentiellement la 

pertinence et l’efficacité des mesures de protection de l’environnement qui ont été proposées. 

Partie 2. Responsables de l’EIES 

Les responsables de l’EIES du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque à 

Ferkessédougou sont : 

‒ le maître d’ouvrage FERKE SOLAR ; 

‒ le maître d’œuvre définie par le maitre d’ouvrage ;  

‒ le Bureau d’Etude Environnementale Agréé (BEEA) qui est ENVINOVA ; 

‒ le Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition Ecologique 

(MINEDDTE) à travers l’Agence Nationale De l’Environnement (ANDE). 

1. Responsabilité du maitre d’ouvrage : FERKE SOLAR 

L’EIES relève en premier lieu de la responsabilité du maître d’ouvrage FERKE SOLAR, qui commandite 

l’étude. Il est responsable de la qualité de cette étude. Il doit veiller à la conformité de l’étude avec la 

réglementation. Le maître d’ouvrage est responsable de la réalisation de l’EIES : « Le maître d’ouvrage 

a généralement la responsabilité de réaliser l’EIES. Pour ce faire, il requière les services d’un bureau 

d’étude spécialisé agréé qui se charge de réaliser les études et de produire le rapport d’étude d’impact5». 

2. Responsabilité du maitre d’œuvre 

Le maitre d’œuvre du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque de FERKE SOLAR à 

Ferkessédougou, en tant que personne morale à qui le maître d’ouvrage confie la direction de l’exécution 

des travaux6, est responsable de l’EIES en ce sens qu’il devra appliquer scrupuleusement les 

recommandations et préconisations de cette étude dans la conception et la réalisation du projet. En effet, 

l’EIES l’aide non seulement à concevoir un projet plus soucieux du milieu récepteur sans remettre en jeu 

sa faisabilité technique et économique, mais contribue aussi à déterminer les éléments cruciaux sur 

lesquels s’appuieront ses choix techniques. 

3. Responsabilité du bureau d’étude environnementale agrée ENVINOVA 

Sous la responsabilité du maître d’ouvrage, le BEEA ENVINOVA est chargé de conduire l’EIES, de 

rédiger le rapport et de le faire valider par le Comité interministériel sous l’égide de l’ANDE 

 
5L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales – Polytechnique - 3ème édition – 

2010 - pp 67 et 114. 

6 Idem - page 105 
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4. Responsabilité du Ministère de l’environnement, du développement durable et de la 

Transition Ecologique (MINEDDTE) 

Le MINEDDTE, est responsable d’exiger ou pas une EIES au promoteur d’un projet. L’article 5 du décret 

n° 96-894 du 8 novembre 1996, déterminant les règles et procédures applicables aux études relatives à 

l’impact environnemental des projets de développement précise que « pour tout projet ayant un lien avec 

les domaines prévus à l’annexe III du présent décret, l’autorité habilitée à délivrer l’autorisation doit exiger 

du maître d’ouvrage ou du pétitionnaire un constat d’impact aux fins d’en évaluer le risque d’impact 

sérieux sur l’environnement et d’exiger ou non une étude d’impact environnemental.» 

5. Responsabilité de l’ANDE 

L’ANDE est chargée de la mise en œuvre de la procédure d’EIES. En effet, elle a pour mission 

« d’élaborer les TDR en collaboration avec le promoteur ou son représentant, l’administration technique 

de tutelle, le maître d’ouvrage et éventuellement les parties prenantes » comme le stipule l’alinéa 2 de 

l’article 11 du décret du 8 novembre 1996, déterminant les règles et procédures applicables aux études 

relatives à l’impact environnemental des projets de développement. De manière plus précise, la 

responsabilité de l’ANDE se situe au niveau de la supervision, la validation et le contrôle des EIES7. En 

effet, selon l’article 11 du décret n° 96-894 du 8 novembre 1996 déterminant les règles et procédures 

applicables aux études relatives à l’impact environnemental des projets de développement, l’ANDE est 

chargée de « l’enregistrement et l’évaluation des constats d’impact et des études d’impact 

environnemental aux fins d’approbation ou d’autorisation, sous le sceau du Ministre chargé de 

l’Environnement. »  

Partie 3. Procédure et portée de l’EIES en Côte d’Ivoire  

1. Procédure de l’EIES 

Afin de mieux présenter la procédure d’une EIES en général et celle spécifique relative au projet de 

construction d’une centre solaire photovoltaïque FERKE SOLAR, il convient de décrire d’abord le 

processus général d’une EIES, puis d’expliquer comment la procédure classique d’une EIES s’intègre à 

ce processus, avant de préciser comment s’intègre celle spécifique à la présente EIES. 

1.1. Processus général d’une EIES 

Le tableau ci-après décrit les phases du processus d’une EIES et la figure ci-après en illustre 

l’ordonnancement. Il s’agit ici de décrire d'abord ce processus, ensuite d’y inscrire la procédure générale 

d’une EIES puis celle spécifique à la présente étude. 

Tableau  1 : Processus général d’une étude d’impact sur l’environnement 

Intrants Phases Produits 

Avis ou description du projet, parfois 

une évaluation préalable 
Tri préliminaire 

Décision sur la nécessité d’une EIES et sur 

le degré d’approfondissement 

Décision sur la nécessité d’une EIES 

et sur le degré d’approfondissement 
Cadrage Directives ou TDR 

Directives ou TDR Réalisation de l’étude Rapport d’étude d’impact 

 
7Idem page 11 
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Intrants Phases Produits 

Rapport d’étude d’impact Examen Rapport d’examen technique ou public 

Rapport d’examen technique ou 

public 
Décision Avis d’autorisation 

Avis d’autorisation Surveillance et suivi Rapport de surveillance et de suivi 

Source : ENVINOVA, JUILLET 2022 

 

 

Figure 1: Processus type d’une EIES et son adéquation avec les phases de développement d’un 
projet 

Source : ENVINOVA, mai 2023 

Les six phases du processus d’une EIES sont détaillées ci-après : 

Phase 0 : l’avis de projet 

Le processus d’une EIES s’enclenche au moment où un maître d’ouvrage décide de réaliser un projet et, 

dans certains contextes, où il en avise l’organisation responsable des EIES. Cet avis de projet comporte 

généralement une description du projet et sa localisation, ainsi qu’une évaluation ou notice préalable des 

impacts sur l’environnement. On peut faire également une évaluation initiale de l’environnement avant 

même d’entreprendre le processus formel de l’EIES8. 

Phase 1 : tri préliminaire 

 
8L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales – Polytechnique -
3ème édition – 2010 – pp 65 et 67 

Tri préliminaire 

Cadrage 

Réalisation de l’étude 

Examen 

Décision 

Surveillance et suivi 

Avis de projet, notice préalable d’impacts 

EIES requise 

Directives, Termes De Référence 

Rapport d’EIES 

Rapport d’examen technique et public 

Avis d’autorisation 

Phase de 

conception 

du projet 

Phase d’opération ou de mise 

en œuvre du projet  
Rapport de surveillance et de suivi 
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Le tri préliminaire est une phase d’analyse initiale qui permet d’évaluer l’ampleur de l’EIES requise et de 

déterminer si elle doit être détaillée. Il consiste généralement à comparer le projet à des listes prédéfinies 

de projets qui indiquent les exigences de l’évaluation. En règle générale, on réserve l’EIES détaillée aux 

projets les plus susceptibles d’avoir une incidence majeure sur l’environnement biophysique ou humain. 

Ce faisant, on permet aux autorités compétentes en matière d’environnement de consacrer plus d’énergie 

aux projets à fort impact potentiel. Si on ne dispose pas de données suffisantes pour prendre une 

décision, on peut exiger la tenue d’une évaluation préalable. Au terme de cette phase, l’organisation 

responsable des EIES décidera s’il est nécessaire d’entreprendre une EIES détaillée et, le cas échéant, 

déterminera son envergure9. 

Phase 2 : cadrage 

Le cadrage est la phase du processus pendant laquelle l’autorité compétente et le maître d’ouvrage, une 

fois qu’ils ont établi la nécessité d’une EIES, identifient les principaux problèmes environnementaux 

soulevés par le projet et déterminent le calendrier et le champ des analyses à effectuer, les sources de 

connaissances spécialisées à utiliser et les mesures d’atténuation, d’amplification ou de compensation à 

envisager. Cette phase comprend également la définition des périmètres d’étude et des échelles 

d’analyse. Du cadrage émerge les TDR de l’EIES qui indiquent au maître d’ouvrage le contenu minimal 

de l’EIES qu’il doit produire10. De manière pratique, le cadrage repose sur les trois questions suivantes : 

‒ Quels sont les enjeux environnementaux ? 

‒ Quels sont les effets génériques du projet ? 

‒ Comment orienter le contenu et la conduite de l’EIES ? 

Ce cadrage s’effectue à partir de listes de contrôle dédiées. 

Phase 3 : réalisation de l’EIES 

La réalisation de l’EIES se fonde sur les TDR (la présente étude a fait l’objet de TDR de l’ANDE) qui en 

constituent, en quelque sorte, la recette et une première esquisse de la table des matières. Il revient à 

des experts de différents domaines de déterminer les conditions de base de l’environnement biophysique 

et humain, d’évaluer la grandeur, l’ampleur et la signification des impacts du projet sur les composantes 

de l’environnement préalablement définies, de proposer les mesures requises pour les éviter, pour les 

atténuer dans le cas d’impacts négatifs, ou pour compenser les impacts résiduels négatifs significatifs, 

ou encore pour les maximiser dans le cas des impacts positifs. La participation du public s’avère 

essentielle dans cette phase car elle favorise un contexte d’échange et de négociation qui peut même 

aboutir à un débat sur la justification du projet, à l’identification de nouvelles options ou à un projet 

amélioré. Un rapport d’EIES découle de cette phase11. 

Phase 4 : examen du rapport d’EIES 

Le rapport d’EIES fait l’objet d’un examen. Cette phase a pour objectifs principaux de vérifier que le 

rapport se conforme aux TDR et que les informations qu’il contient suffisent pour permettre une prise de 

décision. Plus spécifiquement, il vise à : 

 
9L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales – Polytechnique -

3ème édition – 2010 page 66 
10Idem 
11L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales – Polytechnique - 
3ème édition - 2010 - pp 67 et 68 
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‒ Évaluer la justesse et la qualité du rapport d’EIES, notamment quant à la caractérisation du 

milieu, aux modèles utilisés pour prédire la situation future, aux méthodes d’évaluation des 

impacts, au PGES et à l’implication du public ; 

‒ Évaluer la faisabilité, la pertinence et la complétude du PGES ; 

‒ Prendre en compte les commentaires du public au terme de l’évaluation ; 

‒ Déterminer si l’information est suffisante pour qu’une décision éclairée soit prise ; 

‒ Identifier au besoin les déficiences que le rapport doit combler préalablement à la décision ; 

‒ proposer à l’autorité décisionnelle des mesures particulières à ajouter à une éventuelle 

autorisation12. 

Phase 5 : décision 

Après ces quatre phases, l’autorité compétente est en mesure de prendre une décision éclairée sur le 

projet proposé tenant compte de l’environnement. Cette décision repose sur l’EIES. La décision 

consistera en une autorisation de procéder sans modification au projet, ou en une autorisation de 

procéder avec modifications, ou en une suspension de l’autorisation dans l’attente de renseignements 

complémentaires ou encore en un rejet du projet13. 

Phase 6 : surveillance et suivi 

Il est essentiel d’assurer la surveillance des travaux en cours de construction ainsi que le suivi des effets 

anticipés du projet sur l’environnement aux fins d’une bonne gestion environnementale. Cette phase du 

processus revient généralement au maître d’ouvrage qui doit rendre compte des résultats à l’autorité 

compétente, bien que cette dernière effectue aussi des vérifications sur le terrain. Cette phase mène à la 

production du rapport de surveillance et du rapport de suivi environnemental14. 

1.2. Procédure classique d’élaboration d’une EIES en Côte d’Ivoire 

La procédure d’élaboration d’une EIES s’imbrique dans le processus décrit ci-dessus et obéit à la 

procédure réglementaire et notamment, la loi n° 96-766 du 03 octobre 1996 portant Code de 

l’Environnement et le décret n°96-894 du 08 novembre 1996 déterminant les règles et procédures 

applicables aux études relatives à l’impact environnemental des projets de développement.  

Les règles de procédures d’une EIES s’intègrent parfaitement au processus général d’une EIES et sont 

définies en partie dans les articles tirés du décret n° 96-894 du 8 novembre 1996 déterminant les 

règles et procédures applicables aux études relatives à l’impact environnemental des projets de 

développement. Les textes de loi correspondants aux différentes phases du processus d’EIES sont 

présentés ci-dessous. 

− Phase 1 : tri préliminaire (décision sur la nécessité d’une EIES et sur le degré 
d’approfondissement) 
Article 5 : « Pour tout projet ayant un lien avec les domaines prévus à l’annexe II du présent 

décret, l’autorité habilitée à délivrer l’autorisation doit exiger du maître d’ouvrage ou du 

pétitionnaire un constat d’impact aux fins d’en évaluer le risque d’impact sérieux sur 

l’environnement et d’exiger ou non une étude d’impact environnemental » ; 

 
12L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales – Polytechnique - 3ème édition -2010 
- page 68 

13L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales – Polytechnique - 3ème édition -2010 
page 69 

14Idem 
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Article 7 : « Dans un délai n’excédant pas les trente jours à compter de la date effective de 

réception du constat d’impact, le ministre chargé de l’environnement doit aviser le maître 

d’ouvrage ou le pétitionnaire soit de son approbation, soit de l’exigence de la présentation d’une 

étude d’impact environnemental, soit de la prolongation de l’examen du dossier dans un délai 

complémentaire de quinze jours. Une copie de la décision sera transmise à l’administration 

technique concernée. Le dépôt d’un constat d’impact doit faire l’objet d’un récépissé ». 

 

− Phase 2 : cadrage (définition des Termes De Référence)  

Article 11 : « Aux fins d’agir avec diligence et efficience dans l’instruction des dossiers d’étude 

d’impact, il est créé au sein du ministère chargé de l’environnement, un bureau d’étude d’impact 

environnemental, réunissant les spécialistes des différentes disciplines nécessaires pour une 

appréciation correcte des conséquences d’un projet sur tous les aspects de l’environnement 

concerné par celui-ci. Ce bureau est chargé de : 

o la définition des termes de référence de l’étude d’impact environnemental en concertation 

avec l’administration technique de tutelle, le maître d’ouvrage ou pétitionnaire ou son 

représentant et éventuellement le public ; 

o l’enregistrement et l’évaluation des constats d’impact et des études d’impact 

environnemental aux fins d’approbation ou d’autorisation, sous le sceau du ministre chargé 

de l’environnement. ». 

 

− Phase 3 : la réalisation de l’EIES (rapport d’EIES)  

Article 9 : « L’étude d’impact environnemental est à la charge du maître d’ouvrage ou 

pétitionnaire. Il peut recourir à un organisme ou consultant indépendant de son choix pour 

l’exécuter » 

Article 12 : « L’étude d’impact environnemental proprement dite consiste en cinq grandes 

activités : identification, analyse, évaluation, mesures correctives, suivi et contrôle, que doit 

refléter son contenu ». 

 

− Phase 4 : l’examen du rapport d’EIES (rapport d’examen technique ou public) 

Article 10 : « La copie originale de l’étude d’impact environnemental doit être déposée par le 

maître d’ouvrage ou pétitionnaire auprès du ministère de tutelle et en trois exemplaires au Bureau 

d’Etude d’Impact. Ce dépôt doit faire l’objet d’un récépissé délivré par le Bureau d’Etude 

d’Impact.» 

 

− Phase 5 : la décision (avis d’autorisation) 

Article 14 : « Le ministre chargé de l’environnement dispose de deux mois, à compter de la date 

de réception du dossier d’étude d’impact environnemental, pour notifier sa décision d’approbation 

du projet. Le dépôt du dossier doit faire l’objet d’un récépissé ». 

 

− Phase 6 : la surveillance et le suivi (rapport de surveillance et de suivi) 

Article 11 alinéa 4 : le BEEA « est chargé de l’audit et du suivi des mesures préconisées par 

l’étude d’impact environnemental. » 
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Tableau 2 : Adéquation entre les phases du processus d’une EIES et le décret n° 96-894 du 
novembre 1990 

Source : ENVINOVA, mai 2023 

1.3. Procédure spécifique à l'élaboration de la présente EIES 

− Etape 1 (phase 1 : tri préliminaire) : l’ANDE vérifie si le Projet est assujetti à la procédure de 

l’EIES en vue d’obtenir le titre administratif. 

La première étape consiste pour l’ANDE à s’assurer que le projet est soumis à autorisation ou à 

déclaration conformément à l’arrêté n°0462/MLCVE/CAB/SHC du 13 mai 1998 portant modification de la 

nomenclature des installations classées. Le projet FERKE SOLAR n’est pas classé dans la nomenclature 

des installations classées. Cependant, il est soumis à autorisation avec un rayon de 1 km. 

− Etape 2 (phase 2 : cadrage) : le développeur PFO Energies adresse une demande écrite à 

l’ANDE pour l’élaboration des TDR de l’EIES. 

− Etape 3 (phase 2 : cadrage) : l’ANDE effectue une visite de terrain et identifie les enjeux 

environnementaux du Projet afin de rédiger les TDR qu’elle adresse au développeur PFO 

ENERGIES, en vue de l’élaboration de l’EIES. 

− Etape 4 (phase 3 : réalisation de l’EIES) : PFO Energies sollicite un BEEA, soit le cabinet 

ENVINOVA, pour la réalisation de l’EIES sur la base des TDR élaborés par l’ANDE ; 

− Etape 5 (phase 3 : réalisation de l’EIES) : le BEEA réalise l’EIES pour le compte de PFO Energies 

sur la base des TDR élaborés par l’ANDE et dépose le rapport d’EIES à l’ANDE pour validation 

en comité interministériel ; 

− Etape 6 (phase 4 : examen du rapport d’EIES) : l’ANDE effectue une enquête publique, le cas 

échéant, et un examen technique du rapport de l’EIES ; 

Intrants 
Phases du 
processus 

d’EIES 
Produits 

Décret n° 96-894 du 8 
novembre 1996 déterminant 
les règles et procédures 
applicables aux études 
relatives à l’impact 
environnemental des projets 
de développement 

Avis ou description du 
projet, parfois une 
évaluation préalable 

Tri préliminaire 

Décision sur la nécessité 
d’une EIES et sur le 
degré 
d’approfondissement 

Article 5 
Article 7 

Décision sur la 
nécessité d’une EIES 
et sur le degré 
d’approfondissement 

Cadrage 
Directives ou Termes De 
Référence (TDR) 

Article 11 

Directives ou TDR 
Réalisation de 
l’étude 

Rapport d’étude d’impact 
Article 9 
Article 12 

Rapport d’étude 
d’impact 

Examen 
Rapport d’examen 
technique ou public 

Article 10 

Rapport d’examen 
technique ou public 

Décision Avis d’autorisation Article 14 

Avis d’autorisation 
Surveillance et 
suivi 

Rapport de surveillance 
et de suivi 

Article 11 alinéa 4 
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− Etape 7 (phase 5 : décision) : le comité interministériel détermine si le Projet est acceptable du 

point de vue environnemental c’est-à-dire s’il est compatible avec les exigences de protection de 

l’environnement. Il donne un avis sur le Projet en ces termes : 

o le Projet est acceptable tel qu’il est présenté dans le rapport d’EIES ; 

o le Projet est acceptable seulement si le promoteur prend certaines mesures 

supplémentaires pour limiter ou compenser des impacts négatifs de son Projet sur 

l’environnement ; 

o le Projet n’est pas acceptable du point de vue environnemental et est rejeté. 

− Etape 8 (phase 5 : décision) : la décision d’autorisation du Projet est prise par les autorités 

compétentes (MINEDDTE) en tenant compte de l’avis d’acceptabilité environnementale des 

membres du comité technique de validation des EIES. Le promoteur reçoit un arrêté portant 

approbation du rapport qui justifie la conformité du Projet à la réglementation en vigueur. 

− Etape 9 (phase 6 : surveillance et suivi) : FERKE SOLAR met en application le PGES et rend 

compte à l’autorité gouvernementale par la production de deux (2) rapports (le rapport de 

surveillance et le rapport de suivi environnemental).  

Cette procédure spécifique à l’élaboration de la présente EIES est résumée dans le schéma ci-après. 
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Figure 2 : Procédure spécifique d'élaboration de l'EIES du présent projet 
Source : ENVINOVA, mai 2023 
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2. Portée de l’EIES 

La portée d’une EIES s’analyse d‘une part en termes d’importance de l’EIES, d’autre part en termes 

d’étendue et de temporalité et aussi en fonction des éléments du milieu récepteur pris en compte par 

l’EIES. 

2.1. Importance de l’EIES 

L’importance de l’EIES dans la réalisation du projet est tirée de la nature de l’étude d’impact qui est une 

procédure d’examen des conséquences anticipées, tant bénéfiques que néfastes d’un projet sur 

l’environnement dont le but est de s’assurer que ces conséquences sont dûment prises en compte dans 

la conception dudit projet. L’EIES tient compte à la fois des impacts biophysiques et des impacts humains. 

Elle inclut toute une gamme d’évaluations spécialisées, comme celles portant sur les impacts sociaux, 

les impacts économiques, les impacts sur la santé et l’analyse de risque, qui sont conduits dans le cadre 

de l’évaluation des projets. Elle examine tous les impacts des projets aussi bien pris individuellement que 

les effets cumulatifs générés par l’addition, dans le temps et dans l’espace, de plusieurs projets ou 

activités. Ce processus s’applique à tous les secteurs de l’activité humaine15. Dans le cas du présent 

projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque à Ferkessédougou, il est très important de 

réaliser une étude d’impact avant le démarrage du projet pour identifier et évaluer les conséquences 

dommageables du présent projet sur l’environnement. En effet, les impacts pourraient être graves si on 

considère les enjeux environnementaux issus du cadrage du projet. 

2.2. Temporalité et l’étendue de l’EIES 

La portée de l’EIES s’analyse également en termes de temporalité et d’étendue. La temporalité désigne 

le caractère ponctuel ou permanent de l'EIES. Dans le cas d’espèces, la temporalité de l’EIES est 

ponctuelle vu qu’elle se réalise sur une période courte (quatre (4) semaines). S’agissant de l’étendue de 

l’EIES, elle se caractérise de la manière suivante : locale, nationale, régionale ou internationale. On dira 

donc que la présente EIES est locale car elle porte sur le site du projet et sur le voisinage direct. La portée 

est donc locale et ponctuelle comme l’indique le tableau ci-dessous. 

Tableau 3 : Etendue et temporalité de l’EIES du projet FERKE SOLAR 

EIES du projet de construction d’une centrale 

solaire photovoltaïque de 52 MWc à 

Ferkessédougou. 

Etendue Temporalité 

Locale Ponctuelle 

Source : ENVINOVA, mai 2022 

2.3. Eléments du milieu récepteur pris en compte par l’EIES 

L’EIES prend en compte l’ensemble des composantes des milieux physique, biologique et humain 

susceptibles d’être affectées par le projet. Sa portée est donc globale. 

Le milieu physique concerne la géologie et le sol, le terrain et la topographie, l’hydrologie et 

l’hydrogéologie, le climat, l’air, les nuisances (bruits, vibrations, odeurs etc.). 

Le milieu biologique concerne les habitats et écosystèmes aquatiques et terrestres, la faune, la flore, la 

biodiversité et les aires protégées. 

 
15L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales – Polytechnique - 2010 – pp 55 et 67 
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Le milieu humain concerne le patrimoine culturel, les populations et leurs habitations, la santé, le bien-

être, la sécurité et la sûreté. 

Partie 4. Politique nationale et cadre institutionnel et réglementaire national du Projet 

Cette partie comprend les sous-parties suivantes : 

− la politique nationale en matière d’Environnement ; 

− le cadre institutionnel et règlementaire national du Projet ;  

1. Politique nationale en matière d’Environnement 

La politique ivoirienne en matière d’environnement repose sur :  

− le Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition Ecologique ;  

− le Ministère de l’Hydraulique de l’Assainissement et de la Salubrité; 

− les stratégies et les plans d’actions environnementaux ; 

− l’engagement du pays dans les conventions internationales et régionales en matière 

d’environnement. 

1.1. Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition 

Ecologique (MINEDDTE) 

En Côte d’Ivoire, le Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition 

Ecologique est chargé de la mise en œuvre et du suivi de la politique du gouvernement en matière de 

protection de l’environnement et de développement durable. A ce titre, et en liaison avec les différents 

départements ministériels intéressés, il a l’initiative et la responsabilité, au titre de l’environnement, des 

actions suivantes (conformément au décret n° 2011-432 du 30 novembre 2011 portant organisation du 

Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition Ecologique) : 

‒ planification et contrôle de la politique en matière d’environnement : évaluations, études et plans 

; 

‒ mise en œuvre du code de l’environnement et de la législation en matière de protection de la 

nature et de l’environnement ; 

‒ gestion et suivi des projets financés par le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) et le 

Programme des Nations Unies pour l’Environnement (PNUE) ; 

‒ mise en valeur des services environnementaux du réseau des parcs nationaux et réserves 

naturelles en liaison avec le Ministre du Tourisme et de l’Artisanal et celui des Eaux et Forêts ; 

‒ protection et mise en valeur des écosystèmes aquatiques, fluviaux, lagunaires et littoraux et des 

zones humides ; 

‒ gestion des parcs nationaux et réserves naturelles en collaboration avec le Ministre des Eaux et 

Forêts ; 

‒ contrôle des Installations Classées pour la Protection de l’Environnement (ICPE) ; 

‒ coordination de la gestion des risques naturels majeurs ; 

‒ information, éducation et sensibilisation dans le domaine de l’environnement en collaboration 

avec le Ministre de l’Education Nationale, celui de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche 

Scientifique et enfin celui de la Communication ; 

‒ renforcement des moyens et suivi du contrôle des déchets industriels en liaison avec les ministres 

concernés ; 

‒ participation au contrôle du fonctionnement des réseaux d’assainissement et de drainage, en 



 

Version mai 2023                   
                     43  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque 

de 52 MWc à Ferkessédougou 

liaison avec le Ministre de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme ; 

‒ participation à l’élaboration des politiques d’assainissement et de drainage, en liaison avec le 

Ministre de la Construction, du Logement, de l’Assainissement et de l’Urbanisme ; 

‒ supervision et suivi de la gestion des déchets industriels, agricoles, toxiques ou dangereux, en 

liaison avec les ministres concernés16. 

1.2. Ministère de l’Hydraulique de l’Assainissement et de la Salubrité 

Ce ministère, en liaison avec les différents départements ministériels intéressés, a l’initiative et la 

responsabilité des actions suivantes : 

− assistance et conseil aux villes, sous-préfectures et districts, en relation avec le ministère de 

l'intérieur et de la sécurité ; 

− maîtrise d'ouvrage, approbation et suivi de la réalisation des infrastructures d'élimination des 

ordures et déchets industriels ou ménagers, en zones urbaines et suburbaines ; 

− supervision et suivi de la gestion des déchets domestiques ; 

− réglementation et contrôle de la salubrité urbaine, notamment en matière de prévention des 

risques liés aux déchets domestiques et industriels ; 

− élaboration de la réglementation en matière de propreté ; 

− prévention et alertes en matière de pollutions urbaines ; 

− lutte contre les nuisances et pollutions urbaines ; 

− promotion de la propreté et l'esprit civique en matière de salubrité et de confort de vie en cité ; 

− création et suivi de la gestion d'un fonds d'appui et de soutien aux programmes de 

développement et de salubrité urbaine ; 

− encadrement des acteurs économiques du secteur. 

La structure sous tutelle de ce ministère susceptible d’intervenir dans le cadre du Projet est l’ANAGED. 

Agence NAtionale de GEstion des Déchets (ANAGED) : suite à la dissolution de l’Agence NAtionale de 

la Salubrité Urbaine (ANASUR) et du Fonds de Financement des Programmes de Salubrité Urbaine 

(FFPSU), l’ANAGED est le nouvel organisme public intégrant dans son fonctionnement tous les acteurs 

clés de la sphère de gestion de déchets et de la propreté savoir les ministères concernés, les collectivités 

territoriales, la société civile en vue de pallier les insuffisances du secteur pour une meilleure qualité de 

vie et du bien-être des populations. Elle est créée dans le but d’apporter une réponse efficiente à la 

problématique de la collecte des ordures à Abidjan et dans les villes de l’intérieur. 

1.3. Politiques nationales, les stratégies et les plans d’actions environnementaux 

En Côte d’Ivoire, le cadre politique environnemental est, en grande partie, élaboré (livre blanc en 1994, 

PNAE en 1995, Code de l’Environnement en 1996, Gestion des ressources en eau en 1996, Nouvelle 

Politique Forestière en 1999, livre blanc du littoral en 2004, etc.)17 . En 1993, la prise en considération 

des questions ’environnementales était seulement mentionnée dans le plan directeur du développement 

agricole 1992-2015. Auparavant, les années Plan d’Ajustement Structurel (PAS) étaient peu soucieuses 

de l’environnement (subventions aux engrais, défrichements forestiers pour les cultures de rente, etc.)18. 

C’est à partir de 1994 que la Côte d’Ivoire établit son livre blanc de l’environnement qui met en évidence 

les principaux problèmes environnementaux et propose une stratégie pour la mise en œuvre du plan 

d’action. Puis en 1995, la Côte d’Ivoire définit le Plan National d’Action Environnementale (PNAE) 

 
16Site officiel du Ministère de l’Environnement et du Développement Durable de Côte d’Ivoire - février 2012 : www.environnement.gouv.ci 

17Profil environnemental de la Côte d’Ivoire, rapport final, Birgit Halle, Dr Véronique Bruzon - Agrifor Consult – 2006 - page 8 

18Idem - page 53 
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pour la période 1996-2010. Ainsi, afin de répondre au PNAE, plusieurs mesures ont été prises telles que : 

− la promulgation de la loi-cadre portant Code de l’Environnement en octobre 1996 

(développement de la législation et du cadre institutionnel) ; 

− une série de réformes pour la Gestion Intégrée des Ressources en Eau (GIRE), depuis 1996 ; 

− la nouvelle politique forestière en 1999. Un plan national de reboisement (2006-2015) est 

élaboré dans l’objectif de réhabilitation de la forêt et de la gestion durable du reboisement ; 

− le Plan National de Développement Sanitaire (PNDS) 1996-2005 ; 

− la stratégie et le programme national de gestion durable des déchets urbains adoptée en février 

2002 qui vise à mettre en place le concept de gestion globale qui assurera la protection de 

l’environnement et l’amélioration du cadre de vie ; 

− la Stratégie de Réduction de la Pauvreté (SRP) proposée en 2002 et non adoptée ; 

− le Plan National de Développement du secteur Education – Formation (PNDEF) ; 

− le livre blanc du littoral de Côte d’Ivoire en 2004 (gestion intégrée de l’espace littoral)19. 

1.4. Côte d’Ivoire et les principales conventions internationales  

La Côte d’Ivoire a signé et ratifié, depuis 1938, plusieurs conventions, accords et traités internationaux 

relatifs à l’environnement y compris le protocole de Kyoto (ratifié le 23 avril 2007) et les ratifications des 

conventions de Rotterdam, de Bonn et de Stockholm qui sont très récentes (2003). Ces conventions 

interviennent dans les orientations et le contenu de la politique nationale environnementale. 

En effet, aux termes de l’article 56 de la constitution "les traités régulièrement ratifiés ont dès leur 

publication, une autorité supérieure à la loi". De plus, en l’absence de textes nationaux sur une matière 

donnée, la Côte d’Ivoire a recours aux dispositions des conventions internationales20. Le tableau ci-

dessous présente les conventions internationales et régionales signées puis ratifiées par la Côte d’Ivoire 

en rapport avec le projet. 

 

 
19Profil environnemental de la Côte d’Ivoire, rapport final, Birgit Halle, Dr Véronique Bruzon - Agrifor Consult – 2006 - page 56 

20Idem - page 60 



 

Version mai 2023                   

                     45  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque 

de 52 MWc à Ferkessédougou 

Le tableau ci-dessous présente les conventions internationales et régionales signées puis ratifiées par la Côte d’Ivoire en rapport avec le Projet. 

Tableau 4 : Conventions ou accords internationaux en environnement en rapport avec le Projet FERKE SOLAR 

Intitulés de la convention ou accord 

environnemental 

– lieux et dates d’adoption 

Texte/date de ratification par la 

Côte d’Ivoire 
Objectif visé par la convention ou accord Aspects liés aux activités du Projet 

Convention de Londres relative à la 

conservation de la faune et de la flore 

à l’état naturel/ Adoptée le 8 novembre 

1933 à Londres 

Entrée en vigueur le 14 janvier 

1936 

Préserver la faune et la flore naturelle dans certaines 

parties du monde en particulier en Afrique, en créant des 

parcs nationaux et des réserves nationales, et en 

réglementant la chasse et la capture de certaines 

espèces 

Protection de la biodiversité à l’échelle 

du Projet 

Convention d’Alger sur la conservation 

de la nature et des ressources 

naturelles / 1968  

15/06/69 Concerne la préservation de la biodiversité. 
Protection de la biodiversité à l’échelle 

du Projet (flore et faune terrestres) 

Protocole de coopération dans la lutte 

contre la pollution en cas d’urgence  
1983 

Concerne la mise en commun des moyens 

d’intervention.  

Gestion des pollutions accidentelles 

(incendie, pollution du fleuve) 

Convention de Vienne pour la 

protection de la couche d'ozone 

Signée le 22 mars 1985 à Vienne 

(Autriche) 

Décret n° 92-854 du 30 Novembre 

1992 portant adhésion de la 

République de Côte d’Ivoire à la 

convention de Vienne du 22 mars 

1985 pour la protection de couche 

d’ozone 

Cette convention établit un cadre pour la coopération et 

la formulation des mesures convenues pour protéger la 

santé humaine et l’environnement contre les effets 

néfastes résultant des modifications de la couche 

d’ozone par les activités humaines. Les obligations 

spécifiques relatives au contrôle et à l’élimination des 

Substances Appauvrissant la Couche d’Ozone (SACO) 

sont stipulées dans le protocole de Montréal sur les 

substances qui appauvrissent la couche d’ozone 

Gestion de la pollution atmosphérique 

que pourrait engendrer le Projet suite 

aux émissions dans l’air dues à 

l’émission de COV ou NOX ou à un 

incendie, et de gestion de l’état de 

santé des individus. 
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Intitulés de la convention ou accord 

environnemental 

– lieux et dates d’adoption 

Texte/date de ratification par la 

Côte d’Ivoire 
Objectif visé par la convention ou accord Aspects liés aux activités du Projet 

Protocole de Montréal relatif à des 

substances qui appauvrissent la 

couche d'ozone / 1987   

Décret n° 92-856 du 30 novembre 

1992 portant adhésion de la 

République de Côte d’Ivoire au 

Protocole de Montréal du 16 

septembre 1987 relatif à des 

substances qui appauvrissent la 

couche d’ozone 

Réglementer la production et l’utilisation des substances 

appauvrissant la couche d’ozone.  

Pollution de l’air que pourrait 

engendrer le Projet suite aux 

émissions dans l’air dues à l’émission 

de COV ou NOX ou à un incendie 

Convention de BÂLE sur le contrôle 

des mouvements transfrontaliers des 

déchets dangereux et de leur 

élimination / adoptée le 22 mars 1989 

Décret n° 94-327 du 09 juin 1994 

portant adhésion de la République 

de Côte d’Ivoire à la convention de 

Bâle sur le contrôle des 

mouvements transfrontaliers de 

déchets dangereux et de leur 

élimination, adoptée le 22 mars 

1989 à Bâle en Suisse 

La Convention vise à vise à protéger la santé humaine 

et l’environnement des dangers que représentent la 

production, la gestion, les mouvements transfrontières et 

l’élimination des déchets dangereux et d’autres déchets 

Gestion de manière responsable des 

déchets dangereux et limitation de leur 

production, voire supprimer leur 

production 

Convention de Bamako sur 

l'interdiction d'importer en Afrique des 

déchets dangereux et sur le contrôle 

des mouvements transfrontières et la 

gestion des déchets dangereux 

produits en Afrique 

Décret n°094-330 du 09 juin 1994 

portant ratification de la Convention 

de Bamako sur l'interdiction 

d'importer en Afrique des déchets 

dangereux et sur le contrôle des 

mouvements transfrontaliers et la 

gestion des déchets dangereux 

produits en Afrique, adoptée à 

Bamako le 30 janvier 1991 

La convention vise à interdire l’importation de déchets 

dangereux et radioactifs, limiter et contrôler les 

mouvements transfrontières de ces déchets en Afrique 

Protection de la santé humaine et 

l’environnement et adoption de 

mesure de protection quant à 

l’élimination adéquate des déchets 

dangereux 
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Intitulés de la convention ou accord 

environnemental 

– lieux et dates d’adoption 

Texte/date de ratification par la 

Côte d’Ivoire 
Objectif visé par la convention ou accord Aspects liés aux activités du Projet 

- Convention Cadre des Nations Unies 

sur les Changements Climatiques 

(UNFCCC) / 1992  

- Protocole de Kyoto  

Décret n°2005-726 du 28 

décembre 2005 portant adhésion 

de la République de Côte d’Ivoire 

au Protocole de Kyoto 

Cette convention établit un accord-cadre global 

concernant les efforts intergouvernementaux permettant 

de relever le défi présenté par les changements 

climatiques. Elle reconnaît que le système climatique est 

une ressource commune dont la stabilité peut être 

affectée par des émissions de dioxyde de carbone et 

d’autres gaz à effet de serre. La Côte d’Ivoire ne figure 

pas en annexe I du Décret ; par conséquent, certaines 

des exigences de la convention ne s’appliquent pas à ce 

pays.  

Pollution atmosphérique que pourrait 

engendrer le Projet suite aux 

émissions dans l’air dues à l’émission 

de COV ou NOX ou à un incendie 

Convention cadre des Nations Unies à 

RIO JANEIRO sur la diversité 

biologique (1992) 

Décret n° 94-614 du 14 novembre 

1994 portant ratification de la 

Convention sur la diversité 

biologique 

Assurer la conservation de la diversité biologique 

(espèces vivantes et écosystèmes), l’utilisation durable 

de ses éléments et le juste partage des avantages 

découlant de l’exploitation des ressources génétique (cf. 

article premier) 

Protection de la faune et de la flore 

aquatiques 

Convention-cadre des Nations Unies 

sur les changements climatiques 

Adoptée le 9 mai 1992 à New-York 

29/11/1994 Décret n°94-616 du 14 

novembre 1994 portant ratification 

de la convention sur les 

changements climatiques 

Stabiliser les concentrations de Gaz à Effet de Serre 

(GES) dans l’atmosphère à un niveau qui empêche toute 

perturbation anthropique dangereuse du système 

climatique (cf. Article 2). 

La convention incite à opter pour des procédés 

permettant de maîtriser, de réduire ou de prévenir les 

émissions 

Lutte contre la pollution 

atmosphérique 
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Intitulés de la convention ou accord 

environnemental 

– lieux et dates d’adoption 

Texte/date de ratification par la 

Côte d’Ivoire 
Objectif visé par la convention ou accord Aspects liés aux activités du Projet 

Convention sur la Diversité Biologique 

(CDB) lors du Sommet de la Terre à 

Rio de Janeiro, signé le 5 juin 1992 et 

entrée en vigueur le 29 décembre 

1993 

1994 

Ce traité international a trois principaux objectifs : la 

conservation de la diversité biologique ; l’utilisation 

durable de la diversité biologique ; le partage juste et 

équitable des avantages découlant de l’utilisation des 

ressources génétiques. 

Protection et valorisation de la 

diversité biologique que le Projet 

pourrait impacter 

Convention des nations unies sur la 

lutte contre la désertification dans les 

pays gravement touchés par la 

sécheresse et/ou la désertification, en 

particulier en Afrique 

Décret n° 97-258 portant 

ratification de la Convention des 

Nations Unies sur la lutte contre la 

désertification dans les pays 

gravement touchés par la 

sécheresse et/ou la désertification 

en particulier en Afrique, signée le 

17 juin 1994, à Paris. 

Cet accord a été rédigé dans le but de lutter contre la 

dégradation des terres dans les zones arides, semi-

arides et subhumides, sèches par suite de facteurs 

divers, telles les variations climatiques et les activités 

humaines 

Protection des terres occupées par la 

centrale PV 

Lutte contre les érosions hydriques 

Convention de Stockholm sur les 

Polluants Organiques persistants 

(2001)  

Ratifiée par le décret n° 2003-228 

du 10 juillet 2003 

Contrôler, réduire, éliminer les rejets, fuites ou émissions 

de Polluants Organiques Persistants (POP), nocifs pour 

la santé humaine et l’environnement 

Réduction de l’impact de l’utilisation 

de produits organiques dans les 

activités de la centrale PV 

Convention de Rotterdam 2003 
Concerne le commerce international de certains produits 

chimiques et pesticides dangereux. 
Achat de produits chimiques 

Convention Cadre des Nations Unies 

sur les Changements Climatiques 

(CCNUCC), COP 21, du 30 novembre 

au 12 décembre 2015 

22 avril 2016 

Cet accord a été signé pour engager la réduction des 

émissions de gaz à effet de serre. Il confirme l'objectif 

central de contenir l’augmentation de la température 

moyenne en-deçà de 2 degrés, et de s’efforcer de limiter 

cette augmentation à 1,5 degré, afin de réduire les 

risques et les impacts liés aux conséquences du 

changement climatique. 

Réduction des émissions des gaz à 

effet de serre 

Source : ENVINOVA, mai 2023 
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Le tableau ci-dessous présente les conventions internationales de l’Organisation Internationale du 

Travail (OIT) signées puis ratifiées par la Côte d’Ivoire en rapport avec le Projet. 

Tableau 5 : Conventions internationales de l’OIT en rapport avec le Projet 

Traité 
Date de signature/de 

ratification 

Convention de l’OIT (n°29) concernant le travail forcé du 28 juin 1930 21 novembre 1960 

Convention de l’OIT (n°105) concernant l’abolition du travail forcé du 25 juin 1957 21 novembre 1960 

Convention de l’OIT (n°87) concernant la liberté syndicale et la protection du droit 

syndical du 9 juillet 1948 
21 novembre 1960 

Convention de l’OIT (n°100) consacrant l’égalité de rémunération entre la main 

d’œuvre masculine et féminine pour un travail de valeur égale 
05 mai 1961 

Convention de l’OIT (n°19) concernant l’égalité des traitements des travailleurs 

étrangers et nationaux dans le cadre des accidents de travail 
05 mai 1961 

Convention de l’OIT (n°135) concernant la protection des représentants des 

travailleurs dans l’entreprise et les facilités à leur accorder 
21 février 1973 

Convention n° 81 concernant l’inspection du travail dans l’industrie et le commerce 05 juin 1987 

Convention de l’OIT (n°159) concernant la réadaptation professionnelle et l’emploi 

des personnes handicapées, adoptée le 20 juin 1983 à Genève 
08 mai 1999 

Convention de l’OIT (n°138) concernant l'âge minimum d'admission à l'emploi, 

adoptée le 26 juin 1973 à Genève 
07 février 2003 

Convention de l’OIT (n°182) concernant les pires formes de travail des enfants et 

l’action immédiate en vue de leur élimination, adoptée le 17 juin 1999 à Genève 07 février 2003 

Source : ENVINOVA, mai 2023 

2. Cadre institutionnel et réglementaire ivoirien 

 Cadre institutionnel ivoirien 

Le cadre institutionnel concerne les institutions publiques nationales et privées dont le type d’intervention 

sera divers, à tous les stades de mise en œuvre du Projet. 

Ces interventions se feront sous forme de contrôle et de vérification de conformité environnementale, 

d’assistance et d’appui lors de la mise en œuvre des mesures visant à supprimer, à réduire, à compenser 

les conséquences dommageables du Projet sur l’environnement. 

2.1.1. Institutions nationales 



 

 

Version mai 2023                   

                     50  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque 

de 52 MWc à Ferkessédougou 

Tableau 6 : Récapitulatif des institutions nationales impliquées dans le projet 

Institutions Description 

Ministère d’Etat, Ministère de la 

Défense 

Ce ministère assure la mise en œuvre et le suivi de la politique du Gouvernement en matière de Défense. A ce titre et 
en liaison avec les différents départements ministériels intéressés, il a l’initiative et la responsabilité des actions 
suivantes :  

− défense de l’intégrité nationale ; 

− gestion en liaison avec le ministère en charge de l’intérieur et de la sécurité, des questions de sécurité ;  

− etc.  

Il est chargé de l'organisation et de la préparation de la défense militaire, ainsi que de la gestion des forces armées.  
La structure sous-tutelle de ce département ministériel susceptible d’intervenir dans ce Projet est le Groupement des 
Sapeurs-Pompiers Militaires (GSPM). Il a été créé par le décret n°74-202 du 30 mai 1974, pour « assurer la sécurité 
des personnes et des biens à l’occasion d’événements nécessitant la mise en œuvre de ses personnes et de ses 
matériels sur l’ensemble du territoire national ». 
Dans le cadre de ce Projet FERKE SOLAR pourra en cas d’incendie demander l’aide du GSPM. Il pourrait aussi permettre 
à PFO ENERGIES d’acquérir des savoir-faire dans l’encadrement de formations initiales et continues aux techniques de 
base de lutte contre les incendies. Également, ce ministère pourra exercer un contrôle et une surveillance à travers ses 
différents commandements aux postes de contrôle et corridors. 

Ministère d’Etat, Ministère de 

l’Agriculture, du Développement 

Rural et des Productions 

Vivrières 

Le Ministère d’Etat, Ministère de l’Agriculture, du Développement Rural et des Productions Vivrières est en charge de la 
mise en œuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en matière d’agriculture, de Développement rural, de la 
promotion de la Riziculture, d’Agro-industrie et de la Recherche Agronomique Appliquée. Dans ce cadre, il vise une 
agriculture performante et compétitive, rentable pour les producteurs, avec des acteurs organisés en filières maîtrisant 
l’ensemble de la chaîne des valeurs et une agriculture soucieuse de la préservation de l’environnement. 
Ce ministère intervient dans le Projet à travers la Direction du Foncier Rural et du Cadastre Rural. 
La Direction du Foncier Rural et du Cadastre Rural est la direction technique du ministère de l’agriculture en charge de 
la gestion des activités foncières rurales. La Direction du Foncier Rural et du Cadastre Rural a pour mission de : 
‒ gérer le Domaine Foncier Rural de l’Etat ; 
‒ mettre en œuvre le code foncier rural, notamment par des actions de sensibilisation des populations et de 
formation des différents acteurs en liaison avec le Service Autonome des Affaires Juridiques ; 
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Institutions Description 

‒ instruire et gérer les litiges fonciers en liaison avec le Service Autonome des Affaires Juridiques, rattaché au 
cabinet ; 
‒ contribuer et participer à la réalisation d’un Système d’Information Géographique (SIG) pour soutenir la réforme 
de l’Agriculture ; 
‒ élaborer un code domanial rural ; 
‒ contribuer et participer à l’élaboration et à la mise en œuvre des politiques de gestion foncière de l’espace rural 
en veillant à la pérennité des exploitations et à l’utilisation rationnelle de l’espace rural ; 
‒ élaborer et mettre en place un cadastre rural. 
Cette direction réalisera le suivi du plan de dédommagement des populations se trouvant dans l’aire d’influence du Projet. 

Ministère de l'Environnement, 

du Développement Durable et de 

la Transition Ecologique 

(MINEDDTE) 

Le MINEDDTE interviendra à travers ses directions et structures sous-tutelle suivantes : 
❖ La Direction Générale de l’Environnement dont les missions sont entre autres :   

− la planification et contrôle de la politique en matière d’environnement, évaluation, études et plan ; 

− mise en œuvre du code de l’environnement et de la législation en matière de protection de la nature et de 

l’environnement ; 

− la gestion et suivi des Projets financés par le Fonds pour l’Environnement Mondial (FEM) et le Programme des 

nations Unies pour le Développement (PNUD) ; 

− la mise en place des services environnementaux du réseau des parcs nationaux et réserves naturelles en liaison 

avec les Ministères du tourisme et des eaux et forêts ; 

− la protection et mise en valeur des écosystèmes aquatiques, fluviaux, lagunaires et littoraux et des zones humides ; 

− la gestion des parcs nationaux et réserves naturelles en collaboration avec le ministre des eaux et forêts ; 

− le contrôle des installations classées pour la protection de l’environnement ; 

− la coordination de la gestion des risques naturels majeurs ; 

− le renforcement des moyens et suivi du contrôle des déchets industriels en liaison avec les Ministères concernés ; 

− la participation au contrôle du fonctionnement des réseaux d’assainissement et drainage, en liaison avec le ministre 

de la construction de l’assainissement et de l’urbanisme ; 

− la supervision et suivi de la gestion des déchets industriels, agricoles, toxiques ou dangereux en liaison avec les 

Ministères concernés. 
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❖ La Direction Générale du Développement Durable qui assure : 

− l’élaboration et la mise en œuvre de la politique du gouvernement dans le domaine du développement durable ; 

− la préparation et la mise en œuvre de la politique du gouvernement en matière d’énergies renouvelables, de 

développement et de promotion des technologies vertes participant à l’amélioration de la qualité de l’environnement 

par la réduction des rejets dans l’eau, l’air et le sol ainsi qu’à la diminution de la consommation énergétique en liaison 

avec le Ministre des Mines, du Pétrole et de l’Energie; 

− l’élaboration et la mise en œuvre de la politique de lutte contre le réchauffement climatique et la pollution 

atmosphérique ; 

− la promotion d’une gestion durable des ressources rares ; 

− la participation aux négociations internationales sur le climat ; 

− la veille à l’intégration des objectifs de développement durable dans l’élaboration ainsi qu’à leur évaluation 

environnementale ; 

− la contribution au développement de la politique destinée à associer les citoyens à la détermination des choix 

concernant les Projets ayant une incidence importante sur l’environnement ; 

− la proposition de toute mesure propre à l’amélioration de la qualité de vie ; 

− la contribution au développement de l’éducation, de la formation et des citoyens en matière d’environnement ; 

− la mise en place de la commission du Développement Durable ; 

− l’élaboration, l’animation et la coordination de la politique de l’eau et de la protection de la biodiversité21. 

 
De façon concrète, ces deux directions veilleront à la prise en compte des exigences environnementales dans la 
conception et la réalisation du Projet, superviseront la validation du rapport d’EIES et contrôleront le suivi 
environnemental des activités du Projet.22  

 
21 http://www.environnement.gouv.ci/missions.php, consulté le 28 juin 2016 à 16 h 00 

22 Décret n° 2007-568 du 10 août 2007 portant organisation du ministère de l’environnement et des eaux et forêt – article 16 

http://www.environnement.gouv.ci/missions.php
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❖ l’Agence Nationale De l’Environnement (ANDE) qui assure entre autres : 

− la coordination de l’exécution des Projets de développement à caractère environnemental ;  

− le suivi et l’évaluation des Projets du Plan National d’Action Environnementale (PNAE) ;  

− la constitution et la gestion du portefeuille de Projets d’investissement environnementaux ;  

− la participation, aux côtés du ministre chargé de l’économie et des finances, à la recherche de financements du 

PNAE ;  

− la garantie de prise en compte des préoccupations environnementales dans les Projets et programmes de 

développement ;  

− la mise en place et la gestion d’un système national d’information environnementale ; 

− la mise en œuvre de la procédure d’étude d’impact ainsi que l’évaluation de l’impact environnemental des politiques 

macro-économiques ;  

− la mise en œuvre des conventions internationales dans le domaine de l’environnement.  

 
Dans le cadre de ce Projet, l’ANDE assurera les missions suivantes : 

− élaborer les Termes De Références (TDR) de l’EIES 

− organiser et tenir l’enquête publique ; 

− évaluer le rapport d’EIES ; 

− suivre la mise en œuvre du plan de gestion environnemental assorti  

− réaliser les audits réglementaires environnementaux. 

 
❖ Le Centre Ivoirien Anti-pollution (CIAPOL) : Il contrôle l’application des lois, décrets et conventions 

internationales édictées ou ratifiées par la Côte d’Ivoire, relatives aux règles de prévention et de lutte contre 

les pollutions du milieu marin, lagunaire par les entreprises, les navires, les engins de mer et de lagune ; la 

mise en œuvre du plan d’intervention d’urgence contre les pollutions industrielles.  
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Le rôle du CIAPOL dans le cadre du Projet consistera à prévenir et à lutter contre les cas de pollution à toutes les phases 
du Projet. 
 

❖ Office Ivoirien des Parcs et Réserves (OIPR) 

Il est chargé de la restructuration et de la gestion des parcs nationaux et réserves. Sa création récente introduit une 
importante modification institutionnelle. L’OIPR a la charge de toutes les activités liées aux aires protégées du pays dont 
la gestion opérationnelle sera décentralisée. Il bénéficie d’une autonomie financière et son fonctionnement est particulier 
par le fait que les représentants des ONG, des communautés riveraines des aires protégées, des opérateurs privés y 
participent. Si le ministère en charge de l’environnement constitue le chef de file de la mise en œuvre de la politique 
environnementale, d’autres ministères y contribuent. 
Dans le cadre du Projet, l’expertise de l’OIPR sera nécessaire pour éviter de pénétrer dans les parcs ou dans les réserves 
naturelles. 

Garde des Sceaux, Ministère de 
la Justice et des Droits de 
l’Homme 

Ce ministère est chargé de la mise en œuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en matière de Justice et de 
Droits de l’Homme. A ce titre, et en liaison avec les différents départements ministériels concernés, il a l’initiative et la 
responsabilité des actions comprenant :  

− en matière de Justice : l’application de la législation et de réglementation relatives aux droits civiques, le contrôle 

de l’état civil, le développement de l’assistance judiciaire, la promotion de l’accessibilité à la Justice, etc. 

− en matière des Droits de l’Homme : la promotion, protection et défense des droits de l’Homme, la création d’un 

cadre de lutte contre l’impunité, en liaison avec les ministères concernés, le suivi de l’application de la législation 

et de la réglementation relatives aux droits humains, la promotion de l’assistance judiciaire.  

De façon concrète, ce Ministère veillera, dans le cas d’une expropriation de terres à l’application des modalités 

d’indemnisations des ayants droit. En cas de conflits, il pourra intervenir par arbitrage ou émettre des sanctions en cas 

de délits. Aussi, ce ministère veillera-t-il, dans le cas d’une éventuelle exhumation, à l’application des lois pour le 

déplacement des tombes 

Ministère de l’Intérieur et de la 
Sécurité 

Ce ministère est responsable de la protection des biens et des personnes en Côte d’Ivoire. Il intervient à travers les 
Collectivités Territoriales ou Locales (mairie de Ferkessédougou), les collectivités déconcentrées (préfectures de 
Ferkessédougou) et l’Office National de la Protection Civile (ONPC). 
Il interviendra à travers :   
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L’Office National de la Protection Civile (ONPC) :  
Créé par décret n°2000-822 du 22 novembre 2000, la Direction de la Protection Civile devient un EPA et prend la 
dénomination d’Office National de la Protection Civile (ONPC), structure sous la tutelle du Ministère de la Défense et de 
la Protection Civile. En 2008, le décret n°2008-60 du 28 février 2008 transforme l'ONPC en une Direction Générale placée 
sous la tutelle du Ministère de l’Intérieur. 
Dans le cadre du présent projet, l’ONPC interviendra, en cas de sinistre dans la zone d’activité, à travers son Centre de 
Secours et d’Urgence (CSU) de la Région du TCHOLOGO, avec pour siège le Département de Ferkessédougou.  
Selon l’arrêté 971/MEMIS/ONPC du 25 février ouverture du Centre de Secours d’Urgence de Ferkessédougou, le CSU 
interviendra dans la mise en œuvre des missions suivantes : 

• L’application de la réglementation en matière de protection civile ; 

• La formation en matière de protection civile ; 

• La sensibilisation et la formation en matière de secourisme ;  

• Le secours d’urgence en cas d’accidents, de sinistres, de catastrophes naturelles, industrielles et technologiques. 

L’ONPC aura essentiellement pour mission d’assurer la prévention des risques civils et de mettre en œuvre les moyens 
de secours requis pour la sauvegarde des personnes, la protection des biens et de l’environnement contre les accidents, 
les incendies, les sinistres et les catastrophes liés à la réalisation du Projet, en phases de conception, d’exécution des 
travaux et d’exploitation, en liaison avec les autorités administratives locales compétentes. 
Sous le contrôle de l’ONPC, le Centre de Secours d’Urgence de Ferkessédougou aura pour missions d’apporter secours, 
soutien, assistance aux victimes. Il assurera également l’évacuation des victimes en cas de sinistre. 

La préfecture de Ferkessédougou : elle préside la commission de l’enquête publique qui sera réalisée dans le cadre 
de ce Projet. Cette commission vise à recueillir l’avis des populations sur la réalisation du Projet et sur le rapport d’EIES. 
La sous-préfecture de Ferkessédougou veillera à ce que les travaux de construction soient réalisés tout en ne portant 
pas atteinte à la qualité du cadre de vie des localités par la délimitation d’une zone sécurisée autour du site du Projet. 
La Mairie de Ferkessédougou est entre autres chargée de veiller à la protection de l'environnement par la prise de 
mesures conséquentes, d’empêcher ou de supprimer la pollution et les nuisances, d’assurer la protection des espaces 
verts et de contribuer à l'embellissement de la commune. 
Dans ce Projet, la préfecture, la sous-préfecture et la mairie de Ferkessédougou veilleront à ce que les travaux de 
construction et d’exploitation soient réalisés tout en ne portant pas atteinte à la qualité du cadre de vie des populations 
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en assurant la définition d’un périmètre de protection autour du site du Projet, et aux conditions socio-économiques des 
populations par l’arbitrage, la médiation, la négociation. 

Ministère des mines, du Pétrole 
et de l’Energie 

Le Ministère des Mines, du Pétrole et de l’Energie est chargé de la mise en œuvre et du suivi de la politique du 
Gouvernement en matière de Mines, du Pétrole et de l’Energie en liaison avec les structures compétentes qui lui sont 
rattachées. 
Les renouvellements successifs des titres miniers, autorisations d'exploration et de production, l'octroi et les 
renouvellements successifs des autorisations diverses (exploitation artisanale d'or et de diamant, exploitation des 
carrières de sables et matériaux de construction, commercialisation des métaux précieux, exportation, importation et 
utilisation des substances explosives, etc.) sont de son ressort exclusif. Dans le cadre des activités de FERKE SOLAR, 
ce ministère intervient à travers la Direction régionale des Mines et de la Géologie de Ferkessédougou. Il met en relation 
ses structures compétentes, la DGE et la CIE, et l’entreprise FERKE SOLAR pour la prise en compte des exigences 
administratives et techniques qui relèvent de sa compétente. 
La Direction Générale des Hydrocarbures (DGH) 
La DGH est l'organe du ministère qui est responsable de l'application de la politique nationale en matière d'hydrocarbures. 
Elle s'occupe, entre autres, de l'instruction des dossiers de demandes d'autorisations diverses, et du contrôle et du suivi 
des activités d'exploration et de production pétrolière, de raffinage, de stockage, de distribution et de transport des 
hydrocarbures sur l'étendue du territoire national. 
La DGH est la structure habilitée à délivrer les autorisations pour le stockage des hydrocarbures sur le site d’exploitation 
de FERKE SOLAR La DGH est chargée du contrôle des installations de stockage d’hydrocarbures sur le site. 
A ce titre, et en liaison avec les différents départements ministériels concernés, il a l’initiative et la responsabilité des 
actions suivantes : 

❖ En matière de d’hydrocarbures : 

• la coordination de l’exploration et de la production des hydrocarbures ; 

• la coordination de l’approvisionnement, du raffinage et de la distribution des produits pétroliers ; 

• le suivi et la règlementation en matière d’hydrocarbures. 

 

❖ En matière d’Energie 

• la coordination et la planification de la politique énergétique nationale ; 
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• l’élaboration et le suivi de la législation et de la règlementation sur l’électricité et les Energies Renouvelables ; 

• la gestion de l’utilisation des ressources énergétiques. 

Pour ce Projet, ce ministère interviendra à travers ses directions et services rattachés : 

− l’Inspection Générale chargée d’inspecter, de suivre et d’évaluer les activités des Directions Générales, des 

Directions centrales, des Structures et Etablissements sous tutelles, de suivre l’application par les services du 

Ministère, des textes législatifs et règlementaires régissant leurs domaines respectifs, d’effectuer, sur instruction 

du Ministre ou en tant que de besoin, des enquêtes ou opérations d’inspection. 

− la Direction Générale de l’Energie (DGE) : elle supervise les activités techniques et services assurés par le 

Projet, et s’assurer de la bonne marche du Projet ;  

− la Direction régionale du pétrole, de l’énergie et des énergies renouvelables de Ferkessédougou : cette 

direction est chargée d’appliquer les instructions émanant du ministère de tutelle 

− la Compagnie Ivoirienne d’Electricité (CIE) pour les aspects en rapport avec la facturation de la consommation 

et pour assurer la distribution de l’énergie produite. 

Ministère des Transports 
 
 
 

Ce Ministère a pour mission de conduire et de mettre en œuvre la politique nationale en matière de transport à savoir : 

− l’initiation, la promotion, l’organisation, la réglementation et le contrôle des transports collectifs routiers, 

ferroviaires, aériens, fluvio-lagunaire et maritimes ; 

− la promotion, l’organisation, la réglementation et le contrôle des transports collectifs urbains et interurbains ; 

− la promotion des transports en milieu rural ; 

− la promotion du transport privé. 

Les structures sous tutelle de ce Ministère susceptibles d’intervenir dans le cadre des activités du Projet sont l’Office de 
la Sécurité Routière (OSER), l’Observatoire de la Fluidité des Transports (OFT). 

L’Observatoire de la Fluidité des Transports (OFT) créé par décret n°2001-669 du 24 octobre 2001 a pour mission 
d’assurer le contrôle et la régulation de l'ensemble des activités dont l'exécution est susceptible de faire obstacle à la 
continuité et à la fluidité des transports terrestre, maritime, aérien et ferroviaire. 
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L’Office de Sécurité Routière (OSER) créé par la loi n°78-661 du 4 août 1978, est un Etablissement Public à caractère 
Administratif placé sous la double tutelle des Ministères des Travaux Publics et des Transports (tutelle administrative et 
technique). Son objet est l'étude, la recherche et la mise en œuvre, ainsi que la coordination de tous les moyens humains 
et matériels tendant accroître la sécurité des usagers de la route, en vue de réduire tant en nombre qu'en gravité les 
accidents de la circulation en Côte d'Ivoire. 

Dans le cadre du projet, ces structures sous tutelle du ministère des transports, seront impliquées lors de sa mise en 
œuvre relativement à la circulation des camions, pour la délivrance de documents administratifs ou autres opérations de 
régulation nécessaires.  

Ministère de l’Economie et des 
Finances 

Le Ministère de l’Economie et des Finances a en charge la mise en œuvre de la politique du Gouvernement en matière 

économique, financière et monétaire. A ce titre, il a notamment l’initiative des actions suivantes : 

− Organisation et contrôle de la comptabilité publique et du trésor ; 

− Exercice de la tutelle économique et financière sur tous les Etablissements Publics Nationaux, les Sociétés d'Etat 

et les Sociétés à participation financière publique ; 

− etc. 

Dans le cadre du présent Projet, ce Ministère intervient au titre de la mise en œuvre des procédures de purge des droits 

coutumiers sur les terres impactées par la réalisation du Projet en liaison avec le Secrétaire d’Etat auprès du Premier 

Ministre, chargé du Budget et Portefeuille de l’Etat. 

Ministère de la Construction, du 
Logement et de l’Urbanisme 
(MCLU) 

Le Ministère de la Construction, du Logement et de l’Urbanisme est en charge de la mise en œuvre et du suivi de la 
politique du Gouvernement en matière de construction, de logement et de l’urbanisme. À ce titre, et en liaison avec les 
départements intéressés, il a l’initiative et la responsabilité des actions suivantes : 

❖ En matière de construction 

• l’élaboration, mise en œuvre et contrôle de l’application des politiques, de la législation et de la 

réglementation en matière de construction ; 

• l’assistance des collectivités territoriales en matière de construction et d’urbanisme ; 

• la gestion et maintenance du patrimoine immobilier de l’Etat ; 

• la maitrise d’ouvrage délégué pour le compte de l’Etat 

• l’instruction et délivrance de permis de construire. 
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❖ En matière de logement 

• la définition de la stratégie de l’Etat en matière de logement et d’habitat 

• la promotion de l’aménagement foncier 

• la définition et mise en œuvre des programmes de relogement des populations de populations déguerpies 

et appui technique à la réinstallation de populations déplacées, en liaison avec les autres départements 

ministériels intéressés ; 

• etc. 

 

❖ En matière d’urbanisme 

• l’élaboration et contrôle de la mise en œuvre des politiques, de la législation et de la réglementation en 

matière d’urbanisme, domaniale et foncière urbaine ; 

• la gestion du domaine urbain 

• l’assistance aux collectivités territoriales en matière d’urbanisme, notamment en matière foncière, de 

rénovation et de restructuration des quartiers urbains ; 

• la purge des droits coutumiers ; 

• la participation à la gestion du domaine public, en liaison avec les autres départements ministériels ; 

• etc. 

Dans le cadre du Projet, ce ministère s’assurera à travers le Guichet Unique du Permis de Construire (GUPC) de fournir 
le permis de construire préalable à la construction de la centrale, ainsi que la mise à disposition du certificat d’urbanisme 
et tout autre documents afférents à la construction. 

Ministère des Eaux et Forêts 

Le Ministère des Eaux et Forêts est en charge de la mise en œuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en matière 

de protection des eaux et de la forêt. A ce titre, et en liaison avec les différents départements ministériels intéressés, il a 

l'initiative et la responsabilité des actions suivantes : 

❖ En matière de gestion durable et de protection des eaux 
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• Mise en œuvre du code de l'eau en liaison avec les Ministères en charge de l’hydraulique, de l'Environnement, de 

l'Agriculture, de la Santé et des Ressources Animales et Halieutiques.  

❖ En matière de protection de la faune et de la flore 

• Maintien de l’intégrité du domaine forestier de l’Etat ; 

• Lutte contre les feux de brousse et défense des forêts en liaison avec les Ministères chargés de la Défense et de 

l’Agriculture ; 

• Mise en œuvre des conventions et traités dans le domaine de la protection de la faune et de la flore 

• Protection des sols et des eaux en liaison avec les Ministères chargés de l’agriculture et des ressources animales 

et halieutiques. 

Dans le cadre du Projet , ce ministère interviendra à travers la Direction Générale des Forêts et de la faune (DGFF) 
intervenant avec les services extérieurs dans le domaine rural pour traiter des questions relevant des ressources 
forestières et notamment dans les domaines de la gestion durable, du contrôle, de l’encadrement des collectivités et des 
particuliers, de la protection des ressources et de leurs habitats, de la lutte contre les feux de brousse, de la lutte contre 
le braconnage, et la Direction Générale des Ressources en Eau (DGRE) pour assurer la protection des ressources en 
eau contre toute forme de pollution dans le cadre du Projet . La DGRE est la structure habilitée à délivrer les autorisations 
de prélèvements d'eau. 

Ministère de l’Equipement et de 

l’Entretien Routier 

Ce Ministère a en charge la mise en œuvre et le suivi de la politique du Gouvernement en matière d’équipement dans 
les domaines des travaux publics. Il assure la gestion du domaine public de l’Etat. Il assure la responsabilité des actions 
en matière de routes et d’ouvrages d’art. Il est le Maître d’Ouvrage du Projet. En liaison avec les différents départements 
ministériels intéressés, il a l’initiative et la responsabilité des actions suivantes : la maîtrise d’ouvrage, le suivi de la 
conception et de la réalisation des infrastructures routières, ainsi que leur entretien et la réglementation de leur gestion. 
Dans le cadre de ce Projet, ce Ministère interviendra à travers l’AGEROUTE pour veiller à l’intégrité des infrastructures 
routières à toutes les phases du Projet. 

Ministère du Commerce, de 

l’Industrie et de la Promotion 

des PME 

C’est le ministère de tutelle pour ce qui concerne la composante industrielle, commerciale ainsi que la promotion des 
PME du Projet. 
Il est chargé de la mise en œuvre et du suivi de la politique du gouvernement en matière de développement de l’industrie, 
de promotion du secteur privé et des PME. 
Le Ministère a l’initiative et la responsabilité des actions suivantes :  
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• en matière industrielle : 

− l’élaboration de la politique nationale d’industrialisation ; 

− la mise en œuvre de nouveaux instruments de développement industriel, notamment les 

zones spécialisées, les zones industrielles ; 

− la promotion, la coordination et le suivi des activités industrielles ; 

− la planification, la mise en œuvre et la gestion des implantations industrielles ; 

− etc.  

 

• en matière de commerce intérieur, il est chargé notamment de : 

- la promotion et organisation de la commercialisation des produits ivoiriens sur le marché national ; 

- l’organisation des activités commerciales ; 

- la mise en œuvre d’une réglementation en matière d’implantation commerciale, de marchés d’intérêt national ou 

régional, de marchés de détail, de marchés spécialisés, de magasins généraux, d’hypermarchés et de 

supermarchés ; 

- l’amélioration des circuits de distribution et d’approvisionnement des centres urbains et ruraux ; 

 

• en matière des PME, il est chargé notamment de : 

- Incitation à l’initiative privée des nationaux ; 

- Promotion des petites et moyennes entreprises et petites et moyennes industries (PME) ; 

- Suivi et coordination des actions de développement des PME ; 

- Mise en œuvre et suivi des politiques visant à l’amélioration de l’efficacité des PME ; 

- Mise en œuvre sur une base privée et en association avec les opérateurs économiques et financiers nationaux 

et internationaux, d’un organisme de promotion des PME ivoiriennes ; 

- Elaboration et mise en œuvre d’un cadre institutionnel et réglementaire de création et de financement des PME ; 

- Encadrement des PME. 

Ce ministère agira dans le cadre du Projet à travers ses directions et services rattachés notamment la direction des 
Infrastructures et de la Sécurité Industrielle (DISI) pour garantir la sécurité et la sureté des biens et des personnes sur le 
site et en dehors du site par la surveillance, le suivi-contrôle des activités. Cette direction interviendra pour réglementer 
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Institutions Description 

l’activité de FERKE SOLAR en délivrant toutes les autorisations nécessaires à l’implantation et le fonctionnement de la 
mine et en veillant à la répression des éléments et situations de non-conformité. 
Pour ce qui est de la composante commerciale du Projet, ce ministère interviendra au niveau de la régulation de l’activité 
de vente, de la concurrence, de la répression des fraudes fiscales et commerciales et de la promotion et l’encadrement 
dans la mise en œuvre du Projet des petites et moyennes entreprises et petites et moyennes industries (PME). 

Ministère de la Promotion de la 

Jeunesse, de l’Insertion 

Professionnelle et du Service 

Civique 

Ce ministère est chargé de la mise en œuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en matière de   Promotion de 
la Jeunesse et d’Emploi des Jeunes. A ce titre, et en liaison avec les différents départements ministériels concernés, il a 
l’initiative et la responsabilité des actions suivantes :  

❖ En matière de Promotion de la Jeunesse 

▪ mise en œuvre de politiques spécifiques en faveur des jeunes ; 

▪ élaboration des Projets de loi et de règlements en matière de Promotion de la Jeunesse ; 

▪ préparation des jeunes à l’autonomie individuelle ; 

▪ etc.  

❖ En matière d’Emploi des Jeunes 

▪ définition et orientation de la politique nationale en matière d’Emploi des Jeunes ; 

▪ élaboration des Projets de loi et de règlements en matière d’Emploi des Jeunes ; 

▪ élaboration, en relation avec les ministères concernés, des stratégies et des programmes en faveur des Jeunes ; 

▪ contrôle et évaluation de la politique nationale en matière d’Emploi des Jeunes ; 

▪ identification de mesures visant la création d’emplois en faveur des jeunes, y compris celles d’ordre réglementaire 

et fiscal ; 

▪ conception des plans, programmes, instruments et autres mesures visant l’amélioration de l’employabilité et la 

facilitation de l’insertion professionnelle des jeunes.  

Dans ce Projet, ce ministère aura pour responsabilité de favoriser le recrutement des jeunes en participant en amont à 
la définition de politiques et de conventions d’emploi en faveur des jeunes. 

Ministère de la Santé, de 

l’Hygiène Publique et de la 

Le Ministère est en charge de la mise en œuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en matière de Santé, d’Hygiène 

Publique et de la Couverture Maladie Universelle. Il a pour missions principales : (i) de renforcer le système de santé de 
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Institutions Description 

Couverture Maladie Universelle notre pays afin de prévenir et traiter les maladies et se préparer à faire face efficacement à d’éventuelles épidémies et ; 

(ii) d’accroître l’accessibilité géographique et financière des populations à des services de santé de qualité.  

Dans le cadre de ce Projet, le Ministère est impliqué à travers la Direction de l’Hygiène Publique et de la Santé-
Environnement et l’Institut National de l’Hygiène Publique (INHP). Dans le cadre de ce projet, la DHPSE s’assurera 
que les mesures environnementales prises par le promoteur garantissent à préserver la santé du personnel et des 
populations dans la zone du projet. L’INHP veillera à la mise en œuvre de ces mesures et s’assurera de la prise en compte 
des questions d’hygiène et de santé publique inhérentes à la construction et au fonctionnement de l’installation dans la 
zone du Projet. 

Ministère de l’Hydraulique, de 

l’Assainissement et de la 

Salubrité 

Ce Ministère est en charge de la mise en œuvre et du suivi de la politique du Gouvernement en matière d’hydraulique et 
de la mise en œuvre, et du suivi de la politique du Gouvernement, en matière de d’Assainissement et de Salubrité. A ce 
titre, et en liaison avec les différents départements ministériels intéressés. Il intervient dans le cadre du Projet par le biais 
notamment :  
L’Office National de l’Eau Potable (ONEP) 
L’Office National de l’Eau Potable (ONEP), est une Société d’Etat régie par la loi n°97-519 du 4 septembre 1997, soumis 
aux actes uniformes de l’OHADA. L’ONEP a pour objet d’apporter à l’Etat et aux Collectivités Territoriales son assistance 
en vue d’assurer l’accès à l’eau potable à l’ensemble de la population ainsi que la gestion du patrimoine public et privé 
de l’Etat dans le secteur de l’eau potable. Dans le cadre du présent Projet l‘ONEP aura pour but de veiller à la prise en 
compte des ouvrages hydrauliques en eau potable notamment, présents dans la zone du Projet. 
La Société de Distribution d’Eau de Côte d’Ivoire (SODECI) 
La SODECI, société privée de service public, est liée à l’Etat de Côte d’Ivoire par des contrats d’affermages eau potable 
et assainissement. Créée en décembre 1959, la SODECI se substitue à SAUR avec pour mission l’exploitation des 
réseaux d’eau d’Abidjan. La SODECI société privée de service public, est liée à l’Etat de Côte d’Ivoire par des contrats 
d’affermages eau potable et assainissement. Ces contrats avec l’Etat permettent à la SODECI d’exploiter, d’entretenir et 
de renouveler les ouvrages existants.  
Dans le cadre du présent Projet, la SODECI sera chargée éventuellement de veiller à l’utilisation rationnelle des ouvrages 
hydrauliques à réaliser sur le site aux fins d’assurer un approvisionnement régulier en eau potable pour le personnel 
intervenant en phase de construction de l’ouvrage. Aussi, la SODECI devra s’assurer que le réseau d’adduction en eau 
potable de Ferkessédougou ne subisse aucun dommage ou ne fasse l’objet d’aucune contamination du fait des travaux 
d’implantation de l’installation. 
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Institutions Description 

l’Office National de l’Assainissement et du Drainage (ONAD) qui assurera les missions suivantes :  

− Assistance aux collectivités territoriales  

➢ Assurer un rôle fédérateur des acteurs publics en matière de législation, de règlementation et de suivis des contrats.  

− La supervision des contrats d’exploitation 

➢ Veiller à la régularité des contrats d’exploitation. 

Agence Nationale de Gestion des Déchets (ANAGED) 
L’ANAGED a essentiellement pour mission la délégation de service public de propreté, incluant la collecte, le transport, 
la valorisation, l’élimination des déchets ainsi que le nettoiement, le nettoyage dans les régions et communes. Le nouvel 
établissement a également en charge le contrôle des services publics de propreté délégué aux collectivités territoriales 
ou aux personnes morales de droit privé et la régulation de la gestion des déchets de toute nature.  
Dans le cadre du présent Projet, l’ANAGED veillera au respect des conditions de gestion écologiquement rationnelle des 
déchets relevant de sa compétence, collectés au titre des différentes phases du Projet. Elle aura comme autres missions 
de : 

− contrôler les installations et l’exploitation des canaux et ouvrages d’assainissement ; 

− de faire le suivi de maintenance du réseau de drainage à toutes les phases du Projet. 

Ministère de l’Emploi et de la 
Protection Sociale (MEPS) 

Ce ministère est chargé de l’emploi et de la protection sociale.  

− La Direction de la Santé Sécurité au Travail (DSST)  

La DSST a pour mission la promotion santé sécurité au travail.  

− Caisse Nationale de Prévoyance Sociale (CNPS) 

La Caisse Nationale de Prévoyance Sociale gère le régime obligatoire de la prévoyance sociale du secteur privé et 
assimilé. Elle intervient également dans le domaine de l’action sanitaire et sociale.  

Elle a pour rôle de contrôler les conditions d’hygiène et de sécurité au travail des employés de la société. Concrètement, 
elle veille au maintien de conditions sûres (hygiène et sécurité) de travail pour le personnel à travers des contrôles 
périodiques au niveau des déclarations. 

− Inspection du Travail 
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Institutions Description 

A travers des contrats de travail, le respect des lois et conventions interprofessionnelles, la société devra se conformer 
aux règles en vigueur. 

− Direction de la Santé et Sécurité au Travail (DSST) 
Elle assure le contrôle et le suivi des conditions d’hygiène et de sécurité dans lesquels sont assurés la protection et la 

santé et sécurité des travailleurs. Elle veille également à l’application des prescriptions législatives et réglementaires et 

la formation et l’information des travailleurs dans le domaine de l’hygiène et de la sécurité. 

Source : ENVINOVA, mai 2023 
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2.1.2. Institutions internationales et les ONG 

Les institutions internationales et les ONG pourraient intervenir dans le Projet dans le cas d’incapacité 

de contrôle et de vérification de conformité environnementale, d’assistance et d’appui lors de la mise en 

œuvre des mesures visant à supprimer les conséquences dommageables. 

Les principales ONG dont le champ d’action rejoint celui du Projet sont : 

− Femme et développement Durable (FDD), œuvrant dans le secteur du Développement Durable 

et de l’Enfance ; 

− ALISEI, ayant pour domaine d’action l’eau et l’assainissement23 ; 

− Fédération Nationale des Réseaux, ONG et Associations de l’Environnement et du 

Développement Durable (FEREAD) ; 

− Aide – Assistance de Développement Communautaire Côte d’Ivoire (ADCCI), œuvrant pour le 

développement communautaire. 

 Cadre législatif et réglementaire national ivoirien du Projet 

La Côte d’Ivoire a élaboré plusieurs textes de loi en matière de protection de l’environnement. Il s’agit 

des textes relatifs à la qualité de l’environnement, à la santé et à la sécurité, à la protection des milieux 

sensibles, aux mesures de contrôle de l’occupation du sol, aux ouvrages et à la gestion des produits 

chimiques. Ces textes confèrent un cadre juridique à l’élaboration des études environnementales en 

général et à l’élaboration de l’évaluation environnementale du Projet en particulier. 

Les textes réglementaires pertinents applicables dans le cadre du Projet sont présentés en détail ci-

après. 

 

 
23 http://www.alisei.org/?dict_causes=chi-siamo 
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Tableau 7 : Textes de lois ivoiriennes en rapport avec le Projet 

a. Lois  

Intitulés des textes 
réglementaires Articles liés aux activités du Projet 

Loi n°2020-348 du 19 mars 2020 
modifiant la loi n°2016-886 du 08 
novembre 2016 portant 
Constitution de la République de 
Côte d’Ivoire 

Article 27 : « ‟Le droit à un environnement sain est reconnu à tous sur l’ensemble du 
territoire national”. 
‟Le transit, l’importation ou le stockage illégal et le déversement de déchets toxiques 

sur le territoire national constituent des crimes”. » 

Article 40 : « ‟La protection de l'environnement et la qualité de la vie sont un devoir pour 
la communauté et pour chaque personne physique ou moral”  
‟L’Etat s’engage à protéger son espace maritime, ses cours d’eau, ses parcs naturels 
ainsi que ses sites et monuments historiques contre toutes formes de dégradation”. 
‟L’Etat et les collectivités territoriales prennent les mesures nécessaires pour 
sauvegarder la faune et la flore”. 
‟En cas de risque de dommages pouvant affecter de manière grave et irréversible 
l’environnement, l’Etat et les collectivités publiques s’obligent, par application du principe 
de précaution, à les évaluer et à adopter des mesures nécessaires visant à parer à leur 
réalisation.”» 

Loi n° 64-291 du 1er août 1964 
portant code douanier 

Article 6 : «1° Les droits d'importation constituent le tarif d'entrée. 2° Le tarif d'entrée 
comprend : le droit de douane et des droits fiscaux. 3° Le tarif des droits de douane 
comprend, un tarif général, des tarifs intermédiaires, un tarif minimum et des tarifs 
privilégiés. 4° Le tarif général est applicable aux marchandises qui ne sont pas admises 
aux tarifs intermédiaires, au tarif minimum ou aux tarifs privilégiés ».  
Les différents droits d’importation devront être pris en compte par le promoteur à toutes 
les étapes du Projet 

Loi n°65-255 du 4 Août 1965 
relative à la protection de la faune 
et à l’exercice de la chasse 
modifiée et complétée par la loi 
94-442 du 16 août 1994 

Article 3 : La protection de la faune tend à assurer la conservation et l’enrichissement 

qualitative et quantitative des animaux des espèces sauvages vivant naturellement dans 

le pays, tant sur les surfaces relevant du domaine de l’Etat que sur les terrains des 

particuliers. 

Article 6 : L’autorité administrative compétente fixe les conditions de délivrance des 

autorisations spéciales écrites dans lesquelles il est interdit de pénétrer, de circuler, y 

compris par voie aérienne à basse altitude, de camper et d’effectuer toute recherche 

scientifique dans les réserves naturelles et réglemente la circulation et le campement à 

l’intérieur des parcs nationaux. 

Article 11 :  Petite chasse pour les animaux non protégés pratiquée suivant la tradition, 

hors des réserves et ses zones de protection, avec des armes traditionnelles de 

fabrication locale à l’exclusion de toute arme à feu et de tout procédé interdit par la 

présente loi et ses décrets d’application, est qualifiée « chasse traditionnelle ». 

Article 12 : Est considéré comme « chasseur traditionnel » quiconque, dans les limites 

de la sous-préfecture de son lieu de résidence, chasse pour son alimentation et celle de 

sa famille, dans les conditions prévues à l’article 11. 

Par dérogation à l’article 8, le chasseur traditionnel est autorisé à chasser sans permis 
en respectant toutefois les périodes de fermeture de la chasse. 
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Loi n° 85-583 du 29 juillet 1985 
organisant la production, le 
transport et la distribution de 
l’énergie électrique en Côte 
d’Ivoire 

Article 2 : « Par application des articles 5 et 6 de la loi n°85-583 du 29 juillet 1985 
susvisée, la société de droit ivoirien « Compagnie Ivoirienne d’Electricité », en abrégé 
(CIE), est désignée comme le concessionnaire du service public national de production, 
de transport, de distribution, d’exportation et d’importation de l’énergie électrique ». 
Cette loi confère à l’Etat de Côte d’Ivoire le monopole dans la production, le transport et 
la distribution de l’énergie électrique ainsi que les conditions inhérentes. 

La loi n° 88-651 du 07 juillet 1988 
portant protection de la Santé 
Publique et de l’Environnement 
contre les effets des déchets 
industriels toxiques et nucléaires 
et des substances toxiques 
nocives 

Cette loi met en évidence le fait que la protection de la Santé Publique ainsi que de 
l’Environnement par FERKE SOLAR est obligatoire. Son article 1er stipule : « Sont 
interdits sur tout le territoire national, tous actes relatifs à l’achat, à la vente, à 
l’importation, au transit, au transport, au dépôt et au stockage des déchets industriels 
toxiques et nucléaires et des substances nocives ». 

Loi n°92-469 du 30 juillet 1992 
portant répression des fraudes 
en matière de produits pétroliers 
et des violations aux 
prescriptions de sécurité 

Cette loi définit les conditions d’exploitation et de manipulation de produits pétroliers et 
peut se rapporter aux installations de FERKE SOLAR. Comme le confirme l’alinéa 3 de 
l’article 3 qui stipule : « Constitue une infraction en application de la présente loi : … 
Toute violation des prescriptions techniques de sécurité relatives à la manipulation, au 
stockage, au transport des produits pétroliers ». 

Loi n° 2023-900 du 23 novembre 
2023 portant Code de 
l'Environnement 

Ce code fixe le cadre général des textes juridiques et institutionnels relatifs à 
l’environnement. Tout au long du Projet, de la phase d’étude à la phase de fermeture ou 
de réhabilitation du Projet, la société de projet FERKE SOLAR doit veiller à : 

− protéger les sols, sous-sols, sites, paysages et monuments nationaux, les 

formations végétales, la faune et la flore ;  

− établir les principes fondamentaux destinés à gérer, à protéger l’environnement 

contre toutes les formes de dégradation afin de valoriser les ressources 

naturelles, de lutter contre toutes sortes de pollutions et nuisances ; 

− améliorer les conditions de vie des différents types de population dans le respect 

de l’équilibre avec le milieu ambiant ;  

− créer les conditions d’une utilisation rationnelle et durable des ressources 

naturelles pour les générations présentes et futures ; 

− garantir à tous les citoyens un cadre de vie écologiquement sain et équilibré ;  

− restaurer les milieux endommagés.  

 
- Article 7: Sont notamment soumis aux dispositions de la présente loi;  

• les installations classées telles que définies dans leur nomenclature : 

- les usines, les dépôts, les mines, les plateformes pétrolifères, les chantiers, 

les carrières, les stockages souterrains ou en surface, les magasins et les 

ateliers; 

- les installations exploitées ou détenues par toute personne physique ou 

morale, publique ou privée qui peuvent présenter des dangers ou des 

inconvénients, soit pour la commodité, soit pour la sûreté et la sécurité, la 

santé et la salubrité publiques; 
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• les déversements, écoulements, rejets et dépôts susceptibles de provoquer ou 

d'accroître la dégradation du milieu récepteur. 

- l’article 10.1 : le principe de précaution : « Principe selon lequel en cas de 

risques graves ou irréversibles, l’absence de certitude scientifique absolue ne 

doit pas servir de prétexte pour remettre à plus tard l’adoption de mesure 

effectives visant à prévenir la dégradation de l’environnement.» ; 

- l’article 10.2 : le principe de non-régression : « Principe selon lequel l’Etat a 

l’obligation de faire en sorte que les règles relatives à la protection de 

l’environnement ne subissent pas de reculent qui remettraient en cause 

l’évolution continue et progressive des politiques visant à promouvoir la 

préservation de l’environnement » ; 

- l’article 10.3 : le principe de prévention: « Principe impliquant la mise en 

œuvre de règles et d’actions qui visent à la anticiper toute menace pour 

l’environnement en utilisant les meilleur techniques disponibles à un coût 

économiquement acceptable» ; 

- l’article 10.4 : le principe de la gestion intégrée: « Principe qui présente 

l’avantage de tenir compte de toutes relations et interactions existant entre les 

différents acteurs dont l’activité a un impact sur l’environnement et qui est fondée 

sur une démarche transversale, multidisciplinaire et multi-partenariale» ; 

- l’article 10.5 : le principe de subsidiarité: « Principe selon lequel toute action 

publique devant permettre de lutter contre les menaces pour l’environnement doit 

être prise à l’échelon de mieux approprié pour agir efficacement en faveur de 

l’intérêt général des générations présentes et futures» ; 

- l’article 10.6 :Principe de la responsabilité élargie du producteur: « Principe 

selon lequel il est faute obligation aux fabricants, distributeurs des produits de 

leur propre marques, aux importateurs qui mettent sur le marché des produits 

générant des déchets de prendre en charge techniquement et financièrement la 

gestion de ces déchets» ; 

- l’article 10.7 : Principe pollueur-payeur: « Principe selon lequel toute 

personne physique ou morale dont les comportements ou les activités causent 

ou sont susceptible de causer des dommages à l’environnement est soumise à 

de un taxe ou à une redevance. Elle assume en outre toutes les mesures de 

remise en état » ; 

- l’article 10.8 : Principe d’interdiction de causer des pollutions 

transfrontières: « Principe selon lequel un Etat ne doit pas, nonobstant la 

reconnaissance de ses droits souverains dans les limites de son territoire, 

entreprendre ou laisser entreprendre des activités engendrant ou susceptibles 

d’engendrer des pollutions dont la source physique est comprise totalement ou 

en partie dans une zone soumise à sa juridiction nationale» ; 
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- l’article 10.9 : Principe de la responsabilité internationale de l’Etat pour 

préjudice écologique: « Principe selon lequel un Etat est responsable d’une 

pollution qui cause des dommages avérés aux personnes ou à la propriété des 

personnes dans un autre Etat» ; 

- l’article 10.10 : Principe de substitution: « Principe commandant la 

substitution d’une action susceptible d’avoir un impact préjudiciable à 

l’environnement par une action présentant un risque moindre même si cette 

dernière action choisie entraine des couts plus élevés en rapport avec les valeurs 

à protéger » ; 

- l’article 10.11 : Principe de redevabilité: « Principe commandant aux acteurs 

du développement durable de rendre compte des décisions qu’ils prennent et 

des actions entreprises en toute transparence aux populations et à toute autre 

partie prenante » ; 

- l’article 10.12 : Principe de non-discrimination en matière d’évaluation 

environnementale et sociale: « Principe désignant l’interdiction de traiter moins 

favorablement une personne ou un groupe de personne, en raison des critères 

réels ou supposés tels que l’apparence, la croyance, le handicap, l’âge ou le 

genre.» ; 

- Article 16: stipule que : « Les projets soumis à l'Etude d'Impact Environnemental 

et Social donnent lieu à une enquête publique. Cette enquête vise à permettre à 

la population concernée de prendre connaissance des impacts éventuels du 

projet sur l'environnement, de recueillir et éventuellement de prendre en compte 

leurs observations et propositions y relatives. » 

- Article 45: stipule que : « Le secteur privé élabore des plans de gestion de 

l'environnement ou met en place des systèmes de management environnemental 

dans l'exercice de ses activités. » 

- Article 60: stipule que : « L'Etat rend d'application obligatoire les normes 

techniques anti-pollution dans les domaines de l'air, de l'eau, du sol et du bruit. 

Ces normes, fixées par les structures compétentes, sont établies en fonction des 

innovations technologiques et des capacités d'absorption des réceptacles. Ces 

normes servent de base à l'élaboration des attributions spéciales de rejet, 

d'émission, de dépôt ou d'occupation. Les normes de rejet, d'émission et de 

dépôt sont rendues d'application obligatoire par voie règlementaire. »  

- Article 61: stipule que : « Les immeubles, les installations classées pour la 

protection de l'environnement, les établissements commerciaux ou artisanaux, 

les véhicules ou tout autre objet mobile sont conçus, construits, exploités, utilisés 

selon les normes de produits, les normes d'émissions, les normes de qualité et 

les meilleures technologies disponibles. »  
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- Article 62: stipule que : « Les installations d'exploration ou d'exploitation des 

ressources naturelles, notamment les ressources minières, fauniques, 

floristiques, hydrauliques, marines, pétrolières, gazières sont tenues de se 

conformer aux normes de qualité et aux meilleures technologies disponibles. »  

- l’article 68 stipule que : « Tout projet susceptible d'avoir un impact sur 

l'environnement est soumis au préalable à une évaluation environnementale et 

sociale.» ; 

- l’article 69 stipule que : « L’évaluation environnementale et sociale s’applique 

aux politiques, aux plants, aux programmes et aux projets susceptibles d’avoir 

des répercussions sur l’environnement naturel et humain» ; 

- l’article 70 stipule que : « Tout promoteur d'une politique, d'un plan, d'un 

programme ou d'un projet soumis à une évaluation environnementale et sociale 

doit recourir librement au service d'un Bureau d'Etudes ou d'un consultant 

indépendant agréé par le Ministre chargé de l'Environnement en vue de la 

réalisation de l'évaluation.» ; 

- Article 71: « Les principaux outils d'évaluation environnementale et sociale sont : 

- l'Évaluation Environnementale et Sociale Stratégique (EESS);  

- l'Etude d'impact Environnemental et Social (EIES);  

- l'Audit Environnemental et Social (AES). .»  

- Article 72: «  Les politiques publiques, les stratégies, les plans, les programmes 

de développement susceptibles d'avoir des effets environnementaux et sociaux 

importants sont soumis à une Evaluation Environnementale et Sociale 

Stratégique (EESS). .»  

- Article 73: « Les projets ayant fait l'objet d'une évaluation environnementale et 

sociale stratégique peuvent être assujettis à la réalisation d'une étude d'impact 

environnemental et social détaillée ou simplifiée, ou encore d'un constat 

d'exclusion catégorielle.»  

- Article 74: « Les projets de développement qui, par l'importance de leurs 

dimensions ou de leurs incidences, peuvent porter atteinte aux milieux naturel et 

humain, sont soumis à une Etude d'Impact Environnemental et Social (EIES). 

Cette étude prend en compte les changements climatiques, les risques 

radiologiques et les risques de catastrophes. »  

− l’article 75 stipule que : « Sont interdits : les déversements, les rejets de tous 

corps solides, de toutes substances liquides, gazeuses, dans les cours et plans 

d'eaux et leurs abords ; toute activité susceptible de nuire à la qualité de l'air et 

des eaux tant de surface que souterraines ». 

− Article 79: stipule que : « L'examen du dossier des Etudes d'Impact 

Environnemental et Social, des Evaluations Environnementales et Sociales 

Stratégiques et des Audits Environnementaux et Sociaux, par l'Agence visée à 
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l'article 55 donne lieu au versement d'une redevance fixée par la loi de finances. 

». 

− Article 80: stipule que : « Les frais afférents à l'enquête publique et à l'examen 

technique de l'Evaluation Environnementale et Sociale Stratégique, des Audits 

Environnementaux et sociaux et toutes autres études en évaluation 

environnementale et sociale énumérées dans le présent chapitre sont à la charge 

du promoteur et payable à l'Agence visée à l'article 55, dont les montants sont 

définis conformément aux dispositions en vigueur. ». 

− Article 85: stipule que : « Les évaluations environnementales des politiques, des 

plans, des programmes et des projets doivent inclure les stratégies de 

l'adaptation et de l'atténuation aux changements climatiques. ». 

− Article 128: Sont soumises aux dispositions de la présente loi les installations 

classées pour la protection de l'environnement telles que définies dans leur 

nomenclature. 

Cette nomenclature est établie en fonction de la nature des activités et des 

inconvénients ou dangers générés. 

− Article 129: Les installations classées pour la protection de l'environnement sont 

soumises à autorisation ou à déclaration suivant la gravité des dangers ou 

inconvénients que peut présenter leur exploitation. 

Elles fournissent aux services d'inspection des installations classées des rapports 

périodiques sur la situation environnementale, hygiénique et sanitaire de leurs 

activités ou des déclarations semestrielles de leurs déchets 

− Article 131: Les installations classées pour la protection de l'environnement font 

l'objet d'inspection des services compétents y Ministère en charge de 

l'environnement conformément à la réglementation en vigueur. 

Les inspections sont sanctionnées par des rapports qui contiennent toutes les 

observations relevées. 

− Article 132: Les installations classées pour la protection de l'environnement 

visées à l'article 7 sont assujetties à une redevance de contrôle et d'inspection 

payée à la structure technique chargée du contrôle et de l'inspection desdites 

installations. 

Cette redevance est fixé par la loi des finances. 

− Article 134: Les activités de recherches minières, les carrières, les installations 

électriques, les antennes radioélectriques doivent préalablement être autorisées 

dans le respect des exigences environnementales et sanitaires. 
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Leur exploitation doit se faire selon la méthode de la gestion écologiquement 

rationnelle en tenant compte de la santé humaine et des intérêts des populations 

riveraines. 

− Article 152: stipule que : « La collecte, le stockage, le transport et l'élimination 

des déchets industriels spéciaux sont effectués par des structures spécialisées 

et agrées par l'autorité nationale compétente. ». 

− Article 212: stipule que : « Toute activité susceptible de nuire à la qualité des 

eaux est conduite conformément aux dispositions spéciales relatives à la gestion 

intégrée des ressources en eau. 

Les points de prélèvement de l'eau destinée à la consommation humaine doivent 

prévoir un périmètre de protection. ». 

La loi n°97-523 du 04 septembre 
1997 modifiant et complétant la 
loi n°65-248 du 04 août 1965 
relative au permis de construire 

Art 1 : « Quiconque désire entreprendre une construction à usage d’habitation ou non, 
doit au préalable, obtenir un permis de construire. Cette obligation s’impose aux 
personnes morales de droit public, comme aux personnes morales de droit privé. Le 
même permis est exigé pour les clôtures, les modifications extérieures apportées aux 
constructions existantes, les reprises de gros œuvres, les surélévations ainsi que pour 
les travaux entrainant modification de la destination du bâtiment et de la distribution 
intérieure sur des points visés par les règlements sanitaires. 
Art 3 : « Le permis de construire ne peut être accordé que si les constructions projetées 
respectent : 

- les plans d’urbanisme et d’alignements approuvés ; 
- les règlements d’urbanisme ; 

les servitudes de salubrité, de sécurité publique, de caractère architectural, de 
conservation des sites, imposés par les lois et règlements. Il peut être sursis sur une 
demande de permis de construire, pendant une période de deux ans au maximum, 
lorsque la construction projetée est incompatible avec des projets d’urbanisme non 
encore approuvés. Passé ce délai, la demande est considérée comme approuvée s’il n’en 
a été donné aucune suite. 

Dans le cadre du Projet, FERKE SOLAR doit effectuer ses activités dans le total respect 
des exigences de ce code. 

Loi n° 2023-902 du 23 Novembre 
2023 portant Code de l’Eau 

Article 2: «La présente loi détermine les principes fondamentaux applicables  
• au régime juridique des eaux, des aménagements et ouvrages hydrauliques  
• au régime de protection des eaux, des aménagements et ouvrages hydrauliques  
• à la gestion des eaux, des aménagements et ouvrages hydrauliques.  

Elle précise les règles générales 
• de préservation et de répartition des eaux; 
• de préservation, de qualité des aménagements et ouvrages hydrauliques  
• d'utilisation harmonieuse des eaux sacrées; 
• de la police des eaux, des infractions et sanctions. 

Les eaux définies dans la présente loi comprennent les eaux continentales et les eaux de 
la mer territoriale. » 
Article 12« les prélèvements dans les eaux du domaine public hydraulique et la 
réalisation d’aménagements ou d’ouvrages hydrauliques sont soumis selon les cas, à 
autorisation ou à déclaration préalable ». 
Article 42 : « Le déversement des eaux résiduaires dans le réseau d’assainissement 
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public ne doit nuire ni à la gestion de ce réseau, ni à la conservation des eaux, des 
aménagements et ouvrages hydrauliques » 
Article 47 : « Tout gaspillage de l’eau est interdit. L’autorité peut, par voie réglementaire, 
déterminer les conditions à imposer aux particuliers, aux réseaux et installation publique 
et privées afin d’éviter ce gaspillage. » 
Article 49 : «"Les points de prélèvement des eaux destinées à la consommation humaine 
doivent être entourés d’un périmètre de protection. Il est interdit dans ces périmètres de 
protection d’effectuer tout acte ou activité de nature polluante"» 
Article 50 : « Les déversements, dépôts de déchets de toute nature ou d’effluent 
radioactifs, susceptibles de provoquer ou d’accroître la pollution des ressources en eau 
sont interdits. » 
Article 41 : « Tout rejet d’eaux usées dans le milieu récepteur doit respecter les normes 
en vigueur. » 
Les eaux usées et tout autre type de déchets produits sur le site de FERKE SOLAR 
doivent respecter les normes en vigueur avant leur rejet. 
Les exigences du code de l’eau en ce qui concerne la gestion, la préservation qualitative 
et quantitative des ressources en eau, et la qualité de l’eau destinée à la boisson doivent 
être respectées par le promoteur 
Article 53 : « Il est interdit de déverser dans la mer, les cours d’eau, les lacs, les lagunes, 
les étangs, les canaux, les eaux souterraines, sur leur rive et dans les nappes alluviales, 
toute matière usée, tout résidu fermentescible d’origine végétale ou animale, toute 
substance solide ou liquide, toxique ou inflammable susceptibles de constituer un danger 
ou une cause d’insalubrité, de provoquer un incendie ou une explosion. » 

− Article 101 :« L’eau destinée à la consommation humaine doit être conforme aux 

normes de potabilité fixées par arrêté conjoint de l’autorité chargée de l’eau et du 

ministre chargé de la Santé. » 

− Article 102 :« Quiconque offre au public de l’eau en vue de l’alimentation humaine, à 
titre onéreux ou à titre gratuit et sous quelque forme que ce soit y compris la glace 
alimentaire, est tenu de s’assurer que cette eau est potable et conforme aux normes 
en vigueur. » 

La DGRE interviendra dans le cadre du présent projet pour la protection des ressources 
en eau et la délivrance de l’acte d’autorisation ou de déclaration du forage. 

La société FERKE SOLAR devra se conformer à toutes ces prescriptions lors de la mise 
en œuvre de son Projet. 

Loi n° 99-477 du 2 août 1999 
modifiant la loi cadre n° 68-595 
du 20 décembre 1968 portant 
Code de Prévoyance Sociale  

Dans l’exécution du Projet, la société FERKE SOLAR est soumise à l’article 1 de cette loi 
qui stipule : « Le service public de la Prévoyance Sociale a pour but de fournir des 
prestations à l'effet de pallier les conséquences financières de certains risques ou de 
certaines situations, en matière : 

- d'accidents du travail et de maladies professionnelles ; 
- de retraite, d'invalidité et de décès ; 
- d'allocations familiales ». 

La société de projet FERKE SOLAR est obligatoirement affiliée à la Caisse Nationale de 
Prévoyance Sociale (CNPS) du fait de l’emploi de travailleurs salariés tels que définis à 
l'article 2 du Code du Travail. Cette affiliation prend effet à compter du premier 
embauchage d'un travailleur salarié. 

La loi n° 2003-208 du 7 juillet 
2003 portant transfert et 

Art 1 : « les collectivités territoriales concourent avec l’Etat au développement 
économique, social, sanitaire, éducatif, culturel et scientifique des populations et, de 
manière générale à l’amélioration constante de leur cadre de vie. A cet effet, elles 
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répartition des compétences de 
l’Etat aux Collectivités 
Territoriales 

jouissent d’une compétence générale et de compétences spéciales attribuées par les lois 
et règlements ». 
Art 2 : « des compétences autres que celles prévues par les dispositions de la présente 
loi peuvent être transférées, en cas de besoin, de l’Etat aux Collectivités Territoriales par 
la loi. » 
Art 7 : « la réalisation d’un équipement sur le territoire d’une collectivité territoriale ne 
peut être entreprise par l’Etat ou par une autre Collectivité Territoriale sans consultation 
préalable de la Collectivité concernée. » 

Loi n°2004-412 du 14 août 2004 
modifiant la loi n°98-750 du 23 
décembre 1998 relative au 
domaine foncier rural  

 

Article 1er : « Le Domaine Foncier Rural est constitué par l’ensemble des terres mises 
en valeur ou non et quelle que soit la nature de la mise en valeur. Il constitue un 
patrimoine national auquel toute personne physique ou morale peut accéder. Toutefois, 
seuls l’Etat, les collectivités publiques et les personnes physiques ivoiriennes sont admis 
à en être propriétaires. 
Il constitue un patrimoine national auquel toute personne physique ou morale peut 
accéder. Toutefois, seuls l’Etat, les collectivités publiques et les personnes physiques 
ivoiriennes sont admis à en être propriétaires. » 
Art 2 : « le Domaine Foncier Rural coutumier est constitué par l’ensemble des terres sur 
lesquelles s’exercent : 

- des droits coutumiers conformes aux traditions ; 
- des droits coutumiers cédés à des tiers. » 

Article 3 « Le Domaine Foncier Rural coutumier est constitué par l’ensemble des terres 
sur lesquelles s’exercent : 

‒ des droits coutumiers conformes aux traditions ; 
‒ des droits coutumiers cédés à des tiers. » 

Article 4 : « La propriété d’une terre du Domaine Foncier Rural est établie à partir de 
l’immatriculation de cette terre au Registre Foncier ouvert à cet effet par l’Administration 
et en ce qui concerne les terres du domaine coutumier par le Certificat Foncier. 
Le détenteur du Certificat Foncier doit requérir l’immatriculation de la terre 
correspondante dans un délai de trois ans à compter de la date d’acquisition du Certificat 
Foncier. » 
Art 5 : « la propriété du Domaine Foncier Rural se transmet par achat, succession, 
donation entre vifs ou testamentaire ou par l’effet d’une obligation. » 
Art 7 : les droits coutumiers sont constatés au terme d’une enquête officielle réalisée par 
les Autorités administratives ou leurs délégués et les conseils des villages concernés soit 
en exécution d’un programme d’intervention, soit à la demande des personnes 
intéressées. Un décret pris en Conseil des Ministres détermine les modalités de 
l’enquête. » 
Art 19 : « l’autorité administrative, pour faciliter la réalisation des programmes de 
développement ou d’intérêt général, peut nonobstant le droit de propriété des collectivités 
et des personnes physiques, interdire certaines activités constituant des nuisances audits 
programmes ou à l’environnement. » 
Art 26 : les droits de propriété de terres du Domaine du Foncier Rural acquis 
antérieurement à la présente loi par des personnes physiques ou morales ne remplissant 
pas les conditions d’accès à la propriété fixées par l’article premier ci-dessus sont 
maintenus. Les propriétaires concernés par la présente dérogation figurent sur une liste 
établie par décret pris en Conseil des Ministres. 
Les droits de propriété acquis par des personnes physiques antérieurement à la loi sont 
transmissibles à leurs héritiers. 



 

 

Version mai 2023                   

                     76  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque 

de 52 MWc à Ferkessédougou 

Les personnes morales peuvent céder librement les droits de propriété acquis 
antérieurement à la présente loi. Toutefois, si le cessionnaire ne remplit pas les conditions 
d’accès à la propriété fixées par l’article premier ci-dessus, elles déclarent à l’autorité 
administrative le retour de ces terres au domaine de l’Etat, sous réserve de promesse de 
bail emphytéotique au cessionnaire. 
Les détenteurs de certificats fonciers ruraux sur les périmètres mitoyens, individuellement 
et/ou collectivement, doivent être requis d’exercer avant toute transaction sur les terres 
appartenant aux personnes désignées par la présente loi, un droit de préemption sur les 
parcelles dont la cession est projetée. 
Ce droit de préemption s’exerce dans un délai de six mois à compter de l’avis de vente 
ou de la manifestation de la décision de vendre. » 

Loi n° 2014-132 du 24 mars 2014 
portant code de l’électricité 

− Article 2 :« La présente loi a pour objet de définir les principes généraux 

d'organisation, de fonctionnement et de développement du secteur de 

l'électricité. Elle fixe les règles d'exercice des activités du secteur de l'électricité.  

Elle a pour objectifs notamment de :  
- garantir l'indépendance énergétique et la sécurité de l'approvisionnement en 

énergie électrique ;  

- promouvoir le développement des énergies nouvelles et renouvelables ;  

- développer l'énergie électrique et de favoriser l'accès à cette énergie ;  

- promouvoir la maîtrise de l'énergie ;  

- créer les conditions économiques permettant la rentabilisation des 

investissements ;  

- promouvoir les droits des consommateurs ;  

promouvoir la concurrence et les droits des opérateurs. » 

Loi n° 2014-390 du 20 juin 2014 
d’orientation sur le 
développement durable 

Cette loi définit les objectifs fondamentaux des actions des acteurs du développement 
durable. Selon son article 2 qui définit l’objet et le champ d’application, « elle vise à :  

• préciser les outils de politique en matière de développement Durable ;  

• intégrer les principes du développement durable, dans les activités des acteurs 

publics et privés ;  

• élaborer les outils de politique en matière de changements climatiques ;  

• encadrer les impacts économiques, sociaux et environnementaux liés à la 

biosécurité ;  

• définir les engagements en matière de développement durable des acteurs du 

développement durable ;  

• concilier la protection et la mise en valeur de l'environnement, du développement 

économique et du progrès social ;  

• créer les conditions de l'utilisation rationnelle et durable des ressources 

naturelles pour les générations présentes et futures ;  

encadrer l’utilisation des organismes vivants modifiés. » 
 
Le Projet devra donc se conformer à ces différentes observations pour la gestion durable 
des activités. 
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Loi n° 2014-451 du 05 août 2014 
portant orientation de 
l'organisation générale de 
l'administration territoriale 

- Article 1 : « L'administration territoriale est structurée selon les principes de la 

déconcentration, de la décentralisation et l'entité territoriale particulière qu'est le 

District Autonome. 

Elle est organisée en vue d'assurer l'encadrement des populations, de pourvoir à leurs 
besoins, de favoriser le développement économique, social et culturel ainsi que de 
réaliser l'unité et la cohésion nationales. » 
- Article 2 : « L'administration territoriale déconcentrée est assurée dans le cadre de 

circonscriptions administratives hiérarchisées que sont : 

• les Régions ; 

• les Départements ; 

• les Sous-Préfectures ; 

• les Villages. » 

• Article 32 : « L'administration décentralisée est assurée dans le cadre de 

collectivités territoriales que sont : 

• les Régions ; 

• les Communes. 

Les collectivités territoriales ont pour missions, dans la limite de leurs compétences : 
- l'organisation de la vie collective dans la collectivité territoriale ; 

- la participation des populations à la gestion des affaires locales ; 

- la promotion et la réalisation du développement local ; 

- la modernisation du monde rural ; 

- l'amélioration du cadre de vie ; 

la gestion des terroirs et de l'environnement. » 
La Mairie, la Préfecture de Ferkessédougou doivent être consultés dans le cadre des 
consultations publiques de la présente EIES. 
 

Loi n°2015-532 du 20 juillet 2015 
portant Code du Travail 

− Article 1er : « Le présent code du travail est applicable sur tout le territoire de la 

République de Côte d'Ivoire. Il régit les relations entre employeurs et travailleurs 

résultant de contrats de travail conclus pour être exécutés sur Je territoire de la 

République de Côte d'Ivoire. Il régit également l'exécution occasionnelle, sur le 

territoire de la République de Côte d'Ivoire, d'un contrat de travail conclu pour 

être exécuté dans un autre Etat. Toutefois, cette dernière disposition n'est pas 

applicable aux travailleurs déplacés pour une mission temporaire n'excédant pas 

trois mois. Il s'applique en certaines de ses dispositions aux apprentis et à tome 

autre personne liée à l'entreprise en vue d'acquérir une qualification ou une 

expérience professionnelle. » 

− Article 3 : « Le travail forcé, ou obligatoire est interdit de façon absolue. On 

entend par travail forcé ou obligatoire, tout travail ou service exigé d'un individu 

sous la menace d'une peine quelconque pour lequel ledit individu ne s'est pas 

offert de son plein gré. » 

− Article 22.2 : « Le travail de nuit est interdit aux femmes enceintes sauf avis 

médical contraire et aux jeunes travailleurs âgés de moins de dix-huit ans. Des 
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dérogations peuvent toutefois être accordées, dans des conditions fixées par 

décret, en raison de la nature particulière de l'activité professionnelle. » 

− Article 24.1 : « Le repos hebdomadaire est obligatoire. II est au minimum de 

vingt-quatre heures consécutives. Il a lieu en principe le dimanche. Les modalités 

d'application du présent article, notamment les professions pour lesquelles et les 

conditions dans lesquelles le repos peut exceptionnellement et pour des motifs 

nettement établis, soit être donné par roulement ou collectivement d'autres jours 

que le dimanche, soit être suspendu par compensation de certaines tètes 

rituelles ou locales, sont fixées par voie règlementaire. » 

− Article 25.1 : « Sauf disposition plus favorable des conventions collectives ou du 

contrat individuel, le travailleur a droit au congé payé, à la charge de l'employeur, 

à raison de 2,2 jours ouvrables par mois de service effectif. » 

− Article 31. 1 : « Par rémunération ou salaire, il faut entendre le salaire minimum 

catégoriel et ses accessoires ainsi que tous les autres avantages, payés 

directement ou indirectement, en espèce ou en nature, par l'employeur au 

travailleur en raison de l'emploi de ce dernier. Il ne peut être inférieur au salaire 

minimum catégoriel fixé par convention ou accord ou à défaut par voie 

réglementaire. Aucun salaire n'est dû en cas d'absence, en dehors des cas 

prévus par la réglementation et sauf accord entre les parties intéressées. » 

− Article 31.2 : « Dans les conditions prévues au0 présent titre, tout employeur est 

tenu d'assurer, pour un même travail ou un travail de valeur égale, l'égalité de 

rémunération entre les salariés, quels que soient leur sexe, leur âge, leur 

ascendance nationale, leur race, leur religion, leurs opinions politiques et 

religieuses, leur origine sociale, leur appartenance ou leur non-appartenance à 

un syndicat. » 

Titre IV : chapitres premier (Hygiène, Sécurité et santé au travail) 

− Article 4.1 : « On entend par santé et sécurité au travail, la discipline qui recouvre 

de nombreux domaines spécialisés et qui vise à : 

− promouvoir et à maintenir le plus haut degré possible de bien-être physique, 

mental et social de tous les travailleurs dans tous les corps de métiers ; 

− prévenir les effets néfastes des mauvaises conditions de travail sur la santé des 

travailleurs ; 

− protéger les travailleurs contre les dangers qui menacent leur santé ; 

− placer et à maintenir les travailleurs dans un environnement de travail adapté à 

leurs conditions physiques et mentales ; 

− adapter le travail à l'Homme. » 

− Article 41.2 : « Pour protéger la vie et la santé des salariés, l'employeur est tenu 

de prendre toutes les mesures utiles qui sont adaptées aux conditions 

d'exploitation de l'entreprise. Il doit notamment aménager les installations et 

régler la marche du travail de manière à préserver le mieux possible les salariés 

des accidents et maladies ». 
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− Article 41.3 : « Tout employeur est tenu d'organiser une formation en matière 
d'hygiène et de sécurité au bénéfice des salariés nouvellement embauchés, de 
ceux qui changent de poste de travail ou de technique. Cette formation doit être 
actualisée au profit du personnel concerné en cas de changement de la 
législation ou de la réglementation ». 

 
Le promoteur doit organiser ses activités (le recrutement, la formation, les horaires de 
travail, etc.) en respectant les dispositions de cette loi. 
FERKE SOLAR se doit de maintenir l’hygiène sur le site pendant toutes les phases du 
Projet afin de garantir la santé des travailleurs 

Loi n°2019‐675 du 23 juillet 2019 
portant Code Forestier 

Article 45 : « Tout projet ou toute activité susceptible d’entraîner le déboisement d’une 
partie des forêts du domaine forestier national est soumis à autorisation préalable du 
Ministre chargé des forêts. » 
Article 50 : « La protection des forêts contre les feux de brousse et les incendies de forêts 
constitue une obligation pour l’État, les collectivités publiques et toute personne physique 
ou morale. Toute personne constatant la présence d’un feu en forêt est tenue d’en aviser 
immédiatement l’autorité forestière locale ou l’autorité administrative la plus proche et le 
cas échéant, les services compétents en matière de lutte contre les incendies. » 

 

b. Ordonnances 

Intitulés des textes 

réglementaires 
Articles liés aux activités du Projet 

Ordonnance n° 2007- 586 du 04 

octobre 2007, abrogeant 

certaines dispositions de la loi 

n°2003 du 07 juillet portant 

transfert et répartition de 

compétences de l’Etat aux 

collectivités territoriales 

Cette ordonnance en son article 1er stipule : « Les dispositions des articles 11 

(7 /f), 12 (7 / f,g,h,i), 13 (7/e,f,g,hJ, 14 (7/f) et 15 (7/g,h,j) de la loi n° 2003-208 

du 7 juillet 2003 portant transfert et répartition de compétences de l'Etat aux 

collectivités territoriales, à savoir : la région, le département, le district, la ville 

et la commune, sont abrogées en ce qui concerne les attributions relatives à 

la gestion des ordures ménagères et des déchets, à la lutte contre 

l'insalubrité, la pollution et les nuisances. » 

Ordonnance n° 2012-03 du 11 

janvier 2012 modifiant la loi n° 99-

477 du 2 août 1999 portant code 

de prévoyance sociale. 

L’article 1er de cette loi, institue un service public de la prévoyance sociale 

ayant pour but de fournir des prestations visant à pallier les conséquences 

financières de certains risques ou de certaines situations, en matière : 

‒ d’accidents du travail et de maladies professionnelles ; 

‒ de maternité ; 

‒ de retraite, d’invalidité et de décès ; 

‒ d’allocations familiales. 

Les dispositions des articles 5, 71 et 73 traitent de la filiation à la CNPS, de 

déclaration des Accidents de Travail (AT) et des maladies professionnelles. 

Article 5 : « Est obligatoirement affilié à la caisse de prévoyance sociale tout 

employeur occupant des travailleurs salariés tels que définis à l’article 2 du 

code du travail. L’affiliation prend effet à compter du premier embauchage 

d’un travailleur salarié. » 
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Intitulés des textes 

réglementaires 
Articles liés aux activités du Projet 

Article 71 : « L’employeur est tenu de déclarer dans un délai de quarante-

huit heures tout accident du travail survenu ou toute maladie professionnelle 

constatée dans l’entreprise. 

La déclaration peut être faite par le travailleur ou ses représentants jusqu’à 

l’expiration de la deuxième année suivant la date de l’accident ou de la 

première constatation médicale de maladie professionnelle. » 

Durant toutes les phases du Projet, le personnel devra être déclaré à la 

CNPS et les questions liées aux cotisations sociales, à la retraite et à la 

pension de retraite devront être respectées par l’employeur. 

Ordonnance n° 2018-646 ou 1er 

aout 2018 portant code des 

investissements 

Cette loi a servi de cadre pour les investissements de POF dans la mise en 

œuvre de son Projet comme le stipule :  

L’article 24 : « L'Etat prend des mesures pour faciliter les formalités de 

réalisation des investissements et mettre en œuvre la stratégie du 

Gouvernement visant à améliorer l'environnement des affaires ainsi que le 

cadre institutionnel. » ; 

l’article 26 : « Les investissements dans chacun des secteurs prévus par les 

dispositions du présent code, sont réalisés librement dans le respect des lois 

et règlements en vigueur en Côte d'ivoire. » ; 

l’article 36 « L’investisseur doit respecter les lois et règlements en vigueur 

relatifs notamment aux droits de la personne, au droit du travail, à la 

responsabilité sociétale, à la protection de l'environnement, à la fiscalité et à 

la lutte contre la corruption et les activités illicites. 

Par ailleurs, l'investisseur se conforme aux normes techniques de 

management de la qualité, sociales, sanitaires et environnementales, 

nationales ou, à défaut, internationales applicables à ses produits et services. 

Dans le cadre de la lutte contre la corruption et les activités illicites, 

l'investisseur se dote de règles éthiques, d'un système de contrôle interne et 

externe et de procédures de travail. » 

L’article 37 : « L'investisseur a l'obligation de fournir à l'agence chargée de la 

promotion des investissements, dans les dix jours à compter de la date de 

réception de la demande. Toutes les informations et tous les documents de 

nature financière ou non, dans le cadre de l'application des dispositions du 

présent code. 

Les documents qui peuvent être demandé sont notamment les états 

financiers, les rapports d'activités, les rapports sur les pratiques de 

responsabilité sociétale d'entreprise, les certifications à différentes normes et 

tout autre document jugé nécessaire par l'agence chargée de la promotion 

des investissements » 

Ordonnance N° 2019-1088 du 18 

décembre 2019 modifiant 

l'ordonnance N°2018-646 du 1er 

Article 2 : « Le contenu énoncé à la section II, avant la sous-section I, du 

chapitre II, du TITRE II est remplacé par ce qui suit : 

Les entreprises agréées au titre de la création d’activités bénéficient, pour la 

réalisation de leur programme d’investissement, des avantages en phase 
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Intitulés des textes 

réglementaires 
Articles liés aux activités du Projet 

Août 2018 portant code des 

investissements.  

d’implantation et en phase d’exploitation. Les entreprises agrées au titre du 

développement d’activités bénéficient exclusivement des avantages en 

phase d’implantation » 

c. Décrets 
 

Intitulés des textes 

réglementaires 
Articles liés aux activités du Projet 

Décret n°65-210 du 17 juin 
1965, fixant les modalités 
d’exécution de l’obligation 
faite à l’employeur d’assurer 
un service médical ou 
sanitaire à ses travailleurs 

Ce décret stipule en ses articles : 
Article premier : Toute entreprise ou établissement doit assurer un service 

médical ou sanitaire à ses travailleurs. 

Article 5. — L'employeur est tenu de faire effectuer à ses frais : 

- L'examen médical périodique de tous les travailleurs de l'établissement. 

Cette visite médicale est obligatoire au moins deux fois par an. Pour les travailleurs 

nouvellement engagés, 'la I première de ces visites a lieu dès l'embauche. 

Des arrêtés du ministre du Travail, pris après avis du comité technique consultatif 

d'hygiène et de sécurité du travail, pourront prescrire des visites périodiques plus 

fréquentes des travailleurs employés dans des établissements dangereux ou 

insalubres, des travailleurs de moins de 18 ans, des femmes, des femmes 

enceintes, des mutilés, invalides ou diminués physiques. 
- L'examen médical des femmes et des enfants dans les conditions prévues à 

l'article 105 du Code du Travail, en vue de vérifier si le travail dont ils sont 
chargés n'excède pas leur force ; 

- L'examen médical des travailleurs engagés pour une durée déterminée 

supérieure à trois mois ou dont le contrat de travail nécessite l'installation hors 

de leur résidence habituelle. Cet examen est passé avant la constatation par 

écrit du contrat.  
- L'examen médical de reprise du travail des travailleurs dont le contrat a été 

suspendu pouf cause de maladie. Cet examen est obligatoire après une 
absence de plus d'un mois ou en cas d'absences discontinues totalisant plus 
de quinze jours dans le courant d'un semestre, en vue d'apprécier l'aptitude du 
travailleur à reprendre son ancien emploi. 

Les visites médicales prévues au présent article sont passées par les médecines 
d'entreprise. S'il n'en existe pas, elles sont confiées à un praticien libre, 
officiellement autorisé à exercer en clientèle privée ou, à défaut, à un médecin de 
service de la Santé publique. 

Les dispositions du présent article sont applicables quels que soient l'importance 
de l'établissement et le nombre des travailleurs. 

Le temps des visites médicales est pris sur le temps de travail es est payé à plein 
salaire. 



 

 

Version mai 2023                   

                     82  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque 

de 52 MWc à Ferkessédougou 

Décret n° 71-74 du février 

1971, relatif aux procédures 

domaniales et foncières 

 

Ce décret stipule en ses articles : 
Article 1er : « toutes transactions immobilières, tous lotissements, tous 
morcellements de terrains et en règle générale, toutes conventions relatives à des 
droits immobiliers, demeure soumis à une procédure domaniale ou foncière 
obligatoire. » 
Article 2 : « les droits portant sur l’usage du sol, dits droits coutumiers, sont 
personnels à ceux qui les exercent et ne peuvent être cédés à quelque titre que ce 
soit. » 

Décret n° 79-643 du 8 août 
1979 portant organisation du 
plan de secours à l'échelon 
national en cas de 
catastrophe 

L’organisation de la réponse de sécurité civile est définie par l’article 2 de ce 
décret. La catastrophe y est définie comme étant un évènement soudain entraînant 
la mise en danger de nombreuses vies humaines ou de nombreux biens importants 
et qui nécessitent l’intervention de moyens extraordinaires, supplémentaires à ceux 
des services publics permanents de secours et des unités des volontaires. 

En cas de catastrophe due aux activités de FERKE SOLAR, ce décret sera 
appliqué. En effet, la société de projet devra, en phase d’exploitation, mettre à la 
disposition de l’ONPC et de la préfecture de Ferkessédougou son plan d’urgence 
afin qu’il soit intégré au plan ORSEC de la zone du Projet. 

Décret 92-470 du 30 octobre 
1992 portant définition de la 
procédure de constatation et 
de répression des fraudes et 
violations aux prescriptions de 
sécurité en matière de 
produits pétroliers 

L’article 2 définit ceux qui sont habilités à rechercher et à constater les infractions, 
à opérer des prélèvements, à effectuer des saisies et à poursuivre la répression. 
Ce sont notamment : 

− les inspecteurs assermentés de la direction des hydrocarbures et des 
énergies ; 

− les agents habilités dûment commissionnés du ministère en charge des 
hydrocarbures ; 

− les agents et officiers de la police judiciaire ; 

− les agents et officiers des douanes. 
Le stockage de produit pétrolier sur le site de FERKE SOLAR sera soumis au 
contrôle des inspecteurs des hydrocarbures. 

Décret n°95-817 du 29 

septembre 1995 fixant les 

règles d’indemnisation pour 

destruction des cultures 

 

Article 2 : « L’indemnité doit être juste, c'est-à-dire permettre la réparation intégrale 

du préjudice causé par la perte des biens. Elle ne doit en aucun cas constituer une 

spéculation pour la victime ». 

Article 6 : « La fixation du barème des taux d’indemnité et l’organisation de 

l’évaluation de l’indemnisation sont établies par Arrêté conjoint du Ministère chargé 

de l’Agriculture et du Ministère chargé de l’Economie et des Finances ». 

FERKE SOLAR est tenu d’indemniser à juste titre les populations en cas de 

destruction des cultures sur le site. Le calcul des indemnisations doit être fait par 

les services du ministère en charge de l’agriculture. 

 

Décret fixant les modalités 
d’application du principe 
pollueur–payeur, tel que défini 
par la loi n°96-766 du 03 
octobre 1996, portant Code de 
l’Environnement adopté au 

Le présent décret détermine les règles d’application en matière de redevance de 
pollutions. 

Ce Projet sera soumis aux termes de ce décret. 
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Conseil des Ministres du 24-
10-2012 

Décret n° 96-894 du 8 
novembre 1996, déterminant 
les règles et procédures 
applicables aux études 
relatives à l’impact 
environnemental des Projets 
de développement 

Il détermine les règles et procédures applicables aux études relatives à l’impact 
environnemental des Projets de développement. Ce décret définit les dispositions 
relatives à la réalisation des études relatives à l’impact d’un Projet sur 
l’environnement. Dans son article 2, il est stipulé : "sont soumis à Etude d’Impact 
Environnemental (EIE), les Projets situés sur ou à proximité de zones à risques ou 
écologiquement sensibles (annexe III du décret)". Dans son article 12, il est décrit 
le contenu d’une EIE, un modèle d’EIE est en annexe IV du décret. Dans son article 
16, il est stipulé : "le Projet à l’étude dans l’EIE est soumis à une enquête publique. 
L’EIE est rendue publique dans le cadre de ce processus et fait partie du dossier 
constitué dans ce but". Dans ses annexes, ce décret spécifie également les 
particularités liées aux études relatives à l’environnement. 

− Annexe 1 : donne les catégories de Projets soumis à Etude d’Impact 

Environnemental ; 

− Annexe 2 : donne les catégories de Projets soumis au constat d'Impact 

Environnemental ; 

− Annexe 3 : identifie les sites sur lesquels tout Projet doit faire l'objet d'une 

Etude d’Impact Environnemental ; 

− Annexe 4 : spécifie un modèle indicatif de rapport d’EIE. 

Ce décret servira de base à l’élaboration de la présente EIES. 

Décret n° 97-393 du 9 juillet 
1997 portant création et 
organisation d’un 
établissement public à 
caractère administratif 
dénommé Agence Nationale 
De l’Environnement (ANDE). 

− Article 1 : « Il est créé un établissement public à caractère administratif 

dénommé Agence nationale de l’Environnement en abrégé ANDE, 

organisé conformément aux dispositions du présent décret ». Il s’agit 

notamment d’assurer la coordination de l’exécution des Projets de 

développement à caractère environnemental, de garantir la prise en 

compte des préoccupations environnementales dans les Projets et 

programmes de développement de veiller à la mise en place et à la gestion 

d’un système national d’information environnementale, de mettre en œuvre 

les conventions internationales dans le domaine de l’environnement et 

d’établir une relation suivie avec les réseaux d’ONG. 

Décret n° 98-38 du 28 janvier 
1998 relatif aux mesures 
générales d’hygiène en milieu 
de travail 

L’article 1er de ce décret précise : « Est soumis aux dispositions du présent décret, 
tout établissement, tout service où sont employé des travailleurs au sens de l’article 
2 du Code du Travail quelle qu’en soit la nature, qu’il soit public ou privé. » 
Article 2 : « Les locaux affectés au travail seront en état constant de propreté. 
Le sol sera nettoyé complètement au moins une fois par jour. 
Dans les établissements ou parties d'établissements où le travail n'est pas organisé 
d'une façon ininterrompue de jour et de nuit ce nettoyage sera effectué avant 
l'ouverture ou après la clôture du travail, mais jamais pendant le travail. 
Le nettoyage sera fait, soit par aspiration, soit par tout autre procédé ne soulevant 
pas de poussière tel que le lavage, l'usage de brosse ou linges humides. 
Les murs et les plafonds feront l'objet de fréquents nettoyages. 
Les murs des locaux autres que ceux visés à l'article 3 ci-après seront recouverts, 
soit d'enduits, soit de peintures soit de lait de chaux. » 
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Article 3 : « Dans les locaux, où l'on travaille des matières insalubres ou altérables, 
le sol sera rendu imperméable et nivelé ; les murs seront recouverts d'un enduit 
permettant un lavage efficace. Le sol sera lavé quotidiennement et les murs 
lessivés au moins une fois par trimestre avec une solution désinfectante. Les 
résidus putrescibles ne devront pas demeurer dans les locaux affectés au travail et 
seront enlevés au fur et à mesure, à moins qu'ils ne soient déposés dans des 
récipients métalliques hermétiquement clos, vidés et lavés au moins une fois par 
jour. » 
Selon ce texte, FERKE SOLAR devra disposer pour ces travailleurs de locaux (ou 
site) propres et tenus en bon état, de latrines, d’eau potable, etc. 

Décret n° 98-40 du 28 janvier 
1998 relatif au contrôle du 
comité technique consultatif 
pour l’étude des questions 
intéressant l’hygiène et la 
sécurité des travailleurs 

Article 1er : « Le comité technique consultatif pour l'étude des questions 
intéressant l'hygiène et la sécurité des travailleurs institué à l'article 92-1 du Code 
de Travail a pour mission d'émettre des avis, de formuler des propositions et des 
résolutions sur toutes les questions concernant la santé et la sécurité des 
travailleurs. » 

La création du comité technique consultatif est obligatoire dans le cas du Projet s’il 
est prévu plus de cinquante (50) personnes au sein de son personnel de travail. 

Décret n° 98-505 du 16 
septembre 1998 portant 
définition des plans de 
secours en cas d’accident, de 
sinistre ou de catastrophe 

− Article 1er : « La préparation des mesures de sauvegarde et de mise en œuvre 

des moyens de secours nécessaires pour faire face aux accidents, aux 

sinistres et aux catastrophes sont déterminées dans le cadre de plans 

d’organisation des secours dénommées plan ORSEC et plans d’urgence. » 

− Article 3 : « Les plans d’urgences prévoient les mesures à prendre et les 

moyens de secours à mettre en œuvre pour faire face à des risques de nature 

particulière ou liées à l’existence ou au fonctionnement d’installations ou 

d’ouvrages déterminés. Les plans d’urgence comprennent les plans particuliers 

d’intervention (PPI), les plans destinés à porter secours à de nombreuses 

victimes dénommés « plans rouges » et les plans de secours spécialisés (PSS) 

liés à un risque défini. La mise en œuvre d’un plan d’urgence ne fait pas 

obstacle au déclenchement d’un plan ORSEC, si les circonstances le 

justifient. » 

− Articles 14 : « Les plans destinés à porter secours à de nombreuses victimes, 

prévoient les procédures d’urgence à engager en vue de remédier aux 

conséquences d’un évènement entrainant ou pouvant entraîner de 

nombreuses victimes. Ils déterminent les moyens, notamment les moyens 

médicaux, à affecter à cette mission. Le préfet prépare le plan rouge en liaison 

avec les autorités locales, les services d’incendie et de secours, les 

établissements et services hospitalier publics et privés, le SAMU, les services 

et organisations locaux de transport sanitaire. Il est notifié aux autorités, 

services, organismes et organisations professionnels intéressés. » 

− Article 16 : « En cas de péril et d’urgence, le préfet dispose du droit de 

réquisition de tous les services et organismes publics et privés susceptibles de 

prêter aide et assistance, en vertu des pouvoirs de police qui lui est conféré. » 

Décret n°98-43 du 28 janvier 
1998 relatif aux Installations 

. Article 1 : « Sont soumis aux dispositions du présent décret, les usines, dépôts, 
chantiers, Centres, stockages souterrains, magasins, ateliers, et de manière 
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Classées pour la Protection 
de l’Environnement  

générale les installations qui peuvent présenter des dangers ou des inconvénients 
pour la protection de l’Environnement ». 

Article 2 : « Les installations visées à l’article premier du présent décret sont 
définies dans la nomenclature des installations classées. Ce décret soumet les 
installations à autorisation ou à déclaration suivant la gravité des dangers ou 
inconvénients que peut présenter leur exploitation ». 

Article 3 : « Sont soumises à autorisation préalable de conformité 
environnementale du Ministre chargé de l’Environnement, les installations qui 
présentent les dangers et inconvénients visés à l’article premier. 

L’autorisation ne peut être accordée que si ces dangers ou inconvénients peuvent 
être prévenus par l’exécution des mesures spécifiées par arrêté du Ministre chargé 
de l’Environnement. Lorsque le plan d’urbanisme prévoit des zones destinées au 
logement, les installations nouvelles soumises à autorisation ne peuvent s’y établir. 
Pour les installations existantes, seules peuvent être autorisées les modifications 
apportées à leurs conditions d’exploitation qui n’aggravent pas les dangers ou 
inconvénients résultant, pour le voisinage, de leur fonctionnement ». 

Article 4 : « Sont soumises à déclaration les installations qui, bien que ne 
présentant pas les dangers ou inconvénients susvisés, doivent néanmoins 
respecter les prescriptions générales édictées pour toutes les installations en vue 
de la protection des intérêts mentionnés à l’article premier ». 

Article 10 : « Les conditions jugées indispensables pour la protection des intérêts 
mentionnés à l’article premier ci-dessus sont fixées par l’arrêté d’autorisation et, 
éventuellement, par des arrêtés complémentaires.  

En vue de protéger les intérêts visés à l’article premier ci-dessus, le Ministre chargé 
de l’Environnement peut prescrire, aux frais de l’exploitant, la réalisation des 
évaluations et la mise en œuvre des mesures que nous rendent nécessaires, soit 
les conséquences d’accident ou d’incident survenu dans l’installation, soit 
l’inobservation des conditions imposées en application du présent décret. Sauf cas 
d’urgence, ces mesures sont prescrites par arrêtés ». 

Décret n° 2005-03 du 6 
janvier 2005 portant audit 
environnemental 

Article 3 : « Sont soumis, tous les trois ans, à l’audit environnemental, les 
entreprises, les industries et ouvrages, ou partie ou combinaison de celles-ci, de 
droit public ou privé, sources de pollution, qui ont leur propre structure fonctionnelle 
et administrative. 

Les objectifs sont définis par le demandeur. Le champ est défini par le responsable 
d’audit après consultation du demandeur ». 

Article 6 : « L’audit environnemental permet au Ministère chargé de l’environnement 
de veiller au respect des normes, d’exiger des mesures de prévention, 
d’atténuation et de réparation ou de prendre des sanctions dans le cas du non-
respect délibéré ou de la récidive. » 

Le Projet sera soumis à audit environnemental en phase d’exploitation. 

Décret n° 2010-272 du 30 
septembre 2010 portant 
interdiction de la traite et des 
pires formes de travail des 
enfants 

Article 2 : « Les dispositions de la présente loi visent tous les enfants quels que 
soient leur race, leur nationalité, leur sexe, leur religion, résidant ou séjournant sur 
le territoire de la République de Côte d’Ivoire. » 
Article 3 : « Au sens de la présente loi l’enfant s’entend de tous être humain âgé 
de moins de dix –huit ans révolus. » 
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Décret n° 2012-980 du 10 
octobre 2012 portant 
interdiction de fumer dans les 
lieux publics et les transports 
en commun 

Ce décret, en son article premier indique son objet qui est de déterminer les lieux 
publics et les transports en commun où il est interdit de fumer. 
Article 3 : Il est interdit de fumer dans les lieux publics et dans les transports en 
commun. 
Article 4 : Sont considérés comme lieux publics clos ou ouverts :  
- les établissements hospitaliers ou à vocation sanitaire publics et privés ;  
- les établissements d’enseignement scolaires, professionnels et supérieurs ;  
- les supermarchés ;  
 - les établissements pharmaceutiques, les dépôts de produits pharmaceutiques 
publics et privés ;  
- les bureaux administratifs ;  
- les salles de réunions, de conférences ;  
- les établissements pénitentiaires ;  
- les établissements sociaux ;  
- les centres de la petite enfance, les garderies, les orphelinats ;  
- les établissements destinés à l’accueil, à la formation, à l’hébergement des 
sportifs, artistes et autres ;  
- les centres d’accueil et d’écoute des jeunes ;  
- les locaux d’entreprises ;  
- les banques et les autres institutions financières ;  
- les salles de jeux ou de sports ;  
- les lieux de spectacles, les restaurants, les cafétérias, les bars, les discothèques, 
les boîtes de nuit, les salles de cinéma, les théâtres, les musées et tous les autres 
lieux de distraction et de restauration ;  
- les gares routières et ferroviaires ;  
- les aéroports et les ports ;  
- les hôtels et les piscines ;  
- les stations-service et les plates-formes pétrolières ou gazières ;  
- les espaces de repos ;  
- les commissariats de police, les brigades de gendarmerie et les camps militaires. 
La liste des lieux publics clos ou ouverts déterminée ci-dessus n’est pas exhaustive. 
Article 5 : Sont considérés comme des lieux de travail :  
- tous les lieux annexes communément utilisés par les travailleurs dans le cadre de 
leur emploi, notamment les couloirs, les ascenseurs, les escaliers, les toilettes, les 
salons, les salles de repas, les abris et les hangars ;  
- les véhicules utilisés dans le cadre du travail. 
FERKE SOLAR devra aménager des espaces fumeurs sur son site ou une 
interdiction de fumer sur l’ensemble de son périmètre. 

Décret n° 2012-1047 du 24 
octobre 2012 fixant les 
modalités d’application du 
principe pollueur-payeur tel 
que défini par la loi n° 96-766 
du 03 octobre 1996 portant 
code de l’environnement 

− l’article 3, le principe pollueur-payeur (PPP) a pour effet de mettre à la charge 

du pollueur les dépenses relatives à la prévention, à la réduction, à la lutte 

contre les pollutions, les nuisances et toutes les autres formes de dégradation 

ainsi que celles relatives à la remise en état de l’environnement. Il permet de 

fixer les règles d’imputation du coût des mesures en faveur de l’environnement. 

− Selon l’article 20 : « Toute personne physique ou morale dont les agissements 

ou les activités causent ou sont susceptibles de causer des dommages à 

l’environnement, doit recourir aux technologies propres pour la remise en état 

de l’environnement. » 
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− L’article 28 précise quant à lui que lorsque la pollution accidentelle provient 

d’une installation dangereuse, les coûts des mesures de prévention et de lutte 

contre la pollution accidentelle, sont imputés à l’exploitation, conformément au 

PPP. 

FERKE SOLAR doit en accord avec les autorités compétentes disposer de moyens 
de lutte contre les pollutions environnementales.  

Décret n° 2013-327 du 22 mai 
2013 portant interdiction, de la 
production de l’importation, de 
la commercialisation et de 
l’utilisation des sachets 
plastiques 

Le présent décret a pour objet d'interdire la production, l'importation, la 
commercialisation, la détention et l'utilisation des sachets plastiques.  
Le présent décret vise à :  

- améliorer le bien-être et la santé des populations et des animaux ;  

- lutter contre la pollution ;  

- préserver les ouvrages d'assainissement et les autres infrastructures ;  

- promouvoir la salubrité publique ;  

- faire la promotion des emballages biodégradables 

Le Projet sera soumis à cette interdiction et devra en tenir compte à toutes ses 
phases. 

Décret n°2013 440 du 13 juin 
2013 déterminant le régime 
juridique et périmètre de 
protection des ressources en 
eau, aménagements et 
ouvrages hydrauliques. 

Article 5 : « L'exercice de toute activité souterraine ou de sondage à l'intérieur d'un 
périmètre de protection est soumis à autorisation préalable du Ministre chargé des 
ressources en eau. » 
Article 11 : « Les limites du périmètre de protection éloigné ne peuvent excéder 
une distance de dix kilomètres autour de la ressource en eau, de l'aménagement 
et de l'ouvrage hydrauliques.  
Le périmètre de protection éloigné vise à renforcer le périmètre de protection 
rapproché et peut couvrir une superficie très variable. Il peut être étendu à un 
bassin versant hydrographique ou à tout un système aquifère. » 
FERKE SOLAR devra obtenir auprès de la DGRE l’autorisation de captage d’eau 
souterraine (forage) sur son site. 

Décret n°2013-507 du 25 
juillet 2013 portant 
détermination de la périodicité 
de l’inventaire des ressources 
en eau, des aménagements et 
ouvrages hydrauliques en 
Côte d’Ivoire 

Article 1 : « Le présent décret a pour objet de déterminer, en application de l’article 
91 de la loi n°98-755 du 23 décembre 1998 portant Code de l’Eau, des 
aménagements et ouvrages hydrauliques. » 
Article 2 : « L’inventaire des ressources en eau, des aménagements et ouvrages 
hydrauliques est réalisé tous les trois ans. » 
FERKE SOLAR devra respecter les dispositions du présent décret visant à prendre 
des mesures préventives pour réduire la destruction et la raréfaction des 
ressources en eau. 

Décret n° 2016-785 du 12 
octobre 2016 relatif à 
l’organisation et au 
fonctionnement de l’Autorité 
Nationale de Régulation du 
Secteur de l’Electricité de 
Côte d’Ivoire (ANARE-CI) 
 

- l’article 3 de ce décret : « L’ANARE-CI est une autorité administrative 

indépendante dotée de la personnalité juridique et de l’autonomie financière. » 

- L’article 5 précise quant à lui les missions assignées à l’ANARE-CI. Il s’agit de : 

• Contrôler le respect des lois et règlements ainsi que des obligations 

résultant des autorisations ou conventions en vigueur dans le secteur de 

l’électricité ; 

• Préserver les intérêts des usagers du service public d’électricité et de 

protéger leurs droits ; 

• Proposer à l’Etat des tarifs applicables dans le secteur de l’électricité, y 

compris les tarifs de l’accès aux réseaux ; 
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• Régler les litiges dans le secteur de l’électricité, notamment entre 

opérateurs et opérateurs et usagers ; 

Conseiller et assister l’Etat en matière de régulation du secteur de l’électricité. 
L’ANARE-CI devra veiller à la mise en œuvre du Projet et en faire le suivi. 

Décret n°2016-791 du 12 
octobre 2016 portant 
réglementation des émissions 
de bruit de voisinage 

Selon ce décret, une mise en demeure sera servie à l’auteur des nuisances 

sonores, et le cas échéant, une saisie du matériel, source des nuisances sera faite 

afin de faire cesser ce trouble. 

En ses articles 11 et 12, ce décret stipule que : « Article 11- Aucun bruit ne doit, 

par sa durée, sa répétition ou son intensité et sa vibration, porter atteinte à la 

tranquillité du voisinage ou à la santé de l’homme, dans un lieu public ou privé, 

qu’une personne en soit elle-même à l’origine ou que ce soit par l’intermédiaire 

d’une personne ou d’une chose dont elle a la garde ou d’un animal placé sous sa 

responsabilité.  

Article 12- Toute manifestation bruyante susceptible de produire des émissions 
sonores de niveau supérieur aux normes indiquées à l’article 5 du présent décret 
est en préalable soumise à autorisation de l’autorité administrative compétente de 
la zone d’accueil dudit événement… ». 

Décret n°2017-125 du 22 
février 2017 relatif à la qualité 
de l’air 

Article 2 : « Le présent décret a pour objet de fixer les normes de qualité de l'air 
ambiant et celles des gaz et particules émis par les véhicules automobiles et 
motocyclettes. » 
Article 3 : « Le présent décret s’applique : aux installations classées visées à 
l'article premier du décret n° 98-43 du 28 janvier 1998 relatif aux Installations 
Classées pour la protection de l'environnement, aux installations autres que les 
installations classées, exploitées ou détenues par toute personne physique ou 
morale, publique ou privée qui sont à l'origine d'émission de fumées, de particules 
ou de substances polluantes dans l'air, à tout engin et moyen de transport équipés 
de moteurs à combustion, à tout acte susceptible d'altérer la qualité de l'air. » 
L’article 4 définit les valeurs limites des polluants atmosphériques. 
Les paramètres des rejets atmosphériques issus du Projet devront être conformes 
aux spécifications du présent décret. 

Décret n° 2017-217 du 05 
avril 2017 portant gestion 
écologiquement rationnelle 
des déchets d’équipements 
électriques et électroniques 

Article 3 : « Le présent décret s’applique aux équipements électroniques et 
électriques et aux déchets qui en sont issus, y compris tous les composants, sous-
ensemble et produits consommables faisant partie intégrante du produit au moment 
de la mise au rebut, tels que spécifiés à l’annexe 1 du présent décret » 
Article 7 : « Les équipements relevant de l’annexe 1 du présent décret doivent être 
conçus et fabriqués de façon à faciliter leur démantèlement et leur valorisation » 
Article 18 : « Est interdite toute élimination des DEEE : 

− Par combustible à l’air libre ; 

− Dans un quelconque plan d’eau ; 

− Dans des récipients non conçus pour les déchets ; 

− Par enfouissement ou mise en décharge ; 

− Par combustion à l’air libre d’équipements électriques et électroniques ou 

de déchets électroniques dans les centres de recyclage ; 

− Par abandon à l’air libre de déchets électroniques ailleurs que dans des 

centres de collecte ou des installations de recyclage agréées. » 
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Décret n°2020‐955 du 9 
décembre 2020 portant 
attributions, composition et 
fonctionnement du Comité de 
santé et sécurité au travail 

Article 1 : « Conformément aux dispositions prévues à l’article 42.1 du Code du 
Travail, dans tous les Etablissements ou entreprises occupant habituellement plus 
de cinquante salariés, l’employeur doit créer un comité d’hygiène, de sécurité et 
des conditions de travail ». 

Décret n°2020‐956 du 9 
décembre 2020 relatif au 
devoir d’alerte et au droit de 
retraire en cas de danger 
grave et imminent 

Article 2 : « Tout travailleur ou groupe de travailleurs a le droit de se retirer de toute 

situation présentant un danger grave et imminent pour sa vie et sa santé ou celle 

d’autrui. » 

Article 4 : « L’employeur ne peut demander au travailleur qui a fait usage de son 

droit de travail, de reprendre son activité dans une situation de travail où persiste 

un danger grave et imminent. » 

Article 6 : « L’employeur prend les mesures nécessaires pour assurer la sécurité 
des travailleurs, en cas de danger grave et imminent. » 

d. Arrêtés 
 

Intitulés des textes 

réglementaires 
Articles liés aux activités du Projet  

Arrêté n°13/SEM/CAB du 27 

novembre 1974 portant 

réglementation de la création et 

de l’aménagement ou de 

l’extension des dépôts et 

établissements pétroliers 

Article 1 : « la création, l’aménagement ou l’extension d’un dépôt ou d’un 

établissement pétrolier sont soumis à autorisation préalable du Secrétariat 

d’Etat chargé des Mines. » 

Article 2 : « Les demandes de création doivent être adressées au secrétariat 

d’Etat chargé des Mines – Direction des Hydrocarbures – accompagnées d’un 

dossier comportant : 

1°) les pièces suivantes en 4 exemplaires : 

‒ plan de masse et de situation détaillés et côtés ; 

‒ les justifications économiques et sociales de cette implantation ; 

‒ le détail des investissements prévus ; 

‒ pour les installations de distribution situés en milieu urbain, outre les 

pièces mentionnées plus haut, le dossier doit comporter (en quatre 

exemplaires) un plan d’ensemble mentionnant la position, la distance et 

la marque des trois points de vente les plus proches de l’emplacement 

prévu. 

‒ Pour les dépôts et les installations de traitement, toute autre pièce 

pourra être requise pour fin de construction de dossier. 

2°) les pièces nécessaires à l’obtention de l’autorisation de l’occupation du 

domaine public. 

3°) les pièces nécessaires à l’obtention du permis de construire. » 

Article 3 : « Les demandes d’aménagement ou d’extension doivent être 

adressées au Secrétariat d’Etat chargé des Mines – Direction des 
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Intitulés des textes 

réglementaires 
Articles liés aux activités du Projet  

Hydrocarbures – accompagnées d’un dossier comportant les pièces énumérées 

à l’alinéa 1 de l’article 2. » 

FERKE SOLAR devra obtenir l’autorisation de la DGH pour son dépôt 

d’hydrocarbures prévu. 

L’arrêté n°0462/MLCVE/SIIC du 

13 mai 1998, relatif à la 

nomenclature des Installations 

Classées pour la protection de 

l’environnement 

Cet arrêté permet de classer le Projet dans la nomenclature des installations 

classées. Il permet d’opérer un arbitrage entre les intérêts de l’industrie et de 

l’environnement. Il permet de préciser si le Projet est soumis à déclaration (D) 

ou autorisation (A). 

Le Projet est référencé sous la rubrique 02-58. Il est donc est soumis à 

autorisation. 

Arrêté interministériel n°10 

MIPSP./MME./MEMEF./MCI. du 

10 novembre 2003 portant 

règlementation de certains 

produits pétroliers et dérivé 

Prescrit certaines dispositions règlementaires de certains produits pétroliers et 

dérivés. 

Les produits mis en œuvre dans le présent Projet doivent répondre aux 

spécifications définies dans les normes mentionnées dans cet arrêté. 

Il prescrit certaines dispositions règlementaires de certains produits pétroliers et 

dérivés, dont le GPL. 

Arrêté Interministériel n° 02 

MIPSP./MDPC./ UEUEFJMCL 

du 10 février 2003 portant 

réglementation de la qualité des 

produits de protection humaine 

− Article premier : « En attendant l'adoption de normes ivoiriennes 

spécifiques, les normes internationales, européennes ou françaises 

suivantes s'appliquent en Côte d'Ivoire à compter de la mise en vigueur de 

cet arrêté. 

− Concernant les extincteurs et agents extincteurs 

− ISO7203-3 : Agents extincteurs ; Emulseurs 

− Partie3 : spécifications pour les émulseurs bas foisonnements destinés 

à une application par le haut sur les liquides miscibles à l'eau ; 

− EN 3-5/AC : Extincteurs d'incendie portatifs  

− Partie 5 : spécifications et essais complémentaires ; Amendement AC  

− NF EN 615 : Protection contre l'incendie ; Agents extincteurs ; 

Prescriptions pour les poudres (autres que les poudres pour classe D). 

- Concernant les gants de protection industrielle 

− NF EN 388 : Gants de protection contre les risques mécaniques ; 

− NF EN 50237 : Gants et moufles avec protection mécanique pour 

travaux électriques ; 

− NF EN 60903 : Spécifications pour gants et moufles en matériaux 

isolants pour travaux électriques ; 

− NF EN CEI 60903/A11 : Spécifications pour gants et moufles en 

matériaux isolants pour travaux électriques ; amendement Al l  

- Concernant les casques de protection 
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Intitulés des textes 

réglementaires 
Articles liés aux activités du Projet  

- ISO 3873 : Casques de protection pour l'industrie ; 

- NF EN 1080 : Casques de protection contre les chocs pour jeunes 

enfants ; 

- NF EN 397 : Casques de protection pour l'industrie. » 

− Article 2 : « Les produits ne répondant pas aux spécifications définies dans 

les normes appropriées citées à l'article premier sont interdits pour la 

fabrication en vue du marché intérieur, l'importation, la vente, ou la 

distribution à titre gratuit. » 

− Article 3 : « Le producteur sur le territoire ivoirien doit mettre en place et 

documenter un plan qualité afin de démontrer son aptitude à réaliser en 

permanence des produits conformes aux prescriptions des normes citées à 

l'article premier. 

Ce plan qualité doit présenter les dispositions de maîtrise : 

− des équipements de production ; 

− des équipements de contrôle de la qualité du produit ; 

− des matières premières, consommables et emballages ; 

− des méthodes de travail ; 

− du personnel technique ; 

de l'environnement de travail en conformité avec les règles de bonnes pratiques 

de fabrication. » 

Arrêté interministériel n°2100 du 

17 novembre 2003 portant 

création du comité national de 

contrôle et de suivi de la gestion 

des déchets 

Ce comité est chargé de coordonner et d’exécuter les activités de contrôle, de 

suivi, et de gestion des déchets au plan national y compris ceux produits par le 

Projet. 

Arrêté n° 1164 MINEEF CIAPOL 

SDIIC du 4 novembre 2008 

portant règlementation des rejets 

et émissions des installations 

classées pour la protection de 

l’environnement 

Les articles 1 et 2 relatifs à l’objet de cet arrêté et aux définitions diverses, 

définissent les « prescriptions relatives aux rejets et émissions des installations 

classées pour la protection de l’environnement ». Dans le cadre du Projet, les 

différents rejets doivent respecter les spécifications de ce décret. 

Arrête n°131/mshp/dghp/drhp du 

03 juin 2009 portant 

règlementation de la gestion des 

déchets sanitaires en Côte 

d’Ivoire 

 

Cet arrêté classifie les déchets sanitaires en trois (03) catégories : (i) Catégorie 

1, déchets ménagers et assimilés, (ii) catégorie 2, déchets médicaux infectieux 

et (iii) catégorie 3, déchets médicaux non infectieux. Il établit les conditions de 

collecte, de transport, de stockage et d’élimination des déchets sanitaires ainsi 

que les conditions de sécurité et d’une gestion écologiquement rationnelle 
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Intitulés des textes 

réglementaires 
Articles liés aux activités du Projet  

Arrêté n°1240 du 28 octobre 

2009 portant procédure de 

délivrance d’agrément aux 

sociétés prestataires pour la 

récupération, la valorisation et/ou 

l’élimination des déchets 

industriels 

Article 4 : « les prestataires en charge de l’enlèvement des déchets industriels 

doivent être agréés par les autorités compétentes du ministère en charge de 

l’Environnement. » 

FERKE SOLAR doit confier la gestion de déchets industriels produits sur son 

site à des entreprises agréées par le CIAPOL. 

Arrêté 

n°1164/MINEF/CIAPOL/SDIIC 

du 04 novembre 2008 portant 

réglementation des rejets et 

émissions des Installations 

Classées Pour la Protection de 

l’Environnement (ICPE) 

Les articles 1 et 2 relatifs à l’objet de cet arrêté et aux définitions diverses, 

définissent les « prescriptions relatives aux rejets et émissions des installations 

classées pour la protection de l’environnement ». 

Dans le cadre du Projet, les rejets et/ou émissions doivent respecter les 

spécifications de cet arrêté. 

Arrêté interministériel 

n°247/MINAGRI/MPMEF/MPMB 

du 17 juin 2014 portant fixation 

du barème d'indemnisation des 

cultures détruites 

Cet arrêté stipule en ses articles24 : 

Article 1 : « les taux d'indemnisation pour destruction de cultures sont 

déterminés suivant les formules de calcul jointes en annexe 1. Les annexes 1, 

2 et 3 ont la même valeur juridique que le présent arrêté. » 

Article 3 : « les cultures ne figurant pas sur le tableau joint en annexe feront 

l'objet d'évaluation sur la base des données obtenues auprès des structures 

d'encadrement compétentes. » 

Article 4 : « les calculs d'indemnités sont établis par les services compétents du 

Ministère en charge de l'Agriculture, sur la base du présent arrêté et après 

constats effectués par ceux-ci conformément à l'article 5 du présent arrêté. » 

Article 5 : « les procès-verbaux de constats sont établis par les agents 

assermentés du Ministère en charge de l'Agriculture, en présence des victimes 

et de la personne civilement responsable de la destruction ou son 

représentant. » 

Article 6 : « les critères à retenir pour le calcul de la valeur de l'indemnisation 

pour chaque type de culture sont les suivants : 

‒ la superficie détruite (ha) ; 

‒ le coût de mise en place de l'hectare (FCFA/ha) ; 

‒ la densité recommandée (nombre de plants/ha) ; 

‒ le coût d'entretien à l'hectare de culture (FCFA/ha) ; 

‒ le rendement à l'hectare (kg/ha) ; 

‒ le prix bord champ (FCFA) en vigueur au moment de la destruction ; 

‒ l'âge de la plantation ; 

 
24 Arrêté interministériel n°247/MINAGRI/MPMEF/MPMB du 17 juin 2014 portant fixation du barème d'indemnisation des cultures 

détruites - consulté 25 mai 2017 
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Intitulés des textes 

réglementaires 
Articles liés aux activités du Projet  

‒ le nombre d'année d'immaturité nécessaire avant l'entrée en 

production ; 

‒ le préjudice moral subi par la victime. » 

Article 7 : « Le paiement de l'indemnité est à la charge de la personne physique 

ou morale civilement responsable de la destruction. 

Article 9 : « Sont abrogées toutes dispositions antérieures contraires, 

notamment l'arrêté n° 28 MINAGRA/ MEF du 12 mars 1996 portant fixation du 

barème d'indemnisation des cultures détruites. » 

Les propriétaires des cultures à détruire sur le site du Projet devront être 

indemnisés conformément aux dispositions du présent décret et après 

approbation des calculs d’indemnisation par les agents du ministère en charge 

de l’agriculture. 

 

a. Instructions 

L’Instruction interministérielle n°437/INT/PC du 08 décembre 1993 est relative à l'organisation des 

secours dans le cadre du département et à l'échelon national en cas de sinistre important. Lorsqu’un 

sinistre se produit sur le territoire d'une commune, le Maire, chargé de la police municipale qui comprend 

notamment « la prévention par des précautions convenables et la réparation par la distribution des 

secours nécessaires, des accidents et des fléaux calamiteux tels que les incendies, les inondations ou 

tous autres accidents naturels » (article 72 nouveau de la loi n°80-1180 du 17 octobre 1980, relative à 

l'organisation municipale, modifiée par la loi n° 85-578 du 29 juillet 1985), doit prendre « d'urgence toutes 

les mesures de sécurité, d'assistance et de secours ». Lorsque le sinistre se produit sur le territoire d'une 

Sous-Préfecture la direction et l’organisation des secours sont sous l'autorité du Sous-Préfet. Toutefois 

un sinistre peut, en raison de son importance exiger l'intervention de secours supplémentaires. Dans ce 

cas, le Maire doit « faire appel à l'administration supérieure à laquelle il est rendu compte des mesures 

prescrites », (article 72 nouveau de la loi relative à l'organisation municipale). L'organisation 

administrative départementale sera l'ossature du plan d’ensemble. Chaque Département sera divisé en 

autant de secteurs qu'il compte de Sous- Préfectures, le siège de chaque secteur étant fixé au Chef-lieu 

de la Sous- Préfecture. 

L’Instruction Interministérielle n° 070/INT/PC du 13 mai 1994 est relative à l’organisation des secours 

en cas de sinistre technologique dans les installations des hydrocarbures et de la chimie. Notamment en 

son chapitre 1 intitulé « consigne générale », il est stipulé que : « La fabrication, le stockage, le transport 

et l’utilisation des matières dangereuses ont pris un développement tel que, malgré les mesures de 

prévention et les progrès technologiques, des accidents aux conséquences graves ne peuvent être 

exclus. Les interventions contre les accidents de cette nature ne peuvent avoir une pleine efficacité qu’en 

rassemblant, dans une organisation planifiée, les moyens des services publics de secours, associés à 

ceux des entreprises et établissements privés. La lutte contre un sinistre survenant dans une industrie à 
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caractère dangereux concerne en premier lieu le chef d’établissement qui doit être à même d’engager 

les opérations avec les moyens qui lui ont été prescrits à cet effet ». 

− Le plan ORSEC (ORganisation des SECours) sinistre technologique comportera donc deux 

volets étroitement articulés ; 

− Le Plan d’Opération Interne (POI) propre à chaque établissement ; 

− Le Plan Particulier d’Intervention (PPI) relatif à un sinistre concernant l’extérieur de 

l’établissement. 

Cette instruction impose à FERKE SOLAR d’élaborer un POI issu de l’étude de dangers avant 

d’intégrer le Projet dans le PPI existant sur la zone du Projet. 

Au travers de ces lois, décrets, arrêtés et ordonnances, l’Etat de Côte d’Ivoire veut assurer la protection 

de l’environnement contre les conséquences néfastes sur l’environnement pouvant découler de la 

réalisation des Projets de développement. De manière spécifique, le Projet de la société FERKE SOLAR 

est régi par toutes ces lois et doit s’y conformer. 

Partie 5. Normes et directives internationales relatives aux meilleures pratiques 

Le Projet et le processus de l'EIES seront guidés par les meilleures pratiques internationales, 

notamment :  

 Normes de Performance de la SFI sur la durabilité sociale et environnementale (« NP ») ; 

 Les directives du Groupe de la Banque Mondiale sur l’Environnement, la Santé et la Sécurité 

(« Directives ESS »), et plus particulièrement : 

o les Directives Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires de la banque mondiale 

Générales (2007) ;  

o les Directives EHS pour le transport et la distribution de l’électricité. 

1. Normes de performance 

Les NP de la SFI sont la référence pour tous les financements de Projets internationaux. Outre les 

exigences des NP elles-mêmes, les promoteurs de projets doivent également respecter les lois locales 

et internationales en vigueur dans ces régions. De cette manière, les NP veillent à ce que les 

développeurs de Projets aillent au-delà de la conformité minimale aux lois et réglementations des pays 

dans lesquels ils opèrent, lorsque ces lois et réglementations sont moins contraignantes que les NP. Le 

tableau 8 suivant répertorie les objectifs des huit NP de la SFI et apporte des commentaires sur leur 

applicabilité au Projet. 

Tableau 8: Normes de performance de la SFI et leur applicabilité au Projet 

Norme de performance Objectifs visés Applicabilité Remarque 

Norme de performance 
1 :  
Évaluation et gestion des 
risques et des impacts 
environnementaux et 
sociaux 

• Identifier les 
risques et impacts 
environnementaux et 
sociaux du Projet 

• Adopter une 
hiérarchie d'atténuation 
(anticiper/éviter, 
minimiser, 
compenser/décaler) 

Oui  

S'applique à tous les 
Projets ayant des impacts 
environnementaux et 
sociaux. Abordé dans le 
présent rapport d'EIES, 
incluant les sections 
décrivant les programmes 
de gestion 
environnementale 
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Norme de performance Objectifs visés Applicabilité Remarque 

• Améliorer les 
performances grâce à un 
Système de Gestion 
Environnementale et 
Sociale (SGES) 

• Engagement avec 
les Communautés 
affectées, autres parties 
prenantes 

et sociale du Projet 

Norme de performance 
2 : Main d’œuvre et de 
conditions de travail 

• Traitement 
équitable, non-
discrimination, égalité des 
chances 

• Bonne relation 
travailleur-direction 

• Conformité aux 
lois nationales sur l'emploi 
et le travail 

• Protection des 
travailleurs, en particulier 
les catégories vulnérables 

• Promotion de la 
sécurité et la santé 

• Prévention contre 
le recours au travail forcé 
ou au 

• travail des 
enfants. 

Oui  

S’applique aux travailleurs 
engagés directement par 
FERKE SOLAR 
(travailleurs directs), aux 
travailleurs engagés par 
L’intermédiaire de tiers 
(travailleurs contractuels), 
ainsi qu’aux travailleurs 
engagés par les principaux 
fournisseurs du client 
(sous-traitance. 

Norme de performance 
3 : Utilisation rationnelle 
des ressources et 
prévention de la pollution 

• Eviter, minimiser 
et réduire la pollution liée 
au Projet 

• Utilisation plus 
durable des ressources, y 
compris l'énergie et l'eau 

• Réduction des 
émissions de gaz à effet 
de serre (GES) liées au 
Projet 

Oui 

La mise en œuvre des 
actions nécessaires pour 
répondre aux exigences 
des NP est gérée par le 
SGES du client. 
 
Le Projet sera conçu pour 
fonctionner 
conformément aux 
directives ESS 
pertinentes de la Banque 
mondiale 

Norme de performance 
4 : Santé, Sûreté et 
Sécurité de la 
Communauté 

• Anticiper et éviter 
les impacts négatifs sur la 
santé et 

• la sécurité des 
communautés affectées 

Oui 

La communauté affectée 
dans la zone d'influence du 
Projet se limite aux autres 
employés de FERKE 
SOLAR, aux sous-traitants 
et éventuellement aux 
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Norme de performance Objectifs visés Applicabilité Remarque 

• Protéger le 
personnel et les biens 
conformément aux 

• principes des 
droits de l'homme 
pertinents 

communautés riveraines 
des villages de 
Diédana et Natioko-Badara 
ainsi qu’aux usagers de la 
route située dans la zone 
du Projet. 

Norme de performance 
5 : Acquisition de terres et 
Réinstallation Involontaire 

• Eviter ou 
minimiser les impacts 
sociaux et économiques 
négatifs liés à l'acquisition 
de terres ou aux 
restrictions d'utilisation 
des terres; 

• Améliorer ou 
rétablir les moyens de 
subsistance et les niveaux 
de vie 

• Améliorer les 
conditions de vie des 
personnes déplacées 

Oui 

Sur proposition de deux 
sites mis à la disposition de 
FERKE SOLAR par le chef 
de canton des villages de 
Diédana et Natioko-
Badara, le développeur 
PFO ENERGIES a retenu 
le site actuel. En retour, il 
s’est engagé à indemniser 
totalement tous les 
propriétaires terriens et 
exploitants. 
 
Cependant, le Projet ne 
nécessite pas de 
déplacement de 
populations.  

Norme de performance 
6 : Conservation de la 
Biodiversité et Gestion 
Durable des Ressources 
Naturelles Vivantes 

• Protection et 
conservation de la 
biodiversité 

• Maintien des 
avantages des services 
écosystémiques 

• Promotion de la 
gestion durable des 
ressources naturelles 
vivantes 

Oui 

Les composantes du Projet 
sont situées dans des 
habitats modifiés et 
naturels, dont certains 
peuvent avoir une valeur de 
biodiversité significative (cf. 
annexe 9 : rapport faune et 
flore). 

Norme de performance 
7 : Peuples autochtones 

• Garantir le plein 
respect des PA (droits de 
l'homme, dignité, 
aspirations, moyens de 
subsistance, culture, 
connaissances, pratiques) 

• Eviter, minimiser 
les impacts négatifs 

• Avantages et 
opportunités de 
développement durable et 
culturellement appropriés 

• Consentement 
libre, préalable et éclairé 

Non 

Aucun peuple autochtone, 
tel que défini par PS, n’est 
présent dans la zone 
d’influence 
du Projet. 
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Norme de performance Objectifs visés Applicabilité Remarque 

(CLPÉ) dans certaines 
circonstances 

Norme de performance 
8 : Patrimoine culturel 

• Protection et 
préservation du 
patrimoine culturel 

• Promotion d'un 
partage équitable des 
avantages tirés du 
patrimoine culturel 

Non 

Le rapport 
ethnoarchéologique a 
montré que le site du Projet 
incluant les sites de 
construction de la centrale 
solaire et l’itinéraire site 
centrale – poste source CIE 
ne contiennent ni site sacré 
ni vestige archéologique 

 

2. Directives Environnementales, Sanitaires et Sécuritaires (ESS) de la Banque Mondiale 

Les directives de la Banque Mondiale en matière d’Environnement, de Santé et de Sécurité (ESS) sont 

des documents de référence techniques contenant des exemples généraux ou spécifiques à l’industrie 

des bonnes pratiques industrielles internationales (GIIP25). Les directives ESS contiennent les niveaux 

de performance et les mesures généralement considérées comme réalisables dans les nouvelles 

installations par la technologie existante à des coûts raisonnables. L’annexe 13 comporte les directives 

ESS.  

Partie 6. Méthodologie et programme de travail 

1. Méthodologie de réalisation de l’EIES du projet 

Les méthodologies suivantes seront déclinées : 

− la méthodologie classique de réalisation d’une EIES ; 

− la méthodologie utilisée pour l’EIES de FERKE SOLAR; 

la méthodologie de la participation publique. 

 Méthodologie classique de réalisation d’une EIES 

La méthodologie classique de réalisation d’une EIES repose sur : 

− la mise en contexte du Projet ; 

− la description du milieu récepteur ; 

− la description des variantes de réalisation ; 

− l’analyse des impacts des variantes sélectionnées et le choix de la variante optimale ; 

− la gestion des risques et des accidents ; 

− la surveillance et le suivi26. 

La méthodologie classique d’une EIES est reprise par la figure ci-après. 

 
25 Défini comme l'exercice de compétence professionnelle, de diligence, de prudence et de prévoyance que l'on pourrait raisonnablement s'attendre de la part de professionnels 

qualifiés et expérimentés engagés dans le même type d'entreprise dans les mêmes circonstances ou dans des circonstances similaires. Les circonstances que les professionnels qualifiés 
et expérimentés peuvent rencontrer lors de l’évaluation de la gamme de techniques de prévention et de contrôle de la pollution disponibles dans un projet peuvent notamment inclure 
divers degrés de dégradation de l’environnement et de capacité d’assimilation de l’environnement, ainsi que divers degrés de faisabilité financière et technique. 
26Démarche de réalisation d’une étude d’impact - http://www.mddep.gouv.qc.ca/evaluations/guide_realisation/index.htm, février 
2012 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/evaluations/guide_realisation/index.htm
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Figure 3 : Méthodologie classique de réalisation d’une EIES 

Source : Démarche de réalisation d’une étude d’impacts 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/evaluations/guide_realisation/index.htm, nombre 2018 

 

Mise en contexte du projet 
- Présenter l’initiateur et son consultant 
- Expliquer le contexte et la raison d’être du projet 

en faisant état des consultations effectuées 
- Décrire les solutions de rechange 
- Justifier le choix de la solution retenue 

Description du milieu récepteur 
- Délimiter une zone d’étude ou des 

zones d’étude 
- Décrire les composantes pertinentes 

(milieux biophysique et humain) 

Description des variantes de réalisation 
- Déterminer les différentes variantes 

possibles 
- Sélectionner la ou les variante(s) 

pertinente(s) 
- Décrire la ou les variante(s) 

sélectionnée(s) 

Analyse des impacts des variantes sélectionnées  
et choix de la variante optimale 

- Déterminer et caractériser les impacts 
- Evaluer l’importance des impacts 
- Identifier les incertitudes 
- Présenter les possibilités d’atténuation et de 

compensation 
- Choisir la variante optimale 
- Faire la synthèse du projet 

Gestion des risques et des accidents 
- Analyser les risques d’accidents technologiques 
- Elaborer des mesures de sécurité 
- Elaborer un plan de mesure d’urgence 

Surveillance et suivi 
- Proposer un programme de surveillance 
- Proposer un programme de suivi 
- Proposer un programme de sensibilisation 
- Proposer un PGES 
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 Méthodologie utilisée pour l’EIES de FERKE SOLAR 

Une approche méthodologique détaillée sera utilisée pour l’EIES de FERKE SOLAR. En effet, il sera 

question d’aborder non seulement les caractéristiques du Projet dans l’optique de rapprocher le Projet 

du contexte environnemental dans lequel il s’inscrit pour en évaluer les impacts, mais également 

d’indiquer les logiques selon lesquelles du point de vue environnemental la solution technique retenue 

est à favoriser. 

Ainsi la méthodologie de travail pour la réalisation de l’EIES du Projet FERKE SOLAR comprend les 

étapes suivantes. 

1.2.1. Identification des caractéristiques du Projet 

Il s’agit de la prise de connaissance des éléments techniques constitutifs du Projet (plans, étude de 

sécurité, etc.). 

1.2.2. Elaboration des outils de collecte des données 

Il s’agit de l’élaboration des supports suivants : 

− questionnaires, guide d’entretien, guide d’observation de terrain ; 

− liste des acteurs (institutions, personnes ressources, groupes d’intérêt, communauté, etc.) ; 

− liste des données quantitatives à collecter. 

1.2.3. Collecte des données et les interviews 

Phase 1 : la collecte s’est effectuée auprès des partenaires au Projet tels que : 

− la préfecture de Ferkessédougou ; 

− la sous-préfecture de Ferkessédougou ; 

− la mairie de Ferkessédougou ; 

− la direction régionale du pétrole de Ferkessédougou; 

− etc. 

Phase 2 : les visites de terrain  

Plusieurs visites sur le site du Projet et ses environs ont permis d’une part, de rencontrer les acteurs 

identifiés au paragraphe ci-dessus et d’autre part de délimiter la zone d’influence du Projet, mais 

également de procéder à des mesures (température, bruit, vibration) et à la réalisation des études 

spécifiques (faune, flore). 

Phase 3 : la réalisation de l’enquête socio-économique et des consultations publiques 

L’enquête socio-économique a mis en évidence les structures et les infrastructures de développement 

existantes, a identifié clairement le potentiel économique de la zone et a mis en relief la culture, les us et 

coutumes de la zone d’influence du Projet. Les consultations publiques ont permis de consulter toutes 

les parties prenantes au Projet. Cette phase s’est déroulée en deux (2) étapes : l’organisation pratique 

et le déroulement des enquêtes. 
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o Organisation pratique des enquêtes  

Elle a consisté à contacter les parties prenantes du Projet par des courriers officiels en vue de les 

préparer à recevoir les enquêteurs. Le sociologue du Cabinet ENVINOVA a mené les enquêtes dans les 

limites de la zone identifiée. 

o Déroulement des enquêtes 

Les enquêtes concernent la commune de Ferkessédougou : la mission du sociologue s’est effectuée au 

cours du mois de juillet 2022. Le support de l’enquête est une fiche questionnaire qui est remplie par les 

personnes concernées. Les langues de communication utilisées au cours des enquêtes sont le français. 

o Questionnaire 

Le questionnaire est composé de questions fermées ou semi-ouvertes. Il est destiné à toutes les 

personnes ayant des intérêts dans la zone du Projet. 

1.2.4. Traitement des données 

Le traitement des données est l’une des étapes les plus importantes de la méthodologie de travail pour 

la réalisation d’une EIES. Elle consiste à évaluer les résultats de la collecte des données effectuées 

auprès de toutes les parties prenantes directes et indirectes du Projet, des visites de terrain et de 

l’enquête socio-économique. Elle s’effectue selon les étapes suivantes : 

− le rassemblement des informations recueillies permettant d’identifier les réponses aux 

différentes questions de l’enquête socio-économique, les résultats des visites de terrain et les 

résultats de la séance de cadrage de la mission ; 

− l’ordonnancement et le classement des informations identifiées par le regroupement des 

informations selon leur degré de pertinence. 

1.2.5. Analyse des données 

L’analyse des données est l’étape pendant laquelle une synthèse de toutes les informations est effectuée 

afin de déterminer les impacts réels du Projet sur son environnement. C’est le lieu donc de détailler le 

contexte environnemental du Projet et les impacts environnementaux de ce dernier afin d’établir des 

propositions de solutions techniques plus complètes. Dans le cadre de la présente étude, l’analyse a 

consisté d’une part, à identifier les impacts à travers des listes de contrôle, à les évaluer avec la grille 

d’évaluation de l’importance des impacts, à proposer des mesures de réduction basées sur des études 

similaires dans le monde entier et sur les référentiels de l’ANDE27, à élaborer un PGES décliné en 

programmes et budgétisé. D’autre part, l’analyse a porté sur les risques industriels. Cette analyse 

comprend la phase d’identification des risques, l’analyse de ces risques ainsi que leur évaluation afin de 

proposer des barrières de sécurité pour réduire les risques et aboutir à un niveau de risque acceptable. 

1.2.6. Proposition de solutions techniques 

L’étape de proposition de solutions techniques consiste à suggérer des alternatives en vue d’atténuer ou 

de supprimer les impacts négatifs et/ou de maximiser les impacts positifs. Ces propositions sont faites 

sur la base de l’analyse détaillée des données afin d’en ressortir les meilleurs possibles qui prennent en 

compte les aspects environnementaux les plus significatifs. Il s’agit de travailler sur les mesures de 

 
27 Guide d’étude d’impact environnemental et social des projets industriels – ANDE – juin 2011 – page 40 
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réduction, de maximisation, les Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) et les Meilleures Technologies 

Disponibles (MTD). 

1.2.7. Démarche de rédaction du rapport de l’EIES 

La rédaction du rapport se fait tout au long de la réalisation de l’EIES. La démarche de la rédaction de 

l’étude d’impact doit permettre de satisfaire les exigences du décret 96-894 du  

8 novembre 1996 déterminant les règles et procédures applicables aux études d’impact environnemental 

des projets de développement. Ici le rapport répond également aux exigences des TDR et comprend les 

chapitres suivants : 

− chapitre 0 : résumé non technique ; 

− chapitre 1 : introduction ; 

− chapitre 2 : description du Projet ; 

− chapitre 3 : état initial de l’environnement ; 

− chapitre 4 : identification, analyse et évaluation de l’importance des impacts induits par le 

Projet ; 

− chapitre 5 : mesures de protection de l’environnement ; 

− chapitre 6 : gestion des risques et des accidents ; 

− chapitre 7: Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) ; 

− chapitre 8 : consultations publiques ; 

− conclusion. 

La figure ci-après résume la méthodologie spécifique adoptée pour la réalisation de l’EIES du Projet. 
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Figure 4 : Méthodologie utilisée pour l’évaluation des impacts environnementaux et sociaux du 

Projet 
Source : ENVINOVA, Mai 2023 

 Méthodologie de la participation du public  

1.3.1. Généralités sur la participation du public  

Selon l’article 35.6 du code de l’environnement : « Toute personne a le droit d’être informée de l’état de 

l’environnement et de participer aux procédures préalables à la prise de décisions susceptibles d’avoir 

des effets préjudiciables à l’environnement. » Dans le cadre d’un processus de prise de décision, la 

participation du public peut être définie comme l’implication des personnes physiques et morales qui sont 

touchées positivement ou négativement par l’intervention planifiée, ou y sont intéressées. Diverses 

formes de participation sont utilisées en évaluation environnementale. Elles varient depuis les formes 

passives, comme la diffusion unidirectionnelle d’information, jusqu’à la participation par consultation, 

comme les audiences publiques, et les formes interactives comme la médiation, la négociation, ou même 

la cogestion. L’information et la consultation du public mettent l’accent sur la participation de la population 

dans la mise en œuvre du Projet. Elle consiste à recueillir les opinions des populations et connaître leur 

degré d’acceptabilité du Projet. A cette étape, toutes les informations relatives au Projet et également 

tous les enjeux environnementaux doivent être portés à la connaissance du public. Les résultats de la 

consultation publique figurent dans le présent rapport, relatif à la participation du public. 

Les copies des courriers officiels (déchargés) adressés aux structures sont contenues dans les annexes 

du présent rapport et la liste des personnes rencontrées figurent dans les annexes du présent rapport. 

Identification des caractéristiques du projet 

Elaboration des outils de collecte des données 

Analyse et traitement des données 

Collecte des données 

(Institutions, interviews, visites de terrain) 

Proposition de solutions techniques 

Rédaction du rapport 
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Différents niveaux de participation peuvent être utilisés aux diverses phases de l’évaluation des impacts, 

de l’analyse de l’avis de projet par la communauté, avant même la phase de tri préliminaire, à la prise de 

décision et à la phase de surveillance et de suivi28. 

1.3.2. Choix des canaux de communication 

Durant le processus d’EIES, les messages peuvent emprunter de multiples canaux. Le tableau ci-

dessous dresse la liste des canaux à utiliser selon trois classes : les canaux oraux, les canaux écrits et 

les canaux visuels29. Les canaux utilisés pour la présente étude sont en gras. 

Tableau 9 : Canaux de communication privilégiés dans le cadre du processus d’EIES 

Canaux oraux Canaux écrits Canaux visuels 

− Dialogue 

− Entrevue 

− Ligne téléphonique d’information 

− Conférence ou déjeuner de 

presse 

− Exposé avec ou sans période de 

questions 

− Séance d’information 

− Débat public 

− Audience publique 

− Réunion de comité 

− Tables de concertation de 

médiation ou de négociation 

− Commission parlementaire 

− Reportage ou publireportage 

− Communiqué et pochette de presse 

− Dépliant d’information ou brochure 

− Kiosque ou bureau d’information 

− Procès-verbal 

− Article de journal 

− Annonce publicitaire 

− Site web et blog 

− Correspondance variée 

− Terme De Référence 

− Offre de service 

− Rapport divers y compris ceux d’étude 

d’impact et d’examen 

− Transcription intégrale des débats 

− Mémoire 

− Certificat d’autorisation 

− Décret 

− Affiche 

− Production vidéo 

− Site web 

− Montage de 

diapositive ou 

de transparent 

− Reportage et 

publireportage 

− CD et DVD 

Source : L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Cl4aude E. Delisle, Jean-Pierre 

Revéret, Presses internationales - Polytechnique, 2010 

1.3.3. Choix des types de participation du public 

La participation du public prend différentes formes, chacune pouvant s’adapter à des contextes 

particuliers. Le tableau ci-dessous présente une typologie qui classe ces formes des plus simples aux 

plus complexes, du moindre degré d’engagement des participants (la participation passive) jusqu’à leur 

engagement à la négociation (participation interactive)30. Les typologies de participation publique 

utilisées dans l’élaboration de l’EIES du Projet seront reportées dans le tableau récapitulatif de la 

participation du public. 

Le tableau ci-après présente les typologies des participations du public et les exemples d’application. 

Les exemples d’application utilisés par la présente étude sont en gras. 

 
28 L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales 
- Polytechnique, 2010, page 211 
29 Idem 
30 L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales 
- Polytechnique, 2010, page 211 
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Tableau 10 : Typologies de participation du public 

Types de participation Exemple d’application 

Participation passive 

Utilisation des médias 

Rencontre d’information 

Kiosque d’exposition 

Participation moyennant des mesures incitatives 

d’ordre matériel 

Entrevue avec rétribution 

Expérimentation avec rétribution 

Location d’espace pour expérimentation 

Participation à la transmission d’information 

Enquête par questionnaire 

Entrevue formelle ou informelle 

Sondage 

Participation par consultation 

Groupe d’échange 

Consultation du public 

Commission parlementaire 

Participation fonctionnelle 
Groupe de discussion ou forums hybrides 

Audience publique 

Participation interactive 
Médiation 

Négociation  

Source : L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre 

Revéret, Presses internationales - Polytechnique, 2010 

1.3.4. Choix du temps de la participation publique 

La participation du public n’est pas une étape en soi du processus d’EIES ; c’est plutôt une nécessité 

transversale qui se manifeste à chacune des phases. Au cours de la phase de planification, soit depuis 

l’idée de projet jusqu’à la prise de décision, la participation prend place à chacune des étapes du 

processus d’EIES. A la phase d’aménagement et de construction, l’objet de la participation est de 

démontrer du respect aux communautés locales en les informant de l’avancement des travaux et de 

l’observation des engagements et des exigences associées à l’autorité, en recueillant leurs 

commentaires, observations et revendications ainsi qu’en accroissant et en maintenant le degré 

d’acceptabilité sociale du Projet par la communauté. C’est également au cours de cette phase que sont 

menées les négociations associées à l’expropriation et à l’utilisation des terrains. Ensuite, à la phase 

d’opération et d’entretien, le maître d’ouvrage communique les résultats de surveillance des travaux et 

de suivi environnemental et renseigne le public sur la performance environnementale des opérations, 

tout en demeurant ouvert aux commentaires, aux plaintes ou aux suggestions. La phase d’abandon et 

de fermeture requiert une toute nouvelle participation, car elle entraîne un changement majeur de 

l’environnement pour les résidents qui ne sont peut-être pas les mêmes qu’au moment de la construction. 

De plus la technologie utilisée aura sans doute varié durant les 15 à 25 premières années de vie du 

Projet31. 

2. Programme de travail 

La conduite de l’EIES du Projet s’est articulée autour des activités et tâches suivantes : 

− l’établissement de la mission ; 

− l’investigation de terrain ; 

 
31 L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales 
- Polytechnique, 2010, page 219 
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− l’identification et l’évaluation sommaire des impacts environnementaux et sociaux afin de définir 

la sensibilité du milieu et les enjeux existants ; 

− la finalisation et la clôture de l’évaluation des impacts environnementaux et sociaux. 

 Activité 1-Etablissement de la mission 

− la mobilisation des moyens matériels et humains de la mission (tâche 1.1) ; 

− la production des outils de base de la mission (tâche 1.2) ; 

− le recueil et la compilation des documents et données existants (tâche 1.3) ; 

− la rédaction du rapport d’établissement de la mission (tâche 1.4). 

 Activité 2 – Investigation de terrain 

− la visite de reconnaissance des sites et la définition des zones d’influence du Projet (tâche 2.1); 

− la consultation des acteurs et l’étude socio- économique  (tâche 2.2). 

 Activité 3 – Identification et évaluation des impacts environnementaux et sociaux 

− la définition du cadre institutionnel et réglementaire de l’EIES (tâche 3.1) ; 

− la description du Projet et de ses alternatives (tâche 3.2) ; 

− l’analyse de l’état initial de l’environnement (tâche 3.3) ; 

− l’identification et l’analyse des impacts (tâche 3.4) ; 

− l’évaluation de l’importance des impacts (tâche 3.5) ; 

− la description des mesures de protection envisagées (prévention, atténuation, compensation, 

restauration) et des mesures de bonification (tâche 3.6) ; 

− la gestion des risques et accidents (tâche 3.7) ; 

− la proposition d’un Plan de Gestion Environnementale et Sociale – PGES  

(tâche 3.8) ; 

− la rédaction du rapport d’Etude d’Impact Environnemental et Social (tâche 3.9). 

 Activité 4 – Finalisation et clôture de l’EIES 

− la remise du rapport provisoire (un (1) exemplaire) au maître d’ouvrage, FERKE SOLAR), en vue 

d’une relecture (tâche 4.1) ; 

− la remise du rapport provisoire corrigé à l’ANDE en vue d’une validation (3 supports physiques 

et 25 supports numériques) devant le comité interministériel (tâche 4.2) ; 

− la séance de validation à l’ANDE (tâche 4.3) ; 

− l’intégration des corrections demandées par le comité de validation (tâche 4.4) ; 

− la production du rapport définitif de l’EIES et dépôt à l’ANDE et à FERKE SOLAR (un (1) 

exemplaire imprimé + un (1) support numérique pour chacun) (tâche 4.5). 

La programmation initiale pour la réalisation de l’EIES est de quatre (4) semaines. 
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Le programme de travail initial pour la réalisation de l’EIES du Projet FERKE SOLAR figure dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 11 : Programme de travail pour la réalisation de l’EIES du projet 

Activités/Tâches S1 S2 S3 S4 

 J1 J2 J3 J4 J5 J6 J1 J2 J3 J4 J5 J6 J1 J2 J3 J4 J5 J6 J1 J2 J3 J4 J5 J6 

1. Etablissement de la mission                         

Réunion de démarrage                         

1.1. Mobilisation des moyens matériels et humains de la mission                         

1.2. Production des outils de base de la mission                         

1.3. Recueil et compilation des documents et données existants                         

1.4. Rédaction du rapport d’établissement de la mission                         

2. Investigation de terrain                         

2.1. Visite de reconnaissance du site et définition des zones d’influence du Projet                          

2.2. Consultation des acteurs et étude socio- économique                         

3. Identification et évaluation des impacts environnementaux et sociaux                         

3.1. Définition du cadre institutionnel et réglementaire de l’EIES                         

3.2. Description du Projet et de ses alternatives                         

3.3. Analyse de l’état initial de l’environnement                         

3.4. Identification et analyse des impacts                         

3.5. Evaluation de l’importance des impacts                         

3.6. Description des mesures de protection (prévention, atténuation, compensation, restauration) et des 

mesures de bonification envisagées 
                        

3.7. Gestion des risques et des accidents                         

3.8. Proposition d’un Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES)                         
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3.9. Rédaction du rapport d’Etude d’Impact Environnemental et Social                          

4. Finalisation de l’étude                         

4.1. Remise du rapport provisoire de l’EIES à PFO ENERGIES (deux (2) exemplaires imprimés + deux 

(2) supports numériques) 
                        

4.2. Remise du rapport corrigé à l’ANDE pour validation (trois (03) exemplaires imprimés et vingt-cinq (25) 

exemplaires numériques) 
                        

4.3. Séance de validation à l’ANDE                         

4.4. Intégration des corrections demandées par le comité de validation                         

4.5. Production du rapport définitif de l’EIES et dépôt à l’ANDE et à FERKE SOLAR (1 exemplaire imprimé 

+ 1 support numérique pour FERKE SOLAR et trois (03) exemplaires imprimés + cinq exemplaires 

numériques pour l’ANDE) 

                        

Source : ENVINOVA, Mai 2023
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CHAPITRE 2 :  
DESCRIPTIF DU PROJET 
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Ce chapitre consiste à la description du Projet en incluant tous les détails utiles permettant l’identification 

des sources d’impacts et la compréhension de leurs effets sur les composantes pertinentes de 

l’environnement susceptibles d’être affectées pendant les différentes phases dudit projet. Les éléments 

à décrire portent sur les caractéristiques techniques, le fonctionnement et les différentes activités pour 

chacune des phases du Projet. 

Ce chapitre, conformément aux TDR n°134-052/mpk, comprendra les parties suivantes : 

− partie 1 : contexte du Projet ; 

− partie 2 : analyse des alternatives ou options du Projet ; 

− partie 3 : localisation géographique du Projet ; 

− partie 4 : justification du choix du site du Projet ; 

− partie 5 : plan d’aménagement du site du Projet ; 

− partie 6 : description du processus de mise en œuvre du Projet. 

Partie 1. Contexte du projet 

1. Présentation du promoteur  

PFO AFRICA est né en Côte d’Ivoire, en 2011, de la fusion des sociétés PFO Côte d’Ivoire et Arche et 

surtout, d’une longue expérience de terrain qui remonte à l’orée des années 1980. L’entreprise s’est 

fortement développée au fil des années grâce au savoir-faire de son fondateur, l’architecte Pierre 

Fakhoury.  

Le groupe PFO AFRICA rassemble six filiales exerçant dans différents secteurs : BTP, immobilier, 

maintenance et facility management, mines, environnement et hydraulique et énergie. 

PFO ENERGIES ambitionne de devenir l’un des acteurs majeurs sur le marché de la production d’énergie 

électrique à partir de solutions propres et durables. L’objectif principal est de démocratiser l’accès aux 

énergies renouvelables à travers des technologies adaptées, soit par les raccordements au réseau 

national soit via l’autoconsommation. En aidant ses clients à gagner en productivité, et pour produire une 

énergie plus abordable et décarbonée. PFO ENERGIES souhaite développer un parc de production de 

100 MWc d’énergie « vertes » sur les cinq prochaines années à venir par le biais de ces différentes 

filiales qui enregistre pour l’heure FERKE SOLAR. 

La Côte d’Ivoire veut atteindre un mix énergétique à 45% renouvelable à l’horizon 2030. Et dans ce cadre, 

le 16 septembre 2022, l’Etat et l’entreprise PFO ENERGIES ont signé un protocole d’accord pour la 

réalisation d’études de faisabilité relatives à la construction d’une centrale photovoltaïque de 52 MWc à 

Ferkessédougou.  

Les coordonnées de FERKE SOLAR sont les suivantes :  

Dénomination de l’entreprise FERKE SOLAR 

Nom et Prénom du décideur  
FAKHOURY CLYDE ERNEST PHILIPPE 

ALEXANDRE 
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Fonction du décideur  ADMINISTRATEUR GENERAL  

Forme juridique  
SOCIETE ANONYME AVEC ADMINISTRATEUR 

GENERAL 

Secteur d'activité  ENERGIES 

Année de création  2011 

Adresse géographique  COCODY – IMMEUBLE IVOIRE TRADE CENTER 

Superficie  70 ha 

Site internet  www.pfoafrica.com 

Numéros de téléphone  27 22 48 45 45 

Capital  100 000 000 F CFA 

Champ d'action de l'entreprise 

DEVELOPPEMENT DE PROJETS EN VUE DE 

PERMETTRE LA PRODUCTION D’ENERGIES 

ELECTRIQUE. 

Numéro CNPS  413212 

Numéro du registre de commerce CI-ABJ-03-2022-B15-00035 

Numéro du compte contribuable 2242634 Q 

Nombre d’emplois prévus dans le cadre du projet, 

selon le sexe et le type de contrat 
7 

Horaires de travail 08h00 – 17h00 

 

Le projet vise la construction d’une centrale solaire de 52 MWc et d’une ligne d’évacuation 90 kV dans 

le département de Ferkessédougou, plus précisément dans le village de Sokoro 1. 

PFO ENERGIES est dans une démarche de prise en compte des préoccupations environnementales et 

des exigences du développement durable. Reconnaissant que ses activités pourraient avoir des 

incidences plus ou moins importantes sur l’environnement, PFO ENERGIES entend assurer un contrôle 

en vue de permettre que les opérations liées au fonctionnement du Projet soient conduites d’une part en 

conformité avec les exigences de la législation en Côte d’Ivoire ainsi que la sécurité des employés et des 

populations riveraines, et d’autre part dans des conditions qui favorisent la protection et la préservation 

de l’environnement.  

FERKE SOLAR s’engage à : 

− Conduire toutes les activités dans le respect de l’environnement, en appliquant les règles, 

normes et procédures en vigueur ; 

http://www.pfoafrica.com/
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− Respecter la législation et la réglementation de Côte d’Ivoire en matière de protection de 

l’environnement et du cadre de vie ; 

− Utiliser les normes les plus strictes en matière d’hygiène et de sécurité ;  

− Maintenir de bonnes relations avec les personnes et communautés susceptibles d’être affectées 

par les activités du projet ; 

− Informer ses employés sur la  nécessité de protéger et préserver l’environnement. 

Ces objectifs seront intégrés depuis la conception du Projet jusqu’à sa mise en œuvre, dans les 

différentes activités du projet. 

2. Présentation du contexte  

 Mise en contexte du projet  

Dans le cadre de la relance économique du pays et afin de traduire en actes la vision du Président de la 

République qui ambitionne de faire de la Côte d’Ivoire un pays émergent, le Ministère en charge des 

Mines, Pétrole de l’Energie a élaboré une stratégie de mise en valeur équilibrée des ressources 

énergétiques de la Côte d’Ivoire permettant la mise à la disposition de l’économie et des populations, 

d’une énergie abondante, de qualité et à moindre coût. Cette stratégie intègre la ratification par la Côte 

d’Ivoire, le 22 avril 2016 au siège de l’Organisation des Nations Unies (ONU) à New-York, de l'accord 

universel sur les changements climatiques issu de la Conférence de Paris sur le climat (COP21). A 

travers cet accord, la Côte d’Ivoire s’est engagée à réduire ses émissions de Gaz à Effet de Serre (GES) 

de 31,4% d’ici à 2030 et à porter la part d’énergies renouvelables dans son mix énergétique à 45% à 

l’horizon 2030, incluant la grande hydroélectricité. 

 Objectifs liés au projet  

L’objectif du Projet est de construire et mettre en exploitation une centrale solaire de 52 MWc dans le 

département de Ferkessédougou, précisément dans le village de Sokoro 1, par la société FERKE 

SOLAR. Cette centrale sera raccordée au poste existant de Ferkessédougou à partir d’une nouvelle ligne de 

transmission Aero-souterraine de 90 kV. La réalisation d’un tel projet contribuera à accroître le taux de 

couverture électrique au plan national, et l’efficacité énergétique dans une perspective de développement 

durable et de soutien à l’économie nationale et locale avec la diversification des activités économiques 

informelles. En plus, le projet dans sa mise en œuvre est une opportunité de création d’emplois 

spécialisés et non qualifiés. 

 Description des alternatives du Projet  

Les alternatives du projet sont les différentes méthodes de réalisation possibles du Projet. Conformément 

aux TDR n°134-0523/mpk de mai 2023, il convient de mentionner l’alternative sans le Projet. Aucune 

alternative dans le Projet n’a été élaborée. Le choix du site a été totalement guidé par des critères 

stratégiques et économiques. Ainsi, pour la réalisation du Projet, une (1) alternative à deux (2) solutions 

est envisageable. 

- La solution 0 : pas de Projet 

L’alternative « pas de projet » consiste à ne pas réaliser le Projet. Il n’y aura donc pas de construction 

d’une centrale photovoltaïque à Ferkessédougou. Cette solution compromet les objectifs 
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gouvernementaux en matière de promotion des énergies renouvelables en Côte d’Ivoire dans une 

perspective de développement durable et de soutien de l’économie régionale et nationale.  

De plus, le scénario « pas de projet » revaudrait à compromettre la volonté politique d’atteinte de 

couverture totale énergétique au niveau national. Cette solution de « non intervention » entravera 

également la souscription de la Côte d’Ivoire aux engagements sous-régionaux d’optimisation de son 

efficacité énergétique (PANER). 

- La solution 1 : le Projet actuel 

La solution 1 correspond à la réalisation du Projet tel que décrit dans le présent rapport, selon le descriptif 

du promoteur et qui sera amélioré par les solutions proposées par la présente EIES. 

 Synthèse des alternatives du Projet  

Le tableau ci-après présente les alternatives du Projet, les avantages et inconvénients de celles-ci sur 

les plans économique, technique, environnemental et social. 

Tableau 12 : Analyse comparative des alternatives du Projet 

Aspects Solution 0 : Pas de Projet Solution 1 : Projet actuel 

Aspects 
économiques 

Avantage : 

− aucune dépense pour PFO 
ENERGIES par rapport à la 
réalisation du Projet 

 
Inconvénients : 

− pas de revenus 
supplémentaires à l’Etat 

− pas d’augmentation de la 
production électrique 

Avantages : 

− apport de bénéfices financiers supplémentaires à PFO 
ENERGIES apport de revenus supplémentaires à l’Etat 
(recettes fiscales et redevances) 

− augmentation de l’Indice de Développement Humain (IDH) 

− création de nouvelles voies dans la zone  
 
Inconvénient : 

− coût d’investissement du Projet 

Aspects techniques 

Avantage : 

− pas de risque technologique 
supplémentaire dans la zone 
du Projet 

 
Inconvénient : 

− pas de participation au 
progrès technologique 

Avantage : 

− progrès technologique 

Inconvénients : 

− risque de mauvaise gestion des expropriations 

− risque d’incendie et d’explosion 

− risques technologiques 

Aspects 
environnementaux 

Avantage : 

− préservation des ressources 
naturelles 

 
Inconvénient : 

− aucune gestion de 
l’environnement 

Avantage : 

− meilleure gestion de l’environnement 
 
Inconvénients : 

− impact résiduel sur les thématiques environnementales  

− dégradation du cadre de vie (production de déchets 
solides et liquides, effluents gazeux, etc.)  

− risque d’atteinte à la biodiversité 
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Aspects Solution 0 : Pas de Projet Solution 1 : Projet actuel 

Aspects sociaux 

Avantage : 

− réservation du cadre de vie 
sociale actuelle 

 
Inconvénients : 

− pas de création d’emplois 

− pas d’amélioration du cadre 
de vie 

− pas de participation au 
développement local 

Avantages : 

− création d’emplois liés au Projet 

− création d’Activités Génératrices de Revenus (AGR) 

− diversification des activités économiques informelles 

− amélioration du niveau de sécurité dans le voisinage  
 
Inconvénients : 

− dégradation du cadre de vie (bruit, odeur, intoxication, vol, 
agression, etc.) 

− survenue de maladies, y compris professionnelles 

− conflits sociaux et culturels liés à l’’acquisition du site 

Source : ENVINOVA, mai 2023 

 

Suivant ce qui précède la solution 1 démontre un intérêt, sur les différents aspects, supérieur à celui de 

la solution 0. 

 Solution 1 : alternatives relatives au choix du site, au mode de production, au 

choix du type d'énergie renouvelables et du type de production d’énergie solaire 

Pour la variante site, le choix opéré peut être justifié : 

- au plan technique et financier : (i) par la proximité du poste 225 kV Ferké pour injecter l'électricité 

produite dans le réseau. Cela constitue également un atout sur le plan environnemental et social, 

dans la mesure où aucun nouveau réseau est créé ; (ii) un taux d'ensoleillement important ; 

- au plan social : (i) la réduction de la disparité régionale dans la production d'énergie électrique ; 

(ii) l'acceptabilité sociale du projet par les populations de Ferké, sans exception, (iii) le site 

d'implantation du projet est libre de toute occupation. 

Concernant la variante mode de production, il est à noter que les Energies Renouvelables présentent 

plusieurs atouts : 

- une contribution à la diversification des sources de production, 

- une contribution à l’accroissement du taux d'indépendance en énergie, etc ;  

- une réduction des émissions de GES au niveau national ; 

- de faibles coûts d’exploitation ; 

- une moindre de production de déchets dangereux 

La principale contrainte pour le solaire et qui est commune avec les autres Energies Renouvelables 

réside dans la consommation de grands espaces. 

En conséquence, les pertes de terre constituent un enjeu central dans la faisabilité environnementale et 

sociale. Cependant, la situation sur l'état des ressources pédologiques, mais également les mesures de 

compensation des fonctions d'usage, voire de renforcement des capacités socio-économiques et de 

résilience permettent de maîtriser cet enjeu, voire de le transformer en opportunité. 
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En ce qui concerne la variante type de production d’énergie solaire, il existe trois méthodes différentes 

pour capter de l’énergie solaire et créer de l’électricité. Celles-ci sont l’énergie solaire photovoltaïque, 

l’énergie solaire thermique et l’énergie solaire thermodynamique. 

Ces trois méthodes reposent sur le même principe : il s’agit d’utiliser les propriétés de certaines particules 

présentes dans les rayons du soleil, appelées “photons”, pour produire des réactions qui aboutissent à 

l’apparition d’énergie utilisable par les humains. Cette énergie peut se présenter sous la forme de chaleur 

ou de courant alternatif, transformé en courant électrique dans un second temps. 

.

https://www.ovoenergy.fr/en-lumiere/comment-est-produite-energie-solaire
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Tableau 13: Analyse comparative des variantes typologiques 

 Aspects 

Types de 
production 

d’énergie solaire 
Environnementaux Economiques Sociaux Techniques 

Photovoltaïque 

Avantages : 
- Réduction des émissions de 

gaz à effet de serre 
- Utilisation de ressources 

renouvelables 
- Faible empreinte 

écologique 
Inconvénients : 

- Fabrication des panneaux 
(émissions de gaz à effet de 
serre et l'extraction de 
certaines ressources 
minérales) 

- Impact sur la biodiversité 

Avantages :  
- Réduction des coûts 

énergétiques à long terme 
- Création d'emplois 

 
 
 
Inconvénients : 

- Coût initial élevé 
- Dépendance aux subventions 

Avantages :  
- Indépendance énergétique 
- Accès à l'énergie 

 
 
 
 
Inconvénients : 

- Inégalités d'accès 
- Emplois temporaires 

Avantages :  
- Facilité d'installation  
- Faible entretien 

 
 
 
 
Inconvénients : 

- Intermittence (L'énergie 
solaire dépend du soleil, ce 
qui signifie qu'elle est 
intermittente et ne peut pas 
être produite la nuit ou par 
temps nuageux sans 
stockage approprié) 

Thermique 

Avantages : 
- Énergie propre 
- Utilisation de ressources 

renouvelables 
Inconvénients : 

- Utilisation de matériaux et 
de fluides spécifiques 

Avantages :  
- Réduction des coûts 

énergétiques 
- Incitations financières  

Inconvénients : 
- Coût initial élevé 
- Dépendance aux conditions 

météorologiques 

Avantages :  
- Accessibilité à l'énergie 
- Création d'emplois  

 
Inconvénients : 

- Inégalités d'accès 
- Besoin de formation 

(L'installation et la 

Avantages :  
- Polyvalence 
- Efficacité  
- Faible entretien 

Inconvénients : 
- Stockage de la chaleur 
- Espace nécessaire 

(nécessite une certaine 
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- Fabrication des panneaux 
(émissions de gaz à effet de 
serre et l'extraction de 
certaines ressources 
minérales) 

- Impact sur la biodiversité 

maintenance des systèmes 
solaires thermiques 
nécessitent des compétences 
techniques spécifiques) 

quantité d'espace pour les 
capteurs solaires) 

Thermodynamique  

Avantages : 
- Énergie propre 
- Utilisation de ressources 

renouvelables 
Inconvénients : 

- Utilisation de matériaux et 
de fluides spécifiques 

- Fabrication des panneaux 
(émissions de gaz à effet de 
serre et l'extraction de 
certaines ressources 
minérales) 

- Impact sur la biodiversité 
- Utilisation de terre 
- Consommation d'eau 

Avantages :  
- Réduction des coûts 

énergétiques 
- Incitations financières  

Inconvénients : 
- Coût initial élevé 
- Dépendance aux conditions 

météorologiques 

Avantages :  
- Accessibilité à l'énergie 
- Création d'emplois  

 
Inconvénients : 

- Impact sur les communautés 
locales 

- Inégalités d'accès 
- Besoin de formation 

(L'installation et la 
maintenance des systèmes 
solaires thermiques 
nécessitent des compétences 
techniques spécifiques) 

Avantages :  
- Polyvalence 

 
 
Inconvénients : 

- Complexité technique 
- Stockage thermique 
- Espace nécessaire 

(nécessite une certaine 
quantité d'espace pour les 
capteurs solaires) 

Source : ENVINOVA, mai 2023 

En définitive, dans la gamme des énergies renouvelables, le choix est porté sur le solaire photovoltaïque en raison des conditions météorologiques du site 

d'accueil acquis par le promoteur et des capacités techniques existantes au niveau national dans le pays. 

Option retenue 
Au vu de ce qui précède, l’option de construire une centrale solaire photovoltaïque connectée au jeu de barres 90 kV du poste Ferkessédougou à travers une 
ligne 90 kV, représente l’alternative la mieux indiquée. C’est donc elle qui a été retenue par le promoteur.  



  

 
 

 

Version mai 2023                   

                     117  
                         

 
 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque 

de 52 MWc à Ferkessédougou 

Partie 2. Localisation géographique du projet  

Le Projet est localisé dans la région du Tchologo, plus précisément dans le département de 

Ferkessédougou. Cette partie présentera :  

− le district des Savanes 

− la région du Tchologo ;  

− le département de Ferkessédougou ;  

− la localisation du site du Projet ;  

− l’environnement immédiat du site du Projet 

− l'historique du site du Projet. 

1. District des savanes  

Le district des savanes, au terme de l’ordonnance n°2011-262 du 28 septembre 2011 portant orientation 

de l’organisation générale de l’administration territoriale de l’Etat, est une entité territoriale déconcentrée 

regroupant plusieurs régions. Pour ce qui a trait à son ressort territorial et dont la mission est de conduire 

entre autres les grands projets d’aménagement suprarégional, de faire émerger les potentialités 

économiques et culturelles des grands ensembles ainsi constitués, d’assurer l’équilibre des 

investissements majeurs et des projets de l’Etat sur toute l’étendue du territoire en vue de corriger les 

disparités régionales et de lutter contre les particularismes régionaux. Le district est administré par un 

gouverneur de district nommé par décret pris en conseil des ministres. 

Le district des savanes est composé de trois (3) régions administratives que sont la région du Poro, la 

région du Tchologo et la région de la Bagoué.  

Les limites du district des savanes se composent comme suit : 

− au nord par le Mali et le Burkina Faso ; 

− au sud par le district du Woroba et de la Vallée du Bandama ; 

− à l’est par le district du Denguelé ; 

− à l’ouest par le district du Zanzan. 

La région des savanes est devenue le district des savanes en 2011 à la suite du nouveau découpage 

administratif et se situe au nord de la Côte d'Ivoire. Elle a une superficie de 40 323 km2. Son chef-lieu 

est la ville de Korhogo en janvier et février. La carte de situation du district des savanes est présentée à 

la page suivante. 
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Carte 1: Situation du district des savanes 

Source : Côte d'Ivoire : District des Savanes - Carte de référence (version mars 2013) 

2. Région du Tchologo 

La région du Tchologo est située au nord de la Côte d'Ivoire. Couvrant une superficie de 17 728 km², 

cette région est limitée au sud par la région du Hambol, à l’est par le Boukani, à l’ouest par le Poro, au 

nord par le Burkina Faso et la République du Mali.  

Selon le Recensement Général de la Population et de l’Habitat de 2021 (RGPH 2021), cette région 

compte 603 084 habitants. La ville de Ferkessédougou est le chef-lieu de la région selon le décret 

n°2011-263 du 28 septembre 2011 portant organisation du territoire national en districts et régions et par 

scission de la vaste région des savanes.  

Cette région regroupe les départements de :  

- Ferkessédougou, chef-lieu de région ;  

 

 

 

Région du Tchologo 

Région du Poro 

Région de la Bagoue 
Chef-lieu de District 

Limite d’Etat 

Limite de district 

Chef-lieu de région 
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- Kong ;  

- Ouangolodougou.  

Les populations rurales de la région pratiquent, pour l'essentiel, à l'agriculture ou à l'élevage. Elles 

réalisent des cultures vivrières, notamment de l'igname, du maïs, du riz, de l'arachide, du mil, du sorgho. 

Elles cultivent également des produits annuels de rente et en particulier du coton, du tabac, du soja et 

diverses cultures maraîchères. 

La carte ci-après présente la localisation et la composition administrative de la région du Tchologo. 

La carte ci-dessous présente la région du Tchologo. 

 

Carte 2: Région du Tchologo 
Source : INS, 2021 

 

3. Département de Ferkessédougou 

Le département de Ferkessédougou, chef-lieu de la région du Tchologo, se situe à 585 km d’Abidjan, la 

capitale économique et à 340 km de Yamoussoukro, la capitale politique. Il couvre une superficie de 3 

915 km², soit 1,21% du territoire national, sa population est estimée à 190 141 habitants (RGPH 2021). 

Il est délimité :  

− au nord par le département d’Ouangolodougou et le Burkina Faso ;  

− à l’est par le département de Kong ;  

− au sud par le département de Niakaramandougou ;  
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− à l’ouest par le département de Sinématiali.  

La carte suivante présente le département de Ferkessédougou : 

 

Carte 3: Département de Ferkessédougou 
Source : INS, 2021 
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4. Localisation du site du projet  

La Centrale est située au sud du village de Sokoro dans la sous-préfecture de Ferkessédougou, de 52 

MWc à Ferkessédougou. Ce projet sera réalisé sur un site disponible de 70 Ha avec une emprise réelle 

des équipements à l’intérieur du site couvrant 50 Ha de ce terrain. Les coordonnées du site figurent dans 

le tableau ci-dessous avec une illustration Google Earth dudit site. 

Tableau 14: Coordonnées géographiques du site du Projet 

POINTS LONGITUDES LATITUDES 

A  5°14'6.5 W 9°30'16.5 N 

B  5°14'4.3W 9°30'16.7 N 

C  5°13'43.20 W 9°30'17.1 N 

D  5°13'38.2 W 9°30'0.8 N 

E  5°13'38.9 W 9°29'57.4 N 

F  5°14'8.4 W 9°29'57.2 N 

G  5°14'8.3 W 9°30'6.6 N 

H  5°14'7 W 9°30'15.1 N 

I  5°13'40.5 W 9°29'50.1 N 

J  5°14'8.3 W 9°29'49.9 N 

K  5°14'8.5 W 9°29'51.2 N 

Source : Google Earth Pro 

Les cartes ci-après présentent la localisation du site du Projet ainsi que les voies d’accès.
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Carte 4: Localisation du site du projet FERKE SOLAR 
Source : Google Earth Pro, modifié par ENVINOVA, février 2023 
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Carte 5: Carte de localisation du site du projet avec les voies d'accès 
Source : Google Earth Pro, modifié par ENVINOVA, février 2023 
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5. Milieu environnant du site du projet 

Le voisinage immédiat du site du Projet est composé : 

− de deux villages (Sokoro 1 et Sokoro 2) situés à environ 3,5 km au nord du site de la future 

centrale ; 

− du campement Nagbovogo (environ 1,5 km au nord du site) ; 

− des plantations de canne à sucre de SUCAF CI (environ 385 m à l’ouest du site) ; 

− de l’axe principal A3 Ferkessédougou-Tafiéré (environ 25 m à l’Ouest du site) ; 

− de la ligne haute tension de 225 KV (environ 60 m à l’est du site) ; 

− du tracé de la future autoroute et du futur échangeur situés respectivement à environ 150 m et 

400 m des limites les plus proches du site ; 

− de champ d’anacardes, manguiers, néré, karité, piment et de mauvaises herbes ; 

− de deux affluents du Bandama (fleuves Monnonghô (50 m au nord du site) et Lahouô (1,6 km 

au sud du site). 

 

Les photos ci-dessous illustrent quelques éléments du voisinage du site du Projet. 

    
Ligne électrique HT Fleuve Lahouô 

  
Fleuve Monnonghô Voie nationale A3 Abidjan–Ferkessédougou 

  
Source : ENVINOVA, Février 2023 



 

  

 

Version mai 2023                    
                     125  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque 

de 52 MWc à Ferkessédougou 

6. Justification du choix du site 

Plusieurs contraintes ont présidé au choix du site du Projet, le but étant de proposer un site potentiel qui 

disposera du plus d’atouts pour la réussite du Projet. Ces contraintes sont aussi bien techniques que 

logistiques. 

 Critères techniques 

Les raisons techniques qui ont motivé le choix de la région du Tchologo, et précisément le département 

de Ferkessédougou résident essentiellement dans la capacité énergétique potentielle de la zone du 

Projet. En effet, Ferkessédougou bénéficie naturellement d’une insolation moyenne annuelle supérieure 

à 2650 heures 32 (valeurs minimales et maximales respectivement de 2518 et 2811) avec une 

température ambiante moyenne mensuelle de 26,7°C.  

 Critères d’aménagement 

Les différents critères d’analyse sont les suivants : 

− proximité par rapport à la sous-tension et aux lignes de transmission ; 

− existence de logistique d’expédition d’Abidjan à Ferkessédougou ; 

− terrain idéal avec une superficie suffisante et une pente maximale inférieure à 10% ; 

− raccordement du site à la voirie et aux réseaux divers ; 

− accès favorable à la ressource en eau locale. 

 Critères socio-économiques 

Les critères socio-économiques inclus dans l’analyse sont les suivants : 

− le niveau d’occupation du site ; 

− un terrain représentant le moins possible un intérêt économique ou social pour la communauté 

concernée ; 

− la purge simplifiée des droits coutumiers ; 

− la facilité d’accès à la propriété foncière par le Projet ; 

− la disponibilité foncière pour l’extension du site ; 

− l'avis et les aspirations des populations directement affectées par le Projet ; 

− le niveau de sécurité du département ; 

− la facilité de promouvoir et de poursuivre les activités agricoles ou économiques existantes. 

7. Mode d’acquisition du site 

Le village de Sokoro 1 est le propriétaire terrien. De manière précise, le site du projet appartient à la 

famille de Feu SILUE NANGBOHO, représentée par monsieur SANOGO YETIELENA. Il (le site) sera 

acquérir par CI-ENERGIE auprès des propriétaires conforment au Décret portant Déclaration de l’Utilité 

Publique adopté lors du conseil des Ministres du Mercredi 13 septembre 2023 (voir annexe), puis mis à 

la disposition de PFO ENERGIES pour la réalisation du projet de la centrale solaire de Ferkessédougou. 

Dans la convention signée entre l’Etat de Côte d’Ivoire et FERKE SOLAR, il est mentionné que : « FERKE 

SOLAR s’engage à contribuer au préfinancement des montants nécessaires à la purge des droits 

coutumiers, ce qui permettra de financer l’acquisition du site de la centrale photovoltaïque. 

 
32 Etude de Vulnérabilité du Secteur Agricole face aux Changements Climatiques En Côte d’Ivoire. Programme des Nations Unies 
pour le Développement (PNUD), mai 2013.  
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8. Plan d’aménagement du site  

Le site du projet de la centrale solaire disposera entre autres de : 

- un champs de panneaux solaire photovoltaïque ; 

- une chambre de commande principale qui possèdera un réseau incendie, un local batterie 48V, 

une salle d’eau, une salle de réunion, une salle télécom, un bureau, une salle des auxiliaires, 

une salle d’archives, une salle de réception 33kV incluant des cellules recevant la puissance 

générée par les capteurs Photovoltaïque 

- un bâtiment administratif ; 

- un réservoir de stockage d’eau ; 

- un parking ; 

- une zone de stockage de matériel ; 

- une zone de dépôt  

La configuration de la centrale solaire retenue est présentée ci-dessous : 
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Figure 5: Plan d'aménagement du site 

Source : PFO ENERGIES avril 2023 
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9. Description du processus de mise en œuvre du projet  

La centrale solaire sera composée d’un champ de panneaux photovoltaïques (PV) assemblés en série et en 

parallèle (~80 640 modules), des structures de support des modules, des systèmes de câblage, des modules 

internes de transformation du courant continu en courant alternatif, de transformateurs HTA/HTB, du poste de 

livraison qui assure l’interface entre les réseaux. 

 Description des caractéristiques techniques de la centrale solaire de Ferkessédougou 

Les principales caractéristiques du Projet sont consignées dans le tableau suivant :  

 

Tableau 15: Caractéristiques techniques prévisionnelles de la centrale solaire 

DIMENSION VALEUR 

DONNEES GENERALES 

Surface du terrain 70 ha 

Puissance crête installée 52 MWc 

Puissance réseau 37,44 MWac 

Energie produite 88 166 MWh/an 

HYPOTHESES D’IMPLANTATION 

Module PV (RSM132-8-650BMDG) >650 Wc 

Type Stationnaire Fixe 

Nombre de modules >80 640 

Inclinaison des modules ± 9° 

Nombre de panneaux en série 32 

Taux de couverture du sol 63,80 % 

ONDULEURS 

Nombre d’onduleurs <136 

Puissance nominale par onduleur 330 kWac (à 45 °C) 

Nombre de transformateur 6 

Puissance du transformateur 6,5 MVA (à 40 °C) 

Nombre d'onduleurs par transformateur 32 

Source : PFO ENERGIES, juillet 2023 

9.1.1. Champ photovoltaïque  

Les principaux éléments de la centrale solaire PV sont des panneaux solaires photovoltaïques ou modules 

solaires composés d’un grand nombre de cellules solaires utilisant la technologie des semi-conducteurs au 

silicium. Les panneaux solaires convertissent les photons du rayonnement solaire incident en électrons. Le flux 

d’électrons génère un courant électrique continu qui est collecté et conduit dans un appareil électronique qui 

transforme le courant continu en courant alternatif. Pour ce projet des modules de type monocristallins bifaciaux, 

d'une puissance unitaire de 650 Wc au minimum, du modèle RSM132-8-650BMDG de la compagnie RISEN 

Energy ou similaire. Celles-ci seront nettoyées grâce à un dispositif de forage mis en place pour obtenir de l’eau 

par extraction de celle-ci des aquifères. Cette eau sera filtrée et utilisé sans adjuvants pour nettoyer les 

panneaux. Les eaux usées issues du mélange eau + poussières seront rejetées dans le sol participant au 

renouvellement continu du gisement d’eau. Ci-dessous, un exemple de champ photovoltaïque en photo. 
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Figure 6: Aperçu d’un champ photovoltaïque 
Source : Google, consulté le 23/05/2023 à 14h50 

9.1.1.1. Modules 

Leur fonction principale est de capter l’irradiation solaire et par l'effet photovoltaïque de transformer cette énergie 

en électricité. Cette composante est l'élément clé de la performance de la centrale solaire et représente une 

part importante du coût de l'installation photovoltaïque. 

Les modules sont soumis à des tests rigoureux pour assurer leur fiabilité à long terme et certifiés conformes aux 

dernières normes et normes de sécurité. Un test complémentaire supplémentaire sera effectué pendant la 

production en usine.  

9.1.1.2. Structure de support des modules 

Les éléments structurels qui supportent les panneaux photovoltaïques sont de types stationnaires (fixes) avec 

une inclinaison des panneaux de 9° orienté plein sud tenant compte de la zone et la localisation du pays par 

rapport à l’Équateur (hémisphère nord). 

Ci-dessous un aperçu de support de fixation de modules 

 
Figure 7: Structure de support de modules PV 
Source : Google, consulté le 23/05/2023 à 15h41 
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9.1.1.3. Caractéristique du poste 90 kV d’évacuation 

Le poste d’évacuation et la centrale solaire seront reliés par des câbles 33 kV et le poste sera constitué 

d'équipements appropriés tels que : des disjoncteurs 90 kV, des sectionneurs 90 kV, d’un transformateur 90/33 

kV de 40 MVA, des transformateurs de tension, des transformateurs de courant, des parafoudres 90 kV, un 

circuit bouchon, d’isolateurs, de chaines d'isolateurs et de colonnes isolante, des conducteurs, des connexions 

tendues, raccords et accessoires, des charpentes et supports en acier.  

Au niveau du poste d’évacuation, il sera installé un transformateur élévateur 33/90 kV de 40/50 MVA 

(ONAN/ONAF) qui évacuera la puissance par le biais d’une ligne 90 kV. L’envergure des travaux se présente 

comme suit : 

➢ aménagement de la plateforme du poste d’évacuation ; 

➢ création d’une grille HTA (jeu de barres 33 kV) montée sur des supports en acier permettant le 

raccordement du tableau 33 kV au transformateur élévateur ; 

➢ création d’une fosse transformateur sur laquelle sera posé le transformateur 33/90 kV de 40 

MVA, cette fosse permettra de recueillir l’huile du transformateur en cas perte d’huile ; 

➢ fourniture et Installation du transformateur élévateur de 40/50 MVA (ONAN/ONAF); 

➢ fourniture et installation de trois parafoudres 90 kV pour la protection du transformateur contre 

les surtensions ; 

➢ fourniture et installation d’un disjoncteur 90 kV pour la protection du transformateur et de la 

ligne en cas de défaut ; 

➢ fourniture et installation d’un sectionneur de ligne muni d’un sectionneur de mise à la terre pour 

la séparation de la ligne du transformateur ; 

➢ fourniture et installation de trois transformateurs Condensateur de Tension (TCT) 90 kV, pour 

mesurer la tension 90 kV ; 

➢ mise en place d’une grille de mise à la terre ; 

➢ construction des ouvrages de génie civil de même que du bâtiment de commande, de la salle 

HTA et la salle des auxiliaires ; 

➢ fourniture et installation d’équipement de télécommunication par fibre optique SDH 16, CPL 

numérique et de téléphonie incluant toute adaptation du poste Ferkessédougou ; et 

➢ fourniture et installation d’équipements de protection et de contrôle commande numérique du 

poste incluant toute adaptation des centres de télé conduite des réseaux HTB et HTA. 

 

9.1.1.4. Système de protection, commande et supervision des postes 

Le poste d’évacuation sera muni d’un SCADA pour le contrôle et la commande du tableau 33 kV accueillant les 

arrivées de la centrale solaire et le départ vers le transformateur 33/90 kV, mais également pour le contrôle et 

la commande du transformateur élévateur 33/90 kV de 50/40 MVA (ONAF/ONAN). La communication se fera 

selon la norme CEI 61850 et les IED incapables de communiquer selon cette norme devront disposer d’un 

convertisseur. Il existe plusieurs types de SCADA, le système central avec RTU, le système RSTP, le système 

HSR et le système PRP. 

Le système central dans lequel tous les équipements sont reliés directement à un calculateur de type RTU 

(Remote Terminal Unit) et qui joue également le rôle de passerelle de communication avec un autre SCADA ou 

avec le Dispatching. Ce système est le moins onéreux mais il est très limité en termes de disponibilité car la 

perte du calculateur central entraine la perte de tout le système. 
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 Le système RSTP (Rapid Spanning Tree Protocol) a une architecture arborescente logique dans laquelle 

chaque chemin de communication dispose d’une alternative. Après un défaut sur le réseau, le rétablissement a 

lieu en quelques centaines de millisecondes ce qui permet de minimiser la perte de données.  

Le système HSR (High-Availability Seamless Redundancy), est conçu principalement pour une topologie en 

anneau et chaque nœud dispose de deux ports de communication pour réaliser l’anneau. Les données sont 

envoyées en double sur les deux ports de sorte que si l’un ne fonctionne pas l’autre assure la communication 

en 0 millisecondes. Cependant ce système est moins flexible que le PRP à cause de l’anneau.  

Le système PRP (Parallel Redundancy Protocol), c’est un système avec deux réseaux en parallèle et 

généralement équivalent de sorte qu’un défaut n’entraine pas de perte de données. En plus ce système est très 

flexible pour l’exploitation et pour la maintenance.  

Un protocole PRP qui bien qu’étant plus onéreux assure une très haute disponibilité ce qui est demandée dans 

le cas d’une centrale solaire. Ce SCADA disposera de deux réseaux en parallèle avec chacun un HMI, un 

serveur, une passerelle de communication en 104 et les liens seront en fibre optique multimodes ce qui 

permettra d’assurer la télé conduite éventuelle du poste de la centrale (convention entre FERKE SOLAR et l’état 

de Côte d’Ivoire) et ou l’envoie de télé-informations aux dispatchings nationaux. 

 Pour la protection du transformateur et du départ, une armoire de protection sera installée avec une protection 

principale différentielle transformateur (87T) et des protections à maximum de courant pour les phases et pour 

la mise à la terre. Pour la ligne 90 kV, il est recommandé d’installer une armoire de protection muni de deux 

protections principales dont une déférentielle ligne (87L) et une protection de distance (21). Une armoire de 

contrôle commande pour le transformateur et la ligne ainsi qu’une armoire de comptage de l’énergie produite 

seront installées conformément aux dispositions de CI-ENERGIES. 

9.1.1.5. Caractéristiques du poste 225 kV de Ferkessédougou 

Au niveau du poste de Ferkessédougou, il sera créé une travée ligne 90 kV pour l’évacuation de la puissance 

sur le jeu de barres 90 kV. Un emplacement est disponible du côté de la travée 90 kV départ Korhogo. 

L’envergure des travaux se présente comme suit : 

➢ aménagement de la plateforme de la travée de ligne 90 kV et extension du jeu de barres 90 kV 

; 

➢ fourniture et installation de trois parafoudres 90 kV pour la protection du poste contre les 

surtensions ; 

➢ fourniture et installation de trois transformateurs Condensateur de Tension (TCT) 90 kV, pour 

mesurer la tension de la ligne ; 

➢ fourniture et installation d’un sectionneur de ligne muni d’un sectionneur de mise à la terre pour 

la séparation de la ligne du poste ; 

➢ fourniture et installation d’un disjoncteur 90 kV pour la protection du transformateur et de la 

ligne en cas de défaut ; 

➢ fourniture et installation de trois transformateurs de courant (TC) 90 kV, pour mesurer le courant 

transitant dans la ligne et le transformateur ; 

➢ fourniture et installation d’un sectionneur d’aiguillage 90 kV pour l’aiguillage de la ligne sur le 

jeu de  barres 90 kV ; et  

➢ mise à niveau des équipements de protection, de contrôle commande numérique, de 

télécommunication et téléphonie incluant toute adaptation du centre de télé conduite du réseau 

interconnecté. 
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9.1.1.6. Système de protection, commande et supervision des postes de 

Ferkessédougou 

Le poste de Ferkessédougou dispose de deux systèmes de contrôle commande, un ancien système analogique 

et dit « classique » et un système numérique.  

Le système analogique est doté de synoptique HTB et HTA et d’un ensemble de relayages installé sur châssis 

dans le bâtiment de commande pour le contrôle et la commande des équipements. Les relais de protections 

sont également installés sur châssis dans différents bâtiments de relayages. Ce système qui est le système 

initial du poste gère toute la partie 90 kV et HTA et les départs 225 kV Kodéni et Katiola, le transformateur 

225/90 kV et la réactance 225 kV. La télé conduite est assurée par un RTU qui communique avec le Dispatching 

en 104 via un FOX 615.  

Le système numérique est un SAS d’ABB il a été installé en 2013 et gère plusieurs travées notamment le reste 

des travées 225 kV. Le SAS dispose de deux écrans et de deux serveurs /passerelles qui sont raccordés au 

RTU du poste et le FOX 615 pour transmission des informations et pour la télé conduite. 

 Pour la ligne 90 kV, il est recommandé d’installer une armoire de protection muni de deux protections principales 

dont une différentielle ligne (87L) et une protection de distance (21), mais également une protection masse câble 

pour la protection de la partie souterraine et la discrimination des défauts entre souterrains et aériens. Cette 

armoire sera installée dans l’un des bâtiments de relayages les plus proches.  

Une armoire de contrôle commande avec synoptique et calculateur sera également installé conformément aux 

dispositions de CI-ENERGIES. Cette armoire sera installée dans le bâtiment de commande. Ces différentes 

armoires seront alimentées par le système auxiliaire du poste et intégrées au SAS. 

9.1.2. Caractéristiques générales des postes 90 kV 

Les caractéristiques techniques générales en Côte d’Ivoire pour la conception des postes 90 kV sont : 

• Courant nominal : 1 250 A 

• Courant de court-circuit : 40 kA, 3 s 

• Tension de tenue aux chocs de foudre : 550 kV crête 

• Tension de tenue à fréquence industrielle : 230 kV effectif 

• Neutre du réseau 90 kV directement mis à la terre. 

9.1.2.1. Disjoncteurs 

Les disjoncteurs seront du type de réservoir "live tank" utilisant le gaz SF6 comme moyen d'extinction de l'arc 

et la commande sera de type à ressort et devra être à déclenchement libre tel que défini dans la CEI 62271-100 

et auront une fonction anti-pompage agissant sur chaque circuit de contrôle. 

9.1.2.2. Sectionneurs  

Toutes les commandes seront adaptées pour le fonctionnement avec moteur électrique entièrement 

automatique dans un poste inhabité (sans personnel d’exploitation). Le mécanisme sera disposé 

mécaniquement ou électriquement afin que toutes les trois phases de tout sectionneur notamment fonctionnent 

simultanément. Une fois lancé, le mécanisme du moteur doit remplir une opération ouverte ou fermée sans 

nécessiter de contacts d’initiation pour être maintenu fermé.  
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9.1.2.3. Jeu de barres et conducteurs tubulaires 

Le jeu de barres sera de type aluminium tubulaire et dimensionné pour le courant nominal de court-circuit.  

Un câble anti-vibrations en aluminium doit être mis à l'intérieur des tubes creux. Le diamètre des barres et des 

tubes conducteurs sera choisi de manière à éviter les décharges par effet couronne. 

 

9.1.2.4. Parafoudres  

Les parafoudres doivent être du type oxyde de métal en utilisant des blocs de résistance d'oxyde de zinc de 

caractéristique non linéaire sans espace. Ils doivent correspondre à la classe 3 de décharge de ligne. 

 

9.1.2.5. Transformateurs de courant 

La puissance thermique du transformateur de courant doit permettre, dans les conditions du site, une surcharge 

continue de 20% par rapport à la puissance nominale du transformateur de courant. Les enroulements 

secondaires de chaque TC doivent être mis à la terre en un seul point. 

9.1.2.6. Transformateurs de tension 

Le niveau d'isolation du transformateur de tension doit permettre, dans les conditions du site, une surcharge 

continue de 20% et 50% pendant 30 secondes. Les transformateurs de tension seront de type inductif avec 

isolation à huile. 

9.1.2.7. Mise à la terre des structures 

Toutes les parties non conductrices du poste, en particulier les pièces de charpentes métalliques, les panneaux, 

les armoires, les parafoudres, la borne secondaire du transformateur de courant et de tension, les voies ferrées, 

la clôture, les portails, etc. seront connectées avec le réseau de mise à la terre des postes. 

9.1.3. Estimation des coûts approximatifs du projet  

Le cout du projet est estimé à environ 47,244 milliards de F CFA. Le coût total des travaux de réalisation des 

ouvrages est estimé à 45 674 296 070 FCFA comme détaillé dans le tableau suivant. 

Tableau 16: Détail des investissements 

Description des travaux à réaliser Montant (F CFA) 

Coûts de l’EPC 40 489 387 465 

Droit de douane 1 369 903 680 

Frais financiers et assurances 2 346 017 430 

BFR initial 153 568 025 

DSRA 1 315 419 470 

Total coûts des ouvrages 45 674 296 070 

Source : Dossier technique transmis par PFO ENERGIES, avril 2023 

 Système de transmission et raccordement au réseau  

9.2.1. Système de transmission 

Au champ solaire s’ajoute au dispositif de conduit de courant produits par les panneaux, des onduleurs qui sont 

des équipements convertissant le courant continu CC produit par les panneaux en courant alternatif CA. Les 

onduleurs utilisés pour ce projet sont des modèles SUN 2000-330 KTL-H2 de la compagnie de construction 

HUAWEI. Elles sont au nombre de 134 de 330 kW de puissance @ 50 degrés chacun, répartis sur l'ensemble 
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du Site, permettant la production d’énergie en 800V puis transitera par 6 (six) transformateurs/convertisseurs 

élévateur de tension ITS de marque HUAWEI type JUPITER séries 6000K/9000K ou similaires permettant de 

basculer de 800V à 33kV. La livraison de la puissance de 37,44 MWac qui sera absorbé dans la journée par le 

réseau électrique Ivoirien à travers un transformateur à huile d’une puissance de 50 MVA (90/33kV) protégé par 

un système annulaire anti feu. Ce transformateur se trouvera au poste d’évacuation situé au sein de la centrale 

regroupant des cellules 33kV et 90kV avec les équipements de protections et de commande, la salle de 

commande permettant d’échanger avec les agents en charge du Réseau électrique Ivoirien. Cette Salle de 

commande possèdera un réseau incendie, un local batterie 48V, une salle d’eau, une salle de réunion, une salle 

télécom, un bureau, une salle des auxiliaires, une salle d’archives, une salle de réception 33kV incluant des 

cellules recevant la puissance générée par les capteurs Photovoltaïque Elle sera raccordée au poste existant 

de Ferkessédougou à partir d’une nouvelle ligne de transmission Aero-souterraine de 90 kV dont la longueur 

est constituée de 7,5 km de ligne en aérien et 0,6 km en sous terrain. 

Elle sera connectée à une travée 90kV déjà présente au Poste existant CIE-FERKE située à 9 km du site de la 

centrale. 

9.2.2. Option de raccordement au réseau  

Une connexion de la centrale solaire au jeu de barres 90 kV du poste Ferkessédougou à travers une ligne 90 

kV d’environ 8 km est également envisagée. Un poste d’évacuation 33/90 kV serait construit sur le site de la 

centrale solaire. Le poste de Ferkessédougou dispose de suffisamment d’espace pour la création d’une travée 

ligne 90 kV. Le tracé de la ligne suivra une approche d’une ligne prenant le chemin le plus direct tout en restant 

à proximité des pistes et du couloir de la ligne 225 kV Katiola - Ferkessédougou résulte à une longueur 

approximative de 7,4 km en aérien et de 0,6 km en souterrain. 

 

 Construction d’une ligne aéro-souterraine 90 kV entre le poste de la centrale et celui de Ferkessédougou  

9.3.1. Description de l’itinéraire du tracé 

Le site de la centrale solaire de Ferkessédougou qui a une superficie de 70 hectares est localisé à SOKORO 

entre la voie nationale A3 et le couloir de la ligne 225 kV Katiola - Ferkessédougou et du départ 33 kV Tafiré 

issu du poste de Ferkessédougou.  

Le tracé proposé, de longueur estimée à environ 8 km, restera donc logiquement entre le couloir des lignes et 

la voie A3.  

- Le tracé quitte le site de la centrale solaire pour rejoindre le couloir de la ligne 225 KV Katiola - 

Ferkessédougou ; 

- Il suit ensuite le couloir de la ligne 225 KV Katiola - Ferkessédougou en parallèle jusqu’au croisement 

de la ligne 225 kV Korhogo - Ferkessédougou ; 

- Le tracé longe ensuite la route menant au poste de Ferkessédougou et longe ensuite le site du poste 

et contourne les logements avant d’aboutir à la zone 90 kV du poste de Ferkessédougou. 
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Carte 6: Vue générale du tracé et des réseaux alentours 
Source: Google Heath PRO
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Carte 7: Raccordement de la centrale 
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9.3.2. Dimensionnement préliminaire de la partie aérienne 

La liaison de raccordement 90 kV est prévue en aéro-souterrain. La partie aérienne est longue d’environ 

7,5 km et elle part du site de la centrale jusqu’au croisement de la ligne 225 kV Korhogo - 

Ferkessédougou. La ligne sera dimensionnée selon les exigences et les pratiques de CI-ENERGIES 

pour faciliter l’exploitation. Ainsi, la ligne sera construite avec des pylônes tétrapodes armement triangle, 

avec un conducteur ASTER 228 mm ² par phase comme utilisé en Côte d’Ivoire et un câble de garde à 

fibre optique. Les chaines d’isolateurs seront en verre trempé. Les caractéristiques sommaires sont les 

suivantes : 

Tableau 17: Caractéristiques de la ligne aérienne 90 kV 

DESIGNATION CARACTERISTIQUES 

Tension assignée 100 kV 

Tension d’exploitation 90 kV 

Type de pylônes Tétrapode 

Armement Triangle 

Longueur de la ligne 7,4 km 

Nombre de pylône d’arrêt 4 

Nombre de pylône d’angle > 30 grades 4 

Nombre de pylône d’angle < 30 grades 0 

Nombre de pylônes aéro-souterrain 1 

Nombre de pylônes d’alignement 29 

Portée moyenne 250 m 

Type d’isolateur Verre trempé 

Conducteur Aster 228 

Cable de garde CGFO à 24 fibres 

Nombre de terne 1 

Nombre de conducteur par phase 1 

Source : PFO ENERGIES, janvier 2023 
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Source : Figure 20 : Pylône type aéro-souterrain 

9.3.3. Dimensionnement préliminaire de la partie souterraine 

La liaison souterraine a quant à elle une longueur d’environ 600 m et partira depuis le point de croisement 

de la ligne 225 kV Ferkessédougou - Korhogo jusqu’au poste 90 kV. La liaison souterraine utilisera un 

câble en aluminium de 630 mm², avec écran métallique en aluminium et isolant XLPE. Les 

caractéristiques sont données dans le tableau suivant : 

Tableau 18: Caractéristiques de du câble souterrain 90 kV 

DESIGNATION CARACTERISTIQUES 

Tension U0/U(Um) 52/90 (110) 

Nombre de circuit 1 

Longueur 0,6 km 

Type de câble Alu AR2V 1x630 mm² 

Mode de pose En caniveau 

Mode de mise à la terre En un point 

Nombre de jonction 0 

Type de boite à câble Synthétique 

 

9.3.4. Estimation des couts d’investissement 

Ci-dessous sont représentés les résultats des calculs de coûts, hors TVA et frais annexes, tels que 

l'assurance expédition, les droits de douane, les surtaxes ou l'acquisition du terrain. Ces estimations des 

coûts d’investissement concernent uniquement le raccordement de la centrale solaire au réseau 

d’évacuation. 



 

 

Version mai 2023                    

                      139  
                          

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale 

solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

Tableau 19: Coûts d’investissement - Raccordement de la centrale au réseau interconnecté 

OUVRAGES COUT (FCFA) 

Etudes et travaux préparatoires  200 000 000 

Poste de Ferkessédougou : 

• Travée ligne  

➢ Un jeu de trois parafoudres 90 kV 

➢ Un jeu de trois transformateurs de tension 

➢ Un sectionneur ligne et MALT 90 kV 

➢ Un jeu de trois transformateurs de tension 

➢ Un disjoncteur 90 kV 

➢ Un sectionneur d’aiguillage 90 Kv 

 

• Protection et contrôle commande  

➢ Une armoire de protection ligne 90 kV à installer au BR ; 

➢ Une armoire de contrôle commande à installer en salle de commande 

(Voir avec CI-ENERGIES) 

➢ Une armoire de comptage 

➢ Intégration au SAS d’ABB 

 

Poste d’évacuation : 

• Equipements HTA et Bâtiment  

➢ Travaux génie civil (terrassement, aménagement, pistes, clôtures)  

➢ Bâtiment de commande avec salle HTA 

➢ Cellule disjoncteur arrivée PV (630 A, 25 kA (3S)) 

➢ Services auxiliaires  

➢ Atelier d’énergie 

➢ Contrôle commande numérique du poste 

➢ Vidéo surveillance 

➢ Télécom 

 

 

 

 

 

 

 

 

480 800 000 
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• Travée Transformateur 

➢ Transformateur 33/90 kV de 50 MVA 

➢ Un jeu de trois parafoudres 90 kV 

➢ Un disjoncteur 90 kV 

➢ Un sectionneur ligne 90 kV 

➢ Un jeu de trois transformateurs de tension 

  

• Protection et contrôle commande  

➢ Une armoire de protection ligne 90 kV ; 

➢ Une armoire de protection transformateur 33/90 kV ; 

➢ Une armoire de contrôle commande 

➢ Une armoire de comptage 

➢ Intégration au CCN 

 

 

 

 

 

1 302 216 105 

Une liaison aérienne 90 kV de 7,5 km 675 250 260 

Une liaison souterraine 90 kV de 0,6 km 462 819 620 

Travaux Génie civil poste opposée 100 000 000 

Divers, Gestion des imprévus techniques et financiers 100 000 000 

TOTAL 3 321 085 985 

Source : PFO ENERGIES, avril 2023 

 Enjeux 

Les activités sources d’impact sont identifiées à partir du cadrage du Projet qui se base sur l’identification 

des enjeux majeurs du Projet. Le but du cadrage est : 

− de faire ressortir les principaux enjeux (biophysiques, sociologiques, institutionnels) relatifs au 

Projet ; 

− d’identifier les sensibilités du milieu (social, physique, biologique) ; 

− d’appréhender les acteurs clés à prendre en compte ; 

Dans le cadre de la réalisation du Projet, les principaux enjeux sont les suivants :  

− au plan environnemental : 

o la préservation des espèces faunistiques et floristiques de la zone du Projet ; 

o la protection qualitative et quantitative des ressources en eau ; 

o les nuisances sonores et vibratoires ; 
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o la bonne gestion des eaux de ruissellement (proximité des fleuves) ; 

− au plan social : 

o l’obtention de l’adhésion des villages de Sokoro 1 ; 

o la préservation des activités agricoles (plantations de mangue, anacarde, igname, maïs, 

…). 

− les enjeux économiques 

o la bonne gestion des retombées économiques positives du Projet ; 

o l’augmentation de la production électrique nationale ; 

o l’augmentation des revenus de l’Etat à travers le paiement des taxes. 

 Descriptif des activités sources d’impacts 

9.5.1. Inventaire des activités source d’impacts par phase 

Les activités source d’impact identifiées à partir des enjeux, sont reprises dans le tableau ci-après. 

Tableau 20 : Activités sources d’impacts des différentes phases du Projet 

Phases du Projet Activités sources d’impacts 

Préparation 

− Réception du matériel et des équipements de travail 

− Nettoyage des zones de travail  

− Défrichement, terrassement de mise à niveau, compactage et nivellement 

− Installation d’une clôture sur le périmètre du site 

− Circulation des engins de chantier 

− Construction des routes d’accès 

− Montage des installations temporaires 

− Gestion des déchets solides 

Construction 

− Arpentage et piquetage de l’emplacement du Projet 

− Construction des fondations 

− Installation des supports, des cadres et des modules PV 

− Installation du câblage et des onduleurs / transformateurs 

− Gestion des déchets solides et effluents liquides 

− Aménagement et végétation du site 

Exploitation 

− Fonctionnement des panneaux PV 

− Entretien de la centrale photovoltaïque 

− Gestion des déchets solides, des effluents liquides et de l’eau de 
ruissellement 

Cessation d’activité 

− Démantèlement des panneaux solaires PV 

− Démolition des bâtiments 

− Gestion des déchets 

Ces activités vont générer des impacts sur l’environnement, qui feront l’objet d’une identification, d’une 

évaluation et de préconisation de mesures de protection. 

9.5.2. Description détaillée des activités source d’impact 

9.5.2.1. Réception des matériels et de l’équipement 

De manière générale, les matières premières utilisées pour la construction comprendront des matériaux 

de construction ordinaires comme le béton, le bois, le granulat et le métal. Dans la mesure du possible, 



 

 

Version mai 2023                    

                      142  
                          

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale 

solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

l’approvisionnement en matériaux proviendra de sources locales et/ou régionales dans la mesure où 

elles sont disponibles en qualité et en quantité suffisantes à prix compétitifs.  

Les matériaux dangereux utilisés au cours de la construction sont limités aux carburants, aux lubrifiants 

et aux liquides de refroidissement associés à la machinerie, aux véhicules et à l’équipement. Le carburant 

sera le seul matériau dangereux entreposé sur le site et utilisé pour l’équipement. L’élimination des 

déchets dangereux ne sera nécessaire que dans le cas de déversements accidentels. Les décisions 

relatives à l’enlèvement ou au recyclage des déchets pendant et immédiatement après la construction 

seront prises par l’entrepreneur sur place et en consultation avec la municipalité. 

L’équipement et les véhicules utilisés pour la construction, y compris ceux qui transportent les matériaux, 

accéderont au site par l’entrée. Il est prévu que des camions à benne basculante et des semi-remorques 

transportent tous les matériaux et l’équipement sur le site. Il faudra transporter les matériaux pendant 

toute la durée de la phase de construction (avec le transport des matériaux pour les voies d’accès, les 

panneaux solaires et les structures de cadres/supports connexes). Tous les matériaux devant être 

entreposés sur le site seront conservés à l’intérieur de la zone de construction temporaire.  

9.5.2.2. Utilisation temporaire du terrain 

Des mesures de contrôle de sédiments, de poussière et d’érosion temporaires seront mises en place 

pour la durée de la construction de la centrale solaire. L’aire de dépôt des matériaux de construction 

indique l’emplacement où l’équipement de construction comme les excavatrices, les bouteurs et les 

niveleuses, et les matériaux de construction (y compris les panneaux) sera entreposé. L’aire de dépôt 

sera encloisonnée par des clôtures de construction temporaires qui seront enlevées à la fin de la phase 

de la construction. Les remorques de chantier, les toilettes temporaires et le poste de premiers soins ne 

seront requis que pendant la construction de la centrale et se trouveront à l’intérieur de l’aire de dépôt.  

Toutes les zones temporaires et perturbées seront remises en état une fois la construction de la centrale 

photovoltaïque terminée. Les clôtures temporaires, les remorques de chantier et l’équipement de 

construction seront retirés du site. Les structures temporaires de contrôle des sédiments seront aussi 

enlevées, étant donné que l’exploitation de l’installation ne nécessitera pas de contrôle des sédiments 

ou de la poussière. Les zones de sol compacté en raison de la présence de machinerie lourde seront 

remises en état par labourage afin de restaurer la densité et le drainage du sol et permettre l’épandage 

de la terre végétale existante. Ces zones seront ensemencées d’espèces à faible croissance pour 

contrôler l’érosion et le glissement de talus, au besoin. 

9.5.2.3. Arpentage et piquetage de l’emplacement du Projet 

Au début de la phase de construction, le site sera arpenté et piqueté pour délimiter les limites des 

clôtures, des chemins d’accès, des excavations et l’emplacement des fondations. L’arpentage 

déterminera l’emplacement des services et/ou de l’infrastructure souterrains. Les endroits à éviter seront 

clôturés et/ou signalés. 

9.5.2.4. Défrichement, terrassement de mise à niveau, compactage et 

nivellement 

Le site sera nivelé au minimum possible pour faciliter les activités de construction selon un plan de 

nivellement et un plan de gestion de l’eau de ruissellement sera mis en œuvre pour maintenir autant que 

possible le régime d’écoulement général des eaux du site. Les niveleuses, les bouteurs, les racleuses, 

les compacteurs de sol et les camions à benne basculante seront utilisés pour préparer le site. Le 

défrichement des arbres et de la végétation sera requis pour l’installation des panneaux et des cadres. 

La coupe des gros arbres s’effectuera à l’aide de scies à chaîne et les souches, les racines et les 

broussailles seront enlevées à l’aide d’excavatrices et de petits bouteurs. Tout le bois d’œuvre (vendable 
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et non vendable) et autre végétation seront temporairement empilés le long des chemins d’accès jusqu’à 

ce qu’ils puissent être chargés sur des camions et transportés hors du site. Le bois d’œuvre vendable 

sera prélevé directement par l’acheteur, alors que le bois d’œuvre et la végétation non vendables seront 

mis en copeaux pour un compostage ou une aliénation hors site ou possiblement utilisés sur le site en 

tant que protection biodégradable contre l’érosion des surfaces de sol exposées. 

Les principaux travaux d’excavation seront limités à l’enlèvement du sol pour les diverses fondations, les 

routes d’accès et le creusage de tranchées pour l’installation des câbles électriques souterrains, la 

construction du système de drainage à l'intérieur et à l'extérieur du périmètre de la centrale et afin de 

s'assurer que les débits des eaux dirigés vers les canaux de sorties appropriés ne provoquent pas 

d'inondation dans les zones locales. Il y aura aussi des travaux d’excavation pour l’installation de la tour 

de communications. La terre végétale enlevée pour la construction du chemin d’accès permanent sera 

étendue sur la surface du Projet. La terre végétale excédentaire sera utilisée pour le déblai des 

dépressions de terrain si nécessaire. La terre végétale empilée temporairement sera entreposée et 

recouverte afin de minimiser l’érosion par le vent et les précipitations. 

9.5.2.5. Régulation du drainage et de l’érosion 

Les détails précis concernant le drainage de surface du terrain et toutes les exigences de construction 

seront établis dans un plan de gestion de l’eau de ruissellement qui sera préparé avant la construction. 

Les mesures du plan de gestion de l’eau de ruissellement seront installées pendant toute la période de 

construction et feront l’objet d’une inspection routinière du maitre d’œuvre. 

9.5.2.6. Construction des routes d’accès et installation de l’alimentation 

électrique temporaire 

Les véhicules utilisés pour la construction et le transport de l’équipement devront emprunter un chemin 

d’accès principal. Cette voie permettra d’assurer l’accès à long terme au site pour l’entretien continu. Il 

permettra aux véhicules de service d’accéder directement à chaque unité d’onduleur. Des ponceaux 

seront installés au besoin afin d’assurer une stabilité accrue de la berme. Le chemin d’accès principal 

aura une longueur d’environ 5 mètres et sera construit selon les exigences du site et de la conception 

technique. 

En plus du chemin d’accès principal, des voies d’accès en matériaux granulaires seront tracées au sein 

du site. L’emplacement de ces voies d’accès internes et leurs natures pourraient changer, mais on 

s’attend à ce que la majorité de ces chemins soient permanents afin de procurer un accès pour les 

activités d’entretien. Lorsque des chemins seront jugés nécessaires uniquement pour la construction, la 

zone sera remise en état. 

Au cours de la construction des chemins d’accès, la terre végétale sera enlevée et entreposée. On 

pourrait recourir au déblai et au remblai, mais on s’attend à ce que le matériau souterrain soit constitué 

de dépôts granulaires indigènes existants. Le sol de fondation sera coupé le plus franchement possible 

afin de minimiser la perturbation et fera ensuite l’objet d’un compactage d’épreuve à l’aide de rouleaux 

lourds afin de localiser toute zone lâche ou perturbée. S’il se trouvait des zones faibles ou d’autres 

matériaux incompatibles au cours du compactage d’épreuve, ces zones seraient creusées davantage 

puis remblayées avec des matériaux indigènes ou des matériaux granulaires importés et approuvés. La 

profondeur de la plateforme routière sera construite comme requis pour le transport de charges 

associées à la construction et à l’entretien du Projet. Une grille et du tissu géotextile seront utilisés, aux 

endroits nécessaires, en vue d’améliorer l’intégrité structurale de la plateforme de la route et préserver 

le matériau granulaire. Au besoin, des ponceaux pourraient être installés sous les routes d’accès afin 

d’assurer une plus grande stabilité. 
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Au cours de la période de construction, l’électricité sur le chantier proviendra de générateurs temporaires 

fournis par le maitre d’œuvre. L’eau de consommation sera de l’eau embouteillée. 

9.5.2.7. Délimitation de l’entreposage temporaire et des zones de construction 

et montage des installations temporaires 

Les aires de dépôt seront utilisées pour les roulottes de chantier, les toilettes portatives, les postes de 

premiers soins, le stationnement des véhicules, le stationnement de l’équipement de construction, les 

hangars d’entreposage, le déchargement/chargement de camion, les zones de collecte de déchets et le 

dépôt des équipements et de matériaux. Après le nivellement du site (décrit précédemment), une couche 

de matériau granulaire sera étendue afin de préparer une base adéquate pour les véhicules de 

construction, l’équipement lourd et le dépôt des matériaux. Cette surface sera mise hors service et toutes 

les installations temporaires seront enlevées une fois la période de construction terminée. L’aire de dépôt 

temporaire pourrait être conservée au cours de la phase d’exploitation du Projet et utilisée pour des 

usages temporaires ou autres, le cas échéant 

9.5.2.8. Construction des fondations 

Les types de fondation suivants pourraient être utilisés : 

• des socles de béton coulés en place, construits sur le site en versant du béton prêt à l’emploi 

dans les coffrages. Une bétonnière d’un fournisseur local livrerait du béton prêt à l’emploi sur le 

site et le verserait dans les coffrages ; 

• des pieux vissés ou des poutres d’acier reposant sur une plaque (possiblement perforés), 

installés à l’aide d’un marteau de battage mécanique, hydraulique ou vibratoire monté sur un 

engin de forage, une excavatrice ou un camion à flèche. Le moteur d’entraînement hydraulique 

tournerait le pieu hélicoïdal dans le sol. Autrement, si des pieux battus doivent être utilisés, ils 

seraient installés de façon semblable, mais seraient battus plutôt que tournés ou vissés dans le 

sol. 

9.5.2.9. Installation des supports, des cadres et des modules PV 

Un système de cadres en aluminium ou en acier sera installé sur les fondations pour soutenir les 

panneaux. Les types de fondations seront constitués de poutres d’acier reposant sur une plaque 

(possiblement perforés), installés à l’aide d’un marteau de battage mécanique, hydraulique monté sur un 

engin de forage. Le moteur d’entraînement hydraulique tournera le pieu hélicoïdal dans le sol. 

9.5.2.10. Installation du câblage et des onduleurs/ transformateurs 

Les fondations pour les stations seront soit des socles en béton préfabriqués soit des socles en béton 

coulés en place à l’aide d’une grue tel que décrit précédemment. 

Avant l’installation des unités d’onduleurs, des tranchées seront creusées à l’aide d’une pelle rétro 

caveuse (ou d’un équipement semblable) pour la mise en place du câblage souterrain. Le câblage 

raccordera les unités d’onduleurs à la sous-station le long des chemins d’accès internes. Il est à noter 

que seuls les câbles aériens seront la ligne de transmission qui se trouve à l'extérieur du périmètre de la 

centrale pour le raccordement au réseau. Les tranchées seront d’environ 1 mètre de profondeur sur 

0,5 mètre de largeur et seront remblayées jusqu’au niveau du sol. Des dispositifs de signalisation 

marqueront les endroits à la surface.  
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9.5.2.11. Nettoyage des zones de travail 

Une fois que toutes les principales activités de construction seront terminées, les zones de travail seront 

remises dans leur condition d’origine ou semblable. Tous les déchets liés à la construction et les 

matériaux excédentaires apportés sur le site seront enlevés et réutilisés, recyclés ou aliénés comme il 

convient par une société agréée par l’ANAGED conformément à la règlementation. Les camions seront 

utilisés pour retirer tout l’équipement non permanent de l’emplacement du Projet, ainsi que tous les 

débris. 

9.5.2.12. Aménagement et végétation du site 

La restauration et la réhabilitation du site sont prévues sur la plus grande surface possible du site du 

Projet, y compris le long des routes d’accès. La stratégie de restauration et de réhabilitation pourrait 

inclure le reprofilage du terrain pour une configuration de drainage naturel (conformément au plan de 

gestion de l’eau de ruissellement), la gestion et le remplacement du sous-sol (le cas échéant) et la terre 

végétale et la végétalisation. Les zones perturbées seront ensemencées d’espèces à faible croissance 

comme le trèfle ou par une végétalisation naturelle au besoin, pour aider à stabiliser les conditions du 

sol, améliorer la structure du sol et accroître sa fertilité. 

9.5.3. Plan d’exécution des travaux  

Le plan d'exécution des travaux sera soigneusement programmé pour atteindre le moyen le plus efficace 

d'optimiser les ressources. La construction de parcs solaires à tendance à aller très vite et la gestion des 

ressources et de la logistique est toujours difficile, car des successions massives d'équipements sont 

nécessaires. 

Au cours des six (06) mois autorisés pour atteindre la date d'entrée en vigueur, une planification et des 

achats importants sont finalisés. Le parc abritera 80 645 modules, ce qui représente environ 150 

conteneurs de 40 pieds. Au total, ce projet nécessitera environ 400 conteneurs de 40 pieds. La gestion 

de la logistique est l’un des facteurs clés du succès, de même que la gestion de 100 expatriés et la 

gestion de 110 autres employés locaux. 

La mise en place du site pour accueillir cette opération de grande envergure serait essentielle pour 

faciliter l’exécution et il est essentiel de procéder à la réparation continue des pistes pour gérer la 

logistique. Tous les travaux de génie civil seront planifiés mais exécutés avec les ressources locales en 

ce qui concerne la machinerie lourde et la main-d'œuvre. Le projet ne consommera pas beaucoup de 

béton car tout le système de montage sera fixé sur de l'acier qui sera empilé sous le sol. Tous les câbles, 

qui seront dans des milliers de mètres, seront posés sous terre dans des tranchées et passeront à travers 

des manchons (conduits). Peu de bases en béton seront nécessaires pour la sous-station principale et 

pour les 26 stations de transfert autour du parc. La ligne de transport aéro-souterraine de 90 kV, qui fera 

9 km et sera exécutée en parallèle. 

La date de début de la construction est assujettie à la date de validation de l'EIES. Comme mentionné 

ci-dessus, la planification préalable de tous les éléments est essentielle pour une mise en œuvre réussie 

du projet. La construction d'un parc solaire n'implique pas d'importants travaux civils. Travailler la surface 

de la terre à la disposition topographique correcte est le début de tout et cela devrait être fait dans les 5 

semaines. Une fois que cela est terminé, le terrain est entièrement étudié ce qui constitue des milliers de 

points d'enquête. Une fois le paramétrage terminé, les mini-piles (14 - 15,000) sont pilotés à l'aide d'une 

machine de mini empilements. Ce processus est le début de tous. Plusieurs opérations parallèles seront 

effectuées, à savoir la vidange des tranchées, le câblage souterrain, les travaux de vidange généraux, 

l'escrime sans mention de la liste entière. 
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 Description des rejets et des nuisances 

Les rejets et nuisances du Projet ont été identifiés dans les tableaux ci-après. 

Tableau-21: Récapitulatif des rejets et nuisances à toutes les phases du Projet 

 

Phases du Projet 

Aménagement et 
construction 

Exploitation Cessation d’activité 

R
ej

et
s 

Solides 

- Matériel de travail 
- Plastique  
- Chiffons souillés 
- Déchets ménagers et 
assimilés 
- Déchets de chantier 
- Déchets de végétaux 

- Déchets : résidus de 
broyage, terres 
polluées 
- Déchets de végétaux 

- Déchets : résidus de 
broyage, terres 
polluées 
- Déchets de végétaux - 
Déchets de chantier 

Liquides  

- Huiles usagées 
- Carburant 
- Eaux pluviales 
- Produits chimiques 

- Huiles usagées 
- Carburant 
- Eaux pluviales 
- Produits chimiques 
- Eaux usées 
- Eaux d’exhaure 

- Huiles usagées 
- Carburant 
- Eaux pluviales 
- Produits chimiques 
- Eaux d’exhaure 

Atmosphériques 
- Gaz d’échappement 
- Poussière 

- Gaz d’échappement 
- Emanation de vapeur 

- Gaz d’échappement 
- Poussières 

N
ui

sa
nc

es
 Sonores  Bruit Bruit Bruit 

Olfactives 
- Odeur de peinture 
- Hydrocarbures ;  
- etc. 

Odeur de vapeurs 
toxiques et 
d’hydrocarbures 

Odeur de produits 
chimiques (peinture, 
hydrocarbures, etc.) 

Vibratoires Vibrations Vibrations Vibrations 

Les schémas de procédés précisant les intrants, les extrants, leur mode de gestion et leurs points de 

rejet dans l’environnement sont présentés dans les tableaux ci-après, par phase. 

9.6.1. Phase d’aménagement et de construction 

Solides Liquides Atmosphériques Humain 

− Matériel de travail 

− Plastique 

− Aliments solides  

− Boissons 

− Eau 

− Carburant 

− Huiles de moteur 

− Gaz 
d’échappement 

− Poussières 

− Travaux 

− Emplois 

 
Solides Liquides Atmosphériques Humain 

− Matériel de travail 

− Plastique  

− Chiffons souillés 

− Déchets ménagers et 
assimilés 

− Huiles usagées 

− Carburant  

− Eaux pluviales 

− Produits chimiques 

− Gaz 
d’échappement 

− Poussières 

− Bruit 

− Vibration 

− Odeur 

− Emplois  

INTRANTS 

EXTRANTS 
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− Déchets de chantier 

− Déchets de végétaux 

9.6.2. Phase d’exploitation 

Solides Liquides Atmosphériques Humain 

− Matériel de travail 

− Installations industrielles 

− Aliments solides 

− Explosifs 

− Boissons 

− Eau 

− Carburant 

− Huiles de moteur 

− Réactifs 

− Gaz 
d’échappement 

− Poussières 

− Travaux 

− Emplois 

 
Solides Liquides Atmosphériques Humain 

− Déchets : résidus de broyage, 
terres polluées 

− Déchets de végétaux 

− Huiles usagées 

− Carburant 

− Eaux pluviales 

− Produits chimiques 

− Eaux usées 

− Eaux d’exhaure 

− Gaz 
d’échappement 

− Vapeurs 

− Poussières 

− Bruit 

− Vibration 

− Odeur 

− Emplois  

Source : ENVINOVA, mai 2023 

9.6.3. Phase de cessation d’activité 

Solides Liquides Atmosphériques Humain 

− Matériel de travail 

− Aliments solides  

− Boissons 

− Eau 

− Carburant 

− Huiles de moteur 

− Gaz 
d’échappement 

− Poussières 

− Travaux 

− Emplois 

 
Solides Liquides Atmosphériques Humain 

− Déchets : résidus de broyage, 
terres polluées 

− Déchets de végétaux 

− Déchets de chantier 

− Huiles usagées 

− Carburant 

− Eaux pluviales 

− Produits chimiques 

− Eaux d’exhaure 

− Gaz 
d’échappement 

− Poussières 

− Bruit 

− Vibration 

− Odeur 

− Emplois  

 Moyens matériels pour la réalisation des travaux 

La liste des équipements et matériels nécessaires pour chaque activité de construction est détaillés dans 

le tableau ci-dessous. 

Tableau 22 : Matériels et équipements pour la réalisation des travaux de construction 

INTRANTS 

EXTRANTS 

INTRANTS 

EXTRANTS 
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Activité de construction 

Matériaux et équipement transportés sur le site 

Type de matériau 
(quantité estimative) 

Véhicule utilisé 
pour le transport 

Equipement utilisé au 
cours de l’activité 

Arpentage et piquetage 
de l’emplacement du 
projet 

Piquets d’arpentage Camionnette Camionnette 

Equipement utilisé pour 
le transport, le 
déchargement et le 
déplacement des 
matériaux et de 
l’équipement 

Transport des bouteurs, 
des excavatrices et autre 
gros équipement. 

Camions à 
plateforme semi-
remorque 

Semi-remorque 
Chenillés (bouteur) 
Grue tout-terrain 
Elévateur télescopique 
Racleuse 
Excavatrice 
Chargeuse montée sur 
roues 
Pelle rétrocaveuse 
Niveleuse automotrice 
Compacteur de sol 
Equipement de 
battage/forage de pieux 

Installation d’une clôture 
sur le périmètre et de 
l’éclairage de sécurité 

Poteaux de clôture et 
clôture à maille métallique 
(est. 2 500 m) 

Semi-remorque 

Pelle rétrocaveuse avec 
tarière 
Chargeur à direction à 
glissement 
Elévateur télescopique 
Camionnette 

Construction des routes 
d’accès, délimitation de 
l’entreposage temporaire 
et des zones de 
construction et montage 
des installations 
temporaires 

Matériaux granulaires A et 
B 
Accès divers matériaux 
d’empierrement pour la 
route 

Camion à benne 
basculante 
Semi-remorque 

Bouteur 
Racleuse 
Niveleuse automotrice 
Compacteur de sol 
Camion à benne 
basculante 
Chargeuse montée sur 
roues 

Construction des 
fondations pour les 
unités d’onduleur et la 
sous-station 

Béton Semi-remorque 

Excavatrice 
Chargeuse montée sur 
roues 
Pelle rétrocaveuse 
Grue tout-terrain 
Camion à benne 
basculante 

Installation des supports, 
des cadrages et des 
modules PV 

Poteaux d’acier (5 000 
poteaux) 
Cadrage d’acier et 
d’aluminium (3 000 
cadres) 
Panneaux PV solaires 
(30 000) 
Semelles de structure 
(à déterminer) 

Semi-remorque 

Equipement pour le 
battage/ forage des pieux 
Grue tout-terrain 
Elévateur télescopique 
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Activité de construction 

Matériaux et équipement transportés sur le site 

Type de matériau 
(quantité estimative) 

Véhicule utilisé 
pour le transport 

Equipement utilisé au 
cours de l’activité 

Installation du câblage et 
des onduleurs/ 
transformateurs du 
système de collecte de 
courant 

Unités d’onduleurs, y 
compris le transformateur 
et la sous-station 
(40 plus 1) 
câblage électrique AC et 
CC, chemin de câble, 
connecteurs, fil de masse, 
etc. 

Semi-remorque 
 
Semi-remorque 

Grue tout-terrain 
Elévateur télescopique 
Excavatrice 
Pelle rétrocaveuse 
Camion à benne 
basculante 
Camionnette 
Pelle rétrocaveuse avec 
tarière 

Remise en état et 
nettoyage des zones de 
travail 

Aucun  
Camionnette 
Véhicules de service 

Aménagement et 
végétation du site 

Semence indigène (pour 
couvrir approximativement  
(25 ha) 
Terre végétale importée 

Camionnette 

Camionnette 
Machine 
d’ensemencement 
hydraulique 
Camion à benne 
basculante 

Mise à l’essai et mise en 
service 

Aucun  
Camionnette 
Véhicules de service 

Source : PFO, mai 2023 

 Services assurés pendant toutes les phases du Projet 

Les principaux services à assurer pendant toutes les phases du Projet sont les suivants : 

− l’alimentation en eau ; 

− l’alimentation en électricité ; 

− la gestion des eaux usées ; 

− la gestion des déchets ; 

− la gestion de la santé, de la sécurité et de l’hygiène. 

9.8.1. Alimentation en eau 

La centrale sera alimentée en eau par le réseau local de la Société de Distribution de l’Eau en Côte 

d’Ivoire (SODECI). En plus de la SODECI, la société prévoit la réalisation d’un forage qui devra faire 

l’objet d’une autorisation du Ministère des Eaux et Forêts. Le besoin journalier en eau en phase 

d’aménagement et de construction sur le site est estimé à 12,5 m3/jour et de 4,07 m3/jour en phase 

d’exploitation.  

9.8.2. Alimentation en électricité 

L’alimentation électrique sera fournie par la Compagnie Ivoirienne d’Electricité (CIE). La société 

s’équipera également de groupes électrogènes (alimenté au gasoil) qui prendront le relai en cas de 

dysfonctionnement du réseau électrique national. 
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9.8.3. Gestion de la ressource en eau 

En l’état actuel, il est impossible de quantifier exactement la ressource en eau à mobiliser pour toutes 

les phases du Projet. Cependant, le promoteur assure de prendre des dispositions en vue d’éviter le 

gaspillage d’eau. Au nombre des mesures prévues, on peut citer : 

− l’utilisation de quantités strictement nécessaires au lavage des modules ; 

− la récolte des eaux pluviales en vue d’utilisation en saison sèche ; 

9.8.4. Gestion des effluents liquides 

En phase d’aménagement et de construction, des toilettes mobiles seront installées pour les besoins 

sanitaires du personnel. Leur vidange sera confiée à une structure agréée par l’ONAD.   

En phase d’exploitation, les seules sources d’émission d’effluents liquides proviennent du lavage des 

modules photovoltaïques et des eaux pluviales. En raison de la quantité d’eau qui sera utilisée, il est 

recommandé : 

− d’éviter une accumulation d’eau en tenant compte des configurations de drainage et des 

conditions du site existantes, notamment la topographie, et à atténuer toutes les incidences sur 

le drainage du site existant engendrées par la centrale solaire ; 

− maitriser les eaux de ruissellement d’eau pluviale à l’emplacement du Projet en élaborant un 

plan de gestion et de drainage qui sera confirmé par un entrepreneur approprié ; 

9.8.5. Gestion des déchets solides 

De nombreux déchets seront générés en phase d’exploitation. L’on pourra noter des déchets constitués 

d’emballages perdus (sacs d’emballages), de rebuts métalliques, de coffrages, de récipients vides, etc.).  

Les déchets assimilés aux ordures ménagères seront collectés puis acheminés à la décharge par les 

services de collecte des déchets de FERKE SOLAR.  

Les déchets spéciaux (chiffons souillés, sable contaminé par les hydrocarbures, réactifs (chaux, cyanure, 

etc.) seront stockés provisoirement sur le site puis acheminés par des structures agréées par l’ANAGED 

pour leur traitement. 

L’identification des types de déchets et la possibilité de leur éventuelle réutilisation pourront éviter leur 

accumulation sur le site. 

9.8.6. Activités de maintenance et d’entretien 

Elles s’exécutent par des services aussi bien internes qu’externes. L’intervention externalisée des 

installations sera assurée par des sous-traitants et se fera hors-site pour certaines pannes nécessitant 

des travaux spécialisés 

Le service de maintenance interne assurera des opérations de maintenance préventive. Il consistera en 

un contrôle quotidien des niveaux des véhicules, des visites programmées des véhicules, des visites de 

préparation, etc.), la maintenance corrective (signalements, interventions correctives programmées, des 

interventions correctives immédiates (dépannage)) et peut également prendre en charge des opérations 

correctives plus lourdes.   

Concernant les installations photovoltaïques, l’entretien et la maintenance pourront se faire sur-site et 

consisteront en plusieurs activités comprenant le lavage/nettoyage des panneaux.  
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9.8.6.1. Entretien de l’aménagement paysager périodique 

Une végétation indigène à croissance lente (courte) pourrait être plantée une fois les activités de 

construction terminées. Il faudra entretenir le terrain de manière à ce que la végétation ne porte pas 

ombrage ou de toute autre façon ait un impact sur les panneaux solaires. L’entretien planifié régulier sera 

également prévu pour gérer la croissance des mauvaises herbes. Cet entretien sera effectué en tenant 

compte de toutes les limites saisonnières décrites dans l’évaluation du patrimoine naturel. Il n’est pas 

prévu que des herbicides soient utilisés pour contenir la végétation. Un calendrier d’entretien régulier est 

également prévu. 

9.8.6.2. Eclairage  

À des fins de sécurité et d’entretien, de l’éclairage en fonction de la tâche pourrait être installé. Il n’y a 

pas d’éclairage prévu actuellement autour du périmètre du projet. Tout l’éclairage extérieur sera orienté 

ou feutré afin de minimiser son impact et sera inspecté pour déterminer s’il y a des ampoules 

grillées/brisées. Un entretien planifié régulier est prévu. 

9.8.6.3. Entretien des panneaux 

Dans les régions à pluviométrie faible ou saisonnière et poussiéreux comme c´est le cas dans le Nord 

de la Côte d’Ivoire, les particules (sable, poussière etc.) s´entassent facilement sur la surface des 

modules photovoltaïques, d´autant plus si ceux-ci ont un cadre en aluminium (le rebord du module crée 

une barrière à l´auto-nettoyage par le vent et la pluie). Il en résulte une perte de productible plus ou moins 

importante selon la nature des particules et le degré d´encrassement. 

Pour éviter ces pertes de productible, un nettoyage régulier des modules est nécessaire. Ce nettoyage 

permet également de détecter les salissures localisées pouvant créer des « hot-spot » et que les pluies 

n´auraient pas nettoyer (exemple : déjections d´oiseaux, feuille morte collées au module, etc.). 

Pour le nettoyage des modules photovoltaïques, FERKE SOLAR prévoit de faire au maximum un 

nettoyage par an.  Pour ce nettoyage, la consommation d’eau sera d’environ 4 litres par modules, ce qui 

représente une utilisation totale de 322 560 litres.  

Le lavage des panneaux se fera au moyen de jet d´eau à faible pression. 

9.8.6.4. Maintenance préventive - Inspections semestrielles  

En plus des vérifications de routine s’assurant du bon fonctionnement de la centrale (suivi des données 

de productible et du monitoring, etc.) et réalisées par le personnel exploitant de FERKE SOLAR, des 

inspections sur une base semestrielle pourront en grande partie être réalisées par le personnel local de 

FERKE SOLAR et/ou par un sous-traitant spécialisé, suffisamment formés aux technologies PV. Les 

inspections incluent généralement les points suivants : 

− inspection visuelle des modules PV pour détecter de possibles dégâts ; 

− vérification aléatoire des fixations de modules pour vérifier tout desserrage ; 

− vérification de la stabilité des structures porteuses ; 

− inspection visuelle des câbles, connections de câbles et des mises à la terre pour détecter 

de possibles dégâts ; 

− inspection des boîtes de jonctions (statut de déclenchement du disjoncteur, vérification des 

fusibles, parafoudre) ; 

− inspection visuelle et contrôle aléatoire des connections électriques du champ PV (hors 

charge) ; 

− inspection de tous les équipements de protection électrique de l´installation ; 
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− maintenance des onduleurs PV et des transformateurs en accord avec les spécifications du 

fabricant ; 

− vérification du fonctionnement du système de back up (contrôle de l´état des batteries) ; 

− vérification du fonctionnement du système de monitoring incluant tous les capteurs 

(température, irradiation solaire, etc.) et du data logger ; 

− vérification du mur d´enceinte du site et du système de sécurité mis en place. 

En cas de détection de divergences sur les puissances fournies par certaines chaînes de modules, 

mesure du courant et de la tension à vide des chaînes à problème et recherche de solution. 

− maintenance de l´infrastructure générale : portail d´accès, route, éclairage extérieur etc. ; 

− inspection thermographique (détection de hot-spot sur les modules PV, échauffement des 

câbles et BJ).  

9.8.6.5. Maintenance préventive - Inspections biannuelles 

Certaines inspections et tests plus poussés sont généralement réalisés tous les 2 ans (par le personnel 

du fabricant des composants principaux). La liste exhaustive dépend du concept de centrale et des 

composants retenus mais citons notamment les inspections suivantes : 

− mesures détaillées des caractéristiques électriques de la centrale de manière similaire aux 

tests réalisés lors de la réception de la centrale (par exemple : mesure d´isolement, 

impédance de boucle, résistance de terre, contrôle de l´onduleur PV dont mesures 

d´échauffement en fonctionnement, etc.) 

− vérification et maintenance des équipements de haute tension et notamment des cellules 

HT et des systèmes de protection. 

− vérification et maintenance des équipements électriques de basse tension 

9.8.6.6. Maintenance corrective 

La maintenance corrective apparait quand la performance du système décroit de façon inattendue ou 

après qu’un évènement imprévu ait entrainée un fonctionnement difficile ou non sécurisé de l’installation 

(modules ou onduleurs défectueux, tempête, chute de neige exceptionnelle, tracker bloqué, etc.) Les 

actions correctives dépendent du type de défaut. Elles incluent :  

− l’organisation d’inspections visuelles après chaque tempête ou catastrophe climatique ; 

− l’évaluation de l’efficacité des protections contre les surtensions après chaque orage ; 

− les interventions efficaces face aux erreurs du système de contrôle et de suivi. 

9.8.6.7. Sécurisation du site 

La sécurisation du site par rapport aux équipements et au personnel est nécessaire. Les systèmes 

envisagés sont détaillés ci-après. 

9.8.6.7.1. Clôture et portail 

Le site du projet sera clôturé, ce qui évitera toute tentative d’intrusion et d’acte de malveillance. L’accès 

au site sera interdit à toute personne non autorisée. Des gardiens seront présents sur place 24h/24. 

9.8.6.7.2. Système de surveillance  

Un contrat de surveillance sera pris avec une entreprise locale spécialisée, afin de détecter toute intrusion 

ou tentative d’intrusion, grâce à des caméras infrarouge et/ou des détecteurs de mouvement. De plus, 
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un câble de détection d’intrusion sera attaché à la clôture sur sa partie extérieure déclenchant une alarme 

au centre de télésurveillance. La société de surveillance sera alertée en temps réel. Le centre de 

télésurveillance pourra alors voir l’enregistrement des images vidéo des zones ou l’alarme a été 

déclenchée. Les enregistrements seront conservés et consultables sur site ou à distance. Dans le cas 

où le déclenchement de l’alarme serait inopiné, il ne sera pas déclenché d’intervention sur le site. 

9.8.6.8. Sécurité sur le site  

L’exploitation et la maintenance du site photovoltaïque par le personnel d’intervention peuvent être à 

l’origine des risques principaux suivants : chute, accident électrique, brûlures, blessures lors d’opération 

de manutention ou d’entretien. 

La mise en place de plusieurs mesures de prévention et de règles simples permet d’éviter ces risques : 

- interventions réalisées par un personnel qualifié et habilité ; 

- formation du personnel (réglementation, risques, consignes de sécurité, procédures…) ; 

- isolement du matériel électrique et procédure de consignation ; 

- respect des normes électriques en vigueur et vérification annuelle des équipements ; 

- détention d’une habilitation pour l’accès aux postes de transformation. 

-  accès au site sera interdit à toute personne non autorisée.  

 Gestion des ressources humaines 

9.9.1. Main d’œuvre 

Pendant la phase de construction, le projet emploiera environ sept (7) employés à temps plein.  

En phase d'exploitation, la centrale photovoltaïque emploiera environ 7 employés locaux permanents 

tout au long de la durée de la Convention. Les employés bénéficieront d'une formation continue, y 

compris de cours de formation. La société s’engage à un transfert constant de technologie et de savoir-

faire. 

9.9.2. Formation et transfert des connaissances 

Le promoteur est d’avis qu’il est essentiel que les intervenants mettent l’accent sur les domaines clés 

suivants : 

• la formation axée sur les capacités de l’industrie de la construction au moyen du 

perfectionnement des compétences locales, notamment la formation professionnelle et le 

perfectionnement coopératifs pour les ingénieurs électriciens assignés au projet de 

Ferkességougou ;  

• l’éducation des consommateurs au sujet des enjeux et des possibilités énergétiques dans ce 

secteur; 

• chaque nouvel emploi créé à Ferkessédougou sera idéalement occupé par un travailleur local 

qualifié de manière à ce que les retombées socio-économiques en amont et en aval profitent à 

la réduction du chômage dans la région du Tchologo en particulier et en Côte d’Ivoire en général.  

Grâce à un éventail de programmes coordonnés et efficaces, FERKE SOLAR pourra veiller à ce que la 

qualité de la main-d’œuvre locale réponde aux exigences de la gestion de la construction et de 

l’exploitation auxquelles se rattachent des responsabilités financières liées au maintien des normes de 

haute qualité de la construction, du rendement et de l’exploitation. 

A ses frais, le promoteur coordonnera et mettra en œuvre le programme de formation d’emploi avec la 

main d’œuvre locale appropriée notamment les ingénieurs électriciens. 
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9.9.3. Programme de Formation  

Cours de 8 semaines destiné aux travailleurs dans le domaine de l’énergie solaire – niveau de 

recrutement : 

• Aptitudes à communiquer (12 heures) ; 

• Mathématiques techniques (42 heures) ; 

• Éléments fondamentaux du système solaire (42 heures) ; 

• SIMDUT, premiers soins/RCP et dispositifs antichute (18 heures) ; 

• Notions de base en électricité (24 heures) ; 

• Informatique dans les corps de métier (30 heures) ; 

• Compétences améliorant l’employabilité (42 heures) ; 

• Projet d’une semaine dans une centrale solaire (30 heures) ; 

• 240 heures.  

Formation pratique 

• Notions de base en électricité (45 heures) ; 

• Soudage et fabrication (28 heures) ; 

• Éléments fondamentaux de système solaire (45 heures) ; 

• Composants, dimensionnement et installation de système solaire (35 heures) ; 

• Lecture de plans (30 heures) ; 

• Mathématiques techniques (45 heures) ; 

• Fabrication de matériel solaire (30 heures) ; 

• Introduction à la technologie des énergies renouvelables (15 heures) ; 

• Environnement de fabrication et sécurité (15 heures) ; 

• Maintien d’équipes de travail efficaces (15 heures) ; 

• Pensée critique et résolution de problèmes (18 heures) ; 

• Plateforme de travail élévatrice électrique (14 heures) ; 

• Certification SIMDUT et PSTSP (6 heures) ; 

• Travail en hauteur (7 heures) ; 

• Certification en premiers soins/RCP (12 heures) ; 

• 360 heures. 

9.9.4. Transport, livraison et stockage sur le site  

La fourniture comprend la livraison et le stockage sur sites des équipements concernés, quelque soient 

les conditions climatiques. Elle sera faite par la société en charge de fournir les équipements. 

L’emballage doit être conçu pour faciliter la manutention du matériel et pour le protéger pendant le 

transport et l’entreposage. Le matériel peut être expédié sur site en différé et, pour ces raisons, 

l’emballage doit être conçu adéquatement. 

L’emballage doit être conforme aux normes CEI ou équivalentes. 

Toutes les indications et inscriptions doivent résister aux intempéries et être inaltérables et indélébiles 

(ex : rayon X, eau, humidité, chaleur, froid, frottement, salinité, etc.). 

Les renseignements suivants doivent être inscrits sur chaque élément : 

− nom du projet où l’élément sera installé ; 
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− adresse du lieu de livraison où le matériel sera installé ; 

− nom de l’élément ; 

− nom du fournisseur ; 

− numéro de bordereau d’expédition du fournisseur ; 

− numéro d’inscription de la commande ; 

− nombre de colis que comporte l’élément ; 

− identifier les colis comportant les outils, les dessins ou tout autre utilitaire essentiel au montage 

et/ou à l’entreposage ; 

− poids du colis ; 

− et toute autre indication utile à toutes les parties. 

Des symboles graphiques relatifs à la manutention doivent figurer sur toutes les faces du colis ou sur le 

matériel dans le cas d’un emballage partiel. La norme internationale ISO 780 -1985 ou équivalente doit 

servir de guide. 

9.9.5. Pose des réseaux à proximité des habitations  

Toutes les dispositions seront prises pour dresser des passages sécurisés en vue de permettre aux 

habitants de circuler librement. Les terrasses et autres aménagements à ces endroits seront refaits à 

l'identique. 

 Démantèlement et remise en état 

Après l’exploitation, le site sera remis en état. Toutes les installations seront démontées. Cette opération 

sera relativement aisée, compte tenu des caractéristiques constructives retenues. Une gestion adaptée 

des déchets produits permettra leur tri, leur collecte et leur valorisation dans une filière de traitement 

agrée par l’ANAGED. 

9.10.1. Durée de vie 

Les modules photovoltaïques actuellement sur le marché sont encore en mesure de produire environ 

80% de leur puissance initiale après 25 ans, ce qui est garanti par les fabricants. La fin de vie reste donc 

à l’appréciation du producteur. L’obligation de démantèlement interviendra à la fin de la période 

d’exploitation de la centrale. 

9.10.2. Démantèlement de l’installation  

Le démantèlement d’une installation photovoltaïque consiste à ôter tous les éléments constitutifs du 

système, depuis les modules jusqu’aux câbles électriques, en passant par les structures porteuses.  

Ainsi, les opérations de démantèlement constituent la première étape de la remise en état du site, et 

consistent à procéder : 

− au démontage des panneaux photovoltaïques ; 

− au démontage des structures porteuses métalliques et des fondations ; 

− au retrait du câblage électrique (avec ouverture et remblaiement des tranchées pour les câbles 

enterrés) ; 

− au retrait des locaux techniques, avec élimination dans les filières de traitement adaptées ; 

− au démontage des aménagements annexes (voiries, etc). 

Ces opérations sont prises en charge par FERKE SOLAR et constitueront une obligation. 
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9.10.3. Collecte et recyclage des matériaux 

La collecte des déchets engendrés englobe la logistique liée à l’étiquetage, au stockage et au transport 

des déchets vers les filières et centres de traitement adaptés.  

9.10.4. Remise en état du site 

Les fonds nécessaires à la remise en état du site seront provisionnés dès me financement de 

l’installation. 

En fonction des futurs usages ou des propositions de reprise du site pour un autre usage, certaines 

installations pourront être maintenues. Le projet de réaménagement se fera de telle sorte que le site soit 

compatible avec son usage futur. 

 Calendrier de mise en œuvre du Projet 

Le calendrier de mis en œuvre du Projet de déroule au travers des travaux comme suit : 

• Lancement des travaux préparatoire à la centrale et études si acquisition des terrains et permis 

obtenus (Aout 2023-Décembre 2023) 

• Début effectifs des travaux de la centrale (Janvier 2024 au 31 décembre 2024) 

• Entrée en phase opérationnelle (Janvier 2025) 
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CHAPITRE 3 :  
ETAT INITIAL DE L’ENVIRONNEMENT 
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L’aperçu de l’état initial de l’environnement a pour objet de définir, avant aménagement, l’état de 

référence sommaire du site et de son environnement qui servira de base à l’évaluation environnementale 

du Projet dans l’EIES finale33. L’aperçu de l’état initial de l’environnement a pour objectif de : 

- confirmer et affiner le champ d’investigation identifié dans la phase de cadrage préalable (aires 

d’étude et thèmes de l’environnement à étudier) ; 

- réunir, pour chaque thème environnemental, les données nécessaires et suffisantes à 

l’évaluation environnementale du projet ; 

- caractériser l’état de chaque thème environnemental34. 

Les parties qui seront développées dans ce chapitre sont les suivantes : 

- partie 1 : les méthodes de collecte des données ; 

- partie 2 : les données de base sur le cadre physique, biologique et le contexte socio-

économique ; 

- partie 3 : les relations entre le Projet et les autres activités de développement dans la région ; 

- partie 4 : les tendances de l’état de l’environnement ; 

- partie 5 : les lacunes des données. 

1. Méthodes de collecte des données 

L’aperçu de l’état initial de l’environnement est fondé sur des données documentaires et bibliographiques. 

Mais il doit surtout s’appuyer sur des investigations de terrain qui ont été approfondies progressivement 

au fur et à mesure que la définition technique du projet se précisait. Il sera d’autant plus nécessaire 

d’approfondir certains thèmes environnementaux que des enjeux forts auront été décelés ou que les 

informations sur ces thèmes seront inexistantes ou partielles35. 

 Données documentaires 

La grande majorité des données documentaires ont été obtenues auprès de divers services publics tels 

que : 

- les ministères sectoriels et services techniques tels que la DGE en vue de recueillir les 

informations sur le cadre règlementaire et institutionnel ; 

- le Ministère de l’Equipement et de l’Entretien Routier ; 

- le district des savanes ; 

- les administrations déconcentrées de l’Etat à savoir la préfecture, la sous-préfecture et la mairie 

de Ferkessédougou pour les informations sur la monographie ; 

- les administrations régionales ou départementales : 

o la Direction Régionale des Mines du Ministère des Mines, du Pétrole et de  l’Energie de 

Korhogo ; 

o la Direction Régionale de Ferkessédougou du Ministère de l’Agriculture et du 

Développement Rural ; 

o etc. 

- les organismes publics ou privés : 

 
33 L’étude d’impact sur l’environnement, Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement - Patrick Michel – BCEOM 
-2001 - page 57 
34 Idem page 57 
35 ibid, page 58 
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o le Laboratoire National de la Santé Publique (LNSP) ; 

o l’Office National de l’Eau Potable (ONEP) pour recueillir des informations sur les projets 

existants liés à l’eau potable ; 

o le LAboratoire National d’Essai, de qualité, de Métrologie et d’Analyse (LANEMA) ; 

o le Centre de Recherche en Ecologie (CRE) ; 

 

- l’université Nangui Abrogoua, UFR des Sciences et Gestion de l’Environnement, pour les 

informations relatives aux milieux physique, naturel et humain ; 

- les instituts comme l’Institut National de la Statistique (INS) pour les données statistiques et 

socio-économiques,  

- la SOciété de Développement et d'EXploitation Aéroportuaire, aéronautique et Météorologique 

(SODEXAM) pour les données climatologiques,  

- l’Institut de Recherche pour le Développement (IRD), pour les données pédologiques ; 

- le Centre National de Documentation Juridique (CNDJ) pour les données relatives aux textes 

règlementaires ; 

- les recherches sur internet pour les informations complémentaires. 

Les données ont été recueillies sur simple demande auprès des services concernés et/ou directement 

sur les sites internet correspondants existants. 

 Investigations de terrain 

1.2.1. Reconnaissances de terrain 

Des visites de terrain ont été effectuées, au cours du mois de juillet (précisément du 20 au 26 juillet 

2022), pour compléter les données documentaires recueillies en bureau d’étude. Elles ont permis une 

actualisation des données. Par exemple, les études suivantes ont été réalisées : 

– une étude comparative des cartes (images Google Earth, Bing Maps, Openstreetmaps) réalisée 

par le cabinet ENVINOVA afin de constater l’évolution récente du site et positionner le Projet 

dans son environnement actuel ; 

– un inventaire des autres projets en cours dans la zone du Projet réalisé par le cabinet 

ENVINOVA afin d’identifier les zones sensibles et les interactions possibles ; 

– une étude socio-économique comprenant une enquête sociologique et des consultations 

publiques des parties prenantes ; 

– une étude du mode d’occupation du sol et des alentours réalisés par le cabinet  

ENVINOVA ; 

– une étude des milieux biologiques et physiques. 

1.2.2. Discussions informelles avec les parties prenantes 

Sur le terrain, des discussions informelles avec les populations du site de la zone du Projet ont apporté 

des éclairages sur les enjeux locaux (historique du site, pratiques locales, etc.). 

1.2.3. Mesures sur le terrain 

Des mesures in situ ont été nécessaires pour établir l’état précis de l’environnement dans le champ 

proche du Projet pour lequel on ne dispose pas de données localisées, par exemple à l’échelle du 

périmètre de la zone. 
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Les mesures suivantes ont été effectuées : 

– les mesures de bruit ; 

– les mesures de poussière ; 

– l’étude de la faune ; 

– l’étude de la flore ; 

– l’étude socio-économique. 

 Méthodes de collecte, d’échantillonnage et d’analyse 

Les méthodes de collecte, d’échantillonnage et d’analyse ont été adaptées au thème et à l’aire d’étude. 

Il faut noter que seule l’utilisation de méthodes standardisées assure la qualité et la crédibilité de 

l’évaluation d’impact et permet d’assurer ultérieurement le suivi éventuel de certains indicateurs 

environnementaux36. Pour les milieux physiques (air, sol, bruit, etc.), des méthodes normalisées 

Association Française de NORmalisation (AFNOR), International Organization for Standardization (ISO) 

ont été utilisées. Pour les milieux biologiques, il existe divers protocoles méthodologiques en fonction 

des milieux concernés (sol, sous-sol, eau). 

1.3.1. Mesures de bruit 

Les mesures ont été effectuées durant un (1) jour dans la matinée et dans l’après-midi (pendant la 

mission de terrain, ce qui correspond à des périodes de présence humaine et d’activités sur le site du 

Projet et aux alentours. Le temps considéré pour les mesures du bruit est de cinq (5) minutes. Les 

mesures ont été réalisées à l’aide du sonomètre KIMO DB 200 de classe 2. Le sonomètre est placé à 

une distance de 1,5 m du sol et éloigné de tout obstacle lors des relevés. 

La photo ci-après présente l’appareil de mesure de bruit. 

 

Sonomètre DB 2000 

 
Figure 8: Appareil de mesure de bruit 

Les coordonnées des points de mesure figurent dans le tableau ci-dessous. 

 
Tableau 23 : Coordonnées des points de mesure du bruit 

 PA PB PC PD PE PF PG H 

Latitude 9°30'16.43"N 9°29'45.20"N 9°29'46.42"N 9°30'18.37"N 9°29'47.62"N 9°31'23.98"N 9°31'58.82"N 9°33'57.70"N 

Longitude 5°13'44.46"O 5°13'42.23"O 5°14'8.61"O 5°14'5.24"O 5°14'7.83"O 5°13'14.57"O 5°13'4.39"O 5°12'36.87"O 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 

 
36 L’étude d’impact sur l’environnement, Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement - Patrick Michel - BCEOM 
- 2001 - page 61 
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1.3.2. Relevés de température 

Les mesures ont été effectuées dans la matinée et dans l’après-midi, sur quatre (4) points, à l’aide du 

thermomètre électronique (modèle TE324NL). La moyenne arithmétique correspond à la température 

moyenne sur le site. Elles ont été effectuées pendant un jour (1) jour, sur les mêmes points identifiés 

plus haut. (Cf. Erreur ! Source du renvoi introuvable.). 

La photo ci-après présente l’appareil de mesure de la température. 

 
Snooze modèle TE324NL 

Figure 9 : Appareil de mesure de température 

 

Les coordonnées des points de mesure figurent dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 24 : Coordonnées des points de mesure de température 
 PA PB PC PD PE PF PG H 

Latitude 
9°30'16.43"

N 
9°29'45.20"

N 
9°29'46.42"

N 
9°30'18.37"

N 
9°29'47.62"

N 
9°31'23.98"

N 
9°31'58.82"

N 
9°33'57.70"

N 

Longitude 
5°13'44.46"

O 
5°13'42.23"

O 
5°14'8.61"O 5°14'5.24"O 5°14'7.83"O 

5°13'14.57"
O 

5°13'4.39"O 
5°12'36.87"

O 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 

 

La carte ci-dessous présente les points de mesure du bruit et de la température. 
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Ces points de mesure sont présentés sur la carte suivante. 

 
Carte 8: Localisation des points de mesure du bruit et de poussière sur le site du Projet 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022
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Les niveaux de bruit ont été relevés sous des conditions climatiques représentatives de l’endroit où sont 

réalisées les mesures, en utilisant un écran contre le vent et au sec. Le sonomètre a été calibré au niveau 

de pression acoustique de référence, soit à une haute fréquence. Ce niveau a été maintenu lors des 

mesures. 

1.3.3. Mesure de particules fines 

Les relevés atmosphériques ont été effectués sur 03 points au niveau du site. Les paramètres mesurés 

sont les particules PM 10 et PM 2,5. Les mesures ont été effectuées de manière ponctuelle pendant 5 

minutes, sur chaque point. 

La photo ci-après présente l’appareil de mesure des particules fines. 

 

Figure 10 : Appareil d’analyse des particules fines 
 

 Etude de la flore  

1.4.1. Collecte de données  

Deux méthodes ont été mises en œuvre pour l’accomplissement de ce travail. Dans un premier temps, 

nous avons fait la recherche bibliographique qui a permis de décrire les généralités sur la végétation du 

site de l’étude. Dans un second temps, nous avons utilisé une méthode d’inventaire sur le terrain.  

Sur le terrain, un parcours de reconnaissance du site du projet et de ses limites a été réalisé au préalable. 

Après cette prospection, nous avons opté pour l’utilisation de la technique de relevé itinérant de la 

végétation, la zone étant pratiquement dégradée. La méthode de relevé itinérant adoptée, consiste à 

parcourir la zone du projet et à noter toutes les espèces végétales rencontrées. Ce type d’inventaire a 

permis de dresser la liste floristique générale du site. La dégradation des différents habitats visés a été 

mesurée à l’aide d’une échelle de dégradation (allant de 0 à 5). Les critères permettant de mesurer cette 

dégradation sont : 

- les traces de coupes de bois et de lianes ; 

- les traces de chasse ou pièges ; 

- les traces de feux, jachère et champs ou plantations).  

La perturbation est dite nulle lorsqu’aucune trace humaine n’est observée. Elle est de 5 lorsque l’espace 

est une zone de culture. 
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1.4.2. Méthode d’analyse  

L’analyse de la flore, dans le cadre de cette étude, est exclusivement qualitative. Elle nous permettra 

d’identifier dans la zone du projet les caractères spécifiques des espèces de plantes recensées. Ainsi, 

nous pourrons relever les espèces végétales à statut particulier présentes dans la zone du projet. 

 Etude de la faune 

1.5.1. Inventaire des grands Mammifères  

Un inventaire des grands Mammifères a été réalisé dans la zone de concession du projet FERKE SOLAR 

à l’aide de la méthode de marche de reconnaissance. Cette méthode a consisté à faire l’inventaire 

pédestre des grands Mammifères du site : zones de culture, savanes arbustives et jachères. La méthode 

a permis de faire des observations directes et de constater plusieurs indices de présence (traces, crottes 

et cris) de certaines espèces animales. Les observations directes et l’identification des traces, des crottes 

et des cris ont été réalisés lors de parcours quotidiens des différents habitats du site. Les inventaires ont 

eu lieu le jour. Une fiche d’inventaire pédestre de la faune a été conçue en vue de la collecte de toutes 

les informations relatives aux grands Mammifères. 

1.5.2. Méthode d’inventaire des petits Mammifères terrestres 

L’approche méthodologique pour l’inventaire des petits Mammifères terrestres (rongeurs et musaraignes 

de masse inférieure à 200 g) a consisté à organiser des captures à l’aide de pièges conventionnels et 

creuser les terriers à l’aide de houes.  

Les piégeages ont été effectués dans les principaux types d’habitats du site : zones de culture, savanes 

arbustives et jachères. La méthode des quadras a été utilisée pour l’installation du dispositif de piégeage. 

Ainsi, 5 lignes de 10 pièges chacune ont été installées, soit un total de 50 pièges (Shermans) par quadra. 

L’appât utilisé est essentiellement composé de la graine de palmier, renouvelée chaque jour lors de la 

visite des pièges. Chaque campagne de piégeage a duré deux nuits consécutives. Le creusage a été 

effectué dans les anciennes zones de culture sur des surfaces de 100 m2 (10 m x 10 m). Tous les terriers 

de la parcelle sont identifiés et creusés jusqu’à l’extraction de l’occupant. Les souris sont capturées, 

identifiées et comptées. 

 

1.5.3. Inventaire des chauves-souris 

Les chauves-souris elles ont été échantillonnées à l’aide de filets japonais. Des filets caractérisés par 

des mailles très fines (20 m x 20 mm), 12 mètres de long et une surface de contact variant d’un à plusieurs 

dizaines de mètres carrés, soit 31,2 m2 pour un filet de 12 m. Ces filets ont été déployés de 17h30 à 

19h00 et contrôlés toutes les 30 min. Les animaux capturés sont retirés des filets puis identifiés. A cette 

méthode est associée celle de l’écoute de vocalisations de certaines espèces de Mégachiroptères (les 

grandes chauves-souris frugivores). 

 Avifaune  

1.6.1. Techniques d’inventaire  

Les dénombrements pédestres sur transects : elles ont consisté en l’observation des oiseaux en 

marchant lentement sur les pistes ou même dans les différents habitats accessibles. Des notes ont été 

prises sur les observations visuelles et les émissions vocales. Nous avons scruté le ciel à l’aide de notre 
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paire de jumelles, afin d’identifier les éventuelles espèces d’oiseaux en vol, notamment les rapaces et 

d’autres oiseaux (hirondelles, martinets, etc.) qui survolent la zone au passage. 

Les stations d’écoute à un endroit fixe : elles ont été réalisées dans les milieux fermés et l’observateur 

a identifié les oiseaux présents à cet endroit à partir de leurs cris et chants. L’enregistreur de son (le 

dictaphone) a été utilisé, soit pour enregistrer les chants et cris des oiseaux inconnus qui ont été identifiés 

plus tard au laboratoire, soit jouer en play-back afin de permettre aux espèces éloignées de s’approcher 

de nous pour leur meilleure observation et identification. 

Les stations d’observation visuelle à un endroit fixe : elles ont été réalisées dans des milieux ouverts 

offrant une belle vue de tout le paysage. 

Les coordonnées géographiques et les différents habitats du transect parcouru ainsi que les points fixes 

d’observation, ont été notés dans un tableau. Les observations ont été faites essentiellement dans la 

journée. Ainsi, le travail sur le terrain était effectué dès le lever du soleil (entre 07h00 et 07h30) jusqu’au 

son coucher (entre 18h30 et 19h00). 

Chaque jour, une liste exhaustive des espèces observées a été établie et les coordonnées des points 

d’observation ont été enregistrées. Les différentes espèces ont été notées. La priorité étant donnée à 

l’identification de la diversité de l’avifaune, l’abondance, bien qu’importante, n’a pas été jugée nécessaire 

dans le cadre de cette étude.  

Le matériel de travail comprenait, pour l’essentiel :  

− Un (01) Paire de jumelles ; 

− Un (01) dictaphone ; 

− Un (01) Global Positioning System (GPS) ;  

− Un (01) Appareil photo numérique ;  

− Un (01) Guide des Oiseaux d’Afrique de l’Ouest ;  

− Un (01) Poste magnétophone avec deux cassettes comprenant les cris et chants de quelques 

espèces nocturnes (Hiboux, engoulevents, vanneaux, etc.) susceptibles d’être rencontrées dans 

la zone d’étude. 

1.6.2. Analyse des données  

Le logiciel Excel a été utilisé pour la compilation et l’analyse des données de manière globale sur 

l’ensemble de l’avifaune de la zone étudiée. Pour ce qui est de l’indication de la présence des espèces 

dans la zone d’étude, dans un souci de marquer une distinction entre les espèces contactées sur le 

terrain et celles issues de la bibliographie, le chiffre « 1 » a été utilisé pour indiquer les espèces d’oiseaux 

réellement contactées sur le terrain et la lettre « x » pour les non contactées, mais listées dans les études 

antérieures dans la zone de Ferkessédougou ou dans les zones avoisinantes à physionomie semblable. 

 

 Etude socio-économique 

L’enquête de terrain a consisté à l’identification des populations et au recensement des activités 

installées dans l’emprise du Projet. Pour les enquêtes individuelles, la technique de l’interview par le 

biais de questionnaires a été utilisée. Le rapport de l’étude socio-économique se trouve à la fin du présent 

rapport. 
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1.7.1. Programme de collecte des données sur le terrain 

Le programme de collecte des données sur le terrain élaboré par le cabinet ENVINOVA s’est déroulé du 

19 au 26 juillet 2022 : 

− des visites de terrain ; 

− une enquête socio-économique ; 

− une consultation publique qui s’est déroulée au sein de la préfecture ; 

− une étude de la faune et de la flore. 

− une étude de la qualité de l’air ; 

− Etc. 

2. Données de base sur le cadre physique, biologique et le contexte socio-économique 

La notion d’environnement recouvre un ensemble de préoccupations interdépendantes relevant 

notamment de la nature, des paysages, de la qualité de la vie, de la sociologie et de l’économie. En vue 

d’intégrer une approche relativement large, l’environnement est le plus souvent découpé en plusieurs 

composantes37. Le décret n° 96-894 du 8 novembre 1996 déterminant les règles et procédures 

applicables aux études relatives à l’impact environnemental des projets de développement mentionne 

en son article 12 alinéa 2 que l’analyse de l’état initial de l’environnement « doit porter : 

− sur les éléments du milieu naturel (la faune, la flore, les richesses naturelles, le système 

hydrographique, le climat, le sol, etc.) ; 

− sur le paysage ; 

− sur les types d’occupation du sol (agriculture, végétation naturelle, urbanisation) ; 

− sur la nature des activités pratiquées (agricoles, touristiques, industrielles, commerciales, etc.) ; 

− et sur le milieu humain (situation démographique et sanitaire, occupation du territoire), le statut 

juridique du site et de son environnement, définis par les plans d’aménagement du territoire et 

par les arrêtés de protection des milieux déterminés ». 

Il s’agira dans ce chapitre de déterminer la zone d’étude avant de décrire brièvement les différentes 

composantes de l’environnement initial du Projet. 

3. Délimitation de la zone d’étude 

Le Projet figure à l’annexe I du décret n°96-894 du 8 novembre 1996 déterminant les règles et 

procédures applicables aux études relatives à l'impact environnemental des projets de développement : 

"Industrie de l'énergie". Il est donc soumis à une étude d’impact environnemental, objet de la présente 

étude. 

Le périmètre d’étude est la zone à l’intérieur de laquelle l’EIES sera menée. Afin de définir un périmètre 

adéquat, on analyse les relations existantes entre les composantes du Projet à ses diverses phases 

(préparation, construction, exploitation et cessation d’activités) et les composantes du milieu biophysique 

et humain. Il revient au professionnel de choisir les échelles appropriées au Projet, voire de les faire 

 
37 L’étude d’impact sur l’environnement, Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, Patrick Michel, BCEOM, 
2001, page 57 
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varier au besoin38. La taille du périmètre étudié dépendra du Projet et de ses activités connexes ainsi 

que de la nature même des enjeux environnementaux et sociaux identifiés à la phase de cadrage39. 

Dans le cadre du Projet, l’EIES doit étudier l’influence des activités sources d’impacts afin de mieux 

déterminer le périmètre d’étude. Il intègre : 

− Le périmètre du site du Projet ; 

− Le périmètre du voisinage direct du site du Projet (plantations, cours d’eau, villages Sokoro 1 et 

2 etc.) ; 

− Le périmètre couvert par la circulation à proximité du site (axe Kanawolo-Ferkessédougou) ; 

− Les périmètres correspondants aux risques de pollution des écosystèmes : physique, biologique 

et humain. 

De manière concrète, pour la présente étude, le périmètre d’influence prendra en compte les impacts 

environnementaux et sociaux sur les milieux physiques, biologiques et humains notamment : 

− en profondeur : le périmètre d’étude va englober le sol et le sous-sol jusqu’au point où les effets 

des rejets ne seront plus mesurables ; 

− autour du Projet : les plantations, les villages de SOKORO 1 et 2, les cours d’eau (fleuves 

Lahouo et Monnongho), etc.

 
38 L’étude d’impact sur l’environnement, Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement - Patrick Michel – BCEOM 
– 2001 - page 88 
39 Idem - page 88 
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La carte suivante présente la zone d’influence du Projet. 

 

Carte 9 : Périmètre d’étude du Projet 
Source : Google Earth Pro, modifié ENVINOVA Juillet 2022
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4. Description des différentes composantes de l’environnement initial du Projet 

L’environnement sera étudié à différents niveaux en prenant en compte les axes suivants : 

− les généralités sur l’environnement du département de Ferkessédougou : à ce niveau, l’analyse 

sera focalisée sur trois (03) points pour cerner les caractéristiques générales du département de 

Ferkessédougou, directement concernés par le Projet : 

o Le milieu physique : climatologie, hydrologie, paysage, occupation du sol, niveau de 

bruit, etc. ; 

o Le milieu biologique : faune et flore ; 

o Le milieu socio-économique et culturel : commune de Ferkessédougou, zones 

d’habitats, état des infrastructures et équipements, organisation sociale, secteurs 

d’activités et leur importance relative, mode d’occupation des terrains, alimentation et 

utilisation de l’eau et de l’électricité, mode de transport, patrimoine culturel, etc. 

− l’environnement immédiat du site du Projet : l’analyse de l’environnement immédiat du site fera 

apparaître le niveau de sensibilité de chaque composante environnementale (air, eau 

souterraine, sol/sous-sol, milieu humain, etc.) et l’évolution prévisible du milieu en l’absence 

d’aménagement. La description du milieu exposera les relations et interactions entre les 

différentes composantes du milieu, de façon à permettre de délimiter la zone à potentiel élevé 

ou présentant un intérêt particulier.  

 

5. Généralités sur l’environnement du département de Ferkessédougou 

Les généralités sur l’environnement du Département de Ferkessédougou seront décrites en termes de 

milieux physique, biologique et socio-économique et culturel. 

 

 Milieu physique 

Le milieu physique comprend le climat, la géologie, la sismicité, l’hydrogéologie, l’hydrologie, le niveau 

kéraunique, la géomorphologie, la topographie et la pédologie. 

 

5.1.1. Climat 

Le climat s’analysera en termes de zone climatique, d’évolution de la pluviométrie, de température 

moyenne, d’évaporation, d’humidité de l’air et de rose des vents. 

Le climat de Ferkessédougou appartient à celui du secteur soudanais. C’est un climat de régime tropical 

de transition atténué appelé localement « Climat soudanais » qui règne dans la partie nord-ouest-et nord 

de la Côte d’ivoire limité approximativement au sud par le parallèle 8°N, sauf dans le nord-est du pays 

où sa limite méridionale remonte progressivement jusque vers le 9° parallèle (Girad et al. 1971). Il est 

caractérisé par deux saisons distinctes et un harmattan qui dure 3 à 5 mois :  

− une saison sèche de novembre à mars, pendant laquelle les précipitations sont strictement nulles 

ou insignifiantes ;  

− une saison des pluies, d’avril à octobre, pendant laquelle les précipitations sont abondantes et 

fréquentes notamment de Juillet à septembre.  
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Le tableau suivant présente le résumé des données sur le climat soudanais à Ferkessédougou. 

 

Tableau 25 : Résumé des données sur le climat soudanais à Ferkessédougou 

Type de climat 
Précipitations moyennes 

annuelles (mm) 
Caractéristiques des saisons 

Climat soudanais, régime tropical de 

transition  
1 006,1 

Deux saisons (sèche, pluvieuse) 

Chaleur plus élevée 

Source : SODEXAM, /2022 

 

5.1.1.1. Analyse de la pluviométrie 

Le graphe de la figure ci-après représente la courbe d’évolution de la pluviométrie moyenne mensuelle 

de 2022 du département de Ferkessédougou. Le graphe met en évidence un pic majeur correspondant 

au mois de septembre qui est le mois le plus pluvieux de l’année avec 397,5 mm. 

 

 
Source : SODEXAM, 2022 

 

La moyenne pluviométrique mensuelle est de 83,83 mm et le total annuel de pluie enregistrée durant 

l’année 2022 est de 1 006,1 mm. 

 

Tableau 26 : Précipitations moyennes mensuels et annuelles à la station de Ferkessédougou 

Mois Jan. Fév. Mar. Avr. Mai Juin Juil. Août Sep Oct. Nov. Déc. 

Pluviométrie 

de 2022 (mm) 
00 00 18 119,9 114,3 72,1 37,8 121,4 397,5 125,0 00 00 

Source : SODEXAM – Direction de la Météorologie Nationale Pour la période 2022 (remises au 

Consultant par la DHH le 9/06/16) 
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5.1.1.2. Analyse des températures 

La saison très chaude s’étend de novembre à juin, avec une température maximale supérieure à 36 °C. 

Les mois de mars et d’avril sont les mois les plus chauds avec une température moyenne mensuelle 

supérieure à 30°C. La saison fraîche s’étend de juillet à octobre, avec une température maximale 

inférieure à 27 °C. Le mois d’août est le moins chaud avec une température moyenne égale à 24,7°C. 

 

Tableau 27 : Températures moyennes de la ville de Ferkessédougou 

Mois Jan Fév. Mar Avr. Mai Juin Juil. Août Sep Oct. Nov. Déc. 

Températures 

maximales (°C) 
34,4 36,2 36,8 35,6 33,8 31,7 29,4 28,6 29,3 31 33,3 34,2 

Températures 

minimales (°C) 
19,3 21,5 23,9 24,6 24,2 23,1 22,2 21,9 21,8 22,2 21,7 19,4 

Température 

Moyenne 

(°C) 

26,9 28,9 30,1 29,6 28,5 27 25,4 24,7 25,1 26,2 27,3 26,9 

Source : SODEXAM, 2022 

 

La figure ci-dessous présente l’évolution de la température moyenne dans le département de 

Ferkessédougou. La température minimale est ainsi de 24,7°C en août et le maximum est atteint au mois 

d’avril avec 29,6°C.  

 

 
Figure 11 : Evolution des températures maximales, minimales et moyennes mensuelles à 

Ferkessédougou 
Source : SODEXAM, 2022 

 

Le climat de Ferkessédougou est de type ‘’Aw’’ dans la Classification de Köppen : il est très chaud et très 

sec (rappel du type du climat soudanais), avec, en décembre et janvier, l'harmattan, un vent puissant 

venu du Sahara, qui abaisse considérablement la température. 

5.1.1.3. Analyse de l’Évapotranspiration Potentiel (ETP) 

Les phénomènes d'évaporation jouent un rôle prépondérant dans les bilans hydriques. L'ETP, où la 

végétation intervient essentiellement, peut atteindre en moyenne 1 500 mm par an. L'évaporation totale 

annuelle est calculée par la formule de Penmann, à partir de la température moyenne quotidienne, la 
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tension de vapeur moyenne quotidienne, l'insolation totale mensuelle et le vent moyen quotidien 

(Dezetter, 1991) de la station de Ferkessédougou 2 000 mm. Les variations saisonnières de l'évaporation 

suivent assez bien celles de la température et de l'humidité relative de l'air. Ces variations dépendent de 

l'influence de l'altitude et des formations végétales. 

 

5.1.1.4. Analyse du taux d’humidité 

L’humidité relative moyenne reste élevée durant l’année avec une valeur : 

• moyenne variant de 40% à 80% ; 

• maximale variant de 70% à90% ; 

• minimale variant de 40% à 50% avoisinent. 

•  

5.1.1.5. Insolation 

La durée moyenne mensuelle d’insolation figure dans le tableau ci-dessous.  

 

Tableau 28 : Insolations mensuelles et annuelle à Ferkessédougou 

Mois Jan. Fév. Mar Avr. Mai Juin Juil. Août Sep Oct. Nov. Déc. Total 

Insolation 

(en 

heures) 

273 243 230 225 244 209 160 162 183 240 256 258 2 690 

Source : SODEXAM, 2022 

 

5.1.1.6. Visibilité 

La visibilité est la mesure de la distance, où la lumière ou un objet peut être clairement définis. Pendant 

les mois de décembre à mars la visibilité est radicalement réduite en raison des vents de l’harmattan qui 

soufflent sur la Côte d’Ivoire en provenance du désert du Sahara et qui apportent des particules de sable 

et de poussière.  

 
Figure 12 : Visibilité moyenne pour Ferkessédougou 

Source : SODEXAM, 2022 
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5.1.1.7. Vents 

Le vent est défini par sa vitesse (ou force) et sa direction. La direction du vent est définie comme la 

direction géographique d’où vient le vent. Elle est exprimée en degré. Quant à la vitesse du vent, elle est 

définie comme la force avec laquelle le vent souffle. Elle est exprimée en m/s, en nœud ou en km/h. 

L’analyse des données recueillies auprès de la SODEXAM révèle que dans la Région du Tchologo en 

général et dans la commune de Ferkessédougou en particulier les vents dominants sont de direction 

sud-ouest (SO). En juin, juillet et août, 99% des vents viennent des secteurs sud et ouest. La fréquence 

des vents sud-ouest tombe à 40% en décembre, mais elle reste supérieure à 60% tous les autres mois 

de l’année. Pendant la période de la saison sèche allant de d’octobre à juin, un vent froid venu du Sahara 

(harmattan) sévit de décembre à janvier dans le département et contribue à abaisser considérablement 

la température ambiante. La vitesse du vent est parfois considérable, avec des rafales qui peuvent 

atteindre 5 m/s en fonction du degré d’ensoleillement. 

 

Tableau 29 : Vitesses du vent en fonction de la température 

Température 

ressentie (°C) 
24 23 27 34 35 31 28 

Vitesse du vent 

(km/h) 
9 9 11 8 7 6 7 

Rafales de vent 

(km/h) 
12 16 18 10 10 11 10 

Source : SODEXAM, 2022 

5.1.2. Géologie 

Au plan pétrographique la région du Tchologo où se localise Ferkessédougou appartient au socle 

éburnéen du domaine Baoulé‐Mossi (Protérozoique inférieur ou Paléo protérozoïque). Elle se situe à 

l’Est de la faille de Sassandra et constitue la majeure partie cristalline et métamorphique du pays. Sur le 

plan lithologique, la région comprend deux grands ensembles qui se distinguent : 

− les formations birrimiennes ; 

− les granitoïdes. 

➢ Les formations birrimiennes : sont représentées par des métasédiments (schistes, quartzites, 

conglomérats) étroitement associés à des métavulcanites (métarhyolites, métadacites, 

andésites, basaltes, amphibolites etc..) constituant le complexe volcano‐sédimentaire (CVS) et 

par des formations détritiques de comblement (SC) constituées de dépôts détritiques (schistes, 

grauwackes, grès, arkoses et des conglomérats à ciment arkosique) plus ou moins grossiers 

peu déformés et localement métamorphisés. Les formations birrimiennes constituent des bandes 

étroites et orientées NNE‐SSW. 

➢ Les granitoïdes sont constitués : d’un socle granito‐gneissique constitué d’un ensemble de 

roches granitiques généralement foliées et migmatisées par endroit ; de massifs granitiques 

caractérisant le domaine éburnéen constitué de plusieurs générations d’intrusions granitiques. 

 

De manière générale, pour ces deux grands ensembles, les roches comprennent essentiellement : 

Les granites : Les granites et les migmatites sont très variés et souvent hétérogènes. On y distingue 

des granites calco‐alcalins de types variés (granites à muscovites, granites à deux micas, granites à 
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amphibolites et biolite, granodiorites), des migmatites qui ne se distinguent pratiquement pas des granites 

éburnéens comme roche mère. 

Les roches métamorphiques schisteuses : Elles occupent le panneau Sud‐Est et les parties centrales 

des chaînes de collines des Intragéosynclinaux. 

Ce sont principalement des schistes arkosiques ou argileux, des arkoses et des quartzites qui conservent 

encore leur tendance schisteuse. 

La carte ci-après présente la géologie du département de Ferkessédougou. 

 
Carte 10 : Géologie du département de Ferkessédougou  

Source : Delor-et-al-1995 
 

Les roches vertes : Elles comprennent des amphibolites et des schistes amphibolitiques dérivées de 

roches basiques, dolérites et gabbros. Elles forment l’ossature des chaînes de collines des 

intragéosynclinaux; On trouve des affleurements sur le site du projet. 

 

5.1.3. Sismicité 

En calculant la localisation du foyer d'un séisme à partir des ondes sismiques enregistrées dans les 

différents observatoires, on peut obtenir la répartition des épicentres sur le globe terrestre. On observe 

ainsi que des ceintures de sismicité séparent de vastes régions océaniques et continentales dépourvues 

de séismes. Les zones actives du globe correspondent aux frontières de plaques définies par la théorie 

de la tectonique des plaques. On remarque que les épicentres des séismes récents se répartissent en 

trois (3) zones principales : 

– la zone péripacifique (pourtour du Pacifique) et la boucle des Antilles, qui représentent 80 % de 

l'activité sismique annuelle ; 

– les zones de dorsale océanique ; 

– une zone située à la limite des continents Eurasiatique et Africain, des Açores à Java. 
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Entre ces zones de forte sismicité, existent de vastes zones presque entièrement asismiques, 

océaniques ou continentales comme le Canada, la Sibérie, l'Afrique de l'Ouest, l'Australie, une partie de 

l'Ouest du continent américain et le Nord de l’Europe. 

La carte suivante présente la sismicité de l’Afrique et en particulier celle de la Côte d’Ivoire.  

 
Légende : 

 
Figure 13 : Sismicité de la Côte d'Ivoire 

 

Source : GLOBAL SEISMIC HAZARD MAP, le Global Seismic Hazard Assessment Program 

(GSHAP), un projet de démonstration de l'ONU / Décennie internationale de la prévention des 

catastrophes naturelles, mené par le Programme international de lithosphère. Carte du monde 

assemblé par D. Giardini, G. Grünthal, K. Shedlock et P. Zhang, 1999, modifiée par ENVINOVA, 

février 2022. 

 

Selon la carte sismique de l’Afrique, on constate que la Côte d’Ivoire se situe dans une zone de faible 

sismicité. Cela indique que le sol de la Côte d’Ivoire n’est pas sujet à des tremblements de terre. La 

zone du Projet est donc une zone asismique. Ferkessédougou est situé au nord-est de la Côte d’Ivoire. 

Selon la figure ci-dessus, cet emplacement correspond à un niveau de sismicité compris entre 0 et 0,2. 

Cette plage de valeur correspond à une sismicité faible. 

 

5.1.4. Hydrogéologie 

L’hydrogéologie de Ferkessédougou est similaire à celle de la région du Tchologo. Dans cette région, 

on y rencontre deux types d’aquifères que sont : 

− les aquifères des niveaux supérieurs (aquifères d’altérites) ;  

− Les aquifères des niveaux inférieurs (aquifères de fissures (horizon fissuré) et de failles). 

 

Aquifères d’altérites 

Site du projet 
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Les aquifères d’altérites constituent le premier réservoir, le plus accessible, et assurent une fonction de 

stockage d’eau souterraine. Ces aquifères d’altérites sont généralement captées par les puits villageois. 

Le profil d’altération est variable selon la nature lithologique de la roche encaissante. L’épaisseur 

d’altération varie de 8 à 63 m avec une moyenne de 26 m.  

La région étudiée est majoritairement constituée d’épaisseurs d’altération compris entre 18 à 33m. 

Les aquifères d’altérites sont constituées de nappes libres. Elles sont alimentées directement par 

l’infiltration de l’eau de pluie. Leur niveau piézométrique fluctue en fonction des saisons (Biémi, 1992). 

 

Aquifères de fissures et de fractures 

Les aquifères fissurés ou de fractures constituent des réservoirs beaucoup plus intéressants et se 

localisent à des profondeurs généralement compris entre 30 à 70 m dans la région de Ferkessédougou. 

Celles-ci se trouvent en dessous des aquifères d’altérites. La productivité des aquifères de fissures et 

fractures dépend de l’importance des fractures de la roche mère et de l’épaisseur de la couche d’altérité. 

La fracturation de la région est importante à l’instar des autres régions de socle de la Côte d’Ivoire. La 

taille des fractures est très variable allant d’une dizaine de mètres à plusieurs kilomètres. La rosace 

directionnelle met en évidence une seule famille de fractures dites majeures, c’est la classe N-S avec 13 

% en fréquence. Les autres familles de fractures présentent des fréquences, oscillant entre 3 et 7 %. 

Dans la zone du projet, les eaux contenues dans les aquifères de fractures sont captés par les forages 

réalisés dans le cadre de programme d’hydraulique villageoise ou d’hydraulique villageoise amélioré. 

Leurs débits varient de 2 à 5 m3/h au niveau des formations granito-gnessiques. Ces forages sont plus 

sûrs et moins influençables par les fluctuations saisonnières (Jourda, 1987). 

 

5.1.5. Hydrologie 

Le département de Ferkessédougou est drainé par deux grands fleuves. Le fleuve Comoé à l’est et le 

Bandama blanc à l’ouest, avec de nombreux affluents parmi lesquels on distingue les rivières Kinkéné, 

N’zi supérieur, Tabourougou, Gbéné, Kolonkoko, Lingba, Léraba, Badéni et Lopkoho. Les rivières 

Lokpoho et N'Zi, affluent du Bandama, sont pourvoyeuse d'eau de la station de pompage de la SODECI 

de Ferkessédougou. En outre, de nombreuses retenues d’eau agropastorales ont été réalisées dans la 

région. Certaines d’entre elles constituent de véritables lacs artificiels, comme celles aménagées sur le 

Lokpoho et le Bandama blanc qui irriguent les plantations du complexe sucrier de Ferkessédougou I. Il 

existe également dans la zone de Ferkessédougou de nombreuses zones humides comme les mares et 

marécages qui ne subsistent qu’en période pluvieuse et qui disparaissent en saison sèche. 
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Carte 11 : Carte hydrographique du Département de Ferkessédougou 

 

L’hydrologie du site du projet est marquée par la présence des rivières Monnonghô et Lahouô. Il existe 

également une source d’eau non tarissable dans le campement de Nougbodougou situé à moins de 3 

km du site. Les écoulements se font hors du site (dans la direction est-ouest).  

 

5.1.6. Niveau kéraunique 

Selon la carte de répartition mondiale de la foudre ci-dessous réalisée par L'administration nationale de 

l'aéronautique et de l'espace des Etats-Unis d’Amérique (National Aeronautics and Space Administration 

(NASA)), lors des observations à l'aide d'instruments OTD et LIS d'avril 1995 à février 2003, le site est 

situé dans le Sud humide à niveau kéraunique élevé40.

 
40 Evolutions des mesures du foudroiement - http://www.meteorage.fr/meteorage.fr/download/mesure-du-foudroiement.pdf Marc 

BONNET Directeur Technique  Météorage  Centre Hélioparc, 2 Av Pierre Angot 64053 PAU cedex 9 France www.meteorage.fr 

Site du projet 



 

Version mai 2023                    

                      178  
                          

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale 

solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

 

Le site du Projet présente une certaine sensibilité sur le plan du risque kéraunique, Nk, situé entre 8 et 30. 

 

Carte 12 : Répartition mondiale de la foudre 
Source: Global distribution of lightning from a combined nine years of observations of the NASA OTD (4-1995; 3-2000) and LIS (1-1998 ; 12-2003) instruments, octobre 2016

Site du Projet 
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5.1.7. Géomorphologie 

La région du Tchologo est située à une altitude moyenne de 300 m. Elle a un relief monotone interrompu 

par des unités de reliefs isolées appelées "inselbergs". Ces unités de reliefs constituent, soit des 

alignements de collines qu’on retrouve au nord de la région, soit des petites montagnes tabulaires qui 

sont présentes dans la zone de Ferkessédougou ainsi qu’à l’extrême sud de la région dans le 

département de Kong. 

Deux (2) types de roches se partagent le Département de Ferkessédougou : les granites et les schistes. 

De ces formations géologiques extrêmement anciennes, il ne subsiste qu’un plateau mollement ondulé 

de 300 à 400 mètres d’altitude, aux pentes généralement faibles. 

Des noyaux granitiques plus durs peuvent donner naissance à des collines aux parois lisses et abruptes. 

Le relief du Département est également constitué de vallons larges en zones granitiques, plus étroits en 

zones schisteuses. La fréquence de buttes à sommets tabulaires, à altitude plus modeste qui 

s’élargissent en de véritables plateaux. Cet ensemble de plateaux aplanis et mollement ondulés est 

localement dominé par quelques collines et barres de roches granitiques d’orientation nord-sud dont 

l’altitude est comprise entre 500 et 600 m. Des dômes granitiques sous forme de petites collines rompent 

la monotonie du relief. 

5.1.8. Topographie 

De façon générale, le relief de la région du Tchologo est caractérisé par la présence de plaines dont les 

altitudes s’élèvent imperceptiblement dans un paysage sans ligne directrice. Les principaux accidents de 

terrain proviennent des reliefs qui surmontent par endroits ces plates-formes avec une succession de 

collines de faible hauteur se raccordant à des bas-fonds en angle net, des plateaux (le mont 

Gnangbabka) qui sont des prolongements des plaines et qui s’en détachent progressivement avec des 

altitudes variant de 200 à 500 m, et avec une chaîne montagneuse à savoir la montagne de Ouamelhoro. 

Le site est caractérisé par la présence d'obstacles (arbres et de talus en bordure de la voie A3), la planéité 

de sa surface (pente légère) ainsi que sa proximité de la route Ferkessédougou à Tafiéré 

5.1.9. Pédologie 

Cette région est caractérisée en majorité par une association de sols ferralitiques (ferrisols) 

moyennement ou faiblement désaturés et de sols ferrugineux. En s'alternant, la roche mère donne 

naissance à ces différents types de sols : 

− sur les plateaux et les hauts de pentes, des sols argilo-sableux, de couleur rouge où affleurent 

souvent des gravillons et des cuirasses. 

− sur les pentes, se rencontrent des sols de couleur jaune-ocre qui présentent des carapaces 

latéritiques au niveau inférieur. 

− dans les vallées, les sols argilo-sableux alluvionnaires ou hydromorphes sont de couleur beige. 

Il existe également des sols gris à pseudogley et gley. 

 

La carte ci-après présente la pédologie de la Côte d’Ivoire et de la zone d’étude. 
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Carte 13 : Pédologie de la Côte d’Ivoire et de la zone d’étude 

Source : http://www.cartographie.ird.fr/sphaera/images/telechargement/00630.pdf, octobre 2016 

 

 

Projet 
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5.1.10. Végétation 

La région de Ferkessédougou appartient au secteur sub-soudanais du domaine soudanais. La végétation 

se caractérise essentiellement par des forêts claires sèches et des savanes qui en dérivent (savane 

boisée, arborée et arbustive). Quelques îlots de forêts denses sèches subsistent. En bordure d'un certain 

nombre d'axes de drainage se trouvent des forêts galeries. Les définitions des formations végétales sont 

celles de la réunion de Yangambi (1956 – « le milieu naturel de Côte d'Ivoire »). 

5.1.10.1. Forêt dense sèche 

Peuplement fermé, pluristrate, de stature assez élevée. La plupart des arbres des étages supérieurs 

perdent leurs feuilles. Le sous-bois arbustif est soit sempervirent, soit décidu. Le tapis graminéen est 

généralement discontinu. Il n'existe pas de graminées savanicoles. Les arbres ont une hauteur comprise 

entre 8 et 15 m et peuvent, pour les plus grands, atteindre 30 m. 

5.1.10.2. Forêt galerie 

Les arbres sont d'assez grande taille. II s'agit principalement de Sorindea juglandifolia, Elais guineensis, 

Saba thompsonii, etc... 

5.1.10.3. Forêt claire sèche 

Forêt ouverte, arborescente, décidue, de taille petite ou moyenne dont les cimes sont plus ou moins 

jointives l'ensemble du couvert demeurant clair. La strate graminéenne est peu dense ou en mélange 

avec une autre végétation herbacée. Les arbres ont une hauteur comprise entre 8 et 15 m. 

5.1.10.4. Savanes boisées, arborées et arbustives 

Les arbres sont identiques à ceux qui composent la forêt claire. 

− savane boisée : les arbres et les arbustes forment généralement un couvert clair ; 

− savane arborée : les arbres et les arbustes sont disséminés ; 

− savane arbustive : les arbustes sont disséminés ; 

− savane : c'est une formation herbeuse comportant une strate herbacée supérieure continue d'au 

moins 80 cm de hauteur qui influence une strate inférieure. Elle est formée de graminées à 

feuilles planes, basiliaires et caulinaires, ordinairement brûlées annuellement. Les plantes 

ligneuses sont ordinairement présentes.
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La figure suivante présente la végétation de la Côte d’Ivoire et celle de Ferkessédougou. 

 

 
Carte 14 : Situation de Ferkessédougou sur la carte de végétation de la Côte d’Ivoire 

Source : Végétation : [planche] A6a. (IN) Atlas de Côte d'Ivoire / établie par J.L. Guillaumet. - Paris (FRA) : ORSTOM, Office de la recherche scientifique outre-mer ; Abidjan 

(CIV) : IGT, Institut de géographie tropicale, 1979. - 1:2000000 (O 8°45’ 00’’ - O 2°15’ 00’’ / N 11° - N 4°). - planche en coul. ; 43 x 57 cm 

Projet 
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 Milieu biologique  

5.2.1. Végétation  

5.2.1.1. Savanes boisées  

Elles comportent trois niveaux de végétation ligneuse :  

− une strate supérieure constituée d'arbres dominants mais très peu nombreux. Ces arbres 

appartiennent à des espèces telles que Parkia biglobosa, Pericopsis laxiflora, Lannea acida, 

Nauclea latifolia ; 

− une strate moyenne très dense constituée de Diospyros mespiliformis, Parinari curatellifolia, 

Annona senegalensis, Strychnos spinosa ; 

− une strate basse constituée d’espèces comme Securinega virosa, Gardenia erubescens, avec, 

entre autres, quelques formes lianescentes et des graminées héliophiles.  

 

5.2.1.2. Savanes arborées  

Ces formations végétales sont constituées de petits arbres et d'arbustes disséminés parmi le tapis 

graminéen. Dans ces formations, trois strates se distinguent pour la partie ligneuse :  

− le premier niveau d'arbres est constitué la strate arborée formée principalement de Cola 

cordifolia, Vittelaria paradoxa, Daniellia oliveri ; 

− le deuxième niveau d'arbustes est formé par des espèces comme Anogeissus leiocarpus, 

Parkia biglobosa, Parinari curatellifolia, Pericopsis laxiflora ; 

− la troisième strate, essentiellement arbustive basse, est constituée d'arbustes tels que 

Cochlospermum planchonii, Gardenia erubescens. Cette dernière strate est accompagnée 

d’une flore herbacée dans laquelle l’on rencontre les espèces comme Hyptis suaveolens, 

Anchomanes difformis etc.  

 

 
Figure 14 : Savane arborée observée sur le site du projet 

5.2.1.3. Savanes arbustives  

Dans la zone du projet, des savanes arbustives ont été également observées. Ces savanes sont 

soumises presque chaque année à l'action humaine laissant apparaître des sols nus par endroits et des 
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arbustes à tiges grêles, disséminés (Figure 12). Elles présentent principalement deux strates arbustives 

dont la plus haute mais et la plus dense reste inférieure à 6 m (30 à 60 % de recouvrement). Les espèces 

fréquemment rencontrées sont : Khaya senegalensis, Diospyros mespiliformis, Saba senegalensis, 

Vitellaria paradoxa. Le second type moins dense (20 à 40 % de recouvrement) est représenté par des 

espèces telles que Bridelia ferruginea et Parinari curatellifolia. 

 

 
Figure 15 : Savane arbustive observée sur le site 

5.2.1.4. Jachères  

Les jachères sont pour la plupart des milieux abandonnés après la mise en place de cultures vivrières. 

Deux types de jachères ont été rencontrés lors de la visite menée sur le terrain. Il s’agit des jeunes 

jachères et les anciennes jachères. Les jeunes jachères (Figure 4) ont un âge qui varie entre 1 et 2 ans. 

Elles présentent une strate ligneuse pauvre en espèces érigées, hormis quelques pieds de Vitellaria 

paradoxa (karité), Parkia biglobosa (Néré) épargnés lors de la mise en culture des parcelles et des jeunes 

pieds d’anacardiers. La strate herbacée, elle est dominée par les Poaceae ou graminées. On y observe 

une forte régénération de Daniella oliveri ou de Detarium senegalensis. 
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Figure 16 : Jachères observées sur le site du projet 

5.2.1.5. Cultures  

Comme partout dans le Nord de la Côte d'Ivoire, la population locale est à majorité paysanne. Ainsi, le 

paysage local, en particulier sur le site du projet est fortement marqué par les plantations de cultures 

céréalières annuelles et aussi d'espèces pérennes dont le Karité (Vittelaria paradoxa), l'Anacardier ou 

noix de cajou (Anacardium occidentale) et, quelque fois, le manguier (Mangifera indica) 

 

 
 

Figure 17 : Aperçu de quelques espaces cultivés sur le site du projet 

5.2.1.6. Diversité de la flore du site  

Dans l’ensemble, la flore du site de projet est dominée par les microphanérophytes (mp) avec 57 

espèces. Elles occupent la plus grande place des formations végétales du site de projet. Elles sont 

suivies des mésophanérophytes (mp), des nanophanérophytes respectivement et lianes 

microphanérophytes (Lmp) avec 13, 12 et 6 espèces respectivement.  

Le spectre de la figure 11 indique la liste des types biologiques ainsi que leur valeur de l’ensemble des 

formations végétales rencontrées dans le site de projet. 
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Figure 18 : Types biologiques global des différentes formations végétales du site de projet 

mp : microphanérophytes ; Mp : mésophanérophytes ; Lmp : Lianes microphanérophytes ; np : 
nanophanérophytes et Autres : Types biologiques les moins représentatifs  

 

Les espèces recensées appartiennent à trois (3) de régions phytogéographiques (Figure 12). La 

dominance des espèces appartenant à ces différentes régions varie selon le type de formation végétale 

considérée. Dans l’ensemble, les espèces appartenant à la Soudano-Zambézienne (SZ) sont les plus 

abondantes tandis que les espèces introduites sont les moins représentatives (Figure 12). 

 

 

Figure 19 : Affinité chorologique global des différentes formations végétales du site de projet 

SZ : Soudano-Zambézienne ; GC-SZ : transition Guinéo-Congolaise et Soudano-Zambézienne ; GC : 
Guinéo-Congolaise et i : introduite ou exotique.  

 

5.2.1.7. Espèces à statut particulier dans le site de projet 

.5.2.1.7.1. Espèces menacées au niveau national 

Une (1) seule espèce figure sur la liste Aké-Assi (1998). Il s’agit de Syzygium guineense (Myrtaceae). 

Elle est considérée comme plante rare, devenue rare et en voie d’extinction en Côte d’Ivoire. Elle a été 

observée la savane arbustive, les galeries forestières et les jachères (Tableau 19). 

 
Tableau 30 : Liste d'espèce inscrite sur la liste d'Aké-Assi (1998) rencontrée dans le site de projet 

Espèces Catégorie SA GF J 
Total 
général 

Syzygium guineense  AA 1 2 2 5 

Total général   1 2 2 5 

SA : Savane abusive ; GF : Galerie forestière ; J : Jachère ; AA : Aké-Assi 
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5.2.1.7.2. Espèces menacées au niveau international 

Selon la liste rouge de l’Union Internationale pour la Conservation de la Nature (UICN, 2020), 50 individus 

représentant 4 espèces ont été recensées (Tableau 4). Parmi ces individus, 22 sont dans la parcelle de 

savane arbustive, 18 se trouvent dans la parcelle de culture pérenne, 02 dans les galeries forestières, 7 

dans les jachères et 01 dans les parcs agroforestiers. Ces espèces inscrites sur la liste UICN (2020) sont 

Afzelia africana (Caesalpiniaceae), Khaya senegalensis (Meliaceae), Pterocarpus erinaceus (Fabaceae), 

Vitellaria paradoxa (Sapotaceae) Tableau 4). Parmi ces espèces, Vitellaria paradoxa et Khaya 

senegalensis sont les plus dominantes (Figure 14). 

Ces espèces sont classées en fonction des différentes catégories de la liste rouge de UICN (2020). Deux 

(02) catégories ont été observées dans notre cas. Ce sont celles des vulnérables (Vu) avec 3 espèces 

et en danger (EN) avec 1 espèce (Tableau 20). 

 

Tableau 31 : Liste des espèces UICN (2020) rencontrées sur le site du projet 

Espèces Categorie SA CP GF J PA 
Total 
général 

Afzelia africana VU 4 1    5 

Khaya senegalensis VU 7 3 1     11 

Pterocarpus erinaceus EN 5 2  3  10 

Vitellaria paradoxa VU 6 12 1 4 1 24 

Total général   22 18 2 7 1 50 

SA : Savane abusive ; CP : Culture pérenne ; GF : Galerie forestière ; J : Jachère ; PA : Parc 

agroforestier ; VU : Vulnérable et EN : En Danger 

  

Vue de Vitellaria paradoxa (Karité Vue de Khaya senegalensis (Acajou) 

Figure 20 : Vue de quelques espèces inscrites sur la liste de l’UICN (2020) dans le site d’étude 

5.2.2. Faune terrestre  

5.2.2.1. Bilan de l’inventaire des mammifères  

La présente étude a permis d’inventorier 12 espèces de mammifères terrestres sur le site du projet de 

construction d’une centrale solaire photovoltaïque à Ferkessedougou (Tableau 21). Ces espèces sont 
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regroupées dans 10 Familles appartenant à six (06) Ordres de mammifères. L’Ordre des Rongeurs 

enregistre le plus grand nombre d’espèces avec cinq (05) espèces, l’athérure, le rat géant de Gambie, 

le héliosciure aux pattes rousses, le rat palmiste et le grand aulacode. Les Carnivores sont représentés 

par trois (03) espèces, la mangouste brune, la mangouste rouge et la genette pardine. Les Ordres des 

Cétartiodactyles, Primates, Lagomorphes et Eulipotyphles ont enregistré une espèce chacun. En tenant 

compte de cette liste, nous pouvons affirmer que le site de ce projet renferme une faible richesse 

spécifique de mammifères terrestres. La plupart des espèces de mammifères terrestres recensés sont 

de petite et de moyenne tailles. 

Parmi les 12 espèces recensées, seul le patas Erythrocebus patas classé quasi menacé (NT) est d’intérêt 

mondial pour la conservation selon les critères de l’UICN (2022) (Tableau VIII). Les autres espèces de 

mammifères terrestres inventoriées sont de préoccupation mineure (LC). Il faut noter que lors de cette 

étude, aucune espèce de mammifères terrestres classée vulnérable (VU), en danger (EN) ou en danger 

critique d’extinction (CR) selon l’UICN n’a été recensée sur le site du projet. 



 

 

Version mai 2023                    

                      189  
                          

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale 

solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

Tableau 32 : Liste des espèces de mammifères terrestres recensées dans la zone du Projet 

 

Ordre  Famille Nom scientifique Nom commun 
Mode 
d’observation 

Statut 

UICN 
(2022.1) 

National 

Carnivores  
Herpestidés 
 

Crossarchus obscurus Mangouste brune R LC III 

Galerella sanguinea Mangouste rouge V LC III 

Viverridés Genetta pardina Genette pardine E, V, C LC III 

Cétartiodactyles  Bovidés Tragelaphus scriptus  Guib harnaché E, C, LC III 

Eulipotyphles  Erinaceidés Atelerix albiventris Hérisson à ventre blanc V LC III 

Lagomorphes  Leporidés Lepus victoriae Lièvre de savane C, V LC III 

Primates  Cercopithecidés Erythrocebus patas Patas E NT III 

Rongeurs  

Hystricidés Atherurus africanus Athérure d'Afrique E LC III 

Nesomyidés Cricetomys gambianus Rat géant de Gambie T LC III 

Sciuridés 
 

Heliosciurus rufobrachium Héliosciure aux pattes rousses V LC III 

Xerus erythropus Rat palmiste  V, E LC III 

Thryonomyidés Thryonomys swinderianus Grand aulacode C, E, R LC III 

 

Mode d’observation : V= vue ; C= crotte ; E= empreinte ; R= reste alimentaire, T= Terrier, 

Statut de conservation UICN : NT = Quasi menacée ; LC = Préoccupation mineure 

Statut de conservation national : Tableau XVII = espèce non protégée 
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5.2.2.2. Chauve-souris 

La présente étude a permis de recenser sept (07) espèces de chauves-souris. Ces espèces 

appartiennent à quatre (04) Familles (Tableau XI). La Familles des Pteropodidés avec quatre (04) 

espèces est la plus dominante de la communauté de chiroptères sur le site du projet. Au niveau des 

habitats, nous avons observé la présence de quatre (04) dans la savane arbustive et la culture, et trois 

(03) espèces dans la jachère. 

Aucune espèce de chauves-souris inventoriée ne figure sur les listes rouges des espèces menacées de 

l’UICN (2022) et de la Côte d’Ivoire. En effet, le statut de conservation de toutes les espèces recensées 

sur site du projet est de préoccupation mineure (LC). 

Tableau 33 : Richesse spécifique des chauves-souris inventoriées sur le site du Projet. 

Famille Nom scientifique Nom commun 

Statut 

UICN 

(2022) 

Habitat 

Savane 

arbustive 

Jachère Culture 

Molossidés Chaerephon pumilus Phyllante pumilus LC ✓  - ✓  

Nycteridés Nycteris macrotis   Nyctère de Dobson LC - ✓  - 

Pteropodidés 

Epomophorus 

gambianus 

Épomophore de 

Gambie 

LC ✓  - ✓  

Lissonycteris 

angolensis 

Lissonyctère d’Angola  LC - ✓  - 

Micropteropus 

pusillus 

Petite micropteropus LC ✓  - ✓  

Nanonycteris 

veldkampii 

Roussette naine de 

Veldkamp 

LC - ✓  ✓  

Vespertilionidés Scotophilus dinganii Scotophile à ventre 

jaune  

LC ✓  - - 

✓ = présence ; - = absance ; LC = Préoccupation mineure 

 

5.2.2.3. Inventaire des Amphibiens, des Reptiles et les statuts de conservation 

La prospection des différents habitats du site du projet de construction de la centrale solaire 

photovoltaïque de Ferkessedougou, nous a permis d’identifier cinq (05) espèces d’Amphibiens et neuf 

(09) espèces de Reptiles. Toutes espèces d’Amphibiens appartiennent à l’Ordre des Anoures. Elles sont 

réparties dans quatre (04) Familles. La Famille des Phrynobatrachidés est représentée par deux (02) 

espèces et les trois (03) autres Familles sont représentées par une espèce chacune. Les Reptiles sont 

répartis en deux Sous-ordres : le Sous-ordre des Sauriens qui renferme cinq (05) espèces distribuées 

en quatre (04) Familles et quatre (04) genres. Les Scincidés avec deux (02) espèces sont les plus 

diversifiés. Le Sous-ordre des Serpentes est représenté par quatre (04) espèces réparties entre trois 

(03) Familles. La Famille des Elapidés est la plus diversifiée avec trois (03) espèces. Dans l’ensemble, 

les spécimens d’Amphibiens et de Reptiles étaient rares sur le site du projet. La majorité des espèces 
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d’Amphibiens et de Reptiles a été inventoriée dans la savane arbustive. Les jachères et les cultures 

abritent quelques espèces d’Amphibiens et de Reptiles.  

Selon la liste rouge de l’UICN (2022), le python royal (Python regius) est classé quasi menacé (NT) et la 

vipère rhinocéros ou la vipère à corne (Bitis nasicornis) est considérée comme vulnérable (VU). Le reste 

des espèces d’Amphibiens et de Reptiles inventoriées sur le site du Projet sont de Préoccupations 

mineures (LC). 

Tableau 34 : Richesse spécifique des Amphibiens et Reptiles recensés sur le site du Projet. 

Ordre Famille Nom scientifique 

Habitat Statut 

UICN 

(2022) 
Savane 

arbustive 

Jachère Culture 

Amphibiens 

Bufonidés Sclerophrys maculatus ✓  - ✓  LC 

Dicroglossidés Hoplobatrachus occipitalis ✓  ✓  - LC 

Hyperoliidés Hyperolius concolor ✓  - ✓  LC 

Phrynobatrachidés 
Phrynobatrachus calcaratus ✓  - - LC 

Phrynobatrachus latifrons - ✓  ✓  LC 

Reptiles-Sauriens 

Scincidés  
Trachylepis affinis ✓  ✓  - LC 

Trachylepis perroteti  ✓  ✓  ✓  LC 

Varanidés Varanus exanthematicus  - ✓  - LC 

Agamidés Agama agama ✓  - ✓  LC 

Chamaeleonidés Chamaeleo senegalensis  - - - LC 

Reptiles-

Serpentes 

Elapidés Dendroaspis viridis ✓  ✓  - LC 

Naja nigricollis - ✓  ✓  LC 

Pythonidés Python regius  ✓  - - NT 

Viperidés Bitis nasicornis ✓  - - VU 

✓ = présence ; - = absance ; LC = Préoccupation mineure 

 

5.2.2.4. Avifaune  

L’ensemble des habitats échantillonnés sur les différents transects de la zone d’étude, ont permis de 

recenser 83 espèces d’oiseaux reparties entre 42 familles issues de 14 ordres (Tableau XIV). Avec 83 

espèces d’oiseaux, soit 11,07 % de l’ensemble des espèces d’oiseaux rencontrées en Côte d’Ivoire qui 

est de 750 (LEPAGE, 2022), recensées dans la zone d’étude, la diversité avifaunique de cette zone est 

relativement élevée, étant donné que celle-ci, est fortement anthropisée. En effet, la zone d’étude est 

fortement perturbée par les activités humaines telles que le braconnage, l’agriculture intensive, 

l’exploitation forestière, le déboisement, et l’abattage d’arbres pour le charbon et le bois de chauffe, etc. 
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Ces différentes menaces pourraient expliquer la disparition ou le départ de certaines espèces oiseaux 

dont l’aire de répartition connue en Côte d’Ivoire couvre largement la zone d’étude. 

L’analyse des résultats montre que les oiseaux de l’ordre des Passeriformes sont les mieux représentés. 

L’on y dénombre 48 espèces (Figure 18), soit 57,83 % de la richesse spécifique du site appartiennent à 

l’ordre des Passeriformes. Ces espèces sont issues de 25 familles, soit plus de la moitié des différentes 

familles d’oiseaux obtenues dans la zoné inventoriée. 

 

 

Figure 21 : Répartition du nombre de familles et d’espèces d’oiseaux par ordre 
 

 Milieu socio-économique et culturel 

Cette partie consiste à faire la description du district des savanes et la description du département de 

Ferkessédougou qui abrite la zone d’étude. 

5.3.1. District des savanes 

Le district des savanes, au terme de l’ordonnance n°2011-262 du 28 septembre 2011 portant orientation 

de l’organisation générale de l’administration territoriale de l’Etat, est une entité territoriale déconcentrée 

regroupant plusieurs régions. Pour ce qui a trait à son ressort territorial, sa mission est de conduire entre 

autres les grands projets d’aménagement suprarégional, de faire émerger les potentialités économiques 

et culturelles des grands ensembles ainsi constitués, d’assurer l’équilibre des investissements majeurs 

et des programmes de l’Etat sur toute l’étendue du territoire en vue de corriger les disparités régionales 

et de lutter contre les particularismes régionaux. Le district est administré par un gouverneur de district 

nommé par décret pris en conseil des ministres. La côte d’Ivoire est divisée en quatorze (14) districts 

dont deux (2) autonomes. Seuls les deux (2) districts autonomes que sont Abidjan et Yamoussoukro sont 

fonctionnels. Les autres sont dans l’attente de la nomination de leurs gouverneurs. Le district des 

savanes dont la capitale est Korhogo. Ce district est composé de trois (3) régions administratives que 

sont les régions du Poro, du Tchologo et de la Bagoué. Ce district compte 1 607 497 habitants selon le 

Recensement Général de la Population et de l’Habitat (RGPH) de 2014. La diversité ethnique de ce 

district est caractérisée par trois (3) peuples. Ces peuples sont les Malinkés et les Sénoufos avec 

également une minorité de bergers Peuls. Il a une superficie de 40 323 km². 
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Le district des Savanes est limité : 

− au Nord par le Mali et le Burkina Faso ; 

− au Sud par les districts du Woroba et de la Vallée du Bandama ; 

− à l’Est par le district du Zanzan ; 

− à l’Ouest par le district du Kabadougou. 
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 La carte suivante situe le district des Savanes. 

 
Carte 15 : Situation du district des Savanes 

Source : Nouveau Découpage administratif de la Côte d’Ivoire modifié par ENVINOVA juillet 2022 
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5.3.2. Région du Tchologo 

5.3.2.1. Situation géographique 

Le Tchologo, région située au nord de la Côte d'Ivoire, est une circonscription administrative et 

une collectivité territoriale ayant pour chef-lieu, la ville de Ferkessédougou. Cette région regroupe les 

départements de Ferkessédougou, Kong, Ouangolodougou et est gérée par un Conseil Régional. La 

région du Tchologo est située au nord de la Côte d’Ivoire. La région est limitée au sud par la région du 

Hambol, à l’est par le Boukani à l’ouest par le Poro, au nord par le Burkina Faso et la République du Mali. 

Elle couvre 17 728 km². La langue autochtone dominante dans la région du Tchologo est le niarafolo ou 

nyarafolo, une langue du grand groupe Sénoufo. La région est située dans la zone de savane sub-

soudanienne ayant pour limite Nord une ligne incluant les terroirs d’Odienné, Boundiali, Ferkessédougou 

et Bouna. Le climat y est de type soudano-guinéen à deux saisons tandis que la végétation, selon le 

niveau de pression agricole, est caractéristique de la savane arborée, de la savane boisée ou de la 

savane arbustive 

 

 

 

 

Carte 16 : Carte de la région du Tchologo 
Source : Nouveau Découpage administratif de la Côte d’Ivoire modifié par ENVINOVA juillet 2022 

https://fr.wikipedia.org/wiki/C%C3%B4te_d%27Ivoire
https://fr.wikipedia.org/wiki/Circonscription_administrative
https://fr.wikipedia.org/wiki/Collectivit%C3%A9_territoriale
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=D%C3%A9partement_de_Ferkess%C3%A9dougou&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=D%C3%A9partement_de_Kong&action=edit&redlink=1
https://fr.wikipedia.org/w/index.php?title=D%C3%A9partement_de_Ouangolodougou&action=edit&redlink=1
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5.3.2.2. Démographie 

La région couvre 17 728 km² et est peuplée par 603 084 habitants selon le recensement de 2021. 

Les Niarafolos et les Dioulas sont les groupes ethniques dominants du territoire qui abrite également 

plusieurs populations ivoiriennes non autochtones ainsi que des étrangers d'origine africaine en 

particulier, des Maliens et des Burkinabés. 

5.3.2.3. Potentialités de la collectivité 

L’économique : Les populations rurales de la région s’adonnent, pour l’essentiel, à l’agriculture et/ou à 

l’élevage. Elles réalisent des cultures vivrières, notamment de l’igname, du maïs, du riz, de l’arachide, 

du mil, du sorgho. Elles réalisent également des cultures annuelles de rente et en particulier du coton et 

de l’anacarde, du tabac, du soja et diverses cultures maraîchères. 

Le bois constitue une source de revenus non négligeable. En effet, des tonnes de bois de feu et de 

charbon de bois sont acheminées chaque jour des zones rurales vers les villes. 90% environ de la 

population urbaine des zones de savanes utilisent le bois de feu ou le charbon de bois et 100% des 

ménages ruraux utilisent le bois de chauffe. 

Le secteur industriel est peu développé. On note la présence de l’unité de traitement de coton (SECO) 

et de la canne à sucre (SUCAF). Il y a aussi de petites unités de décorticage de noix de cajou et de 

traitement de karité. 

L’élevage est pratiqué de manière traditionnelle tant au niveau de la production bovine, caprine, porcine 

et avicole. Malgré de nombreux cours d’eau, la pêche et la pisciculture ne sont pas développées. 

L’activité minière n’est pas développée malgré la présence de pierres précieuses et de nombreuses 

carrières de sable. L’exploitation de l’or se fait de façon artisanale. Le commerce est très développé dans 

la région. On y trouve les produits agricoles et la viande, les marchandises diverses (supermarchés, 

boutiques, etc.). 

L’agriculture : Les populations rurales de la région s'adonnent, pour l'essentiel, à l'agriculture et/ou à 

l'élevage. Elles réalisent des cultures vivrières notamment de l'igname, du maïs, du riz, de l'arachide, du 

mil, du sorgho, de la patate douce du niébé et du fonio) ; des cultures annuelles de rente et en particulier 

du coton, du tabac, du soja, diverses cultures maraîchères, de la canne à sucre ; des cultures pérennes 

de rente, notamment des mangues, des avocats, des agrumes et de l'anacarde. 

L'élevage est tourné vers les bovins, caprins, porcins, ovins, volaille et intègre la pisciculture et 

l'apiculture. La région constitue une importante zone productrice de légumes, de riz et maïs, s'agissant 

des cultures vivrières. Elle produit également, pour la consommation locale et l'exportation, le coton, 

l'anacarde et le sucre. 

Les producteurs de coton et d'anacarde sont regroupés au sein de l'Union des producteurs de coton et 

d'anacarde de la région du Tchologo (UPROCAT) et répartis en plusieurs coopératives agricoles dont 10 

sont répertoriées à la Chambre d'Agriculture de Côte d'Ivoire. 

En décembre 1974, le complexe agro-industriel Ferké I est créé avec une superficie exploitable en 

cannes à sucre de 6 200 ha ainsi qu'une usine ; Puis, en décembre 1978, Ferké II est mis en place avec 

une superficie exploitable de 5 720 ha de même qu'une usine5. 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Niarafolo_(peuple)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Dioula_(peuple_d%27Afrique)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Tchologo#cite_note-5
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Ces infrastructures, privatisées par la suite sont, en 2014, propriété de la Sucaf Côte d'Ivoire qui dispose 

de plantations de cannes à sucre couvrant 14600 ha sur lesquelles elle récolte plus d'un million de tonnes 

de canne et produit 105000 tonnes au moyen de ces deux sucreries : Ferké 1 et Ferké 2 (distantes de 

35 km l'une de l'autre), situées respectivement dans les départements de Ferkessédougou et de 

Niakaramandougou. 

La culture : La Région du Tchologo regorge d’énormes richesses culturelles fondées sur les rites 

initiatiques, forme particulière du « poro » pratiqué par tout le peuple Sénoufo. Il s’y observe des 

mosquées de type Soudanais qui offrent une spécificité folklorique et variée au cours des retrouvailles 

de sociabilité. Les masques et les danses traditionnelles constituent l’identité culturelle de cette entité 

territoriale.  

5.3.3. Département de Ferkessédougou 

 Le département de Ferkessédougou, chef-lieu de la région du Tchologo, se situe à 585 km d’Abidjan, la 

capitale économique et à 340 km de Yamoussoukro, la capitale politique. Il couvre une superficie de 3 

915 km², soit 1,21% du territoire national. Il est délimité :  

− au nord par le département de Ouangolodougou et le Burkina Faso ;  

− à l’est par le département de Kong ;  

− au sud par le département de Niakaramandougou ;  

− à l’ouest par le département de Sinématiali.  

La carte suivante présente le département de Ferkessédougou 

 
Carte 17 : Département de Ferkessédougou 

Source : Nouveau Découpage administratif de la Côte d’Ivoire modifié par ENVINOVA juillet 2022 
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Le découpage administratif initial du département lui consacrait deux sous-préfectures que sont 

Ferkessédougou et de Koumbala, ainsi que de deux communes des mêmes noms. Ensuite, à la faveur 

d’un autre découpage administratif, une nouvelle sous-préfecture, Togoniéré, née de la scission de la 

sous-préfecture de Koumbala, a été créée le 05 mars 2008, portant ainsi à trois le nombre des sous-

préfectures du département.  

5.3.3.1. Démographie  

La population du département de Ferkessédougou selon les résultats du RGPH de 2021 est de 190 141 

habitants avec 96 831 hommes et 93 310 femmes. Les Niarafolo constituent l’ethnie dominante dans le 

département de Ferkessédougou et seraient venus du Sud de la région de Niangbo (montagne). De 

transit à Kong, ils sont chassés par les malinkés et auraient réussi à passer par de larges galeries 

creusées par les oryctéropes (animaux fouisseurs) dont le nom sénoufo est niara d’où l’appellation 

niarafolo en reconnaissance à ces animaux. Littéralement niarafora signifie « Ceux qui sont sortis du trou 

de Niara ». Poursuivant sa migration sous la conduite de son chef Felguessi dont le nom déformé a été 

donné à la ville de Ferkessédougou, fonda Sokoro, premier village de la région tandis que son neveu 

Dombi créa le village de Poufiré sur le site actuel de Ferkessédougou. 

5.3.3.2. Organisation sociale et culturelle  

La société Sénoufo, restée très traditionaliste, n'a pas de frontière très précise entre les différentes 

institutions sociales, économiques et religieuses, qui sont toutes étroitement solidaires.  

Le sentiment religieux imprègne toutes les manifestations sociales. Le Poro, aux mains des vieillards 

initiés, est une organisation politico socio religieuse qui constitue l'élément charnière de toute la vie 

sociale des Sénoufos. Il existe chez les Sénoufos, comme dans toutes les autres ethnies voisines, trois 

(3) grandes divisions sociales : les nobles ou gens libres, les hommes de caste et les anciens esclaves.  

Les castes sont composées des artisans : les forgerons (Fonombélé) qui travaillent aussi bien le fer que 

le bois, et exceptionnellement le cuir (leurs femmes font de la poterie), les Lorho, bijoutiers sur cuivre, 

les musiciens joueurs professionnels, les Koulé, spécialisés dans la fabrication des statues et des 

masques religieux. Ils sont redoutés comme jeteurs de sorts. Les Sonon, prêtres des cultes, fabriquent 

des fétiches et sont les animateurs des cérémonies et des danses auxquelles ils participent41. Des fêtes 

plus ou moins somptueuses se déroulent au cours des cérémonies initiatiques qui ont lieu à des dates 

variables. La circoncision est un événement collectif. Le début de la récolte du mil se célèbre entre 

octobre et décembre. Le culte des morts est la base de la religion sénoufo. Les funérailles des chefs 

donnent lieu à des festivités publiques. Chez les Sénoufos, il n'existe pas de véritable caste de musiciens, 

seuls les griots d'influence dioula sont castés. Les Sénoufo Minianka de la région de Koutiala comptent 

parmi les meilleurs joueurs de balafon. Ils portent de grands casques surmontés de plumes blanches 

d'outarde ou même d’autruche, achetée chez leurs voisins. 

La photo ci-après illustre une fête traditionnelle chez les Senoufos. 

 
41 http://www.france-jeunes.net/lire-le-peuple-senoufo-en-cote-d-ivoire-25589.htm, 10-11-2016, 10h30 
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Figure 22 : Fête traditionnelle chez les Senoufos 

Source : http://fotamana.ci/index.php?rub=fete consulté le 15 mars 2019 

Foncier  

La gestion du foncier, est réservée aux autorités coutumières qui sont détentrices de la tradition et aux 

structures de l’Etat détentrices de la légalité républicaine. Ferkessédougou est soumis à un double 

régime, le droit coutumier et le droit moderne. En effet, le droit coutumier est géré par les propriétaires 

terriens. Tous les domaines villageois relèvent de la gestion coutumière des chefferies.  

Mais, lorsque l’Etat s’acquitte de la purge des droits coutumiers sur une portion de terre bien délimitée 

et procède à un lotissement, alors celle-ci relève du droit moderne et relève de la compétence du 

Ministère chargé de la Construction, du logement et de l’Urbanisme ou des autorités municipales. 

Dans l’ensemble, rares sont les conflits signalés dans la gestion de l’espace urbain entre les propriétaires 

terriens, les Senoufos et les acquéreurs privés.   

5.3.3.3. Activités économiques  

L’économie du département repose essentiellement sur l’agriculture, l’élevage, le commerce et le 

transport. Les productions agricoles. Elles portent sur les cultures de rente, cultures vivrières et les 

maraîchers. Les cultures de rente concernent l’anacarde, la canne à sucre, le coton et la mangue. Les 

cultures vivrières qui sont pratiquées sont le mil, le maïs, l’arachide, le sorgho, l’igname, le manioc. Au 

niveau du maraîcher, le chou, la tomate, le concombre, l’aubergine et le piment sont pratiqués. 

 

Agriculture 

L’agriculture constitue l’activité économique principale de la zone traversée par le projet, avec pour 

culture dominante le coton et les cultures pérennes telles que l’anacarde, la mangue et quelques 

agrumes dont la commercialisation fournit environ 90% des revenus des populations. La pratique des 

cultures est favorisée par un climat qui comporte deux (2) principales saisons, dont une saison pluvieuse 

qui s’étend de Mai à Octobre avec un minimum de précipitations en septembre, même si l’on assiste à 

une perturbation profonde des saisons du fait du réchauffement de la planète. Une variété de produits 
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agricoles se cultive dans la zone du projet que l’on peut classer en deux (2) catégories : les cultures 

modernes et les cultures traditionnelles. 

 

Les cultures modernes : Elles sont au nombre de quatre (4) : la canne à sucre, le coton, le manguier 

et l’anacardier. Les plantations industrielles de canne à sucre de la SUCAF dans la Commune de 

Ferkessédougou se trouvent dans la zone du projet. Dans la zone du projet, le coton vient au premier 

rang des cultures. Ils se pratiquent sous forme de polycultures c'est-à-dire en association avec les 

cultures vivrières comme le maïs, le mil, le sorgho, etc. Les planteurs fortement organisés en groupement 

à vocation coopérative (G.V.C) et encadrés par ailleurs par la C.I.D.T constituent une force dans la zone. 

Le manguier constitue la troisième culture moderne pratiquée en de nombreux endroits du parcours du 

pipeline, notamment entre Ferkessédougou et Katiola. Il s’agit généralement de plantations individuelles 

ne couvrant que quelques hectares. 

L’anacardier est aussi rencontré partout dans la zone traversée par le projet de construction du pipeline. 

Sa production couvre 40.000 ha et se situe entre 60.000 et 80.000 tonnes/an de noix brutes soit 4% de 

la production mondiale.  

Commerce 

En raison de sa position privilégiée, l’activité commerciale à Ferkessédougou y est très développée. Il 

existe plusieurs institutions financières présentes dans la commune et qui contribuent au financement de 

l’économie locale. Il s’agit de 5 banques (SGBCI, BNI, SIB, BICICI, BACI) et 3 microfinances (COOPEC, 

Crédit du nord et la CECP). En outre, l’on y dénombre plusieurs infrastructures marchandes que sont : 

• Un marché principal (Zendel)  

• Un marché secondaire (Lanviara)  

• Un marché de gros du vivrier  

• Un nouveau marché (Non fonctionnel et à réhabiliter)  

• Un marché de bétail et une boucherie  

• Des magasins appartenant à la commune 

Le marché de Ferkessédougou se tient tous les jours avec une animation particulière les jeudis où tous 

les villages environnants y viennent échanger leurs produits. Plusieurs types de commerçants sont 

rencontrés dans le marché : 

• Les commerçants grossistes : Les grossistes font généralement de l’importation depuis les pays 

limitrophes (Burkina Faso, Mali), le Niger, Nigéria et le Togo. Les produits les plus importés sont 

les motos. 

• Les détaillants : ces derniers détiennent plusieurs magasins de vente dans le marché. 

• Les commerçantes de vivriers et légumes : ce secteur est exclusivement aux mains des femmes. 

 

Industrie et transformation 

Bien que non situées dans son ressort territorial, l’usine de la SUCAF CI qui produit la moitié du sucre 

du pays et celle du groupe OLAM (SECO) qui produit environ 5 500 tonnes, sont des acteurs 

économiques majeurs dans la commune et de forts pourvoyeurs en emplois pour les populations qui y 

vivent Le secteur de la transformation demeure encore embryonnaire. L’on dénombre trois unités de 

transformation, à savoir : une unité de transformation de la noix d’anacarde et deux unités pour le beurre 
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de karité. Par ailleurs, il existe 05 unités de conditionnement des mangues. Celles-ci traitent les mangues 

principalement pour l’exportation. A côté de ces unités de tailles relativement réduites, nous avons des 

petites unités individuelles tenues essentiellement par les femmes dans les quartiers. L’on peut citer à 

titre d’exemple la transformation du manioc en attiéké, la fabrication du savon kabakourou, la 

transformation du soumabara, la fabrication du jus. 

 

Infrastructures routières 

Le réseau routier est dense avec la traversée de la commune par : 

• La route nationale A3 reliant Abidjan à Ferkessédougou et qui se prolonge au Burkina Faso et 

au Mali  

• La route nationale A12 ralliant Korhogo à Bouna en passant par la réserve de la Comoé  

• Le chemin de Fer reliant le sud forestier au Niger en passant par le Burkina Faso. Fort de sa 

position de ville carrefour, Ferkessédougou bénéficie d’environ 10 Km de voies bitumées et de 

plus de 184 km de routes intracommunales en terre. 

Transport 

Le Département de Ferkessédougou de par sa position géographique par la route internationale qui 

mène au Burkina Faso et au Mali. Il en est de même pour le chemin de fer qui le rallie au Burkina Faso. 

Cinq (05) sociétés de transport dont les sièges sont à Ferkessédougou pour la nouvelle compagnie « 

Mieux Vous Servir Transport (MVST) » créée en 2015 et Tchologo transport en 2016, Korhogo pour CK, 

UTRAKO, UTNA et à Niéllé pour SAM assurent la liaison Ferkessédougou – Yamoussoukro – Abidjan. 

Elles sont concurrencées par des transporteurs individuels propriétaires de minicars : dyna ou massa qui 

desservent Ferkessédougou et les Départements limitrophes ou Ferkessédougou, Yamoussoukro et 

Abidjan. 

5.3.3.4. Etat des infrastructures et équipements  

Habitat 

Le département dispose de trois (3) types d’habitat en milieu urbain :  

• L’habitat de haut standing dans les quartiers résidentiels  

• L’habitat de moyen standing ou évolutif  

• L’habitat économique le plus dominant. Toutefois dans certains chefs-lieux de sous-préfecture 

on trouve des habitats traditionnels comme au village. 

Santé 

Le Département de Ferkessédougou dispose de plusieurs structures et formations sanitaires. Les 

différentes structures qui composent le système de santé sont présentées dans le tableau suivant. 

Tableau 35 : Structures sanitaires dans le Département de Ferkessédougou 

Etablissements  Nombre Mode de gestion 

Hôpital général 1 

Public 
Protection maternelle et infantile (PMI) 1 

Service de Santé Scolaire et Universitaire (SSSU) 11 

Un centre de santé 1 
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Un hôpital protestant baptiste 1 

Confessionnel Infirmerie notre dame des Apôtre 1 

Infirmerie Charles Lwanga 1 

Centre de santé à la SUCAF-CI 1 

Privé Officines (pharmacies) 3 

Dépôts de médicaments 4 

Source : Mairie de Ferkessédougou, document de Plan de Développement, 2022 

Il faut noter que le département de Ferkessédougou dispose également de cinq (05) centres de santé 

ruraux. Dans le département, l’ensemble de ces services fonctionnent avec environ 97 personnels de 

santé et administratifs (District sanitaire, in document plan de développement 2014-2018). Les 

statistiques des principales pathologies ainsi que les causes de mortalité sont indiqués les tableaux ci-

dessous : 

Tableau 36 : Dix principales pathologies 

Pathologies Nombre de cas confirmés Incidence (‰) 

Paludisme 65 557 60,37 

Ira 17 011 15,67 

Anémie 7 024 6,47 

Diarrhée 4 810 4,43 

Dermatose 3 587 3,30 

Ulcère gastroduodénal 1 482 1,36 

IST 1 953 1,80 

Traumatismes 4 824 4,44 

Malnutrition 973 0,90 

Source : Bilan annuel du District de FERKE, 2022 

Tableau 37 : Principales causes de mortalité 

CAUSES DE MORTALITES Nombre de cas confirmés Incidence (‰) 

Paludisme  67 44,67 

Ira  22  14,67 

Hta  12  8,00 

Diarrhée  9  6,00 

VIH/SIDA  8  5,33 

AVP  13  8,67 

Gue  7  4,67 

Douleurs abdominales  6  4,00 

Complications obstétricales  4  2,67 

Anémie  2  1,33 

Source : Bilan annuel du District de FERKE, 2022 

Education 

L’éducation constitue un facteur important de développement du capital humain, source de croissance 

économique et de réduction durable de la pauvreté. L’éducation en particulier le primaire constitue la 

fondation de la construction d’un système éducatif performant capable d’impulser le développement. Elle 

est l’une des priorités des objectifs phares du millénaire pour le développement. Au sein de la commune 

de Ferkessédougou, l’on note la présence de la présence des différents types d’enseignements. Le 

nombre d’établissement selon le type d’enseignement se présente comme suit : 



 

 

Version mai 2023                    

                      203  
                          

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une centrale 

solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

Enseignement préscolaire : 03 écoles maternelles  

o Enseignement primaire : 31 écoles primaires et 07 établissements franco-arabes  

o Enseignement secondaire : 01 lycée public et 04 établissements secondaires privé  

o Enseignement professionnel : 01 Lycée professionnel et 01 centre de formation 

professionnelle  

o Enseignement technique : 01 établissement 

L’on constate à la lumière de ces chiffres que la commune dispose d’un assez bon potentiel du point de 

vue éducatif. 

 

Aspects socioculturels et potentialités touristiques 

En termes d’infrastructures, le département dispose de quelques-unes à savoir : 

• un (01) Centre polyvalent situé au quartier Fonctionnaire ; 

• un (01) stade municipal à contigu au centre polyvalent ;  

• une (01) place publique localisée dans le quartier Mossibougou ;  

• un foyer des jeunes dans le quartier Gare ; 

• un centre culturel. 

Le Département regorge d’atouts touristiques. Cela demande un renforcement des infrastructures 

hôtelières à travers la revalorisation des cultures ouest-africaines compte du brassage des peuples et 

particulièrement la culture Sénoufo.  

Les habitudes culinaires, vestimentaires, les rites initiatiques pour ne citer que ceux-là peuvent faire 

l’objet d’attrait touristique, s’ils sont vulgarisés. Avec la création d’une Direction Régionale de la Culture 

et de la Francophonie en 2013, ainsi que celle récente de la Direction Départementale du Tourisme, ce 

secteur commence à sortir de sa léthargie. Des évènements culturels majeurs ont été organisés. Il s’agit 

notamment de la sortie officielle du bois sacré de la 19ème promotion des « Tchélés » à Fonnikaha, le 

04 mai 2013. Cette cérémonie qui se déroule tous les 7 ans constituent une école initiatique pour ces 

jeunes avant leur intégration dans la société des forgerons. A ce rendez-vous culturel, il faut ajouter « 

Tchologo Festival » qui est désormais, en fin d’année, une tradition culturelle régionale. 

Religion 

Au niveau des religions pratiquées dans la commune, les musulmans avec 67% de la population sont 

les plus nombreux, suivent les animistes avec 22% et les chrétiens avec 11%. Il existe trente-huit (38) 

mosquées, cinq (5) temples protestants, cinq (5) églises catholiques et trois (3) lieux sacrés appelés 

communément « Bois sacrés ».   

Electrification 

Le département est fourni en hydroélectricité par la compagnie ivoirienne d’électricité (Cie) avec 114 

foyers lumineux d’éclairage public. On trouve aussi de l’Energie solaire installée chez des particuliers. Il 

est constaté un accroissement de la consommation d’électricité : de 74 428 mwh en 2002, on est passé 

à 86 024 mwh en 2007 avec un accroissement du nombre d’abonnés : de 18 905 abonnés en 2010, on 

est passé à 21 738 en 2020. On y trouve présentement autant de chefs de terre que de grandes familles. 

Ils font d’ailleurs partie des autorités traditionnelles incontournables dans les différents villages. 
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Sécurité 

En matière de sécurité, le département dispose de :  

• Un commissariat  

• Une brigade de gendarmerie  

• Une compagnie de gendarmerie  

• Un peloton mobile de gendarmerie  

Toutes ces unités assurent la sécurité des personnes et des biens dans le département en général et 

dans la Commune en particulier. Des sociétés privées de sécurité accompagnent aussi le système 

sécuritaire. 

 

Vie politique 

Pour ce qui concerne la vie politique, il faut dire que les principaux partis sont représentés dans le 

département de Ferkessédougou. Toutefois, le Rassemblement Des Républicains (RDR, parti 

présidentiel) reste majoritaire, comme l’atteste les résultats des dernières élections législatives, 

municipales et régionales42. 

6. Description de l’environnement immédiat du site du Projet – niveau de sensibilité de 

chaque composante de l’environnement 

L’environnement immédiat du site du Projet est analysé en termes de milieux physique, biologique, 

socio-économique. 

 Milieu physique 

Le milieu physique se compose du sol et du sous-sol, de l’eau, de l’air, du bruit et de la température. 

6.1.1. Sol et sous-sol 

Sur le site du Projet, l'on rencontre différents types de sols et de roches tels qu’illustré sur les photos et 

ci-après

 
42 http://news.abidjan.net/h/464271.html 
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Figure 23 : Types de sol sur le site 

 

 

Figure 24 : Termitières 
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6.1.2. Eau souterraine 

Selon les travaux de l’UNICEF43, la profondeur de la nappe dans la zone de Ferkessédougou est estimée 

entre 15 et 25 m. Dans cette zone, la plupart des points d’eau sont des forages, ce qui traduit le fait que 

les valeurs de venues d’eau enregistrées dans la base de données sont en relation à l’exploitation des 

aquifères profonds plus productifs. Les villages de Sokoro 1 et 2 situé au Nord du site possèdent des 

forages d’eau et des puits. 

6.1.3. Eaux de surface 

L’on note deux cours d’eaux à proximité du site (le fleuve Lahouô qui a tari à l’état actuel (saison sèche) 

et le fleuve Monnonghô qui dispose encore de l’eau mais en très faible quantité). A ces deux cours d’eaux 

s’ajoutent les eaux de ruissèlement pendant la saison des pluies. Toutes ces rivières et cours d’eau 

intermittents coulent dans la direction est–ouest. 

6.1.4. Air 

Sur l’ensemble de la zone, les principaux polluants présents sont ceux générés par la circulation des 

véhicules sur la voie contournant le site de l’Ouest à l’Est. Les éléments produits sont le dioxyde de 

carbone (CO2), le monoxyde de carbone (CO), les oxydes d'azote (NOX), les Composés Organiques 

Volatils (COV) et des particules ainsi que les composés des fumées émises par les brulis et les feux de 

brousses (éventuels). A ces pollutions occasionnelles s'ajoute la présence de poussière, en particulier 

en saison sèche suite à la circulation des véhicules. Les relevés atmosphériques ont été effectués au 

niveau du site prévu pour la centrale. Les paramètres mesurés sont les particules PM 10 et PM 2,5. Les 

mesures ont été effectuées de manière ponctuelle pendant 5 minutes. 

 

Tableau 38 : Concentrations des particules fines mesurées 

Source : ENVINOV, Juillet 2022 

 
43 Etude de faisabilité des forages manuels - identification des zones potentiellement favorables du 1er octobre 2009, page 54 

Taille Points de mesures µg/m3 Code couleur  

PM 2.5 
Point 1 

15 Très bonne 

PM 10 37 Très bonne 

PM 2.5 Point 2 29 Très bonne 

PM 10 25 Très bonne 

PM 2.5 Point 3 20 Très bonne 

PM 10 39 Très bonne 

PM 2.5 Point 4 35 Très bonne 

PM 10 41 Très bonne 

PM 2.5 Point 5 99 Acceptable  

PM 10 15 Acceptable 

PM 2.5 Point 6 47 Passable  

PM 10 76 Passable  

PM 10 Point 7 70 Bonne 

PM 2.5 39 Très bonne 
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Le cadre réglementaire utilisé est celui de l’arrêté n°1164 du 4 novembre 2008 portant réglementation 

des rejets et émission des installations classées pour la protection de l’environnement et le décret 

n°2017-125 du 22 février 2017 relatif à la qualité de l’air. 

Ci-après le tableau les seuils d’émission de poussière. 

Tableau 39 : Valeurs limites d’émission de particules fines 

Substances Flux horaire total 
Concentration maximum 

admissible (mg/m3) 

Poussières totales 
< 1 kg/h 100 

> 1 kg/h 50 

Source : ENVINOVA, juillet 2022 

Les valeurs de particules fines enregistrées sont en deçà des normes ivoiriennes. 

6.1.5. Niveau de bruit  

Les températures et le niveau de bruit ont été mesurés sur le site à l’état initial. Les tableaux ci-après 

présentent les mesures relevées. 

Tableau 40 : Relevés des niveaux sonores du 21 juillet 2022 

Période Niveau de bruit dB(A) 

Points de mesure (*) Valeurs limites (Arrêté 

1164/MINEEF/CIAPOL/SDIIC 

du 04 novembre 2008) 
P1 P2 P3 P4 P5 P6 P7 

Matinée 

Niveau de bruit minimum 40,4 40,1 39,9 40,0    

45 Niveau de bruit équivalent (LAeq) 42,1 41,8 40,1 40,2 41,5 42 40,7 

Niveau de bruit maximum 45,2 43,9 40,4 40,5 40,7 38,9 39,1 

Après-

midi 

Niveau de bruit minimum 39,8 40,7 38,9 39,1 43,9 40,4 40,5 

40 Niveau de bruit équivalent (LAeq) 40,1 41,5 39,5 39,7 39,9 40,2 40 

Niveau de bruit maximum 41,2 42,7 39,9 40,2 42,1 39,8 40,1 

La principale source de bruit dans le voisinage est la circulation sur la voie de Ferkessédougou 

contournant le site de l’Ouest au Nord ainsi que les cris des oiseaux. Les niveaux de bruit enregistrés 

autour du site du Projet, n’excèdent pas le seuil défini par la règlementation pendant les périodes de 

mesure. 

6.1.6. Température 

Le tableau ci-dessous présente les résultats des relevés de température réalisés. 
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Tableau 41 : Relevés de températures « in situ » du 21 juillet 2022 

SOCIETE DE PROJET : FERKE SOLAR 

SITE DE MESURE : site 

du Projet à 

Ferkessédougou 

DONNEES DE TEMPERATURE « IN SITU »                   Date de mesure : 21 juillet 2022 

 
NIVEAU DE TEMPERATURE (°C) 

Moyenne (°C) 
P1 P2 P3 P4 P5 P6 P7 

PERIODES 
MATIN 28,2 29,8 29,9 28,1 28,2 29,7 28,9 29 

APRES-MIDI 29,8 30,4 31,8 30,9 29,7 32,1 30,8 30,72 

Remarques et 

observations 

Les mesures ont été effectuées pendant la saison des pluies ; ce qui correspond à une 

période de température moyenne de l’année. 

Source : ENVINOVA, juillet 2022 

 

 Milieu socio-économique et culturel 

6.2.1. Propriété foncière 

Le village de Sokoro 1 est le propriétaire terrien. De manière précise, le site du projet appartient à la 

famille de Feu SILUE NANGBOHO, représentée par monsieur SANOGO YETIELENA. Les cultures 

présentes sur la parcelle appartiennent toutes aux membres de ladite famille. Elle dispose au total 

d’environ 200 ha de terres cultivables. Une option de location pourra être signée entre FERKE SOLAR 

et les propriétaires fonciers. La Direction Régionale de l’agriculture, la chefferie, en collaboration avec 

la famille propriétaire terrien, estime à 20 personnes les propriétaires de plantations sur le site du projet 

au niveau du site de la centrale et 15 personnes sur le site du tracé de la ligne d’évacuation. 

6.2.2. Historique et localisation 

Créé par Feliguessi, le village de Sokoro 1 a pour signification ‘’ancien village’’. Ce village est limité : 

− au nord par Solkaha ; 

− au sud par Sokoro 2 ;  

− à l’est par Tchologokaha, Nagawokaha et Klohagnoukaha ; 

− à l’ouest par Fonnikaha et de la SUCAF CI 

Le village de Sokoro 1 compte au total 07 grandes familles que sont : les Fongoba, les Labana, les 

Worignan, les Nangbo, les Kargasori, les Niessan et les Niamingnin. 

6.2.3. Démographie et langues 

Les habitants dudit village sont approximativement estimés à 900 habitants. Le principal groupe ethnique 

est le Gnarofolo, mais la principale langue parlée est le Sénoufo.  

6.2.4. Religion 

Les habitants sont pour certains chrétiens catholiques et d’autres musulmans.  
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Figure 25 : Eglise Catholique de Sokoro 1 

Source : ENVINOVA, juillet 2022 

6.2.5. Gouvernance 

Dans le village Sokoro 1, le choix du chef du village s’effectue de manière héréditaire entre les sept (7) 

grandes familles. L’actuel chef du village est en poste depuis 2019. Les problèmes touchant la vie du 

village sont présentés par la chefferie et les décisions y sont prises en plénières par les notables. Le 

chef, les notables et tous les villageois (jeunes et femmes) participent aux prises de décisions. Le chef 

est le représentant du village auprès de l‘administration. Il coopère directement avec les autorités 

administratives de la sous-préfecture dans le cadre du relais des décisions administratives. Le village de 

Sokoro 1 entretien de bonne relation avec les villages voisins. 

6.2.6. Foncier 

Dans le village de Sokoro 1, l’accession à la terre se fait par location et par héritage. Cependant, il existe 

106 lots titrés dans le village dont l’unité est estimée à 600 m². De même, il n’existe pas de montant fixe 

concernant le prix moyen à l’achat d’un hectare de terrain. A en croire la chefferie, le village dispose des 

terres en quantité suffisante, étant donné que chaque famille exploite la parcelle de ses ancêtres. Il 

n’existe aucune pression foncière dans le village de Sokoro 1. Aussi, il n’y a pas de conflits fonciers dans 

le village. 

6.2.7. Sécurité et ordre social 

Le village ne dispose pas de poste de police. Néanmoins, il se réfère à la police et à la gendarmerie de 

Ferkessédougou. A cet effet, quand il y a un conflit entre les villageois, tout le monde est convoqué chez 

le chef du village en présence de ses notables pour le règlement des différends. 

6.2.8. Habitat 

Les habitations en ordre d’importance sont d’une part des maisons en terre et en ciment couverts de 

tôles et d’autre part des maisons en terre et des cases en terre couvertes de chaume.  
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Figure 26 : types d’habitats du village Sokoro 1 

Source : ENVINOVA, juillet 2022 

6.2.9. Infrastructures et services publics 

− Santé : 

Le village dispose d’un centre de santé. Cependant, le dispensaire n’est pas alimenté en eau ni en 

électricité et ne dispose pas de logement du personnel. Néanmoins, les accouchements dans le centre 

de santé de Sokoro 1 sont effectués en présence d’une sage-femme. Les principales maladies qui 

affectent ledit village sont le paludisme et le mal de dos. Des plantes médicinales sont utilisées par les 

habitants du village. 
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Figure 27 : Centre de Santé et ambulance de Sokoro 1 

Source : ENVINOVA, juillet 2022 

− Accès à l’eau : 

Le village est raccordé à un château d’eau alimentant une partie du village. Il dispose des pompes à bon 

rendement tant en saison sèche qu’en saison des pluies. Cependant, l’accès à l’eau reste une énorme 

difficulté dans le village car une seule partie est alimentée en eau de forage. 

 

Figure 28 : Sources d’eau potable de Sokoro 1 

Source : ENVINOVA, juillet 2022 

− Assainissement : 

Le village ne dispose ni de toilettes de type public, ni de décharge où sont déversés les déchets 

ménagers. 

6.2.10. Education 

Sur le plan de l’éducation, le village dispose deux groupes scolaires, à savoir : l’EPP Sokoro 1 et l’EPP 

Sokoro 2. Les principaux problèmes évoqués par les responsables des écoles sont la panne de la pompe 

hydraulique, l’insuffisance de salles de classe et de logements du personnel. 
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Figure 29 : Groupe scolaire EPP Sokoro 1 et EPP Sokoro 2 

Source : ENVINOVA, juillet 2022 

6.2.11. Energie, télécommunication, transport  

− Energie :  

Le village de Sokoro 1 bénéficie du courant électrique distribué par le réseau national. Toutefois, tous 

les ménages sont raccordés au réseau national. L’énergie utilisée pour faire la cuisson est le bois de 

chauffe. 

 

Figure 30 : Sources d’énergies Sokoro 1 

Source : ENVINOVA, février 2022 
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− Télécommunication :  

Les réseaux téléphoniques disponibles dans le village sont ORANGE, MOOV AFRICA et MTN. Les 

radios les plus écoutées dans le village sont radio Ferké, radio Cote d’Ivoire et Fréquence 2.  

− Transport :  

Le transport dans le village est essentiellement assuré par les motos, tricycles et les vélos. Le village ne 

dispose pas de gare. Les voies utilisées sont des pistes latéritiques et les voies bitumées. 

   

Figure 31 : Moyens de transport Sokoro 1 

Source : ENVINOVA, juillet 2022 

6.2.12. Commerce et marchés  

Le village de Sokoro 1 est caractérisé par le commerce. A travers le village l’on peut observer le 

commerce fixe.  

6.2.13. Loisirs et sport 

Au titre des infrastructures de loisir et sportif, le village ne dispose pas de terrain de football ainsi que de 

bars et des dancings. 

6.2.14. Organisation villageoise et aide au développement 

La population au niveau du village est organisée par des associations en dehors des instances 

dirigeantes. Il s’agit de l’association des jeunes, des femmes, d’élèves et d’étudiants, toutes à caractère 

mixte. 

6.2.15. Culture, patrimoine culturel 

Les évènements culturels annuels organisés dans le village sont : la journée socio-culturelle et 

l’organisation de tournoi de football.  Le village dispose d’une église catholique, une mosquée ainsi que 

des sites sacrés dont les chefs de village et ses notables connaissent les emplacements. En outre, le 

site du Projet ne dispose pas de sites sacrés. 

6.2.16. Activités économiques   

− Agriculture 

Il existe des activités agricoles dans le village. Il s’agit des cultures maraichères et des cultures de rentes 

telles que la culture des manguiers, d’anacardiers et du Néré. Par ailleurs, les techniques agricoles ces 
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10 dernières années ont été modifiées par les habitants du village du fait de l’instabilité des saisons 

climatiques observée. 

− Elevage 

Dans le village, l’on pratique l’élevage des bovins, des ovins, des caprins et de la volaille.  

− Pêche 

La pêche est inexistante dans le village de Sokoro 1. 

− Chasse 

La chasse est relativement impratiquée dans le village.  

− Prélèvement des ressources naturelles 

Au titre du prélèvement des ressources naturelles, le Welgué (pour le paludisme) et l’arbre de Néré (plaie 

de ventre) sont utilisés. De même, les plantes sont utilisées par les villageois pour se soigner. Aussi, il 

n’existe pas des activités de transformation du bois dans le village. Il n’existe pas d’activités d’extraction 

de sol et de minerai dans le village.
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Ce chapitre porte sur l’analyse des impacts environnementaux qui va permettre au maître d’ouvrage 

d’appréhender finement les conséquences de son Projet sur l’environnement pour s’assurer qu’il est 

globalement acceptable44. 

Les parties qui seront développées dans ce chapitre sont les suivantes : 

− la description et l’analyse des incidences potentielles des activités du Projet sur les composantes 

biophysiques et socio-économiques du Projet ; 

− l’évaluation de l’importance des impacts du Projet ; 

− l’évaluation comparative des variantes du Projet ; 

− les méthodes et techniques utilisées ; 

− les incertitudes et insuffisances des connaissances. 

Partie 1. Description et l’analyse des incidences potentielles des activités du Projet sur les 

composantes biophysiques et socio-économiques 

Dans cette partie, il s’agira, d’une part, d’identifier les effets du Projet sur l’environnement et d’autre part, 

de les catégoriser. Pour conclure, les effets seront synthétisés dans une matrice récapitulative. 

Conformément à l’approche méthodologique requise pour une étude d’impact, les effets seront classés 

en distinguant les trois (3) phases de réalisation du Projet, à savoir : 

− la phase d’aménagement et de construction ; 

− la phase d’exploitation ; 

− la phase de cessation d’activité. 

1. Identification des effets du projet sur l’environnement 

Il s’agit de procéder à l’identification des effets du Projet sur l’environnement à travers une description 

des relations entre le Projet (activités sources d’impact) et les différentes composantes de 

l’environnement (éléments du milieu récepteur affectés). Les effets identifiés dans le cadre du Projet 

objet de l’étude sont reportés dans le paragraphe 3 suivant « synthèse des effets » de cette partie du 

rapport. 

2. Catégorisation des effets du projet sur l’environnement selon leur nature 

L’étude d’impact ne se limite pas aux seuls effets directs attribuables aux travaux et aménagements 

projetés, mais évalue aussi les effets indirects, cumulatifs et synergiques. De même, elle distingue les 

effets par rapport à leur durée, selon qu’ils sont immédiats, différés ou permanents. La catégorisation 

des effets permet de les distinguer selon leur type (positif ou négatif), selon leurs termes (court, moyen 

ou long terme), selon leur étendue (localisé ou étendu), selon qu’ils soient réversibles ou irréversibles45. 

Chaque effet du Projet sera analysé en fonction de cette catégorisation et sur les quatre phases du 

Projet. Ci-après « synthèse des effets » de cette partie du rapport. 

3. Synthèse des effets 

Le tableau ci-après présente la synthèse des effets du Projet sur l’environnement. 

 

 
44 L’étude d’impact sur l’environnement, Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, Patrick Michel, BCEOM, 
2001, page 66 
45 Idem - pp 67 à 72 
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Tableau 42 : Synthèse des effets (phase de préparation) 

ZONE 
CONCERNE
E 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE L’EFFET 
IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOL
OGIE 
DE 
L’EFFE
T 
(positif, 
négatif) 

TERMES 
DE 
L’EFFET 
(court, 
moyen, 
long) 

EFFETS 
(direct, 
indirect, 
cumulatif, 
synergique) 

VERSIBILI
TE 
(réversible, 
irréversible) 

ETENDU
E 
(localisé, 
étendu) 

TEMPORA
LITE 
(immédiat, 
différé, 
permanent) 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGI
QUE 

HUMAIN 

Site 
d’installation 
de la centrale 

+  
Site 

d’installation 
de la ligne  

+  
Voies 

d’accès 

Acquisition de la 
terre 
+ 
Travaux de 
défrichement, de 
terrassement et 
de nivellement 
+ 
Fouilles et 
excavations 
+ 
Installation de la 
base-vie 
+ 
Réception et 
installation du 
matériel et des 
engins de travail 
+ 

Sol/sous-
sol 

  

Modification de la 
structure du sol (déblais) 

Modification de la 
surface du sol 

Négatif Court Direct Irréversible Localisé 
Immédiat et 
permanent 

Déversement accidentel 
de carburant et d’huiles 
de moteurs des engins 

Pollution du sol/ 
sous-sol 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Air   
Emission de poussière Pollution de l’air Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Emission de COV, NOx 
(moteur des véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

 
Flore 
terrestre 

 

Destruction de la 
végétation du site 

Atteinte à la 
biodiversité 

Négatif Moyen Direct Réversible Localisé Immédiat 

 
Faune 
terrestre 

Destruction des habitats 
des animaux (petits 
mammifères, reptiles, 
oiseaux, insectes) 

Perte d’habitat Négatif Moyen Direct Réversible Localisé Immédiat 

  
Personnel 
de travail 

Accident du travail 
Atteinte à la 
sécurité au travail 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Emission de bruit 
(atteinte aux facultés 
auditives si >85dBA) 

Nuisances 
sonores 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

  Production de déchets 
Dégradation du 
cadre de vie 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 



 

Version mai 2023                   
                     218  

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022  

Installation des 
clôtures du 
chantier 
+ 
Circulation des 
engins et 
véhicules de 
chantier 

Personnel 
de travail+ 
Voisinage 

Augmentation de 
l’incidence des IST/VIH 
SIDA 

Atteinte à la santé Négatif Court Indirect Irréversible Localisé Immédiat 

  

Population
s  

Mauvaise gestion des 
expropriations  

Perte de terre et 
des cultures 

Négatif  Long  Direct  Réversible  Localisé  Immédiat  

Communa
utés 
locales 

 Vol ou non déclaration 
des vestiges 
archéologiques en cas 
de découverte fortuite  

Perte ou 
dégradation des 
vestiges 
archéologiques 

Négatif  Long  Direct  Réversible  Localisé  Immédiat  

Voisinage 
Non accès aux bois de 
tecks pour usage 
comme bois de chauffe 

Atteinte aux 
services 
écosystémiques 

Négatif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

  
Usagers 
de la route 

Perturbation de la 
circulation routière 

Ralentissement 
de la circulation 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

  
Socio-
économiq
ue 

Création d’emplois 
temporaires et 
d’opportunité d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

  
Augmentation des 
recettes fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 
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Tableau 43 : Synthèse des effets (phase de construction) 

ZONE 
CONCERN
EE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE L’EFFET 
IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLO
GIE DE 
L’EFFET 
(positif,  
négatif) 

TERMES 
DE 
L’EFFET 
(court, 
moyen, 
long) 

EFFETS 
(direct, 
indirect, 
cumulatif, 
synergique) 

VERSIBILI
TE 
(réversible, 
irréversible) 

ETEND
UE 
(localisé, 
étendu) 

TEMPORA
LITE 
(immédiat, 
différé, 
permanent) 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGI
QUE 

HUMAIN 

Site 
d’installatio

n de la 
centrale 

 +  
Site 

d’installatio
n de la 
ligne 

Pose des fondations 
(fouille + dalle en 
béton, etc.) + 
Circulation des 
engins de chantier 
+ 
Enfoncement des 
pieux de supports de 
fondations 
+ 
Maçonnerie, 
plâtrage, étanchéité 
+ 
Installation des 
supports, des 
cadres et des 
modules PV 
+ 
Installation des 
onduleurs / 
transformateurs 
+ 

Sol/sous
-sol 

  

Modification de la 
structure du sol 

Modification de la 
surface du sol 

Négatif Court Direct Irréversible Localisé 
Immédiat et 
permanent 

Modification de la 
topographie du site 
(drainage des eaux de 
ruissellement) 

Modification du 
sens d’écoulement 
initial des eaux de 
ruissellement 

Négatif Moyen Direct Réversible Localisé Immédiat 

Déversement 
accidentel de carburant 
et d’huiles de moteurs 
des engins 

Pollution du sol Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Air   
Emission de poussière  Pollution de l’air Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Emission de COV, NOx 
(moteur des véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Ressour
ces en 
eau 

  
Gaspillage des volumes 
d’eau disponibles 

Stress hydrique  Négatif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

  
Personnel 
de travail 

Accident du travail 
Atteinte à la 
sécurité au travail  

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

  

Personnel 
de travail 
+ 
Voisinage 

Emission de bruit 
(atteinte aux facultés 
auditives si >85dBA) 

Nuisances 
sonores 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Emission de vibrations 
Nuisances 
vibratoires 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 
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Source : ENVINOVA, Juillet 2022  

ZONE 
CONCERN
EE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE L’EFFET 
IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLO
GIE DE 
L’EFFET 
(positif,  
négatif) 

TERMES 
DE 
L’EFFET 
(court, 
moyen, 
long) 

EFFETS 
(direct, 
indirect, 
cumulatif, 
synergique) 

VERSIBILI
TE 
(réversible, 
irréversible) 

ETEND
UE 
(localisé, 
étendu) 

TEMPORA
LITE 
(immédiat, 
différé, 
permanent) 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGI
QUE 

HUMAIN 

Construction des 
bâtiments, locaux et 
infrastructures 
annexes  
+ 
VRD 
+ 
Approvisionnement 
en eau 
+ 
Utilisation de 
carburant 
+ 
Gestion des déchets 

Atteinte à la santé 
Infection aux 
maladies 
hydriques 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Production de déchets 
Dégradation du 
cadre de vie 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Augmentation de 
l’incidence des IST/VIH 
SIDA 

Atteinte à la santé Négatif Court Indirect Irréversible Localisé Immédiat 

  Voisinage 

Non accès aux bois de 
tecks pour usage 
comme bois de chauffe 

Atteinte aux 
services 
écosystémiques 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Production de déchets 
de chantier 

Dégradation du 
cadre de vie 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

  
Usagers 
de la route 

Perturbation de la 
circulation routière 

Ralentissement de 
la circulation 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

  
Socio-
économiq
ue 

Création d’emplois 
temporaires et 
d’opportunité d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Augmentation des 
recettes fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 
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Tableau 44 : Synthèse des effets (phase d’exploitation) 

ZONE 
CONCERN
EE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPOND
ANT 

TYPOLO
GIE DE 
L’EFFET 
(positif, 
négatif) 

TERM
ES DE 
L’EFFE
T 
(court, 
moyen, 
long) 

EFFETS 
(direct, 
indirect, 
cumulatif, 
synergiqu
e) 

VERSIBILI
TE 
(réversible, 
irréversible
) 

ETEND
UE 
(localisé, 
étendu) 

TEMPORALI
TE 
(immédiat, 
différé, 
permanent) 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGIQ
UE 

HUMAIN 

Ensemble 
du site du 
Projet  

Fonctionnem
ent des 
panneaux PV 
+  
Production 
d’électricité 
+ 
Entretien des 
panneaux 
solaires 
+ 
Maintenance 
des 
transformate
urs 
+ 
Stockage de 
produits ou 
de matières 
+ 

Sol/sous-
sol 

  

Déversemen
t accidentel 
de carburant, 
d’huiles de 
transformate
urs 

Pollution du sol Négatif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

Eaux   

Pression sur 
les 
ressources 
en eau 

Stress hydrique  Négatif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

Air   

Emission de 
COV, NOx 
(moteurs des 
véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

Emission de 
poussière 

Pollution de l’air Négatif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

  
Personnel 
de travail 

Accident du 
travail 

Atteinte à la 
sécurité au travail 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

  
Personnel 
de travail 

incendie 
(court-circuit 
électrique) 

Atteinte à la 
sécurité au travail 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 



 

Version mai 2023                   
                     222  

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

ZONE 
CONCERN
EE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPOND
ANT 

TYPOLO
GIE DE 
L’EFFET 
(positif, 
négatif) 

TERM
ES DE 
L’EFFE
T 
(court, 
moyen, 
long) 

EFFETS 
(direct, 
indirect, 
cumulatif, 
synergiqu
e) 

VERSIBILI
TE 
(réversible, 
irréversible
) 

ETEND
UE 
(localisé, 
étendu) 

TEMPORALI
TE 
(immédiat, 
différé, 
permanent) 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGIQ
UE 

HUMAIN 

Gestion des 
déchets 
solides, des 
effluents 
liquides et de 
l’eau de 
ruissellement 
+ 
Circulation 
des véhicules 

+ 
Voisinage 

Embellissem
ent de 
l'espace 
(amélioration 
paysagère, 
éclairage, 
etc.) 

Amélioration du 
cadre de vie 

Positif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

Production 
de déchets 
(déchets 
ménagers, 
huiles de 
transformate
ur usagées) 

Dégradation du 
cadre de vie 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Augmentatio
n de 
l’incidence 
des IST/VIH 
SIDA 

Atteinte à la 
santé 

Négatif Court Indirect Irréversible Localisé Immédiat 

Emission de 
bruit 

Nuisances 
sonores (atteinte 
aux facultés 
auditives si 
>85dBA) 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 
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ZONE 
CONCERN
EE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPOND
ANT 

TYPOLO
GIE DE 
L’EFFET 
(positif, 
négatif) 

TERM
ES DE 
L’EFFE
T 
(court, 
moyen, 
long) 

EFFETS 
(direct, 
indirect, 
cumulatif, 
synergiqu
e) 

VERSIBILI
TE 
(réversible, 
irréversible
) 

ETEND
UE 
(localisé, 
étendu) 

TEMPORALI
TE 
(immédiat, 
différé, 
permanent) 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGIQ
UE 

HUMAIN 

  
Socio-
économiq
ue 

Augmentatio
n de la 
production 
électrique 
nationale 

Amélioration des 
conditions 
socioéconomiqu
es 

Positif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

Amélioration 
de la qualité 
des services 
publics 

Amélioration des 
conditions 
socioéconomiqu
es 

Positif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

Augmentatio
n de la 
production 
électrique 
nationale 

Amélioration des 
conditions 
socioéconomiqu
es 

Positif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

Création 
d’emplois et 
d’opportunité 
d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Augmentatio
n des 
recettes 
fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022  
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Tableau 45 : Synthèse des effets (phase de cessation d’activité) 

ZONE 

CONCERNE

E 

ACTIVITE/ 

SOURCE 

D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 

AFFECTEE 

NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 

CORRESPONDA

NT 

TYPOLO

GIE DE 

L’EFFET 

(positif,  

négatif) 

TERMES 

DE 

L’EFFET 

(court, 

moyen, 

long) 

EFFETS 

(direct, 

indirect, 

cumulatif, 

synergique) 

VERSIBILI

TE 

(réversible, 

irréversible) 

ETEND

UE 

(localisé, 

étendu) 

TEMPORA

LITE 

(immédiat, 

différé, 

permanent) 

PHYSIQ

UE 

BIOLOGI

QUE 
HUMAIN 

Ensemble du 

site du Projet 

Démantèlement 

des panneaux 

solaires PV 

+ 

Démontage des 

installations des 

bâtiments 

+ 

Extraction des 

fondements 

+ 

Gestion des 

déchets 

+ 

Gestion des 

déchets 

+ 

Extraction des 

fondations 

+ 

Réhabilitation du 

site (optionnelle) 

Sol/sous

-sol 
  

Modification de la 

structure du sol  

Modification de la 

surface du sol 
Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Déversement 

accidentel de 

carburant, d’huiles de 

moteurs des véhicules 

et d’huiles de 

transformateur 

Pollution du sol Négatif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

Air   

Emission de poussière 

dans l’air 
Pollution de l’air Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Emission de COV, NOx 

(moteur des véhicules) 
Pollution de l’air Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

  

Personnel 

de travail 
Accident du travail 

Atteinte à la 

sécurité au travail 
Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Personnel 

de travail 

+ 

Voisinage 

Production de déchets 
Dégradation du 

cadre de vie 
Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Augmentation de 

l’incidence des IST/VIH 

SIDA 

Atteinte à la santé Négatif Court Indirect Irréversible Localisé Immédiat 

Emission de bruit 

Nuisances 

sonores (atteinte 

aux facultés 

Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 
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Source : ENVINOVA, Juillet 2022

ZONE 

CONCERNE

E 

ACTIVITE/ 

SOURCE 

D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 

AFFECTEE 

NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 

CORRESPONDA

NT 

TYPOLO

GIE DE 

L’EFFET 

(positif,  

négatif) 

TERMES 

DE 

L’EFFET 

(court, 

moyen, 

long) 

EFFETS 

(direct, 

indirect, 

cumulatif, 

synergique) 

VERSIBILI

TE 

(réversible, 

irréversible) 

ETEND

UE 

(localisé, 

étendu) 

TEMPORA

LITE 

(immédiat, 

différé, 

permanent) 

PHYSIQ

UE 

BIOLOGI

QUE 
HUMAIN 

auditives si 

>85dBA) 

Emission de vibrations 
Nuisances 

vibratoires 
Négatif Court Direct Réversible Localisé Immédiat 

Suppression des 

risques à la source 

(court-circuit électrique, 

déversement d’huile de 

transformateur) 

Amélioration du 

cadre de vie 
Positif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

  

Socio-

économiq

ue 

Baisse de la production 

électrique nationale 

Dégradation des 

conditions 

économiques 

Négatif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

  Perte d’emplois 

Dégradation des 

conditions 

économiques 

Négatif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 

  
Diminution des recettes 

fiscales 

Dégradation des 

conditions 

économiques 

Négatif Long Direct Réversible Localisé Immédiat 
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Les résultats de l’analyse de l’identification des effets se basent sur l’analyse des tendances de 

l’environnement. Les impacts découlant de ces effets sont résumés dans le tableau ci-dessous par 

phase. 

Tableau 46 : Résumé des impacts négatifs et positifs relatifs aux différentes phases du Projet 

Phases Impacts négatifs Impacts positifs 

Aménagement et 
construction 

− Modification de la surface du sol  

− Modification du sens d’écoulement initial 

des eaux de ruissellement 

− Pollution du sol/sous-sol 

− Pollution de l’air  

− Atteinte à la biodiversité 

− Destruction de la végétation du site 

− Perte d’habitats des animaux (petits 

mammifères, reptiles, oiseaux, insectes) 

− Perte de terres et des plantations  

− Nuisances sonores 

− Nuisances vibratoires 

− Atteinte à la sécurité au travail 

− Dégradation du cadre de vie 

− Atteinte à la santé du personnel et des 

communautés locales 

− Perte ou dégradation des vestiges 

archéologiques 

− Infections aux maladies hydriques 

− Perturbation aux services 

écosystémiques 

− Ralentissement de la circulation  

Amélioration des conditions 
économiques par la création d’emplois 
temporaires, et d’opportunité d’affaires 
et l’augmentation des recettes fiscales 

Exploitation 

− Pollution du sol 

− Pollution de l’air 

− Pression sur les ressources en eau 

− Nuisances sonores 

− Atteinte à la sécurité 

− Atteinte à la santé 

− Perturbation des activités économiques 

− Augmentation de la prévalence des 

IST/VIH SIDA 

Amélioration des conditions 
économiques par la création d’emplois 
permanents, et d’opportunités d’affaires, 
augmentation de la production 
électrique nationale et l’augmentation 
des recettes fiscales. 

Cessation d’activité 

− Modification de la surface du sol 

− Pollution du sol 

− Pollution de l’air 

− Atteinte à la sécurité au travail 

− Amélioration des conditions socio-

économiques au niveau régional voire 

national par l’augmentation de la 

production électrique nationale, 

l’amélioration de la qualité des 
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Phases Impacts négatifs Impacts positifs 

− Dégradation du cadre de vie par la 

production de déchets 

− Nuisances sonores 

− Nuisances vibratoires 

− Atteinte à la santé au travail 

− Dégradation des conditions économiques 

par la perte d’emplois, la baisse de la 

production électrique nationale et la 

diminution des recettes fiscales 

services publics, l’augmentation de la 

couverture électrique 

 

− Embellissement de l'espace 

(amélioration paysagère, éclairage, 

etc.) 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 

 

Partie 2. Evaluation de l’importance des impacts du Projet 

Dans cette partie, il s’agira de présenter la méthode d’évaluation de l’importance des impacts, d’évaluer 

leur importance et de les synthétiser dans un tableau. Conformément à l’approche méthodologique 

requise pour une étude d’impact, les impacts seront classés en distinguant les phases de réalisation du 

Projet, à savoir : 

− la phase d’aménagement et de construction ; 

− la phase d’exploitation ; 

− la phase de cessation d’activité. 

1. Méthode d’analyse de l’importance des impacts 

Les méthodes d’évaluation de l’importance des impacts sont des outils qui permettent la prévision et la 

détermination de l’importance absolue et relative de chacun des impacts ou des types ou familles 

d’impacts. 

Plusieurs catégories d’outils conviennent aux différentes phases de l’évaluation environnementale, à 

savoir : 

− les matrices ; 

− les réseaux et systèmes ; 

− l’expertise (évaluation à dire d’expert) ; 

− la modélisation ; 

− les systèmes d’information géographiques. 

Ici, la méthode utilisée est une matrice qui représente un cadre de référence de l’évaluation de 

l’importance des impacts sur l’environnement élaboré par l’ANDE. Cette matrice comprend trois (3) 

entrées : 

− la durée : 

▪ courte : pendant la période de préparation, de construction et/ou d’exploitation (moins d’un 

an) ; 

▪ moyenne : 1 à 10 ans ; 

▪ longue : supérieure à 10 ans ; 

− la portée : 
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▪ locale : sur le site d’activité du projet ou à 100 m de sa frontière ; 

▪ zonale : à moins de 10 km du site d’activité du projet ; 

▪ régionale : à plus de 10 km du site d’activité du projet ; 

 

− l’intensité : 

▪ faible : éléments naturels et équipements faiblement altérés ou impact légèrement positif ou 

négatif sur les conditions socio-économiques de base ; 

▪ moyenne : éléments naturels et équipements manifestement altérés ou impact modérément 

positif ou négatif sur les conditions socio-économiques de base ; 

▪ forte : éléments naturels et équipements sévèrement altérés ou impact considérablement 

positif ou négatif sur les conditions socio-économiques de base46. 

  

 
46 Fecteau 
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Ci-dessous le diagramme d’évaluation des impacts tel que proposé par l’ANDE. 

EVALUATION DE L’MPORTANCE DES IMPACTS

CARACTERISATION

IMPORTANCE MINEURE IMPORTANCE MOYENNE IMPORTANCE MAJEURE

INTENSITE

FAIBLE

MOYENNE

FORTE

PORTEE

LOCALE

ZONALE

REGIONALE

DUREE

COURTE

MOYENNE

LONGUE

 
Figure 32 : Diagramme de l’évaluation de l’importance des impacts 

Source : ANDE 
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Cette méthode d’analyse basée sur une grille de cadre de référence est préconisée par : Hydro-Québec 

(1990), la Banque Mondiale (1991), le Ministère de l'Environnement et de la Faune du Québec (1996) et 

l’Agence canadienne d’évaluation environnementale (2000)47. Cette approche repose essentiellement 

sur l'appréciation de la valeur des composantes environnementales ainsi que de l'intensité, de l'étendue 

et de la durée des effets appréhendés (positifs ou négatifs) sur chacune de ces composantes. Ce cadre 

de référence se présente comme suit. 

Tableau 47. Grille de détermination de l’importance de l’impact (Fecteau 1997) 

Intensité  Etendue  Durée  Importance  

Forte 

Régionale 

Longue  Majeure  

Moyenne  Majeure  

Courte  Majeure  

Locale 

Longue  Majeure  

Moyenne  Moyenne  

Courte  Moyenne  

Ponctuelle 

Longue  Majeure  

Moyenne  Moyenne  

Courte  Mineure  

Moyenne 

Régionale 

Longue  Majeure  

Moyenne  Moyenne  

Courte  Moyenne  

Locale 

Longue  Moyenne  

Moyenne  Moyenne  

Courte  Moyenne  

Ponctuelle 

Longue  Moyenne  

Moyenne  Moyenne  

Courte  Mineure  

Faible 

Régionale 

Longue  Majeure  

Moyenne  Moyenne  

Courte  Mineure  

Locale 

Longue  Moyenne  

Moyenne  Moyenne  

Courte  Mineure 

Ponctuelle 

Longue  Mineure  

Moyenne  Mineure  

Courte  Mineure 

2. Synthèse de l’évaluation de l’importance des impacts environnementaux 

Les tableaux de synthèse ci-après présentent le résumé de l’évaluation de l’importance des impacts du 

Projet selon les différentes phases. 

 
47 Etude d’impact sur l’environnement Projet Rabaska 2006, www.rabaska.net/media/fr/EIE+-+SITE...3/.../Chapitre_5.pdf - mars 
2013 
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Tableau 48 : Synthèse de l’évaluation de l’importance des impacts (phase de préparation) 

ZONE 
CONCERNE
E 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPOND
ANT 

TYPOL
OGIE 
DE 
L’EFFE
T 
(positif, 
négatif) 

EVALUATION DE L’IMPORTANCE DES 
IMPACTS 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGI
QUE 

HUMAIN 

Intensité 
(Faible, 
Moyenne, 
Forte) 

Portée 
(Locale, 
Zonale, 
Régionale)
) 

Durée 
(Courte, 
Moyenne, 
Longue) 

Importance 
de l’impact 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

Site 
d’installation 
de la centrale 

+ 
Site 

d’installation 
de la ligne 

+ 
voies d’accès 

Travaux de 
défrichement, 
de 
terrassement 
et de 
nivellement 
+ 
Installation du 
matériel et 
des engins de 
travail 

Sol/sou
s-sol 

  

Modification de la 
structure du sol 
(déblais) 

Modification de 
la surface du sol 

Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 

Déversement 
accidentel de 
carburant et d’huiles 
de moteurs des engins 

Pollution du sol/ 
sous-sol 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

Air 

  Emission de poussière Pollution de l’air Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Emission de COV, 
NOx (moteur des 
véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Faible Locale Courte Mineure 

 
Flore 
terrestre 

 
Destruction de la 
végétation du site 

Atteinte à la 
biodiversité 

Négatif Moyenne Locale Longue Majeure 

 
Faune 
terrestre 

 

Destruction des 
habitats des animaux 
(petits mammifères, 
reptiles, oiseaux, 
insectes) 

Perte d’habitat Négatif Moyenne Locale Longue Majeure 

  
Personne
l de 
travail 

Accident du travail 
Atteinte à la 
sécurité au 
travail 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 
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Source : ENVINOVA, Juillet 2022

  
Emission de bruit 
(atteinte aux facultés 
auditives si >85dBA) 

Nuisances 
sonores 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Personne
l de 
travail+ 
Voisinag
e 

Production de déchets 
Dégradation du 
cadre de vie 

Négatif Moyenne Locale Courte Mineure 

  
Augmentation de 
l’incidence des 
IST/VIH SIDA 

Atteinte à la 
santé 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Populatio
ns  

Mauvaise gestion des 
expropriations  

Perte de terre et 
des plantations  

Négatif  Forte  Zonale  Longue  Majeure  

  
Commun
autés 
locales 

 Vol ou non 
déclaration des 
vestiges 
archéologiques en cas 
de découverte fortuite  

Perte ou 
dégradation des 
vestiges 
archéologiques 

Négatif  Forte  Zonale  Longue  Majeure  

  
Voisinag
e 

Non accès aux bois de 
tecks pour usage 
comme bois de 
chauffe 

Atteinte aux 
services 
écosystémiques 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Usagers 
de la 
route 

Perturbation de la 
circulation routière 

Ralentissement 
de la circulation 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Socio-
économiq
ue 

Création d’emplois 
temporaires et 
d’opportunité 
d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Faible Locale Courte Mineure 

  
Augmentation des 
recettes fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Faible Locale Courte Mineure 
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Tableau 49 : Synthèse de l’évaluation de l’importance des impacts (phase de construction) 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE L’EFFET 
IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLO
GIE DE 
L’EFFET 
(positif, 
négatif) 

EVALUATION DE L’IMPORTANCE DES IMPACTS 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGI
QUE 

HUMAIN 

Intensité 
(Faible, 
Moyenne, 
Forte) 

Portée 
(Locale, 
Zonale, 
Régionale)) 

Durée 
(Courte, 
Moyenne, 
Longue) 

Importance de 
l’impact (Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

Site d’installation 
de la centrale 

+ 
Site d’installation 

de la ligne 

Pose des 
fondations 
(fouille + dalle 
en béton, etc.) 
+ 
Circulation des 
engins de 
chantier  
+ 
Installation des 
supports, des 
cadres et des 
modules PV 
+ 
Installation des 
onduleurs / 
transformateur
s 
+ 
Construction 
des bâtiments, 
locaux et 
infrastructures 
annexes 

Sol/sous
-sol 

  

Modification de la 
structure du sol (fouille) 

Modification de la 
surface du sol  

Négatif Faible Locale Longue Mineure 

Modification de la 
topographie du site 
(drainage des eaux de 
ruissellement) 

Modification du 
sens d’écoulement 
initial des eaux de 
ruissellement 

Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 

Déversement 
accidentel de carburant 
et d’huiles de moteurs 
des engins 

Pollution du sol Négatif Faible Locale Courte Mineure 

Air   

Emission de poussière Pollution de l’air Négatif Moyenne Locale Courte Mineure 

Emission de COV, NOx 
(moteur des véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Moyenne Locale Courte Mineure 

Eau   
Gaspillage des volumes 
d’eau disponibles 

Stress hydrique  Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 

  
Personnel 
de travail 

Accident du travail 
Atteinte à la 
sécurité au travail 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Personnel 
de travail 
+ 
Voisinage 

Emission de bruit 
(atteinte aux facultés 
auditives si >85dBA)  

Nuisances 
sonores 

Négatif Moyenne Locale Courte Mineure 

  Emission de vibrations 
Nuisances 
vibratoires 

Négatif Moyenne Locale Courte Mineure 

  Production de déchets 
Dégradation du 
cadre de vie 

Négatif Moyenne Locale Courte Mineure 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE L’EFFET 
IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLO
GIE DE 
L’EFFET 
(positif, 
négatif) 

EVALUATION DE L’IMPORTANCE DES IMPACTS 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGI
QUE 

HUMAIN 

Intensité 
(Faible, 
Moyenne, 
Forte) 

Portée 
(Locale, 
Zonale, 
Régionale)) 

Durée 
(Courte, 
Moyenne, 
Longue) 

Importance de 
l’impact (Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

+ 
VRD   

Augmentation de 
l’incidence des IST/VIH 
SIDA 

Atteinte à la santé Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Voisinage 

Non accès aux bois de 
teck pour usage comme 
bois de chauffe 

Atteinte aux 
services 
écosystémiques 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Production de déchets 
de chantier 

Dégradation du 
cadre de vie 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Usagers 
de la route 

Perturbation de la 
circulation routière 

Ralentissement de 
la circulation 

Négatif Moyenne Locale Courte Mineure 

  
Socio-
économiq
ue 

Création d’emplois 
temporaires et 
d’opportunité d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Faible Locale Courte Mineure 

  
Augmentation des 
recettes fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Faible Locale Courte Mineure 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022   
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Tableau 50 : Synthèse de l’évaluation de l’importance des impacts (phase d’exploitation) 

ZONE 
CONCERNE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, 
négatif) 

EVALUATION DE L’IMPORTANCE DES 
IMPACTS 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Intensité 
(Faible, 
Moyenne, 
Forte) 

Portée 
(Locale, 
Zonale, 
Régionale)) 

Durée 
(Courte, 
Moyenne, 
Longue) 

Importance 
de l’impact 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

Ensemble 
des sites du 
Projet 

Fonctionnement 
des panneaux PV 
+  
Entretien des 
panneaux solaires 
+ 
Maintenance des 
transformateurs 
+ 
Stockage de 
produits ou de 
matières 
+ 
Gestion des 
déchets solides, 
des effluents 
liquides et de l’eau 
de ruissellement 
+ 
Production 
d’électrique 

Sol/sous-
sol 

  

Déversement 
accidentel de 
carburant, d’huiles 
de transformateurs 

Pollution du sol Négatif Faible Locale Courte Mineure 

Eaux   

Pression sur les 
volumes d’eau 
disponibles dans la 
zone  

Stress hydrique Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 

Air 
  

Emission de COV, 
NOx (moteurs des 
véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Emission de 
poussières 

Pollution de l’air Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Personnel 
de travail 

Accident du travail 
Atteinte à la sécurité 
au travail 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  

Personnel 
de travail + 
Voisinage 

Incendie (court-
circuit électrique) 

Atteinte à la sécurité 
au travail 

Négatif Moyenne Locale Longue Moyenne 

  

Embellissement de 
l'espace 
(amélioration 
paysagère, 
éclairage, etc.) 

Amélioration du 
cadre de vie 

Positif Moyenne Locale Longue Moyenne 

  Négatif Faible Locale Longue Mineure 
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ZONE 
CONCERNE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, 
négatif) 

EVALUATION DE L’IMPORTANCE DES 
IMPACTS 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Intensité 
(Faible, 
Moyenne, 
Forte) 

Portée 
(Locale, 
Zonale, 
Régionale)) 

Durée 
(Courte, 
Moyenne, 
Longue) 

Importance 
de l’impact 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

  

Production de 
déchets (déchets 
ménagers, huiles de 
transformateur 
usagées) 

Dégradation du 
cadre de vie 

  
Augmentation de 
l’incidence des 
IST/VIH SIDA 

Atteinte à la santé Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  Emission de bruit 
Nuisances sonores 
(atteinte aux facultés 
auditives si >85dBA) 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Personnel 
de travail + 
Voisinage 

Emission de champ 
électromagnétique 

Electrocution, 
Atteinte à la santé du 
personnel et du 
voisinage 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  

Socio-
économique 

Augmentation de la 
production 
électrique nationale 

Amélioration des 
conditions 
socioéconomiques 

Positif Forte Régionale Longue Majeure 

  
Création d’emplois 
et d’opportunité 
d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Forte Zonale Longue Majeure 

  
Augmentation des 
recettes fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Forte Zonale Longue Majeure 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022   
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Tableau 51 : Synthèse de l’évaluation de l’importance des impacts (phase de cessation d’activité) 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLO
GIE DE 
L’EFFET 
(positif,  
négatif) 

EVALUATION DE L’IMPORTANCE DES IMPACTS 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGI
QUE 

HUMAIN 

Intensité 
(Faible, 
Moyenne, 
Forte) 

Portée 
(Locale, 
Zonale, 
Régionale)) 

Durée 
(Courte, 
Moyenne, 
Longue) 

Importance de 
l’impact 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

Ensemble des 
sites du Projet 

Démantèlem

ent des 

panneaux 

solaires PV 

+ 

Démontage 

des 

installations 

des bâtiments 

+ 

Extraction 

des 

fondements 

+ 

Gestion des 

déchets 

+ 

Réhabilitation 
du site 

Sol/sous
-sol 

  

Modification de la 
structure du sol  

Modification de la 
surface du sol 

Négatif Faible Locale Longue Mineure 

Déversement 
accidentel de 
carburant, d’huiles 
de moteurs des 
véhicules et d’huiles 
de transformateur 

Pollution du sol Négatif Faible Locale Courte Mineure 

Air   
Emission de 
poussière dans l’air 

Pollution de l’air Négatif Faible Locale Courte Mineure 

   
Emission de COV, 
NOx (moteur des 
véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  
Personnel 
de travail 

Accident du travail 
Atteinte à la 
sécurité au travail 

Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  

Personnel 
de travail 
+ 
Voisinage 

Production de 
déchets 

Dégradation du 
cadre de vie 

Négatif Forte Locale Courte Mineure 

  
Augmentation de 
l’incidence des 
IST/VIH SIDA 

Atteinte à la santé Négatif Faible Locale Courte Mineure 

  Emission de bruit 

Nuisances 
sonores (atteinte 
aux facultés 
auditives si 
>85dBA) 

Négatif Moyenne Locale Courte Mineure 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU 
AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLO
GIE DE 
L’EFFET 
(positif,  
négatif) 

EVALUATION DE L’IMPORTANCE DES IMPACTS 

PHYSIQ
UE 

BIOLOGI
QUE 

HUMAIN 

Intensité 
(Faible, 
Moyenne, 
Forte) 

Portée 
(Locale, 
Zonale, 
Régionale)) 

Durée 
(Courte, 
Moyenne, 
Longue) 

Importance de 
l’impact 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

  
Emission de 
vibrations 

Nuisances 
vibratoires 

Négatif Moyenne Locale Courte Mineure 

  

Suppression des 
risques à la source 
(court-circuit 
électrique, 
déversement d’huile 
de transformateur, 
etc.) 

Amélioration du 
cadre de vie 

Positif Moyenne Zonale Longue Moyenne 

  

Socio-
économiq
ue 

Baisse de la 
production 
électrique nationale 

Dégradation des 
conditions 
économiques 

Négatif Moyenne Zonale Longue Moyenne 

  Perte d’emplois 
Dégradation des 
conditions 
économiques 

Négatif Forte Zonale Longue Majeure 

  
Diminution des 
recettes fiscales 

Dégradation des 
conditions 
économiques 

Négatif Moyenne Zonale Longue Moyenne 
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Le tableau ci-dessous présente le récapitulatif des impacts.  

 

Tableau 52 : Récapitulatif des impacts 

Type d’impact 

Nombre 
Pourcentage 

(%) 
Aménag

ement  

Constru

ction 
Exploitation 

Cessation 

d’activité 
Total 

Impact négatif mineur 09 12 08 09 38 64,40 

Impact négatif moyen 01 02 02 02 07 11,86 

Impact négatif majeur 04 00 00 01 05 5,17 

Impact positif mineur 02 02 00 00 04 8,47 

Impact positif moyen 00 00 01 01 02 3,45 

Impact positif majeur 00 00 03 00 03 3,38 

TOTAL 16 16 14 13 59 100% 

Source : ENVINOVA, mai 2023 

 

L’évaluation de l’importance des impacts négatifs fait ressortir : 

− trente- huit (38) impacts d’importance mineure : neuf (09) en phase de préparation, douze (12) 

en phase de construction, huit (08) en phase d’exploitation et neuf (09) en phase de cessation 

d’activité ; 

− huit (07) impacts d’importance moyenne notamment la modification de la surface du sol, l’atteinte 

à la biodiversité et la perte d’habitat d’animaux en phase de préparation, la modification du sens 

d’écoulement initial des eaux de ruissellement, le gaspillage des volumes d’eau disponibles en 

phase de construction, l’incendie dû à un court-circuit électrique en phase d’exploitation, la 

baisse de la production nationale électrique et la diminution des recettes fiscales en phase de 

cessation d’activité ; 

− trois (05) impacts d’importance majeure : la perte de terres cultivables, la perte ou la dégradation 

des vestiges archéologiques en cas de découverte fortuite et destruction de la végétation du site 

en phase de préparation et la perte d’emploi en phase de cessation d’activité  

En ce qui concerne les impacts positifs, ils sont soit d’importance mineure, moyenne ou majeure pour 

les phases de préparation, de construction, d’exploitation et de cessation et se répartissent comme suit : 

− quatre (04) impacts d’importance mineure : la création d’emplois et d’opportunité d’affaires, et 

l’augmentation des recettes fiscales pendant les phases de préparation et de construction ; 

− deux (02) impacts d’importance moyenne : l’augmentation de la production électrique pendant 

la phase d’exploitation et la suppression des risques à la source en phase de cessation 

d’activités ; 

− trois (03) impacts d’importance majeure : l’augmentation de la production électrique nationale, 

la création d’emplois et d’opportunité d’affaires, l’augmentation des recettes fiscales. 

Partie 3. Méthodes et techniques utilisées 

Dans cette partie, il s’agira de présenter les méthodes et techniques utilisées pour l’identification, 

l’analyse et l’évaluation de l’importance des impacts induits par le Projet (réalisé en début du présent 

chapitre). Les méthodes et outils utilisés dans la présente analyse sont les matrices d’impact et une grille 

de référence pour évaluer l’importance des impacts. 
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1. Matrices d’impact  

Les matrices d’impact intègrent les composantes de l’environnement et les activités d’un projet en un 

tableau d’interactions de façon, notamment, à déterminer des liens de cause à effet. L’élaboration de la 

première matrice revient à Léopold et al. (1971). Ces auteurs proposent une démarche d’EIES 

comportant l’utilisation d’une matrice pour l’évaluation de projets. La matrice sert en premier lieu à 

reconnaître les activités du projet et les composantes du milieu qui peuvent en ressentir les effets. Les 

interactions qu’on détermine ainsi donnent lieu à une matrice réduite. Il reste ensuite à quantifier chacune 

de ces interactions en fonction de la grandeur et de l’importance des impacts48. 

De manière plus précise, le type de matrice utilisée ici est la matrice descriptive. 

2. Matrice descriptive  

Pour ce type de matrice descriptive, à chaque intersection de la matrice, une appréciation est portée sur 

l’impact de l’action sur une composante particulière de l’environnement49. Exemple : typologie de l’effet 

- appréciation : négatif. 

3. Grille d’analyse  

Cette grille se présente sous forme de tableau à trois (3) entrées indiquant la durée, la portée et l’intensité 

des impacts considérés. L’importance des impacts est déterminée selon la combinaison de ces trois (3) 

entrées et aboutit à un résultat à trois (3) possibilités (importance mineure, importance moyenne, 

importance majeure). 

Partie 4. Incertitudes et insuffisances des connaissances 

L’incertitude est un problème omniprésent, à tous les stades de l’EIES, mais particulièrement important 

en ce qui concerne la prévision des impacts. Quand les relations de cause à effet sont connues et 

comprises, même imparfaitement, on peut prévoir les impacts (ou au moins, les décrire). Malgré cela, 

certains impacts sont ignorés jusqu’au moment où ils se produisent. Les sources d’incertitude dans la 

prévision des impacts sont, notamment : 

− l’incertitude scientifique – compréhension limitée d’un écosystème (ou d’une communauté) et 

des processus de changement ; 

− l’incertitude des données – limites liées au fait que les informations ne sont pas complètes ou 

pas comparables ou aux lacunes des techniques de mesure ;  

− l’incertitude politique – absence ou manque de clarté des objectifs, des normes ou lignes 

directrices concernant la gestion des risques et des impacts.  

Parmi les différentes approches qui permettent de traiter l’incertitude dans la prévision des impacts, on 

peut citer : 

− la réalisation des prévisions sur la base d’hypothèses hautes et d’hypothèses basses pour 

montrer l’étendue de l’incertitude ; 

− l’indication des limites de la fiabilité des prévisions des impacts ; 

− l’analyse de la sensibilité pour déterminer les effets de changements mineurs sur l’ampleur des 

impacts. 

La relation entre l’ampleur et la gravité de l’impact n’est pas forcément linéaire. Des changements peu 

importants de l’ampleur de l’impact peuvent entraîner des réductions ou augmentations plus importantes 

que prévues de la gravité des changements environnementaux. S’il y a lieu, il faut évaluer les effets de 

changements peu importants de l’ampleur de l’impact (par exemple moins de 10 %) sur l’environnement, 

 
48 L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales - 
Polytechnique, 2010, page 256. 
49 L’étude d’impact sur l’environnement, Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, Patrick Michel, BCEOM, 
2001, page 129. 
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notamment si les ressources affectées sont particulièrement importantes ou précieuses. Il s’agit d’une 

analyse de sensibilité50. 

S’agissant du Projet, les sources d’incertitude scientifique sont relatives à l’absence ou la non-

actualisation des bases de données scientifiques. 

Les sources d’incertitude des données sont les suivantes :  

− la quantification de la pollution par les gaz d’échappement des engins du présent Projet ; 

− la quantification de la pollution due au déversement accidentel d’huile de moteur et de carburant ; 

− etc.  

Pour pallier les lacunes de ces données dans la réalisation de l’étude, certaines solutions sont 

envisagées telles que : 

− l’analyse des études d’impact environnemental similaires précédentes ; 

− la consultation des projets similaires à celui du présent rapport d’EIES ; 

− les retours d’expériences disponibles (nationaux et internationaux) ; 

− l’utilisation de normes nationales et internationales (pour la quantification des gaz 

d’échappement et du niveau de bruit) ; 

− la consultation d’experts internationaux et la mise à disposition de ressources matérielles. 

Pour traiter ces incertitudes, l’approche mise en œuvre est la comparaison avec les données d’étude de 

structure de référence (INERIS, banque mondiale, OMS, agence canadienne de l’environnement). 

Partie 5. Impacts cumulatifs 

Les impacts directement associés au Projet sont discutés dans les sections précédentes. Dans cette 

section, les impacts potentiels associés aux effets cumulatifs du Projet et des autres développements 

dans la région sont décrits. Les impacts cumulatifs se produisent lorsqu'une activité de Projet agit 

conjointement avec d'autres activités (autres projets ou activités de tiers) pour avoir un impact sur la 

même ressource ou le même récepteur environnemental ou social. La SFI définit les impacts cumulatifs 

comme « les impacts résultant de l’impact supplémentaire sur les zones ou les ressources utilisées ou 

directement impactées par le projet, causé par d’autres projets existants, projetés ou raisonnablement 

définis au moment où le processus d’identification des risques et des impacts est mené ». Les effets 

cumulatifs sont difficiles à prévoir car ils résultent d'interactions complexes entre plusieurs projets ou 

activités. Cette difficulté est aggravée par le fait que les détails des développements futurs sont en grande 

partie inconnus à ce stade. De plus, la réalisation ou non du développement futur éventuel dépendra de 

nombreux facteurs qui sont inconnus au moment de la présente évaluation. Par conséquent, les impacts 

cumulatifs sont ici évalués qualitativement, c’est-à-dire que des descriptions d'ordre général de l’impact 

potentiel sont fournies. 

Les activités présentes ont été prises en compte dans l’établissement de la base de référence 

environnementale et sociale par rapport à laquelle le Projet est évalué. Les impacts cumulatifs identifiés 

ci-dessous ont été évalués uniquement par rapport à la qualité de l'Air, à la pollution visuelle et de bruit, 

à la santé et à la sécurité des communautés, à l’utilisation des ressources naturelles et énergétiques. 

1. Qualité de l'air (par les émissions d'échappement et la poussière) 

La construction de l’autoroute reliant Bouaké à Ferké pourrait engendrer une émission supplémentaire 

de poussière due à un volume de trafic sur la route avoisinant le site du Projet. Il est donc attendu que 

les volumes de trafic seront plus importants et pourraient générer des émissions plus élevées. Toutefois 

la distance entre les deux sites étant relativement importante, la fréquence de passage sur la voie des 

 
50 Manuel de formation sur l’Etude d’Impact Environnemental - programme des Nations Unies pour l’environnement PNUE 
division technologie, industrie et économie service économie et commerce - deuxième édition 2002 
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véhicules en partance ou en provenance du site de construction du stade est faible. Par conséquent, 

l'impact cumulatif sur la qualité de l'air est mineur. 

2. Effets visuels et bruit 

La construction de l’autoroute modifiera de manière substantielle l'impact visuel de la zone. L'impact 

potentiel du bruit et des effets visuels est moyen.
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Ce chapitre porte sur les mesures de prévention, d’atténuation, de compensation, d’optimisation et de 

protection de l’environnement. La démarche progressive de l’étude d’impact implique d’abord un 

ajustement du Projet vers le moindre impact. Au cours de l’élaboration d’un projet, de nombreuses 

opportunités permettent d’en supprimer ou d’en réduire certains, notamment par l’analyse des variantes. 

Cependant, malgré ces principes de précaution, tout projet induit des impacts résiduels. Dès lors qu’un 

impact dûment identifié comme dommageable ne peut être totalement supprimé, le maître d’ouvrage 

(maître d’ouvrage délégué) a l’obligation de mettre en œuvre des mesures réductrices et compensatoires 

et de budgétiser les dépenses afférentes au titre de l’économie globale du projet51. 

Partie 1. Fondements des mesures de protection 

Le maître d’ouvrage peut intervenir sur les impacts d’un projet de façon à éviter ou à réduire les impacts 

négatifs, ou encore à en amplifier les retombées positives. L’atténuation des impacts résulte d’actions 

appelées mesures d’atténuation qui permettent de réduire ou de supprimer les impacts négatifs d’un 

projet, et ce, au moment où ces impacts se développent. Quand les mesures d’atténuation ne suffisent 

pas, on se tourne vers les mesures compensatoires, qui visent à contrebalancer les effets résiduels d’un 

impact. Les mesures sont ainsi qualifiées lorsqu’on observe, entre le lieu où survient l’impact et le lieu 

d’application de la mesure : 

− une distance dans l’espace : on détruit ici, on reconstruit là ; 

− une distance dans le temps : on détruit maintenant et on reconstruit plus tard ; 

− une distance entre la nature du mal et celle du remède : on dégrade ici telle composante de 

l’environnement, on améliore telle autre ici ou ailleurs, suivant l’objectif de préserver globalement 

la valeur écologique du milieu. 

Avec les mesures compensatoires, il n’est plus question d’agir directement sur les effets dommageables 

d’un projet, mais de leur offrir une contrepartie52. 

L’amplification des impacts positifs résulte d’actions, les mesures d’amplification, qui permettent de 

planifier une bonification des retombées positives d’un projet pour l’environnement biophysique ou pour 

la société, au moment même de sa conception et de son évaluation. Ce type de mesures inclut 

traditionnellement les retombées économiques et l’emploi d’une main-d’œuvre locale ; certaines activités 

permettent également, par leur seule présence, d’amplifier les conséquences positives d’un projet sur le 

territoire, comme c’est souvent le cas avec les projets de nature environnementale (ex. création d’habitats 

faunistiques)53. 

Conformément à l’approche méthodologique requise pour une étude d’impact, les impacts du projet sur 

l’environnement seront classés en distinguant les trois (3) phases de réalisation du Projet, à savoir : 

− la phase d’aménagement et de construction ; 

− la phase d’exploitation ; 

− la phase de cessation d’activité.

 
51 L’étude d’impact sur l’environnement, Ministère de l’aménagement du territoire et de l’environnement, Patrick Michel, BCEOM, 
2001, page 89 
52 L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre Revéret, Presses internationales - 
Polytechnique, 2010, pages 91 et 92 
53 Idem pages 92 et 93 
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Partie 2. Mesures de protection 

Les mesures de protection sont des actions qui visent à éliminer, minimiser, prévenir ou compenser les 

impacts négatifs du projet. Toutes ces mesures ont pour objectif de permettre une meilleure intégration 

du projet dans son milieu. 

La synthèse des mesures de protection de l’environnement est présentée dans les tableaux ci-après. 
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Tableau 53 : Synthèse des mesures de protection de l’environnement (phase de préparation) 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 
NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE DE 
L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Site d’installation de 
la centrale 

+ 
Site d’installation de 

la ligne 
+  

Voies d’accès 

Travaux de défrichement, 
de terrassement et de 
nivellement 
+ 
Installation du matériel et 
des engins de travail 

Sol/sous-sol 

  
Modification de la structure 
du sol (déblais) 

Modification de la 
surface du sol 

Négatif Moyenne Réaménager le terrain déblayé 

  
Déversement accidentel de 
carburant et d’huiles de 
moteurs des engins 

Pollution du sol/ sous-
sol 

Négatif Mineure 

- Faire le contrôle technique des engins avant le début des travaux 
- Stocker les huiles usagées, les produits et les hydrocarbures dans une 
capacité de rétention 
- Imperméabiliser les sols pour le stationnement des véhicules 
- Faire enlever les déversements collectés par des structures agréées par le 
Ministère de l’Environnement  

Air 

  Emission de poussière Pollution de l’air Négatif Mineure 
- Arroser régulièrement le sol 
- Disposer d’EPI (cache-nez) 

  
Emission de COV, NOx 
(moteur des véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Mineure 
- Faire le contrôle technique des engins avant leur utilisation 
- Faire une révision spontanée des véhicules avant le démarrage 
- Disposer d’EPI (cache-nez) 

 Flore terrestre  
Destruction de la 
végétation du site 

Atteinte à la 
biodiversité 

Négatif Moyenne 

- Procéder à la création de forêts aménagés et enrichies d’essences à statut 
particulier dans la zone 
- Proscrire toute forme de feux de brousse sur le site de sorte à sécuriser les 
forêts non atteintes par l’exploitation. 
- Mettre l’accent sur les campagnes de sensibilisation à la protection de la flore 
du site 
- Réaliser une étude plus détaillée de la flore du site 

 Faune terrestre  

Destruction des habitats 
des animaux (petits 
mammifères, reptiles, 
oiseaux, insectes) 

Perte d’habitat Négatif Moyenne 

- Procéder à des reboisements périodiques autour du site pour créer des abris 
sécurisants les animaux 
- Proscrire toute forme de chasse et de feux de brousse sur le site de sorte à 
sécuriser les animaux en pleine migration 
- Mettre l’accent sur les campagnes de sensibilisation à la protection de la faune 
du site 
- Réaliser une étude plus détaillée de la faune du site notamment l’avifaune et 
l’herpétofaune 

  
Personnel de 
travail 

Accident du travail 
Atteinte à la sécurité au 
travail 

Négatif Mineure 

- Disposer d’assurance individuelle accident pour les travailleurs  
- Utiliser du personnel qualifié 
- Elaborer un Plan d’Hygiène et Sécurité (PHS) 
- Sensibiliser le personnel au port des EPI classiques (chaussures de sécurité, 
gilets fluorescents, etc.) 
- Faire le suivi des incidents et des accidents 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 
NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE DE 
L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Site d’installation de 
la centrale 

+ 
Site d’installation de 

la ligne 
+  

Voies d’accès 

Travaux de défrichement, 
de terrassement et de 
nivellement 
+ 
Installation du matériel et 
des engins de travail 

  
Emission de bruit (atteinte 
aux facultés auditives si 
>85dBA) 

Nuisances sonores Négatif Mineure 

- Aménager les horaires de travail 
- Eviter le démarrage simultané de tous les engins au même moment et éteindre 
les moteurs dès que possible pour réduire le temps de marche au ralenti 
- Etablir un planning prévisionnel mettant en évidence les phases de travail les 
plus bruyantes afin de permettre au maître d’ouvrage de faire une information 
préventive auprès du voisinage si nécessaire 
- Généraliser le port de protections individuelles (bouchons d’oreilles), surtout 
pour les ouvriers travaillant en poste fixe (zone bruyante) 
- Eviter les comportements individuels inutilement bruyants : utiliser par 
exemple des talkies-walkies pour communiquer afin d’éviter les cris et 
sifflements 
- Sensibiliser les ouvriers aux atteintes irréversibles des bruits sur leur capacité 
auditive, en collaboration avec la médecine du travail 
- Opter pour des engins moins bruyants et moins vibrants en deçà des seuils 
règlementaires de l’OMS 

  Personnel de 
travail+ 
Voisinage 

Production de déchets 
Dégradation du cadre 
de vie 

Négatif Mineure 

- Identifier les types de déchets selon leur signalétique 
- Collecter et trier les déchets 
- Faire évacuer ces déchets via le réseau des déchets de la commune de 
Ferkessédougou 
- Faire le traitement des déchets industriels (solides et liquides) par les filières 
agréées par le CIAPOL 
- Faire le traitement des déchets ménagers (solides et liquides) par les filières 
agréées par l’ANAGED 

  Infection IST/VIH SIDA Atteinte à la santé Négatif Mineure 
Organiser des séances gratuites de sensibilisation et de dépistage volontaire 

des travailleurs et des populations avoisinantes sur les IST/VIH 

  Populations  
Mauvaise gestion des 
expropriations  

Perte de terre Négatif  Majeure  
- Recensement des populations impactées 
-Dédommager correctement les propriétaires terriens 

  
Communautés 
locales 

Vol ou non déclaration des 
vestiges archéologiques en 
cas de découverte fortuite  

Perte ou dégradation 
des vestiges 
archéologiques 

Négatif  Majeure 

- Réaliser des sondages dans la zone d’emprise du Projet et sur les couloirs de 
l’itinéraire site de la centrale – poste source CI 
- Initier des sessions de formation de reconnaissance des vestiges 
archéologiques à l’endroit du personnel technique en vue de signaler les 
vestiges exhumés au cours des travaux ; 
- Mettre en place une cellule chargée du patrimoine culturel ; 
- Programmer des visites de recueil de données archéologiques. 

  Voisinage 
Non accès aux bois de 
tecks pour usage comme 
bois de chauffe 

Atteinte aux services 
écosystémiques 

Négatif Mineure Sensibiliser le voisinage à l’utilisation du gaz butane 

  
Usagers de la 
route 

Perturbation de la 
circulation routière 

Ralentissement de la 
circulation 

Négatif Mineure 

- Aménager les horaires de travail afin d’optimiser la circulation routière en 
fonction des périodes de pointes et des périodes creuses 
- Réglementer la circulation des camions 
- Installer des panneaux de signalisation 
- S'assurer que les rampes d'accès sont mises en place avant le début de la 
construction de la ligne de transmission 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 
NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE DE 
L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

  

Socio-
économique 

Création d’emplois 
temporaires et 
d’opportunité d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Mineure 
- Encourager des conventions de stage 
- Privilégier l’embauche d’ouvriers et de cadres nationaux 

  
Augmentation des recettes 
fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Mineure 
- Encourager ce type d’investissements avec l’Etat et le paiement des taxes et 
redevances 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022  
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Tableau 54 : Synthèse des mesures de protection de l’environnement (phase de construction) 

ZONE CONCERNEE 
ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 
NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Site d’installation de la 
centrale 

+ 
Site d’installation de la 

ligne 

Pose des fondations 
(fouille + dalle en béton, 
etc.) + 
Circulation des engins de 
chantier  
+ 
Installation des supports, 
des cadres et des 
modules PV 
+ 
Installation des onduleurs 
/ transformateurs 
+ 
Construction des 
bâtiments, locaux et 
infrastructures annexes  
+ 
VRD 

Sol/sous-sol 

  
Modification de la structure du 
sol (fouille) 

Modification de la surface 
du sol  

Négatif Mineure Réaménager le terrain déblayé 

  
Modification de la topographie 
du site (drainage des eaux de 
ruissellement) 

Modification du sens 
d’écoulement initial des 
eaux de ruissellement 

Négatif Moyenne 
Conserver la topographie naturelle du site de telle sorte que le bas-

fond au Nord du site soit toujours approvisionné en eau 

  
Déversement accidentel de 
carburant et d’huiles de 
moteurs des engins 

Pollution du sol Négatif Mineure 

- Faire le contrôle technique des engins avant le début des travaux 

- Stocker les huiles usagées, les produits et les hydrocarbures dans 
une capacité de rétention 

- Imperméabiliser les sols pour le stationnement des véhicules 

- Faire enlever les déversements collectés par des structures agréées 
par le Ministère de l’Environnement 

Air 

  Emission de poussière Pollution de l’air Négatif Mineure 
- Arroser régulièrement le sol 

- Disposer d’EPI (cache-nez) 

  
Emission de COV, NOx 
(moteur des véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Mineure 

- Faire le contrôle technique des engins avant leur utilisation 

- Faire une révision spontanée des véhicules avant le démarrage 

- Disposer d’EPI (cache-nez) 

Eau   
Gaspillage des volumes d’eau 
disponibles 

Stress hydrique  Négatif Moyenne 
- Prélever les quantités strictement nécessaires 

- Faire des prévisions de consommation 

  
Personnel de 
travail 

Accident du travail 
Atteinte à la sécurité au 
travail  

Négatif Mineure 

- Disposer d’assurance individuelle accident pour les travailleurs  

- Utiliser du personnel qualifié 

- Elaborer un Plan d’Hygiène et Sécurité (PHS)  

- Sensibiliser le personnel au port des EPI classiques (chaussures de 
sécurité, gilets fluorescents, etc.) 

- Faire le suivi des incidents et des accidents 
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ZONE CONCERNEE 
ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 
NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Site d’installation de la 
centrale 

+ 
Site d’installation de la 

ligne 

Pose des fondations 
(fouille + dalle en béton, 
etc.) + 
Circulation des engins de 
chantier  
+ 
Installation des supports, 
des cadres et des 
modules PV 
+ 
Installation des onduleurs 
/ transformateurs 
+ 
Construction des 
bâtiments, locaux et 
infrastructures annexes  
+ 
VRD 

  

Personnel de 
travail + 
Voisinage 

Emission de bruit (atteinte aux 
facultés auditives si >85dBA) 

Nuisances sonores Négatif Mineure 

- Aménager les horaires de travail 

- Eviter le démarrage simultané de tous les engins au même moment 
et éteindre les moteurs dès que possible pour réduire le temps de 
marche au ralenti 

- Etablir un planning prévisionnel mettant en évidence les phases de 
travail les plus bruyantes afin de permettre au maître d’ouvrage de 
faire une information préventive auprès du voisinage si nécessaire 

- Généraliser le port de protections individuelles (bouchons d’oreilles), 
surtout pour les ouvriers travaillant en poste fixe (zone bruyante) 

- Eviter les comportements individuels inutilement bruyants : utiliser par 
exemple des talkies-walkies pour communiquer afin d’éviter les cris 
et sifflements 

- Sensibiliser les ouvriers aux atteintes irréversibles des bruits sur leur 
capacité auditive, en collaboration avec la médecine du travail 

- Opter pour des engins moins bruyants et moins vibrants en deçà des 
seuils règlementaires de l’OMS 

  Emission de vibrations Nuisances vibratoires Négatif Mineure 

- Aménager les horaires de travail 

- Eviter le démarrage simultané de tous les engins au même moment 
- Eteindre les moteurs dès que possible pour réduire le temps de 
marche au ralenti 
- Opter pour des engins moins bruyants et moins vibrants en deçà des 
seuils règlementaires de l’OMS 

  Production de déchets 
Dégradation du cadre de 
vie 

Négatif Mineure 

- Identifier les types de déchets selon leur signalétique 

- Collecter les déchets  

- Trier les déchets 

- Faire évacuer ces déchets via le réseau des déchets de la commune 
de Ferkessédougou 

- Faire le traitement des déchets industriels (solides et liquides) par les 
filières agréées par le CIAPOL 

- Faire le traitement des déchets ménagers (solides et liquides) par les 
filières agréées par l’ANAGED 

  Infection IST/VIH SIDA Atteinte à la santé Négatif Mineure 

- Organiser des séances gratuites de sensibilisation et de dépistage 
volontaire des travailleurs et des populations avoisinantes sur les 
IST/VIH 

  Voisinage 
Non accès aux bois de teck 
pour usage comme bois de 
chauffe 

Atteinte aux services 
écosystémiques 

Négatif Mineure Sensibiliser le voisinage à l’utilisation du gaz butane 
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ZONE CONCERNEE 
ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 
NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Site d’installation de la 
centrale 

+ 
Site d’installation de la 

ligne 

Pose des fondations 
(fouille + dalle en béton, 
etc.) + 
Circulation des engins de 
chantier  
+ 
Installation des supports, 
des cadres et des 
modules PV 
+ 
Installation des onduleurs 
/ transformateurs 
+ 
Construction des 
bâtiments, locaux et 
infrastructures annexes  
+ 
VRD 

  
Usagers de la 
route 

Perturbation de la circulation 
routière 

Ralentissement de la 
circulation 

Négatif Mineure 

- Aménager les horaires de travail afin d’optimiser la circulation routière 
en fonction des périodes de pointes et des périodes creuses  

- Réglementer la circulation des camions  

- Installer des panneaux de signalisation 

  

Socio-
économique 

Création d’emplois 
temporaires et d’opportunité 
d’affaires 

Amélioration des 
conditions économiques 

Positif Mineure 
- Encourager des conventions de stage  

- Privilégier l’embauche d’ouvriers et de cadres nationaux 

  
Augmentation des recettes 
fiscales 

Amélioration des 
conditions économiques 

Positif Mineure 
Encourager ce type d’investissements avec l’Etat et le paiement des 
taxes et redevances 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022  
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Tableau 55 : Synthèse des mesures de protection de l’environnement (phase d’exploitation) 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE L’EFFET 
IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, 
négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Ensemble des 
sites du Projet 

Fonctionnement des panneaux 
PV 
+  
Entretien des panneaux 
solaires 
+ 
Maintenance des 
transformateurs 
+ 
Stockage de produits ou de 
matières 
+ 
Gestion des déchets solides, 
des effluents liquides et de l’eau 
de ruissellement 
+ 
Circulation des véhicules 

Sol/sous-sol   
Déversement accidentel de 
carburant, d’huiles de 
transformateurs 

Pollution du sol Négatif Mineure 

- Faire le contrôle technique des engins avant le début des travaux 

- Stocker les huiles de transformateurs usagées, les produits et les hydrocarbures 
dans une capacité de rétention 

- Imperméabiliser les sols pour le stationnement des véhicules 

- Faire enlever les déversements collectés par des structures agréées par le 
Ministère de l’Environnement 

Air 

  
Emission de COV, NOx 
(moteurs des véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Mineure 

- Faire le contrôle technique des engins avant leur utilisation 

- Faire une révision spontanée des véhicules avant le démarrage 

- Disposer d’EPI (cache-nez) 

  Emission de poussière Pollution de l’air Négatif Mineure 
- Arroser régulièrement le sol 

- Disposer d’EPI (cache-nez) 

  
Personnel de 
travail 

Accident du travail 
Atteinte à la sécurité 
au travail 

Négatif Mineure 

- Disposer d’assurance individuelle accident pour les travailleurs 

- Utiliser du personnel qualifié 

- Elaborer un Plan d’Hygiène et Sécurité (PHS)  

- Sensibiliser le personnel au port des EPI classiques (chaussures de sécurité, 
gilets fluorescents, etc.) 

- Faire le suivi des incidents et des accidents 

  

Personnel de 
travail + 
Voisinage 

incendie (court-circuit 
électrique) 

Atteinte à la sécurité 
au travail 

Négatif Moyenne 
- Elaborer une EDD 

- Elaborer un POI 

  
Embellissement de l'espace 
(amélioration paysagère, 
éclairage, etc.) 

Amélioration du cadre 
de vie 

Positif  Moyenne Entretenir régulièrement l’espace 

  
Production de déchets 
(déchets ménagers, huiles 
de transformateur usagées) 

Dégradation du cadre 
de vie 

Négatif Mineure 

- Identifier les types de déchets selon leur signalétique 
- Collecter les déchets 
- Trier les déchets 
- Faire évacuer ces déchets via le réseau des déchets de la commune de 
Ferkessédougou 
- Faire le traitement des déchets industriels (solides et liquides) par les filières 
agréées par le CIAPOL 
- Faire le traitement des déchets ménagers (solides et liquides) par les filières 
agréées par l’ANAGED 

  Infection IST/VIH SIDA Atteinte à la santé Négatif Mineure 
Organiser des séances gratuites de sensibilisation et de dépistage volontaire des 

travailleurs et des populations avoisinantes sur les IST/VIH 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE L’EFFET 
IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, 
négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Ensemble des 
sites du Projet 

Fonctionnement des panneaux 
PV 
+  
Entretien des panneaux 
solaires 
+ 
Maintenance des 
transformateurs 
+ 
Stockage de produits ou de 
matières 
+ 
Gestion des déchets solides, 
des effluents liquides et de l’eau 
de ruissellement 
+ 
Circulation des véhicules 

  
Personnel de 
travail + 
Voisinage 

Emission de bruit 
Nuisances sonores 
(atteinte aux facultés 
auditives si >85dBA) 

Négatif Mineure 

- Aménager les horaires de travail 

- Eviter le démarrage simultané de tous les engins au même moment et éteindre 
les moteurs dès que possible pour réduire le temps de marche au ralenti 

- Généraliser le port de protections individuelles (bouchons d’oreilles), surtout pour 
les ouvriers travaillant en poste fixe (zone bruyante) 

- Eviter les comportements individuels inutilement bruyants : utiliser par exemple 
des talkies-walkies pour communiquer afin d’éviter les cris et sifflements 

- Sensibiliser les ouvriers aux atteintes irréversibles des bruits sur leur capacité 
auditive, en collaboration avec la médecine du travail 

- Opter pour des engins moins bruyants et moins vibrants en deçà des seuils 
règlementaires de l’OMS 

  
Usagers de la 
route 

Perturbation de la circulation 
routière 

Perturbation des 
activités socio-
économiques 

Négatif Mineure 
- Réglementer la circulation des véhicules 
- Installer des panneaux de signalisation 
- Définir une zone de parking des véhicules 

  

Socio-
économique 

Augmentation de la 
production électrique 
nationale 

Amélioration des 
conditions 
socioéconomiques 

Positif Majeure 
Faire le suivi et la gestion économique financière, managériale, etc. du projet pour 

le long terme 

  
Création d’emplois et 
d’opportunité d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Majeure 
- Encourager des conventions de stage 

- Privilégier l’embauche d’ouvriers et de cadres nationaux 

  
Augmentation des recettes 
fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Majeure 
Encourager ce type d’investissements avec l’Etat et le paiement des taxes et 

redevances 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022  
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Tableau 56 : Synthèse des mesures de protection de l’environnement (phase de cessation d’activité) 

ZONE CONCERNEE 
ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 
NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Ensemble des sites du 
Projet 

Démantèlement des 
panneaux solaires PV 
+ 
Démontage des 
installations des bâtiments 
+ 
Extraction des 
fondements 
+ 
Gestion des déchets 
+ 
Réhabilitation du site 
(optionnelle) 

Sol/sous-sol 

  
Modification de la 
structure du sol  

Modification de la surface 
du sol 

Négatif Mineure Réaménager le terrain déblayé 

  

Déversement 
accidentel de carburant, 
d’huiles de moteurs des 
véhicules et d’huiles de 
transformateur 

Pollution du sol Négatif Mineure 

- Faire le contrôle technique des engins avant le début des travaux 
- Stocker les huiles de transformateur usagées, les produits et les 
hydrocarbures dans une capacité de rétention 
- Imperméabiliser les sols pour le stationnement des véhicules 
- Faire enlever les déversements collectés par des structures agréées par 
le Ministère de l’Environnement 

Air 

  
Emission de poussière 
dans l’air 

Pollution de l’air Négatif Mineure 
- Arroser régulièrement le sol 
- Disposer d’EPI (cache-nez) 

  
Emission de COV, NOx 
(moteur des véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Mineure 
- Faire le contrôle technique des engins avant leur utilisation 
- Faire une révision spontanée des véhicules avant le démarrage 
- Disposer d’EPI (cache-nez) 

  
Personnel de 
travail 

Accident du travail 
Atteinte à la sécurité au 
travail 

Négatif Mineure 

- Disposer d’assurance individuelle accident pour les travailleurs 
- Utiliser du personnel qualifié 
- Elaborer un Plan d’Hygiène et Sécurité (PHS)  
- Sensibiliser le personnel au port des EPI classiques (chaussures de 
sécurité, gilets fluorescents, etc.) 
- Faire le suivi des incidents et des accidents 

  Personnel de 
travail + 
Voisinage 

Production de déchets 
Dégradation du cadre de 
vie 

Négatif Mineure 

- Identifier les types de déchets selon leur signalétique 
- Collecter les déchets 
- Trier les déchets 
- Faire évacuer ces déchets via le réseau des déchets de la commune de 
Ferkessédougou 
- Faire le traitement des déchets industriels (solides et liquides) par les 
filières agréées par le CIAPOL 
- Faire le traitement des déchets ménagers (solides et liquides) par les 
filières agréées par l’ANAGED 

  Infection IST/VIH SIDA Atteinte à la santé Négatif Mineure 
Organiser des séances gratuites de sensibilisation et de dépistage 

volontaire des travailleurs et des populations avoisinantes sur les IST/VIH 
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ZONE CONCERNEE 
ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 
NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Ensemble des sites du 
Projet 

Démontage des 
installations des bâtiments 
+ 
Extraction des 
fondements 
+ 
Gestion des déchets 
+ 
Réhabilitation du site 
(optionnelle) 

  

Personnel de 
travail + 
Voisinage 

Emission de bruit 
Nuisances sonores 
(atteinte aux facultés 
auditives si >85dBA) 

Négatif Mineure 

- Aménager les horaires de travail 

- Eviter le démarrage simultané de tous les engins au même moment et 
éteindre les moteurs dès que possible pour réduire le temps de marche 
au ralenti 

- Etablir un planning prévisionnel mettant en évidence les phases de travail 
les plus bruyantes afin de permettre au maître d’ouvrage de faire une 
information préventive auprès du voisinage si nécessaire 

- Généraliser le port de protections individuelles (bouchons d’oreilles), 
surtout pour les ouvriers travaillant en poste fixe (zone bruyante) 

- Eviter les comportements individuels inutilement bruyants : utiliser par 
exemple des talkies-walkies pour communiquer afin d’éviter les cris et 
sifflements 

- Sensibiliser les ouvriers aux atteintes irréversibles des bruits sur leur 
capacité auditive, en collaboration avec la médecine du travail 

- Opter pour des engins moins bruyants et moins vibrants en deçà des 
seuils règlementaires de l’OMS 

  Emission de vibrations Nuisances vibratoires Négatif Mineure 

- Aménager les horaires de travail 

- Eviter le démarrage simultané de tous les engins au même moment 

- Eteindre les moteurs dès que possible pour réduire le temps de marche 
au ralenti 

- Opter pour des engins moins bruyants et moins vibrants en deçà des 
seuils règlementaires de l’OMS 

  

Suppression des 
risques à la source 
(court-circuit électrique, 
déversement d’huile de 
transformateur, etc.) 

Amélioration du cadre de 
vie 

Positif Moyenne Exécuter le plan de réhabilitation du site 

Ensemble des sites du 
Projet 

Démontage des 
installations des bâtiments 
+ 

  
Socio-
économique 

Baisse de la production 
électrique nationale 

Dégradation des 
conditions économiques 

Négatif Moyenne 

- Informer les autorités compétentes, les élus locaux et les personnes 
exerçant des activités dans la zone quant à la nature et l’importance du 
Projet 

- Encourager l’Etat ou les investisseurs à la reprise du Projet 
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ZONE CONCERNEE 
ACTIVITE/ SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 
NATURE DE L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE DE 
L’IMPACT (Mineure, 
Moyenne, Majeure) 

MESURES DE PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT 
PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Extraction des 
fondements 
+ 
Gestion des déchets 
+ 
Réhabilitation du site 
(optionnelle) 

  Perte d’emplois 
Dégradation des 
conditions économiques Négatif Majeure 

- Faire un accompagnement social : paiement des droits de licenciement 

- Mettre en place une Aide à la réinsertion professionnelle 

  
Diminution des recettes 
fiscales 

Dégradation des 
conditions économiques 

Négatif Moyenne Encourager l’Etat ou les investisseurs à la reprise du Projet 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 

 

Légende 

Impact mineur 

Impact moyen 

Impact majeur 
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CHAPITRE 6 : 
CHANGEMENT CLIMATIQUE 
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La présente analyse est particulièrement réalisée dans le cadre de l’EIES du projet de de construction 

d’une centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou dans la Région du TCHOLOGO 

conformément aux systèmes d’évaluation et de gestion sociale et environnementale, de prévention et 

réduction de la pollution, santé et sécurité communautaires, acquisition de terrains et déplacements 

forcés, conservation de la biodiversité et gestion durable des ressources naturelles et Patrimoine culturel.  

Les aspects relatifs au changement climatique concernant ledit projet comportent sur les points suivants : 

- les dispositions générales liées aux changements climatiques 

- la classification du projet dans l’un des secteurs d’atténuation ;  

- la liste des Gaz à Effet de Serre (GES) générés par le projet ;  

- le listing des technologies du secteur d’activité et proposition d’une technologie propre ;  

- le bilan carbone du projet ;  

- les recommandations. 

1. Dispositions générales liées aux changements climatiques 

1.1. Responsabilités des entreprises 

Les parties prenantes et le public attendent des entreprises qu’elles contribuent à remédier aux 

changements climatiques. Ses effets se font déjà sentir sur les ressources naturelles, tandis que les 

gouvernements travaillent sur des politiques visant à réduire les émissions de gaz à effet de serre. Afin 

de relever le défi des changements climatiques, les entreprises devront créer des produits et des services 

à faible émission de carbone, réduire l’empreinte carbone de leur fonctionnement, engager les parties 

prenantes, les gouvernements et les entreprises le long de leur chaîne d’approvisionnement pour 

déterminer les initiatives à mettre en place, améliorer la résilience de leurs infrastructures et réorienter 

leur stratégie à long terme dans le but d’y intégrer les nouveaux enjeux liés au changements climatiques. 

1.2. Prise en compte du climat dans la planification stratégique 

Un cadre stratégique intégré, élaboré de façon à gérer les impacts des changements climatiques au sein 

de l’organisation (et en partenariat avec d’autres institutions), doit comprendre un portefeuille d’initiatives 

conçues pour maximiser les opportunités et minimiser les risques. Ces initiatives devraient être 

déterminées à la suite d’une évaluation de l’exposition de l’entreprise au risque climatique. Par exemple, 

certaines sources de revenus clés provenant d’activités ayant de haut taux d’émissions risquent-elles 

d’être compromises par l’augmentation du prix du carbone. Certaines unités clés de l’entreprise risquent-

elles d’être touchées par les changements des régimes de précipitation, de l’intensité des tempêtes ou 

des températures normales. Les stratégies climatiques intégrées permettent aux entreprises de répondre 

efficacement aux politiques climatiques nationales, internationales et régionales. Ces stratégies 

favorisent également la résilience et encouragent la gestion active des conséquences du climat et de la 

météo sur les infrastructures et les autres actifs de l’entreprise. Les organisations proactives peuvent 

également améliorer leurs stratégies climatiques en recueillant des données supplémentaires auprès de 

leurs parties prenantes. 

1.3. Mesure des émissions de gaz à effet de serre 

La mesure et l’analyse de l’empreinte carbone de l’exploitation, des produits et des services d’une 

entreprise jouent un rôle primordial sur sa chaîne de valeur. Un système comptable exhaustif des gaz à 

effet de serre intègre des activités de mesure, de surveillance et de vérification des émissions. Des 
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inventaires détaillés aideront les gestionnaires à déterminer les domaines d’action prioritaire. Protocole 

des gaz à effet de serre offre un exemple d’initiative phare. 

1.4. Initiatives et comptes rendus 

De plus en plus souvent, les entreprises communiquent ouvertement leurs programmes relatifs aux 

changements climatiques. Le Projet de divulgation de carbone offre un exemple réputé d’initiative de 

reddition de comptes en matière climatique. 

Elaborez des programmes d’atténuation des changements climatiques : Les organisations peuvent 

entreprendre des programmes de réduction des gaz à effet de serre. Ces programmes peuvent 

comprendre la conception de nouveaux produits et services qui réduisent les émissions, l’élaboration et 

la mise en œuvre de solutions écoénergétiques ou la conception de processus de retrait et de 

séquestration du carbone présent dans l’air. Il est urgent de transformer la technologie et les 

comportements humains et les entreprises ont un rôle à jouer pour favoriser ces deux types de 

changement. 

1.5. Programmes d’adaptation aux changements climatiques 

D’autres programmes permettent de s’adapter en modifiant les activités d’exploitation de l’entreprise. Les 

programmes d’adaptation consistent à prévenir ou partager les pertes, à changer les produits ou les 

services et à changer de lieu d’activité. Les organisations préviennent les pertes en se préparant au pire 

et en gérant les risques. Elles peuvent partager les pertes en contractant des assurances ou en 

changeant leurs produits ou services (par exemple, transformer une station de ski en installation quatre 

saisons). 

1.6. Changement climatique au plan national  

Le réchauffement global de la Terre fait désormais l’unanimité. Le ralentir est le défi qui fait l’objet de 

grandes rencontres mondiales dont les Conférences des Parties (Conférence of Parties : COP). En effet, 

partout, les tendances de la température sont à la hausse. Sur le continent africain en particulier, les 

projections persuadent que de vastes régions en occurrence le Sahel, la corne de l’Afrique, des régions 

de l’Afrique occidentale, centrale et orientale pourraient subir une élévation de températures de l’ordre 

de 3 à 6°C d’ici 2100.  

La position géographique de la Côte d'Ivoire induit une situation intermédiaire entre climats équatoriaux 

humides et climats tropicaux secs. En général toute l’étendue du territoire ivoirien, ne présente pas de 

réel changement climatique. Sur l’ensemble du territoire ivoirien, certaines zones climatiques ont connu 

une légère modification de la saison pluvieuse après 1970 en termes de mois de début, de fin et de 

durée. Toutefois, le bouleversement observé n’a pas affecté le type de climat en Côte d’Ivoire. I l est 

demeuré subhumide et humide, malgré la diminution du caractère humide. 

2. Classification du projet dans l’un des secteurs d’atténuation 

Le projet objet de la présente étude concerne la construction d’une centrale solaire photovoltaïque en 

république de Côte d’Ivoire. 

Les composantes du projet sont :  

- les déplacements des camions et engins ;  

http://www.ghgprotocol.org/
http://www.ghgprotocol.org/
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- la gestion des déchets et rejets liquides ;  

- Le transport routier lié aux visites ;  

- la production d’électricité  

- la maintenance des engins et equipements.  

Ces composantes seront confrontées aux classes des secteurs d’atténuation suivant :  

- la production d’énergie ;  

- la distribution d’énergie ;  

- la consommation (demande) d’énergie ;  

- l’industrie chimique ;  

- la construction ;  

- le transport ;  

- la production de matériaux ;  

- les émissions fugitives provenant des combustibles; 

- les émissions fugitives provenant de la production et de la consommation des hydrocarbures les 

halogènes et de l’hexafluorure de soufre ; 

- le traitement et élimination des déchets ; 

- l’agriculture ; 

- le boisement, reboisement. 

Ainsi, il ressort que le présent projet se classe dans le secteur de la production d’énergie, la 

consommation d’énergie et la distribution d’énergie. 

3. Liste des Gaz à Effet de Serre (GES) générés par le projet  

Un « gaz à effet de serre » est un gaz présent dans l’atmosphère terrestre et qui intercepte les infrarouges 

émis par la surface terrestre. 

Ils existent sept (07) gaz à effet de serre responsables du réchauffement climatique et leurs Pouvoirs de 

Réchauffement Global (PRG) sont présentés dans le tableau suivant. 

Tableau 57 : les principaux gaz à effet de serre responsables des Changements Climatiques 

* Formule PRG relatif / CO2 (à 100 ans) 

Dioxyde de carbone CO2 1 

Méthane  CH4 25 

Protoxyde d’azote N2O 298 

Perfluorocarbures CnF2n+2 7 400 à 12 200 

Hydrofluorocarbures  CnHmFp 120 à 14 800 

Hexafluorure de soufre SF6 22 800 

Trifluorure d’azote NF3 16 100 

Sur la base du tableau ci-dessus, le gaz à effet de serre susceptible d’être généré par le projet et sa 

source de pollution est la suivante : 

Tableau 58 : gaz à effet de serre générés par le projet 

Gaz à Effet de Serre généré (s) par le projet Activité du projet source d’émission du GES 
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Dioxyde de carbone (CO2) 

Installations motorisées (les engins pour le 

terrassement, les groupes électrogènes, camion 

de transport...) 

Les initiatives en réponse aux changements climatiques peuvent viser l’atténuation, soit le ralentissement 

des changements climatiques, ou l’adaptation, c’est-à-dire la préparation aux changements du climat. 

Tandis que certaines organisations continuent de fonctionner comme si de rien n’était face aux 

changements climatiques, d’autres cherchent des moyens pour gérer ces changements et s’y adapter. 

Les organisations proactives ont recours à une variété de pratiques exemplaires. 

4. Listing des technologies du secteur d’activité et proposition d’une technologie 

propre 

Le classement des technologies fait apparaître le classement suivant par ordre décroissant de pollution : 

• Trafic routier : 

La technologie « accès routier par véhicule » est utilisée en majorité pour les accès au site, trafic sur site 

(déplacement des camions et engins), trafic interurbain ; elle représente la technologie de base et donc 

la ligne de base.  

Le présent projet, compte utiliser cette technologie. Pour remédier à la contrainte environnementale et 

sociale, les éléments ci-dessous seront préconisés au maitre d’ouvrage et aux structures sous-traitantes : 

- ralentir la vitesse des véhicules et engins sur le troçon ;  

- réduire/renoncer aux énergies fossiles ;  

- utiliser des véhicules et engins en bonne état ;  

- veiller à la maintenance régulière des véhicules et engins ; 

- faire un suivi régulier de la gestion de la qualité de l’air.  

• Production d’électricité  

La production d’électricité entrainerait le rejet de CO2 rejetés par les cheminées des GE. Ainsi, FERKE 

SOLAR devrait :  

- disposer de GE en bon état et dotés de cheminées bien dimensionnées ; 

- disposer de climatiseurs en bon état ; 

- veiller au bon fonctionnement des GE ;  

- réaliser semestriellement l’analyse de la qualité de l’air et les transmettre au CIAPOL ;  

- faire un suivi régulier de la gestion de la qualité de l’air. 

5. Bilan carbone du projet 

Un Bilan Carbone prévisionnel est un bilan des émissions de gaz à effet de serre qui seront a priori 

émises par le système concerné par l’étude. Cette étude pourra être complétée par un Bilan Carbone du 

projet, lorsque celui-ci sera finalisé ; et demandera donc un suivi de l’ensemble de l’activité pendant 

toutes leurs phases : Installation, exploitation et entretien. Ce bilan a pour but d’avoir une vision à court 

terme du projet, et ceux avant même sa réalisation, avec une projection de 99 ans (durée de vie du 

projet). 
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Ce travail s’est basé sur une recherche bibliographique des méthodologies applicables à la quantification 

des émissions de gaz à effet de serre (GES) dans les secteurs touchés par les changements climatiques, 

particulièrement avant la réalisation d’une activité. Cette méthodologie découle d’une recherche 

exhaustive sur les méthodologies élaborées par l’ADEME, des données des projets d’infrastructures 60 

et de la méthode de calcul. Un bilan des émissions de GES s’appuie sur une analyse du cycle de vie de 

ses composants (les calculs s’intéresser aux émissions en amont et en aval de l’exploitation du parc). 

Ainsi, les émissions résultantes de la fabrication des panneaux photovoltaïques (notamment l’extraction 

des matières premières nécessaires, de l’acquisition et du traitement des ressources), de leur transport 

et de leur construction sur site, de l’exploitation du parc et de son démantèlement final sont également à 

considérer. 

Des résultats d’analyses de cycle de vie ont été produits dans le cadre du projet ESPACE-PV, cofinancé 

par l’ADEME et initié en 2008. Voici ci-dessous l’impact carbone des différentes sources d’émissions : 

 
Figure 33: Sources d'impact d'un projet photovoltaïque 

Source : étude ESPACE-PV 

La fabrication des panneaux photovoltaïques est donc la cause majoritaire des émissions de CO2. En 

moyenne, les bilans carbones se situent entre 300 et 400 kg eq CO2/KWc donc nous prendrons ici une 

valeur moyenne de 350 kg eq CO2/KWc pour le calcul. 

La centrale a une puissance de 52 MWc, et produira pendant 99 ans une énergie de 88,166 GWh/an, 

soit un total d’environ 8728,434 GWh. Dans ces conditions, les émissions de CO2 ramenées au kWh 

d’électricité produit conduisent à une valeur de 11.2 gCO2/kWh. 

Cette valeur correspond « seulement » à la fabrication des modules, qui représente la cause majoritaire 

des émissions de CO2. L’étude réalisée par I-Care & Consult et Artelys pour l’Observatoire de l’Energie 

Photovoltaïque, intitulée « Analyse de l’impact climat de capacités additionnelles solaires 

photovoltaïques en France à l’horizon 2030 » et publiée fin mars 2020 permet de connaître les émissions 

de gaz à effet de serre totales d’une installation photovoltaïque. 
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Pour les centrales au sol, les émissions nécessaires pour fabriquer et installer les systèmes 

photovoltaïques sont estimées à 23 gCO2/kWh en moyenne (variation entre 14 et 35 gCO2/kWh). 

 
Figure 34: Résultats de l‘étude réalisée par I-Care et Artelys 

Enfin, d’après la Base carbone de l’ADEME, le bilan carbone du photovoltaïque est de 55 gco2/kWh. En 

conclusion, le meilleur scénario s’établit à 23 gco2/kWh et le pire scénario à 55 Gco2/kWh. 

6. Recommandations  

Atténuer les émissions de GES est une action incontournable pour le développement d’un projet durable 

et fait partie de la démarche de quantification. Les mesures visant à réduire les émissions de GES 

peuvent être physiques, organisationnelles ou comportementales. Le choix des mesures de réduction 

d’émissions de GES optimales pour chaque projet doit être guidé par :  

- la réduction d’émissions de GES obtenue par la mise en œuvre de la mesure ;  

- l’applicabilité au contexte ivoirien ;  

- l’aspect financier. 

 

❖ Du point de vue physique, le projet devra utiliser des équipements ou des technologies qui 

permettent de réduire la consommation énergétique ou recourir à des énergies renouvelables à 

faible émission de GES comme : 

• recourir à la meilleure technologie disponible dans une perspective de faisabilité technico-

économique ;  

• utiliser des sources d’énergie de remplacement à faible empreinte carbone ;  

• utiliser des équipements plus performants ;  

• ralentir la vitesse des engins sur le chantier ;  

• réaliser semestriellement l’analyse de la qualité de l’air et les transmettre au CIAPOL ;  

• faire un suivi régulier de la gestion de la qualité de l’air.  

 

❖ Du point de vue organisationnel, le projet devra intégrer des critères de développement durable 

dans les politiques d’achat de l’organisation comme :  
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- établir des exigences spécifiques en matière de GES dans les achats des produits de 

l’entreprise, dans les cahiers des charges ou dans les conditions d’exécution ;  

- acheter localement ;  

- connaitre l’empreinte carbone des produits.  

Elle doit aussi, optimiser les flux de produits, de personnes et de marchandises, en vue de diminuer les 

émissions de GES qui y sont liées, comme :  

- utiliser des moyens de transport émettant moins de GES. 

 

❖ Du point de vue comportemental, le projet devra informer et sensibiliser les employés, les 

fournisseurs, les clients et les usagers quant aux façons de réduire les émissions de GES, 

comme :  

- réaliser des campagnes d’information ou de sensibilisation ;  

- faire la promotion des bonnes pratiques de réduction des émissions de GES.  

Elle doit permettre aux différents acteurs de s’approprier les bonnes pratiques qui favorisent les 

économies d’énergie ou la réduction des émissions de GES, comme :  

- formation sur la gestion responsable des matières résiduelles ;  

- formation sur l’intégration de procédés, l’efficacité énergétique, les énergies renouvelables, etc. 

;  

- formation sur l’économie circulaire ;  

- formation à l’éco- conduite du personnel.  

 

Le projet devra s’engager à viser des objectifs de réduction volontaire des émissions de GES comme.  

- se fixer des objectifs annuels de réduction de l’intensité des émissions de GES par unité 

production ;  

- établir une politique de consommation responsable d’énergie ;  

- contribuer à des mesures de réduction auprès de tiers (installation de bornes électriques). 
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CHAPITRE 7 : 
GESTION DES RISQUES ET DES 

ACCIDENTS
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La gestion des potentiels de dangers et risques consiste en l’analyse des situations critiques et à la 

proposition de mesures de sécurité et de plans d’urgence54. La méthodologie utilisée ici est basée sur le 

guide d’analyse de risques d’accidents technologiques majeurs et est résumée par le diagramme ci-

dessous. 

IDENTIFICATION 
DES RISQUES ET 

DANGERS

MESURES
DE SECU RITE

PLAN D OPERATION 
IN TERNE POI

ANALYSE DE RISQUES MESURES DE GESTION

 

Figure 35 : Méthodologie d’analyse des risques du projet 
Source : Ministère Développement Durable, Environnement, faune et Parc du Québec, modifié 

Ce chapitre présente les risques sur les installations de FERKE SOLAR. Il se décline en trois parties : 

− l’identification des risques ; 

− les Mesures de Maîtrise des Risques (MMR) ; 

− le Plan d’Urgence Simplifié (PUS). 

Partie 1. Identification des potentiels dangers et risques liés au projet 

Cette identification permet de faire l’analyse des équipements, des produits et des services pour la 

réalisation et l’exploitation du site du Projet afin d’identifier les dangers et les risques. 

Le Projet comprendra : 

− des équipements : 

• les modules (panneaux) photovoltaïques, assemblés en série (strings) et en parallèle  

• des équipements électriques ; 

• des lignes (câbles) électriques ; 

• des postes préfabriqués, et des niches ; 

• des engins d’aménagement et de construction pour les premières phases du Projet 

(excavatrice, pelles à chenille, etc.) ; 

− des produits : 

• du gasoil pour le carburant ; 

• des huiles lubrifiantes ; 

• des produits d’entretien ; 

− des services suivants : 

• l’approvisionnement en carburant ; 

 
54Guide d’analyse de risques d’accidents technologiques majeurs, Ministère Développement Durable, Environnement, Faune et Parc (MDDEP) du Québec, 2002, 
http://www.mddep.gouv.qc.ca/evaluations/documents/guide-risque-techno.pdf- consulté le 12 décembre 2012 
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• l’entretien des équipements et des installations et des bâtiments. 

L’identification des risques et des accidents se fera pour chacune des phases du Projet. 

Les équipements utilisés pendant les phases de préparation et de construction comportent des potentiels 

de risques à prendre en compte. 

Les événements à redouter sont : 

− les collisions ; 

− les chutes ; 

− l’écrasement ; 

− l’incendie ; 

− les électrisations et électrocutions. 

Le résumé des risques liés aux équipements pendant les phases de préparation et de construction. 

 

Tableau 59 : Synthèse des risques liés aux équipements pendant les phases de préparation et de 
construction 

Elément ou 

paramètre 

Evénements redoutés ou 

risques 
Effets Conséquences 

Des camions 

Des excavatrices 

Des pelles à chenilles 

D’autres engins 

Chute 

Effets mécaniques 

Dommages et 

pertes en vie 

humaine 

Collision 

Equipements ou objets 

sur le site 
Ecrasement Effets mécaniques 

Par effets domino 

Explosion ou incendie des 

habitations à proximité  

Explosion ou incendie des 

installations du poste existant 

Effets thermiques 

Effets de surpression 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 

 

1. Phase d’aménagement, de construction et de cessation d’activités  

 Dangers et risques potentiels liés aux équipements  

Les équipements prévus sur les sites présentent des risques dans leur utilisation. Les principaux 

événements à redouter sont : 

− les collisions ; 

− la pollution du sol (déversement d’huiles ou de graisse pendant l’entretien ou accidentellement) ; 

− les incendies d’origine électrique ; 

− l’électrification et l’électrocution. 

 Dangers et risques liés au produit utilisé dans le projet  

Les principaux produits qui seront utilisés sur le site du Projet et susceptible de présenter des dangers 

par leur nature sont les huiles et les graisses.  

Huiles : la préparation est un mélange d’huiles de base minérales et d’additifs. Elles sont utilisées comme 

lubrifiant pour moteur. 

Graisse : ce produit n'est pas considéré comme dangereux et ne contient pas de composants dangereux 

(polybutène inférieur à 3% et alkyldithio phosphate de zinc inférieur à 1%). 
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1.2.1. Incompatibilité, stabilité et réactivité  

Les huiles et les graisses sont stables et présentent peu de danger dans des conditions normales 

d’utilisation. Tout comme le butane, il faut éviter leur contact avec les produits oxydants forts. 

1.2.2. Risque d’incendie et d’explosion  

L’huile est combustible mais n’est nullement concernée par l’explosivité. Cependant, il faut éviter de stocker 

l’huile et la graisse dans un environnement de chaleur (températures supérieures au Point éclair), les 

étincelles, les points d'ignition, les flammes, l'électricité statique, etc. 

 

Les caractéristiques d’inflammabilité du gasoil figurent dans le tableau ci-dessous. 

 

Tableau 60 : Caractéristiques d'inflammabilité des huiles et des graisses 

PRODUIT HUILES ET GRAISSES 

Point d’éclair >= 200 °C (ISO 2592) 

Température d’auto-inflammation > >250°C (ASTM E 659)  

Source : FDS des huiles et des graisses 

1.2.3. Risque écotoxique  

Le produit forme une pellicule à la surface de l’eau, provoquant des dommages physiques aux 

organismes aquatiques et pouvant perturber les transferts d’oxygène. Un déversement sur le sol peut 

entraîner une pollution des eaux souterraines55. La synthèse des dangers liés aux produits figure dans 

le tableau ci-dessous. 

Tableau 61 : Dangers intrinsèques des produits 

Produi

t 

Etat 

physique 

sous 

condition

s 

ambiante

s 

Pictogramm

e de risque* 

Phrases 

de 

risque et 

de 

sécurité*

* 

Stabilité 

réactivit

é 

Inflammabilit

é 

Toxicit

é – 

effet 

locaux 

Ecotoxicit

é 

Huiles 

et 

graisse 

Liquide 
Inflammable 

à T° élevée 

R38, 

R41, 

R51/53 

NA 

L’inflammabilit

é des huiles et 

graisses est 

fonction de la 

T° 

d’exposition 

Xi N 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 

 

 

 

 

 
55 Idem 

*Les codes de risque CE associés aux produits : 

- T : toxique, T+ : très toxique 

- F+ : extrêmement inflammable, F : facilement inflammable 

- Xn : nocif, Xi irritant 

- O : comburant 

- C : corrosif 

- N : dangereux pour l'environnement 

** Les phrases de risque et de sécurité associées aux produits : 

- R40 : effet cancérogène suspecté : preuves insuffisantes 

- S2 : conserver hors de la portée des enfants 

- S36/37 : porter un vêtement de protection et des gants 

appropriés 

- R38 – irritant pour la peau 

-  
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2. Phase d’exploitation  

 Dangers et risques potentiels liés aux services du Projet  

Les risques liés aux services d’entretien des équipements et des postes sont des accidents de travail 

(collision, blessures, chutes de hauteur, etc.) dont la conséquence la plus grave est la perte en vie 

humaine. 

Le tableau de la page suivante présente le résumé des risques liés aux équipements du Projet pendant 

la phase d’exploitation. 

Tableau 62 : Synthèse des risques liés aux équipements, aux produits et aux services en phase 
d’exploitation 

Type 

d’élément 
Elément ou paramètre 

Evénements 

redoutés ou 

risques 

Effets Conséquences 

Equipements 

Véhicules (privé de la 

CIE, 4x4, etc.) 

Chute Effets 

mécaniques 

Dommages et 

pertes en vie 

humaine 

Collision 

Equipements ou objets 

sur les sites 
Ecrasement 

Effets 

mécaniques 

Installations des postes 

préfabriqués  

Des niches 

Incendie d’origine 

électrique (court-

circuit)  

Effets thermiques 

Effets toxiques 

Explosion liée au 

fonctionnement des 

transformateurs 

Effets thermiques 

Electrisation et 

électrocution 

Effets thermiques 

Effets toxiques 

Par effets domino 

Explosion ou 

incendie des 

habitations à 

proximité  

Effets thermiques 

Effets de 

surpression 

Feu de brousse Effets thermiques 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 

 Dangers et risques potentiels liés aux pertes d’utilités  

L’utilité du Projet est l’électricité. Elle est utile dans le sens où elle permet l’éclairage, l’alimentation des 

équipements et la gestion informatique et électronique. L’établissement devra disposer de groupes 

électrogènes supplémentaires pour pallier le manque éventuel d’électricité et d’une réserve d’eau 

incendie pour la lutte contre incendie. 

Sa perte serait catastrophique pour le fonctionnement des postes, mais ne comporte aucun risque pour 

l’homme et l’environnement. 

Partie 2. Mesures de Maitrise des Risques (MMR) 

1. Limitation de l’accès au site du projet  

− une clôture limitera l’accès au site du Projet. Un dispositif de détection des intrusions pourrait 

être mis en place en périphérie du site et au niveau des locaux techniques. Ce dispositif 

permettra de donner l’alerte à l’exploitant et à une société de gardiennage en cas de tentative 

d’intrusion. Plusieurs dispositifs existent, les principaux étant les barrières infrarouges, les câbles 
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choc et les caméras infrarouge. Des caméras de lever de doute permettent de réaliser un premier 

diagnostic à distance lors du déclenchement d’alarme. L’accès au site se fera au niveau du 

portail avec un contrôle des passages ; 

− l’accès aux différentes zones du site du Projet devra être soumis à autorisation des responsables 

du chantier, après justification de la compétence des intervenants (habilitation électrique). Tous 

les travaux sur lesdits lieux devront faire l’objet d’un permis spécial de travail délivré par l’autorité 

habilité ; 

− le port du badge sur le site sera obligatoire et exigé par le responsable HSE ; 

− toute personne (travailleur ou visiteur) accédant au site pour la première fois devra 

impérativement faire l’objet d’une séance d’induction. Les visiteurs devront nécessairement, 

dans le cadre de leur déplacement sur le site, être accompagnés par un vigile ou un guide 

désigné ; 

− l’accès aux zones de stockage de substances ou produits dangereux (carburant, huiles, 

graisses, produits chimiques et divers) sera restreint au personnel de chantier autorisé. Des 

zones de stockage temporaires devront être construites conformément aux normes et 

réglementations en vigueur. Elles pourront, par exemple, être équipées de rétention et le sol 

devra être étanche. 

 

 
Figure 36 : Pictogrammes d’accès restreint 

Source : Google, Juillet 2022 

2. Programme d’entretien et de suivi de l’intégrité  

En dehors des opérations de maintenance exceptionnelles (remplacement de panneaux, d’onduleurs…), 

il faut une maintenance courante qui consistera :  

− à la vérification périodique des installations : vérification régulière du bon fonctionnement 

des installations électriques du site (vidéosurveillance, moteurs, onduleurs, …) ; 

− au remplacement ponctuel des éléments électriques à mesure de leur vieillissement ; 

− à l’entretien des éléments mécaniques de la centrale : Quelques-uns des panneaux devront 

être remplacés tout au long de la vie de la centrale. En effet des panneaux pourront présenter 

des disfonctionnements du fait d’un choc thermique, d’un choc mécanique ou d’une anomalie de 

fabrication. Les dispositifs de sécurité c'est-à-dire de détection d’intrusion et de protection 

incendie seront régulièrement contrôlés et maintenus en bon état de marche.  

− au nettoyage des modules et inspection visuelle : Un nettoyage à eau une fois par an et 

selon le retour d´expérience de perte de productible lié à l´encrassement. 
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3. Programme de gestion des risques (protection du personnel, consultation 

ou suivi médical des employés) 

 Protection du personnel 

Pour la protection du personnel, les mesures suivantes sont nécessaires : 

− le chantier devra être équipé d’extincteurs et de produits absorbants en cas de renversements 

ou fuites de ces produits ; 

− en cas de déversement ou fuite, le sol contaminé sera excavé et stocké dans des conteneurs. 

Ces terres seront considérées comme des déchets dangereux ; 

− les travailleurs en charge des travaux sur site devront être avertis des risques potentiels 

encourus lors des travaux d’installation, de construction d’exploitation et de démantèlement et 

devront porter les équipements de protection individuelle spécifique à la nature des dangers 

encourus ; 

− les zones de stockage et de chargement/déchargement devront être signalisées, et plus 

généralement marqué sur le chantier ; 

− désigner un responsable sécurité et santé qui aura autorité pour intervenir sur le chantier en cas 

de non-respect des consignes ; 

− la mise en place d’une équipe d’intervention capable d’agir rapidement en cas de début 

d’incendie ou de déversements accidentels de matières dangereuses, 

− la communication des incidents et accidents auprès des services de sécurité et de santé les plus 

proches 

 

 

Figure 37 : Consignes de sécurité 
Source : Google, Juillet 2022 
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 Consultation ou suivi médical des employés 

La prévention médicale devra être réalisée par une équipe pluridisciplinaire comprenant un ou des 

médecins du travail, des collaborateurs médecins, des internes en médecine du travail, des intervenants 

en prévention des risques professionnels et des infirmiers. Ces équipes peuvent être complétées par des 

assistants de services de santé au travail et des professionnels recrutés après avis des médecins du 

travail. L’équipe médicale aura pour mission exclusive d'éviter toute altération de la santé des travailleurs 

du fait de leur travail. A cette fin, l’équipe : 

− conduira les actions de santé au travail, dans le but de préserver la santé physique et mentale des 

travailleurs tout au long de leur parcours professionnel ; 

− conseillera les employeurs, les travailleurs et leurs représentants sur les dispositions et mesures 

nécessaires afin d'éviter ou de diminuer les risques professionnels, d'améliorer les conditions de 

travail, de prévenir la consommation d'alcool et de drogue sur le lieu de travail, de prévenir le 

harcèlement sexuel ou moral, de prévenir ou de réduire la pénibilité au travail et la désinsertion 

professionnelle et de contribuer au maintien dans l'emploi des travailleurs ; 

− assurera la surveillance de l'état de santé des travailleurs en fonction des risques concernant leur 

sécurité et leur santé au travail, de la pénibilité au travail et de leur âge ; 

− participent au suivi et contribuent à la traçabilité des expositions professionnelles et à la veille 

sanitaire. 

 Formation adéquate 

Afin d’assurer une bonne maîtrise des risques et dangers, nous recommandons : 

− une formation des ouvriers sur les risques des déchets, ainsi que sur les questions de santé et 

de sécurité ; 

− une formation du personnel à la manipulation des produits toxiques et inflammables, ainsi qu’à 

l’utilisation d’équipement de protection individuelle (chaussures de sécurité, bouchons d’oreilles, 

casques, lunettes de sécurité, gants, ainsi que masques faciaux à filtre pour certaines 

substances, ou tenues ignifugées) ; 

− une formation au risque électrique de premier niveau afin d’être informé aux dangers électriques. 

4. Circulation et déplacements sur le chantier  

Avant le démarrage des travaux, le maitre d’œuvre devra élaborer un plan de circulation pour indiquer 

les zones dédiées à la circulation des personnes et des véhicules (engins, camions et voitures). Ce plan 

devra être intégré au plan HSE. Des panneaux de signalisation (limitation de vitesse, passage piéton, 

accès interdit, zones à accès restreints, etc.) et des projecteurs électriques (pour travaux de nuit) devront 

être installés afin de garantir la sécurité du personnel et des visiteurs. 
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Figure 38 : Panneaux du code de la route 
Source : Google, Juillet 2022 

 

5. Matériel de protection individuelle  

Un équipement de protection individuelle (EPI) est un dispositif ou moyen destiné à être porté ou tenu 

par une personne en vue de la protéger contre un ou plusieurs risques susceptibles de menacer sa 

sécurité ou sa santé principalement au travail. Conformément aux standards internationaux pour la 

protection des travailleurs contre les risques au travail, les EPI suivant sont recommandées : 

− casque, heaume, visière ;  

− protection des yeux : contre les projections ou contre les rayonnements (lunettes de 

protection, lunettes de soudeur…) ; 

−  chaussures de sécurité ; 

− vêtements protecteurs (veste à col fermé et à manches longues et serrées aux poignets, 

pantalon long), gants, lunettes et masque : 

• contre les projections de produits chimiques ou biologiques, 

• contre la chaleur et le risque de feu, 

• contre les risques de plaie (coupure, abrasion, gilet pare-balles), 

• à haute visibilité pour éviter de se faire renverser par un véhicule ou un engin de 

manutention, etc. ; 

− protections auditives contre le bruit (coquilles passives, bouchons actifs) ; 

− protection respiratoire : appareil respiratoire isolant ou filtrant (les masques de protection FFP) ; 

− harnais, enrouleurs, mousquetons, longes et lignes de vie (corde) : dispositifs contre les chutes de 

hauteur ; 

− protections contre les risques d'électrisation, d'électrocution ou l'électricité statique : tabourets et 

tapis isolants, gants d'électriciens, dispositifs de mise à la terre (bracelets, perches), visières anti 

arcs électriques, etc. 

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Casque_de_protection_pour_l%27industrie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lunettes_de_protection
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lunettes_de_protection
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chaussure_de_s%C3%A9curit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/V%C3%AAtement
https://fr.wikipedia.org/wiki/Manche_(v%C3%AAtement)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gant
https://fr.wikipedia.org/wiki/Lunettes
https://fr.wikipedia.org/wiki/Masque_de_protection
https://fr.wikipedia.org/wiki/Transfert_thermique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Feu
https://fr.wikipedia.org/wiki/Plaie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gilet_pare-balles
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gilet_haute_visibilit%C3%A9
https://fr.wikipedia.org/wiki/Protections_auditives
https://fr.wikipedia.org/wiki/Appareil_respiratoire_isolant
https://fr.wikipedia.org/wiki/Appareil_respiratoire_filtrant
https://fr.wikipedia.org/wiki/Les_masques_de_protection_FFP
https://fr.wikipedia.org/wiki/Harnais
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mousqueton
https://fr.wikipedia.org/wiki/Ligne_de_vie
https://fr.wikipedia.org/wiki/Corde_(outil)
https://fr.wikipedia.org/wiki/Chute_(accident)
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lectrisation_(sant%C3%A9)
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lectrocution
https://fr.wikipedia.org/wiki/%C3%89lectricit%C3%A9_statique
https://fr.wikipedia.org/wiki/Mise_%C3%A0_la_terre
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Figure 39 : Equipements de Protection Individuelle (EPI) 
Source : Google, Juillet 2022 

6. Consignes relatives à l’emploi et à la circulation des engins 

Le promoteur devra établir un planning et une surveillance de circulation des véhicules au sein du site. 

Des panneaux du code de la route aux carrefours devront être installés sur la base d’un plan de 

circulation. Les parkings visiteurs devront être formellement distingués. 

Les mesures seront les suivantes : 

− donner la priorité absolue aux engins de chantier sur tous les autres véhicules dans l’enceinte 

de l’entreprise ; 

− fixer la vitesse de conduire à 20 km/h sur la voie d’accès et dans l’enceinte du site pour réduire 

la gravité d’éventuels accidents ; 

− équiper véhicules sur pistes d’avertisseurs de recul (klaxon de marche arrière et /ou de feux de 

recul) ; 

− interdire l’introduction et la consommation de l’alcool sur les lieux de travail ; 

− interdire la pénétration dans l’entreprise sous l’emprise de stupéfiant. 

7. Mesures de protection contre les dangers des machines  

Les mesures de prévention contre les dangers des machines sont prévues non seulement pour la phase 

d’utilisation des machines mais également lors des nettoyages ou de maintenances : 

− supprimer tous les phénomènes dangereux ;  

− des protecteurs et/ou des dispositifs de protection doivent être mis en place : les dispositifs de 

protection peuvent être de différents ordres : protecteurs fixes, de protecteurs mobiles, de 

dispositifs de protection (barrages immatériels, laser, tapis sensibles…), de dispositifs de 

maintien à distance (grille, commande bimanuelle…). Le choix du dispositif approprié se fera en 

fonction de la nature du risque et des éléments à protéger. 

− le recours à des équipements de protection individuelle peut être exigé ; 

− exploiter le contenu des notices d'instructions ; 

− rédiger des consignes d'utilisation ; 

− mettre au point de procédures pour sécuriser les opérations telles que les réglages et la 

maintenance, information et formation du personnel. 
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8. Mesures de protection contre les incendies 

Les mesures de protection contre l'incendie sont des actions préventives et des dispositifs mis en place 

pour réduire les risques d'incendie, protéger les vies humaines et les biens, ainsi que minimiser les 

dommages en cas d'incendie. Voici quelques-unes des mesures de protection contre l'incendie que le 

promoteur devra mettre en place : 

- Alarmes incendie : L'installation de systèmes d'alarme incendie, tels que des détecteurs de 

fumée, de chaleur et de flammes, est essentielle pour avertir les occupants d'un bâtiment en 

cas d'incendie ; 

- Extincteurs portatifs : Disposer d'extincteurs portatifs appropriés à différents types de feux 

et les placer stratégiquement dans un bâtiment permet aux occupants d'intervenir 

rapidement sur de petits incendies avant qu'ils ne se propagent ; 

- Systèmes de sprinklers : Les systèmes de sprinklers automatiques déversent de l'eau sur 

un incendie dès qu'ils détectent de la chaleur, aidant ainsi à l'éteindre ou à le maîtriser avant 

l'arrivée des pompiers ; 

- Plans d'évacuation : Élaborer et afficher des plans d'évacuation clairs dans les bâtiments, 

indiquant les itinéraires d'évacuation, les sorties de secours et les points de rassemblement ; 

- Contrôle des sources d'inflammation : Minimiser les risques en contrôlant les sources 

d'inflammation, comme les installations électriques défectueuses, les produits chimiques 

inflammables et les matériaux combustibles ; 

- Matériaux de construction résistants au feu : Utiliser des matériaux de construction 

résistants au feu pour ralentir la propagation du feu dans les bâtiments ; 

- Protection des voies d'accès : S'assurer que les voies d'accès aux bâtiments et aux zones 

d'incendie sont dégagées et accessibles aux pompiers ; 

- Stockage approprié : Entreposer les produits chimiques et les matériaux inflammables de 

manière sécurisée et conforme aux réglementations en vigueur ; 

Ces mesures de protection contre l'incendie sont essentielles pour réduire les risques d'incendie, 

assurer la sécurité des occupants et faciliter l'intervention rapide des pompiers en cas de besoin. Il est 

important de respecter les réglementations locales et nationales en matière de sécurité incendie pour 

garantir une protection adéquate. 

 
Figure 40: Equipements de protection contre incendie 

Source : Google, Juillet 2022 
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Partie 3. Plan d’Urgence en phase d’exploitation 

Ce plan d’urgence correspond à l’organisation des secours en cas d’apparition d’un évènement redouté, 

en cas d’éventuels accidents (incendie, etc.) en phase d’exploitation du projet. Les éléments qui suivent 

montrent le déroulement du plan d’urgence. 

1. Alerte 

 Organisation de l’alerte 

Durant les heures d’activité, l’alerte est déclenchée par le chef de l’établissement en cas de feu ou de 

blessé. Le niveau de l’alerte varie de 0 à 3 en fonction de la gravité de la situation : 

− Alerte niveau 0 (incident/accident de faible importance strictement limité à l’intérieur de 

l’établissement) ; 

− Alerte niveau 1 (incident/accident dont les effets ne dépassent pas les limites du site, mais avec 

intervention des services publics de secours) ; 

− Alerte niveau 2 (incident/accident dont les effets peuvent dépasser les limites du site, sans risque 

grave – immédiat pour la population – bouclage partiel de la zone) ; 

− Alerte niveau 3 (accident important, à développement rapide. Effets immédiats ou possibles à 

redouter à l’extérieur de l’établissement – bouclage de la zone – anticipation du Plan Particulier 

d’Intervention (PPI)). 

En dehors des heures d’activité, l’alerte est donnée par un système automatique ou par un témoin 

externe. 

 Message d’alerte 

La diffusion de l’alerte se fait par l’utilisation des moyens sonores : klaxon – sirène. En cas de sinistre 

nécessitant l’intervention des pompiers, le message peut se présenter comme suit :  

« Ici FERKE SOLAR » 

Adresse : Ferkessédougou, village de Sokoro 1 

Téléphone : (225) -- -- -- -- 

Nature du sinistre : incendie/explosion… 

Nombre de blessés : 

Vent :  

Point de présentation : Postes de la centrale solaire photovoltaïque 

Accès : accessible par la voie Ferkessédougou - Tafiré 

Mesures prises ou en cours à l’extérieur des postes » 

« NB : faire répéter le message par votre correspondant. Ne pas raccrocher le téléphone avant 

son interlocuteur (il peut demander un complément d’information). » 

 Schéma d’alerte 

Le schéma d’alerte est le processus suivi depuis la découverte du sinistre jusqu’au déclenchement du 

PUS. Un exemple de schéma d’alerte en cas de sinistre est illustré dans la figure ci-après. 



  

Version mai 2023                   
                     277  

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

ACCIDENT

1er TEMOIN

IDENTIFIER 
L ACCIDENT

PRENDRE LES 

PREMIERES 

MESURES

PREVENIR

EQUIPE 

D INTERVENTION

EVACUATION

RESPONSABLE HSE

RESPONSABLE DE LA 
CENTRALE SOLAIRE 
PHOTOVOLTAIQUE

DIRECTEUR GENERAL 

DE PORO POWER

GSPM KORHOGO

SAMU BOUAKE

POLICE

185

111

+225 57 01 02 26

+225 31 65 02 02

170

 

Figure 41 : Schéma d’alerte 
 

2. Situation géographique 

La centrale solaire photovoltaïque se trouve dans le département de Ferkessédougou. 

La situation géographique du Projet a été décrite dans la partie description du Projet.  

+225 05 44 36 90 39 

+ 225 01 53 41 53 06 
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3. Evaluation des risques 

Les risques retenus sont : les accidents de travail, les chutes, les collisions, l’incendie, les explosions, le 

court-circuit. 

4. Recensement des moyens 

Les moyens de prévention des sinistres sont : 

− les différents équipements de sécurité prévus par FERKE SOLAR qui se résument aux MMR ; 

− le personnel d’intervention ; 

− le centre de secours d’urgence de Ferké, géré par l’ONPC ; 

− la caserne Privée de la SUCAF ; 

5. Organisation des secours 

La stratégie d’intervention prend en compte la lutte contre le sinistre et le secours aux blessés. 

Dès que le PU en phase d’exploitation est mis en œuvre les différents acteurs se mettent 

progressivement en place. Au fur et à mesure de l’arrivée des renforts, le responsable de FERKE SOLAR 

ou son suppléant joue le rôle de directeur des opérations de façon provisoire ou définitive56. 

6. Information 

L’ensemble des informations relatives au PUS doit être transmis aux autorités préfectorales de 

Ferkessédougou, à l’ONPC et au Centre de secours d’urgence de Ferkessédougou. 

7. Exercice d’entraînement 

Le responsable de la centrale devra définir un exercice d’entraînement à une fréquence réglementaire. 

Pour la rédaction d’un plan d’urgence, un compte-rendu des exercices est exigé pour le suivi des 

exercices d’entraînement. Les évènements dangereux identifiés dans ce chapitre peuvent être maîtrisés 

dès lors que les MMR sont mises en œuvre pour chacune des phases du Projet et que le PUS est 

élaboré et appliqué. 

  

 
56 Service départemental d’incendie et de secours de l’Oise - doctrine départementale pour la rédaction d’un plan d’opération 
interne - groupement prévision – sdis60 – janvier 2004 – page 5 
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Ce chapitre présente les dispositions nécessaires à la mise en œuvre des mesures de protection de 

l’environnement envisagées par l’EIES pour supprimer, réduire ou compenser les conséquences 

dommageables du projet sur l’environnement pendant les phases de construction et d’exploitation. Les 

plans de gestion et de suivi sont donnés à titre indicatif et seront détaillés dans les PGES des phases 

Constructions et Exploitation. 

Partie 1. Objectif du PGES 

Le Plan de Gestion Environnementale et Sociale (PGES) constitue le but même de l’évaluation 

environnementale, en ce sens qu’il met en relation les éléments suivants : 

− les activités source d’impact du projet ; 

− les impacts potentiels générés ; 

− les mesures de protection de l’environnement ; 

− les acteurs responsables de l’exécution et du suivi de l’exécution de ces mesures. 

Le PGES sert donc de guide aux utilisateurs, à : 

− identifier des impacts potentiels en rapport avec les activités du projet et des mesures 

d’atténuation appropriées ; 

− disposer d’un plan de responsabilisation des acteurs dans la mise en œuvre et le suivi de mise 

en œuvre des mesures d’atténuation ; 

− effectuer la surveillance environnementale et le suivi environnemental des activités du projet. 

Afin d’être effectif, le PGES doit être pleinement intégré à la gestion globale du projet pendant toutes ses 

phases. Son cadre opérationnel se résume dans les activités de surveillance environnementale (pendant 

la phase de construction) et de suivi environnemental (pendant la phase d’exploitation). Le présent PGES 

aborde donc et décrit le cadre dans lequel toutes les mesures correctives proposées doivent être mises 

en œuvre, sous l’angle de : 

− l’organisation à établir afin d’assurer la mise en place effective des mesures correctives, la 

surveillance environnementale et le suivi environnemental ; 

− le rôle et les responsabilités des diverses parties impliquées dans le projet ; 

− les principales tâches à engager pendant les phases de construction et d'exploitation du projet ; 

− les études complémentaires jugées nécessaires ; 

− les moyens financiers à mobiliser et leur source. 

Les divers programmes de gestion proposés dans ce PGES sont élaborés en fonction de l’état actuel de 

l’ingénierie du projet. Un processus de modification graduelle de ces programmes est donc à prévoir au 

fur et à mesure que les études vont progresser, tout particulièrement pour l’organisation des chantiers 

qui est du ressort de l’Entreprise. Ce processus sera inclus au suivi et fera intervenir, le cas échéant, les 

administrations compétentes. Les risques en phase de construction (chantier) qui ont été identifiés dans 

le cadre de l’EIES seront développés dans le cadre d’un Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

de Chantier (PGESC), qui devra être élaboré impérativement par l’Entreprise avant le démarrage des 

travaux. De même, FERKE SOLAR préparera un PGES en phase d’exploitation, avant la mise en service 

de l’aménagement. Un Plan Interne d’Urgence (PIU) sera intégré dans le PGESC et le PGES en phase 

d’exploitation. Les autorités et communautés locales seront impliquées dans la préparation de ce PIU. 

Partie 2. Organisation du PGES 

1. Organisation générale  

L’organisation suivante est proposée pour la mise en œuvre du PGES du Projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque à Ferkéssedougou pour la société FERKE SOLAR. 
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 Maitrise d’ouvrage  

La maîtrise d’ouvrage du projet sera assurée par le FERKE SOLAR qui nommera un Responsable 

Environnement du Maître d’ouvrage (REM), chargé de la coordination des activités environnementales 

et sociales liées au projet pendant toute la durée de sa préparation et de sa mise en œuvre. Il sera 

assisté par un responsable des affaires sociales (RAS) et un chargé de la liaison avec les communautés 

locales. Cette équipe assurera la mise en place du Plan de Gestion Environnementale et Sociale, la 

préparation et la mise en œuvre des études et activités spécifiques préconisées. Elle sera assistée par 

des consultants selon les besoins. 

 Entreprises et sous-traitants 

L'entreprise et ses sous-traitants doivent se conformer aux recommandations de la présente étude 

d'impact sur l'environnement et au PGESC qui sera préparé par l'entreprise avant le démarrage des 

travaux. Pour assurer la mise en œuvre du PGES, l'Entreprise doit avoir en son sein un Responsable 

Environnement de l’Entreprise (REE) qui sera le vis-à-vis de toutes les parties impliquées dans le projet. 

Le REE est le premier interlocuteur du Bureau de Contrôle. Il doit avoir une bonne compréhension des 

préoccupations environnementales, sociales et sécuritaires. Cela lui permettra de comprendre les 

rapports d’EIES et le PGES avant de suivre leur application sur le terrain. Ce REE doit être assisté par 

un responsable de santé-sécurité sur site. Chaque Sous-traitant, responsable de contrat(s) spécifique(s), 

devra disposer en son sein d’environnementaliste chargé d'assurer l'interface entre le BC et l’Entreprise 

de construction. Selon le découpage des contrats, des Sous-traitants pourront se rapprocher pour mettre 

en place une équipe environnementale commune. 

 Bureau de contrôle  

La maîtrise d’œuvre du projet sera assurée par le Bureau de Contrôle (BC). Le BC établira au sein de 

son équipe une Unité Environnement (UE), dédiée au suivi de la mise en place des mesures 

environnementales et sociales, et au suivi de leurs performances. Une telle équipe intégrera un 

Responsable Environnement du Bureau de Contrôle (REBC), assisté de techniciens, chargés des 

aspects environnementaux liés directement aux activités de construction et des aspects sociaux liés aux 

doléances exprimées par les populations, aux nuisances subies, aux demandes de compensation pour 

des événements temporaires se déroulant pendant les activités de construction et aux relations avec les 

autorités locales traditionnelles ou représentatives de l'Etat. 

 Suivi  

Le suivi environnemental, conformément aux dispositions applicables en République de Côte d’Ivoire, 

sera effectué par l’ANDE qui est habilitée à vérifier l’application sur le terrain des dispositions prévues 

par les dossiers d’EIES. FERKE SOLAR mettra en œuvre le programme de suivi environnemental et 

social tels que définis par les PGES des rapports périodiques seront transmis pour information à l'ANDE. 

 

2. Mission du Responsable Environnement du Maitre d’Ouvrage (REM) 

Les activités du REM seront comme suit : 

− En phase de construction : 

 

• Coordonner avec les personnes concernées, la définition des mesures environnementales et 

la préparation des clauses relatives aux obligations environnementales de l’entreprise de 

construction ; 
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• Participer à l’évaluation des offres et aux négociations avec l’entreprise de construction pour 

tous les aspects environnementaux et sociaux ; 

• Assurer avec les personnes concernées, le suivi et la coordination de toutes les concertations 

engagées avec la population locale préalables à l’engagement des travaux de construction ; 

• Participer aux réunions de coordination environnement avec les représentants concernés du 

bureau de contrôle, de l’entreprise de construction et des sous-traitants ; 

• Assurer les relations avec les autorités environnementales centrales (ministère) ; 

• Assurer avec les collectivités décentralisées (préfecture, département, conseil régional, 

communes). 

 

− En phase d’exploitation  

 

• Assurer, avec le responsable de l'exploitation des sites, le suivi et la coordination des études 

environnementales et sociales préconisées ; 

• Assurer le suivi et la coordination des activités environnementales requises sur les sites ; 

• Assurer la bonne fin des mesures de réhabilitation des sites utilisés pendant les travaux de 

construction. 

3. Mission du Responsable Environnement du Bureau de Contrôle (REBC) 

Le REBC aura comme activités : 

• assurer la coordination avec le REM ; 

• assurer que tous les plans et programmes environnementaux devant être préparés par 

l'Entreprise de construction ont été soumis et non objectés en préalable à l'engagement des 

travaux ; 

• vérifier que les obligations environnementales de l'Entreprise de construction sont 

efficacement mises en œuvre sur les sites et référer à son responsable (Chef de Projet du 

BC) des non- conformités détectées pour action ; 

• signaler toute non-conformité observée et s'assurer de son traitement par l'Entreprise de 

construction dans les délais imposés ; 

• participer aux réunions de suivi de chantier et préparer un rapport mensuel de suivi 

environnemental du chantier ; 

• préparer la feuille d'évaluation mensuelle des efforts environnementaux de l'Entreprise de 

construction ; 

• assurer la mise en œuvre régulière des programmes de suivi et présenter l'interprétation des 

résultats dans le cadre du rapport mensuel ; 

• assurer les relations avec les communautés locales concernées pour tous les aspects 

sociaux, y compris l’amélioration de la santé communautaire, le respect des procédures de 

recrutement, l’accord d'occupation des sols, le traitement des doléances ; 

• organiser une base de données pour le stockage de toute la documentation 

environnementale générée pendant la construction du projet, en particulier les fiches de non-

conformités, les fiches de fermeture de non-conformités et les documents photographiques 

d'appui ; 



  

Version mai 2023                   
                     283  

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

• préparer la documentation requise préalablement aux audits environnementaux et sociaux 

du projet. 

4. Mission du Responsable Environnement de l’Entreprise (REE) 

Le REE doit avoir un pouvoir hiérarchique suffisamment élevé au sein de l’Entreprise de construction 

pour être capable d'imposer ses décisions aux contremaîtres. En particulier, la possibilité d'arrêter une 

activité de construction, pour des raisons de protection de l'environnement ou de sécurité, demeure une 

mesure fondamentale pour l'efficacité du suivi environnemental. Les activités du REE doivent être 

principalement et uniquement dédiées à la gestion environnementale et sociale de l'Entreprise de 

construction et de ses Sous-traitants. Elles consisteront à :  

• placer les activités de construction en conformité avec les obligations environnementales et 

sociales définies dans le cahier des charges ;  

• s'assurer que tous les Sous-traitants respectent les mêmes obligations environnementales et 

sociales ;  

• de préparer les plans et programmes environnementaux tels que demandés par le cahier des 

charges, en particulier les programmes de suivi ;  

• suivre les activités environnementales sur tous les sites de construction utilisés par 

l’Entreprise de construction ou par ses Sous-traitants, en effectuant des visites régulières ;  

• de répondre aux non-conformités émises par le REBC (BC) et de faire appliquer 

immédiatement les corrections nécessaires aux équipes de construction ;  

• de préparer des rapports d’activité hebdomadaires et mensuels présentés au REBC. 

5. Mission de l’ANDE 

L’Agence Nationale De l’Environnement (ANDE), pour le compte du Ministère de l’Environnement, du 

Développement Durable et de la Transition Ecologique (MINEDDTE), aura la responsabilité d’effectuer 

la surveillance et le suivi des sites de chantier chaque fois que de besoin pendant la période de 

construction puis au cours des premières années d’exploitation, afin d’apprécier les efforts mis en œuvre 

pour la protection de l’environnement et le bien-être social des populations affectées. Le suivi du projet 

par l’ANDE comprendra les tâches suivantes : 

• assurer des visites programmées ou impromptues des sites d'activités ; 

• lors des visites de sites, s'entretenir autant que de besoin avec des représentants des parties 

impliquées dans le projet ; 

• recevoir de FERKE SOLAR le rapport trimestriel de suivi environnemental et social et évaluer 

les résultats des mesures d'atténuation mises en œuvre et la conformité aux normes 

nationales ; 

• recevoir pour information de FERKE SOLAR , le Plan de Gestion Environnementale de 

Chantier (PGEC) préparé par l’Entreprise de construction, ainsi que d'autres documents 

relatifs au projet, tels que les rapports trimestriels de l'auditeur indépendant chargé des 

aspects environnementaux et sociaux. 

6. Principales procédures et plans de gestion environnementale et sociale 

 Plan Hygiène Santé Sécurité Environnement de l’entreprise 

Un plan Hygiène Santé Sécurité Environnement (HSSE) sera élaboré et mis en œuvre par l’Entreprise 

de construction pour la protection des milieux naturels contre les sources de pollution issues des activités 
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de chantiers, pour assurer des conditions de travail sûres et saines aux travailleurs, et prévenir, éviter ou 

réduire les risques et les impacts sur la santé et la sécurité des communautés locales à proximité. Le 

plan HSSE est un document produit par l’Entreprise avant le début des chantiers, soumis à l'approbation 

du Bureau de Contrôle du Promoteur, et qui décrit l'ensemble des mesures qui seront appliquées par 

l’Entreprise et ses Sous-traitants pour assurer la bonne gestion des questions d’hygiène, de sécurité et 

d’environnement. Dans le cadre de ce projet, le plan HSSE inclura : 

− Une description des moyens humains et matériels de l'Entreprise pour la protection 

environnementale et sociale, conformément au Plan de Gestion Environnementale et Sociale 

(PGES), ainsi que la liste des règles HSSE appliquées au personnel et aux Sous-traitants.  

− Un plan de formation et de sensibilisation du personnel aux obligations HSSE des chantiers ; 

− La description de la prise en charge de la problématique santé liée aux chantiers. Les moyens 

mis en œuvre par l’Entreprise dans le domaine de la santé devront couvrir ses propres besoins 

mais également les besoins de ses Sous-traitants. L’Entreprise devra prendre en charge les 

tierces personnes victimes d’accidents conséquences aux chantiers. La gestion de la santé 

inclue notamment : 

• des cessions de formation pour les employés sur les problématiques sanitaires locales 

éventuelles ; 

• le suivi préventif des travailleurs (visites médicales) ; 

• la mise à disposition des services de santé et de première urgence ; 

• des assurances et la disponibilité de moyens de transports médicalisés d’urgence pour les 

accidents graves ; 

• un programme de sensibilisation et de dépistage précoce du personnel pour les maladies 

suivantes : VIH/SIDA, MST. 

− La description des points suivants : 

• les installations de chantiers ; 

• les voies de circulation propres au chantier (entre les lieux de construction, de stockage, de 

remblais et de déblais) qui doivent être organisées de façon à ne pas empiéter sur les voies 

de circulation publiques ; 

• le planning des approvisionnements des chantiers ; 

• les lieux de stockage temporaire des matériaux et des matériels, et plus généralement, toutes 

les occupations temporaires de terrain, dont aucune ne doit être sur des zones cultivées ; 

• les mesures de protection et de confinement mises en œuvre pour le stockage et la 

manipulation des produits chimiques et des liquides polluants ; 

• les zones de remblai et de déblais, et les mesures mises en œuvre pour limiter l'érosion 

pendant les travaux et revégétaliser en fin de chantiers. 

− Une description des modes de collecte et de traitement des déchets liquides et solides des 

chantiers ; 

− Les règles de circulations et d’approvisionnement des chantiers :  

• définition d’horaires d’approvisionnement (interdits avant 06h et après 18h, ainsi que les 

samedis et dimanches) ;  

• limitation des vitesses à 40 km/h sur les pistes et 30 km/h sur les chantiers, des dos d’ânes 

seront construits en entrée des villages et d'autres mesures seront mises en œuvre pour 

contrôler et limiter la vitesse des véhicules ;  
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• entretien des véhicules et contrôle des émissions des bruits des véhicules (inférieur à 70 

dB mesurés à 1 m de la source sonore) ;  

• entretien des véhicules et contrôle des émissions de gaz d’échappements, par vérification de 

la conformité des moteurs et véhicules ;  

• aménagements de plateformes pour le nettoyage des véhicules.  

Tous les éléments ci-dessus ne pouvant être déterminés en début de chantier, le plan HSSE doit être 

considéré comme un document évolutif, que l'Entreprise mettra à jour en fonction de l'avancée des 

chantiers et du programme des travaux. Chaque mise à jour sera soumise à l'approbation du Bureau de 

Contrôle (BC). 

 Plan Hygiène Santé Sécurité Environnement de la société 

FERKE SOLAR  

FERKE SOLAR préparera un Plan HSSE spécifique à son activité et au projet et ce, conformément aux 

normes de performance de la SFI, des directives environnementales et sécuritaires de la Banque 

mondiale et aux exigences nationales en la matière.  

Les évaluations des risques liés aux activités du projet sont couvertes par :  

− les certifications programmées par FERKE SOLAR  ;  

− la politique environnementale, de la sécurité de la santé et de responsabilité sociétale de FERKE 

SOLAR ;  

− des procédures qui seront mises en œuvre pour identifier les situations d’urgence potentielles et 

les accidents potentiels qui peuvent avoir des impacts négatifs sur l’environnement, la sante et 

la sécurité des hommes et des biens ;  

− des procédures qui vont permettre aussi de répondre aux situations d’urgence et aux accidents 

réels afin de réduire les impacts négatifs associés ;  

− le Plan des opérations internes (POI), Plan Particulier d’intervention (PPI), plan d’organisation 

des secours (ORSEC), etc. 

 Plan de gestion de la main d’œuvre 

L’objectif du Plan de Gestion de la Main d’Œuvre est d’identifier et de clarifier conformément aux 

dispositions du code de travail en vigueur en Côte d’Ivoire et aux exigences de la Norme 

Environnementales et Sociales 2 de la Banque mondiale relative à l’emploi et aux conditions du travail, 

tous les problèmes spécifiques et potentiels liés au travail pour tout acteur (travailleur direct ou indirect) 

mobilisé pour l’exécution des activités du projet. Si la législation ivoirienne ne fait pas expressément 

obligation aux employeurs d’élaborer un document spécifique pour la gestion de la main d’œuvre, les 

projets financés ou cofinancés par la Banque mondiale l’exigent pour ceux qui sont soumis à aux normes 

environnementales et sociale. Ainsi, la mise en œuvre du projet exige de l’élaboration d’un Plan de 

gestion de la main d’œuvre. Il est élaboré conformément aux prescriptions du droit national et aux 

exigences de la NES 2 de la Banque mondiale et s’applique à tous les travailleurs (directs et indirects) 

impliqués dans la mise en œuvre du projet. Ce document s’articule autour des points ci-après : 

− Aperçu de l’utilisation du personnel dans le projet ; 

− Bref aperçu de la législation du travail : termes et conditions ; 

− Bref aperçu de la législation du travail : santé et sécurité au travail ; 

− Evaluation des principaux risques potentiels liés au travail ; 

− Personnel responsable ; 
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− Politiques et procédures ; 

− Age pour l’emploi (conditions d’âge) ; 

− Travaux forcés ; 

− Mécanismes de gestion des griefs ; 

− Gestion de l’entrepreneur ; 

− Travailleurs communautaires ; 

− Travailleurs primaires (travail des enfants, travaux forcés ou exposés à graves problèmes de 

sécurité). 

Aperçu de l’utilisation du personnel du projet 

Ce chapitre décrit le type et les caractéristiques de travailleurs que le projet utilisera directement avec 

des indications sur les effectifs prévisionnels ainsi que le calendrier des besoins de la main d’œuvre. 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, peut être employée, toute personne physique ou morale 

répondant aux profils des besoins exprimés. La « personne physique » désigne toute personne de sexe 

masculin ou féminin, âgée d’au moins dix-huit ans, ayant une bonne moralité et disposant des 

compétences requises. Quant à la « personne morale », elle désigne toute entité (ONG, 

Cabinets/Bureaux d’étude, Entreprises prestataires etc.) régulièrement constituée suivant les normes 

ivoiriennes. Les personnes physiques et les personnes morales dans le cadre de la mise en œuvre du 

projet seront recrutées sur la base des exigences des postes ouverts en écartant tout traitement 

discriminatoire lié au sexe, à la religion et à l’appartenance politique, ethnique et régionale, aux handicaps 

et conformément aux dispositions du présent Plan de gestion de la main d’œuvre. On entend par « 

travailleurs du projet », toute personne employée ou morale directement par l’Unité de coordination du 

projet et/ou les agences d’exécution, les entreprises prestataire, les bureaux de contrôle, etc. pour 

effectuer des tâches qui sont directement liées au projet (travailleurs directs). 

 Procédure d’approvisionnement des tiers 

Parmi les travailleurs employés par les entreprises contractantes et les sous-contractants, on pourrait 

avoir des travailleurs originaires d’autres pays. La loi n°2015-532 du 20 juillet 2015 portant, Code du 

travail ne fait pas de référence spécifique aux travailleurs migrants. L’article 4 du code du travail qui 

interdit les discriminations stipule que « par discrimination on entend toute distinction, exclusion ou 

préférence fondée notamment sur la race, la couleur, le sexe, l’ascendance nationale qui a pour effet de 

détruire, d’altérer l’égalité de chance ou de traitement en matière d’emploi ou de profession ». Cet alinéa 

permet de dire que toute discrimination à l’endroit des migrants nationaux et internationaux est interdite. 

Cette disposition devra être respectée de sorte à donner l’opportunité à tous les travailleurs sans 

discrimination et en toute équité. Tenant compte des dispositions de la Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 

portant Code du Travail, aucun enfant ne peut être employé dans aucune entreprise avant l'âge de 16 

ans (article 23.2). L’âge minimal dans le cadre du présent document sera donc de 16 ans et « les jeunes 

travailleurs âgés de 16 à 21 ans » dans le cadre du projet, ont les mêmes droits que les travailleurs de 

leur catégorie professionnelle. Ils ne peuvent en aucun cas subir des abattements de salaires ou 

déclassements professionnels du fait de leur âge. L'employeur tiendra un registre de toutes les 

personnes de moins de 18 ans employées dans son entreprise, avec pour chacune d'elles, l'indication 

de sa date de naissance. Le jeune travailleur ne peut être maintenu dans un emploi ainsi reconnu au-

dessus de ses forces et doit être affecté dans un autre emploi convenable. En outre, les jeunes 

travailleurs seront employés uniquement en tenant compte du respect des exigences de la protection de 

la main d’œuvre inscrite à la NES 2 (paragraphes 18 & 19). En effet, le paragraphe 18 de ladite norme 

stipule que « un enfant âgé de moins de 18 ans peut être employé ou recruté dans le cadre d’un projet 
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uniquement dans les conditions suivantes (i) lorsque le travail offert est conforme aux indications du 

paragraphe 19, (ii) une évaluation appropriée des risques est effectuée avant le début des travaux, (ii) 

une surveillance régulière de la santé, des conditions de travail, des heures de travail et des autres 

exigences de la NES2 ». Le Paragraphe 19 de la NES 2 indique que « il sera interdit d’employer ou de 

recruter un enfant âgé de moins de 18 ans en lien avec le projet, d’une manière qui soit susceptible de 

lui être dangereuse ou d’entraver son éducation ou être préjudiciable à sa santé ou son développement 

physique, mental, spirituel, moral ou social ». Dans le cadre du projet la main d’œuvre des jeunes 

travailleurs devra s’arrimer à ces dispositions et nul ne doit faire recours au travail forcé. En effet, le 

travail forcé est défini comme tout travail ou service exigé d'un individu sous la menace d’une peine 

quelconque et pour lequel l’individu ne s’est pas offert de plein gré. Cette interdiction s’applique à toute 

sorte de travail forcé ou obligatoire, tel que la servitude pour dettes ou des types d’emploi analogues. 

Aucune victime de trafic humain ne sera employée. Ce chapitre décrit le type et les caractéristiques de 

travailleurs que le projet utilisera directement avec des indications sur les effectifs prévisionnels ainsi que 

le calendrier des besoins de la main d’œuvre. Dans le cadre de la mise en œuvre du projet, peut être 

employée, toute personne physique ou morale répondant aux profils des besoins exprimés. La « 

personne physique » désigne toute personne de sexe masculin ou féminin, âgée d’au moins dix-huit ans, 

ayant une bonne moralité et disposant des compétences requises. Quant à la « personne morale », elle 

désigne toute entité (ONG, Cabinets/Bureaux d’étude, Entreprises prestataires etc.) régulièrement 

constituée suivant les normes ivoiriennes. Les personnes physiques et les personnes morales dans le 

cadre de la mise en œuvre du projet seront recrutées sur la base des exigences des postes ouverts en 

écartant tout traitement discriminatoire lié au sexe, à la religion et à l’appartenance politique, ethnique et 

régionale, aux handicaps et conformément aux dispositions du présent Plan de gestion de la main 

d’œuvre. 

 Plan de Gestion Environnementale et Sociale de la phase 

de Construction (PGESC) 

Le respect par les entrepreneurs de leurs obligations environnementales et sociales devra faire l'objet 

d'un suivi spécifique, coordonné par le REBC (BC). De façon pratique, il sera demandé au BC 

d’approuver le PGESC détaillé (pour la phase de construction) qui aura été préparé par l’Entreprise de 

construction. Ce document aura un caractère contractuel et sera, pour toutes les parties, le cadre de 

référence en matière de gestion environnementale et sociale. Il doit être finalisé avant l’engagement des 

travaux. 

Le PGESC définira en particulier : 

− le cadre de la planification : identification et évaluation des risques, cadre juridique et 

règlementaire applicable, objectifs et cibles, indicateurs de performance retenus ; 

− le cadre de la mise en œuvre du PGESC : organisation et répartition des responsabilités, 

programmes de sensibilisation et de formation, processus de communication, processus de 

documentation et de contrôle des documents, contrôle opérationnel et procédures de 

préparation aux situations d'urgence ; 

− les actions de contrôle et de correction : suivi des sites et des activités, détection, correction et 

prévention des non-conformités, gestion des données, gestion des audits ; 

− une procédure de mise à jour et de révision par les administrations. 

Ce document sera complété par des plans d’action spécifiques qui seront préparés par l’Entreprise, à 

l’engagement des chantiers, sous la coordination du REBC (BC) : 
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− plan de gestion relatif aux déchets ; 

− plan de gestion relatif à un déversement accidentel ou autre évènement majeur ;  

− plan de gestion relatif à l'érosion et à la sédimentation ;  

− plan de gestion relatif à la revégétalisation et à la réhabilitation des sites ;  

− plan de gestion relatif à la santé publique ;  

− plan de gestion relatif aux émissions atmosphériques, à la poussière et au bruit ;  

− plan de gestion relatif au trafic routier et aux accès ;  

− plan de gestion relatif à la formation environnementale et sociale ;  

6.5.1. Plan de gestion des déchets - Entreprise 

Un programme de gestion des déchets sera mis en place et imposé à l’Entreprise et à ses sous- traitants. 

Le programme inclura un plan de gestion des déchets qui sera préparé et mis en place suivant les 

directives communes fixées par FERKE SOALR. Le plan est relatif aux déchets de type domestique 

(essentiellement produits au niveau de la base-vie) et aux déchets non dangereux produits sur les sites 

de construction. Les objectifs du programme sont de :  

− minimiser la génération de déchets par une utilisation réfléchie des matières premières ;  

− trier et traiter les déchets afin de limiter l'impact sur l’environnement ;  

− sensibiliser et former le personnel aux bonnes pratiques de gestion des déchets.  

Les plans comprendront des procédures, en accord avec la réglementation nationale ou avec les bonnes 

pratiques internationales, en matière de manutention, de transport, de stockage, de traitement et 

d’élimination des déchets, selon leur catégorie d'appartenance :  

− déchets peu dangereux : déchets putrescibles issus de la base-vie, papier, cartons, plastiques, 

bois, végétation, déchets inertes de construction ou démolition (béton, ferraille, briques, 

parpaings, etc.) ;  

6.5.2. Plan de gestion des déversements accidentels ou autre 

évènement majeur 

Un programme anti-pollution sera mis en place, afin de définir les procédures d’intervention en cas de 

fuites ou de déversement accidentel de produits liquides. Ce programme inclura une description de 

l’organisation prévue en cas d’intervention et des postes de travail des personnes clés. Une formation 

spécifique relative aux activités à développer en cas d'intervention d'urgence sera donnée à tous les 

employés impliqués à une étape de la procédure. Les déversements inférieurs à 200 litres pourront être 

gérés au niveau du site, comme un événement environnemental (non-conformité) de Niveau II. Pour des 

volumes supérieurs, ils seront considérés comme étant de Niveau III et impliqueront donc un niveau 

hiérarchique supérieur. Les administrations et les services locaux à prévenir en cas d’urgence aux 

niveaux local et régional seront identifiés et informés de la procédure de réaction mise en place. Pour 

répondre aux objectifs de ce programme, un plan de réponse aux risques sera préparé par l'Entreprise 

en conformité avec les procédures d’urgence et de réponse aux risques majeurs. 

6.5.3. Plan de gestion relatif à l’érosion et à la sensibilisation  

Un contrôle de l'érosion des terrains décapés ou excavés, des remblais et des dépôts de matériaux 

temporaires ou permanents sera mis en place afin d'assurer une minimisation et un contrôle des charges 

sédimentaires résultantes. Cette protection se fera, d'une part, par la mise en œuvre de méthodes de 

stabilisation des pentes et, d’autre part, par la collecte des eaux de ruissellement. La lutte contre l'érosion 
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inclura des méthodes intégrées aux pratiques de construction ou la revégétalisation temporaire des 

zones concernées.  

6.5.4. Plan de gestion relatif à la revégétalisation et à la 

réhabilitation des sites 

La protection du sol par la revégétalisation sera entreprise sur les sites en cours de construction 

(stabilisation et lutte contre l'érosion) ou en fin de construction (réhabilitation). Un programme de mise 

en œuvre sera établi par l'Entreprise faisant apparaître les méthodes proposées et les espèces utilisées. 

Une revégétalisation temporaire (ou protection mécanique contre l'érosion) sera demandée pour toute 

zone dénudée qui ne sera pas consolidée ou remobilisée pendant plus de six (06) mois. Ce sera le cas 

des stocks de terre végétale qui seront préservés lors du décapage des sols pour une utilisation ultérieure 

dans les opérations de revégétalisation. 

6.5.5. Plan de gestion de la santé publique 

La concentration d'une population importante dans une zone où prévalent de nombreux problèmes de 

santé liés à l'hygiène, aux parasitoses et aux MST demande la mise en œuvre d'un programme visant à 

prévenir le développement incontrôlé d'affections transmissibles ou d'épidémies. L'action doit être 

prioritairement engagée au niveau de la population d'employés. Afin que les résultats de cette action 

soient optimisés, des mesures doivent être mises en place au niveau de la population résidente 

environnante. Des actions de lutte contre les maladies liées à l’eau, épidémies et de prévention sanitaire 

devront être menées afin de mettre le projet en conformité avec les bonnes pratiques internationales, 

diminuer l’impact sanitaire du projet, mais aussi de profiter de celui-ci pour améliorer la couverture en 

soins, actuellement très faible. Le programme sera développé de façon détaillée et couvrira les principaux 

domaines d'action suivants :  

− procédures d'intervention d'urgence en cas d'accident ;  

− procédures d'évacuation en cas de blessure grave vers un hôpital (proche ou lointain) ;  

− mesures de surveillance des employés : examen médical d'embauche, visite médicale annuelle 

;  

− nettoyage régulier des facilités sanitaires mises à disposition, en particulier les toilettes et les 

fosses septiques ;  

− gestion des déchets et nettoyage régulier des poubelles ;  

− programme de sensibilisation systématique des employés aux bonnes pratiques d'hygiène ;  

− suivi des conditions d'hygiène dans la cantine et au niveau des commerces (autorisés) assurant 

la vente de denrées alimentaires aux employés (hygiène du personnel, nettoyage des cuisines, 

stockage des produits frais) ; 

− programme de sensibilisation des employés aux MST et au VIH/Sida, et mise à disposition de 

moyens prophylactiques.  

6.5.6. Plan de gestion relatif aux émissions atmosphériques  

Un programme de limitation des émissions atmosphériques, de la poussière et du bruit sera mis en place 

dans toutes les zones susceptibles d'être affectées par la construction du projet, en particulier près des 

sites de construction et le long des routes d'accès. Les rejets de gaz et de fumée seront limités par des 

obligations de maintenance des engins et camions. La combustion de tout déchet (à l'exception du bois 

ou du papier non recyclé) sera interdite sur le chantier. La poussière liée au trafic routier sur les tronçons 

non revêtus fera l'objet de mesures de réduction dans les zones habitées, en imposant à l'Entreprise un 

arrosage régulier des chaussées, soit au moins deux à quatre fois par jour dans les périodes sans pluie 
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quotidienne. Tous les chargements de matériaux fins pouvant générer des poussières au cours du 

transport seront recouverts d'une bâche. Au niveau des stockages de matériaux, l'arrosage sera 

préconisé pour les matériaux générant de la poussière, en particulier pendant les périodes de grand vent. 

Le bruit fera l'objet d'un suivi régulier afin de s'assurer que les limites admissibles sur les chantiers soient 

respectées ou que les employés exposés soient équipés en conséquence. Des mesures seront mises 

en œuvre pour réduire le bruit et la nuisance qui en résulte sur le site et le long des routes d'accès : 

entretien des engins et véhicules, utilisation de matériel insonorisé. Des seuils à respecter par l'Entreprise 

seront définis, en termes de gaz, poussière et bruit. 

6.5.7. Plan de gestion relatif au trafic routier et aux accès 

Le trafic routier représente la première cause d'accident en phase de construction de grosses 

infrastructures. Il convient donc de le réglementer tant sur site que hors site. Diverses mesures seront 

évaluées et mises en œuvre :  

− sensibilisation et formation des conducteurs de véhicules légers et camions aux règles de 

prudence élémentaires et aux risques : conduite sous l'emprise de l'alcool ou de la drogue, 

vitesse, contrôle des pneumatiques, mise en place du chargement (stabilité) ;  

− examen des capacités visuelles de tout conducteur recruté et de ses compétences de chauffeur 

;  

− amélioration de la signalétique par panneaux, en particulier dans les zones sensibles (villages, 

écoles, zones de forte poussière, zones sinueuses, entrée/sortie de chantiers) ;  

− règles de sécurité et de balisage en cas d'obstruction partielle de la chaussée, de panne, 

d'accident ;  

− mise en place de zones de stationnement pour camions n'empiétant pas sur la chaussée ;  

− respect des vitesses autorisées, en particulier en zone habitée. 

6.5.8. Formation environnementale et sociale  

L’objectif d’un tel plan est d’assurer une bonne mise en œuvre des mesures proposées dans le PGES 

sur les sites de construction. Ce plan définira des programmes de formation générale (sensibilisation) à 

destination de l’ensemble du personnel et des programmes de formation spécialisée à destination des 

employés impliqués dans des activités particulièrement sensibles sur le plan environnemental. Chaque 

nouvelle recrue participera au programme de sensibilisation dans les dix (10) jours suivant son 

recrutement. Chaque employé chargé d’activités sensibles suivra une session de mise à niveau tous les 

six (06) mois. La formation s’adressera à l’ensemble du personnel, dans la langue la plus appropriée. 

Les sessions feront l’objet de tenue d’un registre où seront consignés les noms des participants. Le 

programme de sensibilisation à la gestion de l’environnement sur les sites couvrira les sujets prioritaires 

suivants : 

− les règles de gestion des déchets dans les limites des sites ; 

− la lutte contre la pollution et en particulier les comportements requis en cas de déversement 

accidentel de polluant ; 

− la protection de la biodiversité, imposant l’interdiction absolue de chasser et d’introduire sur site 

armes et pièges ; 

− la protection des sites contre l’érosion et la sédimentation ; 

− les règles de sécurité routière sur routes publiques et sur les sites ; 

Des compléments relatifs à l’hygiène, la santé, la sécurité et l’environnement devront être apportés pour 

tous les aspects non couverts par le plan HSSE et par les formations qui s’y rapportent. 
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 Surveillance environnementale et sociale (Bureau de 

contrôle) 

Le BC, à travers le REBC, est l'entité qui assurera la supervision environnementale, car il est celui qui 

certifie les paiements et qui peut négocier l'intervention d'équipements ou de main d'œuvre initialement 

alloués aux travaux pour des mesures spécifiquement environnementales. 

6.6.1. Suivi des activités de construction 

Le respect par l’Entreprise de construction et ses sous-traitants de leurs obligations environnementales 

et sociales fera l'objet d'un suivi spécifique, coordonné par le REBC. Dans le but d’assurer l’efficacité des 

mesures d’atténuations proposées, y compris le respect des recommandations durant les phases de 

travaux, un programme de surveillance environnementale sera mis en place comprenant : 

− la supervision environnementale l’Entreprise de construction et ses Sous-traitants : l'objectif est 

de contrôler la bonne application des mesures sociales et environnementales développées dans 

les obligations des prestataires du projet et les plans d'action présentés par ces prestataires ; 

− un suivi de la qualité de l’environnement : l’objectif est de suivre l’évolution de la qualité de 

l’environnement, afin d'évaluer l'efficacité des mesures d'atténuation mises en œuvre et de 

modifier, si nécessaire, les seuils d'acceptabilité ou les méthodes ; ceci concerne prioritairement 

la qualité des eaux du fleuve à l’aval des sites d’activités ; 

− un suivi de la conformité des rejets : l’objectif est de vérifier que les rejets à partir des sites du 

projet soient conformes à la législation environnementale ou aux spécifications. 

6.6.2. Inspections hebdomadaires  

Une inspection hebdomadaire des différents sites de travaux sera organisée par le REBC et fera l'objet 

d'un compte rendu utilisant une fiche d'inspection standardisée. Cette fiche reprendra, poste par poste, 

les spécifications environnementales de l'Entreprise de construction, permettant de balayer, au cours de 

chaque inspection, les non-conformités potentielles. Chaque événement environnemental fera l'objet 

d'une fiche standard qui sera remplie par l'observateur et remise au REBC pour action. La fiche signée 

du REBC est transmise au REE qui complète alors le document par l'explication de la mesure corrective 

proposée. Si la solution est acceptable, l’évènement environnemental est clos après vérification que la 

mesure a été effectivement et efficacement mise en place. 

6.6.3. Réunions de coordination 

Des réunions de coordination régulières entre le REE et le REBC, au cours desquelles seront discutés 

les évènements environnementaux en cours, les mesures de résolution et tout autre sujet d’actualité tels 

que les plans d’action présentés, seront organisés. Le REBC participera aux réunions hebdomadaires 

de chantier.  

 Gestion environnementale et sociale du projet en phase 

d’exploitation  

Des mesures de sécurité publique seront instaurées vis-à-vis du site de FERKE SOLAR. L’accès du 

public sera interdit. Ces mesures seront renforcées par un programme de sensibilisation de la population 

avoisinante et des résidents des cités d’exploitation et des employés. Un plan de salubrité publique sera 

préparé dans le cadre du PGES. 
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 Formation de l’équipe environnementale et sociale de 

FERKE SOLAR 

L'équipe recevra une formation dédiée aux tâches qu’elle aura à réaliser. Les besoins en formations 

seront formulés aussitôt l'équipe est recrutée et opérationnelle. Il est attendu que la formation inclue des 

missions aux chantiers et projets similaires ainsi que des sessions de formation ciblées vers la gestion 

environnementale et sociale et des aspects de santé-sécurité et responsabilité sociale.  

 Procédure de communication  

L'efficacité de la gestion environnementale et sociale repose sur une organisation claire de la 

communication entre les parties prenantes. En particulier, un cheminement clair du traitement des 

événements environnementaux est essentiel pour assurer une mise en œuvre rapide et efficace des 

actions. La procédure de communication interne s’articulera autour d’échanges périodiques (journalier, 

hebdomadaire, mensuel ou trimestriel) entre les Chefs de Projet et de Chantier (FERKE SOLAR, BC et 

Entreprise de construction), le REM (FERKE SOLAR), le REBC (BC) et le REE (Entreprise de 

construction). Cette procédure devra être développée en plus grand détail avant l'engagement du projet 

en fonction du respect de l'organisation définitive du projet et des procédures Hygiène Santé Sécurité 

Environnement (HSSE) de FERKE SOLAR. La procédure de communication externe restera la 

prérogative de FERKE SOLAR, par l'intermédiaire du REM, assisté du responsable communication et du 

chargé de la communication avec les communautés locales (CLO). Cette communication concernera 

essentiellement les échanges d'informations avec les médias, les communautés locales, les ONG et les 

représentants de l'État. 

 Procédure de traitement des non-conformités 

Un élément important du processus de communication entre les parties concerne la hiérarchisation des 

évènements qui ne satisfont pas les obligations et objectifs environnementaux assignés au projet. Ces 

situations détectées sur les sites doivent être alors transmises à un niveau supérieur, mais selon des 

procédures qui doivent varier selon l'importance du risque et l'urgence à y remédier. Ces évènements 

environnementaux peuvent être soit classés selon le système d’assurance qualité appliqué aux 

opérations de construction, auquel cas leur subdivision peut être variable selon les subdivisions retenues 

pour les non-conformités techniques. Il est donné la préférence dans ce PGES, en l’absence 

d’information sur le futur plan d’assurance qualité du projet, à un système d’évaluation propre aux aspects 

environnementaux, mieux adapté aux problématiques rencontrées et qui constitue un système éprouvé 

et fiable, fonctionnel même en l’absence d’un système d’assurance qualité efficace. Les événements 

environnementaux correspondent à des non-conformités et sont subdivisés en trois (03) niveaux. Les 

procédures de communication et de traitement dépendront du niveau de non- conformité. Le niveau III 

représente les incidents les plus graves, tandis que le niveau I représente les incidents les moins graves. 

Les incidents sont évalués selon quatre (04) critères : l’impact environnemental potentiel ou observé, 

l’attention médiatique, les sanctions juridiques et l’impact sur la communauté. Le critère ayant les plus 

lourdes conséquences détermine la note et la classification de l’incident. 

− Niveau I (Incident Mineur) 

Les situations de Niveau I sont adressées de façon normale lors des visites de sites et de réunions de 

routines ; les mesures préconisées sont généralement discutées sur place avec les équipes de 

construction concernées. 

− Niveau II (Incident Modéré) 
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Les évènements environnementaux de Niveau II sont communiqués par le REBC au Chef de Projet du 

BC et au Chef de Chantier de l’Entreprise de construction le jour même où la situation a été constatée, 

et dans les trois (03) jours au REM de FERKE SOLAR. Le REM informe son Chef de Projet de cette 

situation et des mesures correctives proposées qui doivent être mises en œuvre le plus rapidement 

possible. 

− Niveau III (Incident Majeur) 

Le Chef de Chantier de l’Entreprise de construction, le Chef de Projet du BC et le REM de FERKE SOLAR 

doivent être informés par le REBC le jour même où l'évènement est constaté. Les mesures correctives 

doivent être mises en œuvre dans les trois (03) jours. Dans le cas où une mesure corrective nécessite 

plus de temps pour sa mise en œuvre ou si le risque est imminent, le Chef de Projet du BC peut demander 

une suspension des travaux concernés jusqu'à ce que la situation observée redevienne conforme. Ce 

processus est souvent mis en œuvre sur des chantiers complexes et donne généralement des résultats 

satisfaisants. Il apporte également trois (03) avantages qu'il convient de noter : 

− le processus inclut un mécanisme permettant d'arrêter les travaux si la situation est jugée 

préoccupante ; 

− le processus inclut un feed-back dans lequel se fait un suivi de la mise en œuvre des mesures 

demandées et assurance que la correction est faite ; 

− le processus inclut une possibilité d'initier une enquête d'incident afin de déterminer les causes 

profondes de l'incident et d'évaluer si des changements dans les spécifications, les exigences 

ou les méthodes sont justifiés pour prévenir la répétition d'une telle situation dans le futur. 

 Procédure de recrutement  

Il est recommandé d'ouvrir des centres de recrutement. L’Entreprise de construction et ses Sous-traitants 

assureront, le recrutement de la main d'œuvre non ou peu qualifiée, alors que la main d'œuvre qualifiée 

sera recrutée à partir de structures appropriées. L’Entreprise de construction sera responsable du respect 

de la procédure de recrutement par chacun de ses Sous-traitants. Le REBC (BC) sera chargé de veiller 

au respect de cette procédure. Le recrutement inclura un examen médical systématique de chaque 

employé portant sur l'état général du candidat et ses capacités auditives et visuelles. Afin de ne pas être 

discriminatoires, les examens relatifs aux infections à risques (tuberculose, paludisme et autres 

parasitoses, MST, SIDA) ne seront effectués qu'une fois le candidat recruté, dans un centre de santé 

approprié. Les procédures précises à mettre en place seront définies préalablement à l'engagement de 

la construction et en coordination entre FERKE SOLAR et les administrations nationales concernées. 

Ces procédures incluront les aspects liés au recrutement (critères), les responsabilités et l'organisation, 

les conditions de contrat, les salaires minimums à respecter, les procédures de doléances et de suivi qui 

s'y rapporteront. 

 Procédure de traitement des plaintes et griefs  

Il est prévu de développer une procédure de règlement des doléances qui permettra à l'ensemble de la 

population concernée par des nuisances possibles résultant des activités de construction de faire 

remonter au niveau de la direction du projet les problèmes rencontrés au quotidien. Les doléances 

auxquelles on peut s'attendre le plus fréquemment concernent : 

− la poussière et le bruit à proximité des activités de chantier et sur le parcours des camions de 

livraison ; 

− des contestations liées aux procédures de recrutement ; 

− des plaintes relatives à des biens endommagés par les activités de construction. 
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Trois (03) systèmes seront mis en place pour permettre aux doléances de remonter jusqu'aux 

responsables du projet : 

− l'ouverture d'un cahier de doléances au niveau de chaque entrée du chantier, où les plaignants 

pourront écrire leur doléance. Le cahier sera tenu par l'équipe de gardiens et les pages seront 

numérotées. L'information à fournir inclura le nom du plaignant, son lieu de résidence et l'objet 

de sa doléance. Ces documents seront relevés chaque semaine par le REBC (BC) pour 

traitement éventuel ;  

− la mise à disposition d’un cahier de doléances au niveau de la sous-préfecture de 

Ferkessédougou afin de recueillir les plaintes ;  

− pour les doléances des résidents situés le long des voies d'accès au chantier, l'identification des 

problèmes sera faite lors de visites régulières par le REBC (BC) et lors des discussions avec les 

chefs de communautés. 

Les doléances enregistrées et les solutions apportées seront présentées dans le rapport d'activité 

mensuel établi par le REBC (BC). Une communication des résultats sera réalisée auprès des plaignants. 

Partie 3. Synthèse du PGES



 

Version mai 2023                   
                     295  

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

Tableau 63 : PGES (phase de préparation) 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE DE 
L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de 
F CFA 

SOURCE 
DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Site 
d’installation de 

la centrale 
+ 

Site 
d’installation de 

la ligne 
+ 

 Voies d’accès 

Travaux de 
défrichement, de 
terrassement et de 
nivellement 
+ 
Installation du 
matériel et des 
engins de travail 

Sol/sous-sol 

  
Modification de 
la structure du 
sol (déblais) 

Modification de la 
surface du sol 

Négatif Moyenne 

-Réaménager le terrain 
déblayé 
-Faire une étude 
géotechnique avant 
l’implantation des 
installations du projet et 
intégrer dans le 
rapport, les 
recommandations de 
cette étude 
géotechnique  

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Occupation du 
terrain déblayé 

Plan des travaux 
de 
réaménagement 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

  

Déversement 
accidentel de 
carburant et 
d’huiles de 
moteurs des 
engins 

Pollution du sol/ 
sous-sol 

Négatif Mineure 

Faire le contrôle 
technique des engins 
avant le début des 
travaux 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité 
d’huiles usagées 
en fuite) 

Attestation de 
visite technique 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

-Stocker les huiles 
usagées, les produits et 
les hydrocarbures dans 
une capacité de 
rétention 
-Imperméabiliser les 
sols pour le 
stationnement des 
véhicules 
-Faire enlever les 
déversements 
collectés par des 
structures agréées par 
le ministère de 
l’Environnement  

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Zone 
imperméabilisée 
(bétonnée) 
construite 

- Planning détaillé 
des travaux 
- Travaux sur le 
site 

2 
FERKE 
SOLAR 

Air 

  
Emission de 
poussière 

Pollution de l’air Négatif Mineure 

Arroser régulièrement 
le sol 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Fréquence et 
espace arrosés 

Planning et 
relevés d’arrosage 

1 
FERKE 
SOLAR 

Disposer d’EPI (cache-
nez) 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre d’EPI en 
stock, distribués, 
usagés 

Registre interne 
des EPI 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

  

Emission de 
COV, NOx 
(moteur des 
véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Mineure 
Faire le contrôle 
technique des engins 
avant leur utilisation 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité 
d’huiles usagées 
en fuite) 

Attestation de 
visite technique 

Déjà pris 
en compte  

FERKE 
SOLAR 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE DE 
L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de 
F CFA 

SOURCE 
DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Faire une révision 
spontanée des 
véhicules avant le 
démarrage 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité de 
fumées émises) 

Registre interne 
de révision des 
engins 

Déjà pris 
en compte 

FERKE 
SOLAR 

Disposer d’EPI (cache-
nez) 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre d’EPI en 
stock, distribués, 
usagés 

Registre interne 
des EPI 

Déjà pris 
en compte  

FERKE 
SOLAR 

 Flore terrestre  
Destruction de 
la végétation du 
site 

Atteinte à la 
biodiversité 

Négatif Majeure 

Procéder à la création 
de forêts aménagées et 
enrichies d’essences à 
statut particulier dans la 
zone 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Superficie de 
forêts aménagées 

Plan de création 
de forêts  

4 
FERKE 
SOLAR 

Proscrire toute forme 
de feux de brousse sur 
le site de sorte à 
sécuriser les forêts non 
atteintes par 
l’exploitation 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

Présence de 
panneaux 
d’interdiction de 
feux de brousse 

Visuel 0,5 
FERKE 
SOLAR 

Mettre l’accent sur les 
campagnes de 
sensibilisation à la 
protection de la flore du 
site 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

Nombre de 
campagnes de 
sensibilisation 
menées  

PV des séances 
de sensibilisation 

0,5 
FERKE 
SOLAR 

Réaliser une étude plus 
détaillée de la flore du 
site 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Types d’espèces 
recensées sur le 
site  

Rapport de l’étude  1 
FERKE 
SOLAR 

 Faune terrestre  

Destruction des 
habitats des 
animaux (petits 
mammifères, 
reptiles, 
oiseaux, 
insectes) 

Perte d’habitat Négatif Majeure 

Procéder à des 
reboisements 
périodiques autour du 
site pour créer des 
abris sécurisants les 
animaux 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Superficie de 
forêts reboisées  

Plan périodique de 
reboisement 

Déjà pris 
en compte 

FERKE 
SOLAR 

Proscrire toute forme 
de chasse et de feux de 
brousse sur le site de 
sorte à sécuriser les 
animaux en pleine 
migration 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

Présence de 
panneaux 
d’interdiction de 
chasse et de feux 
de brousse 

Visuel  0,5 
FERKE 
SOLAR 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE DE 
L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de 
F CFA 

SOURCE 
DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Mettre l’accent sur les 
campagnes de 
sensibilisation à la 
protection de la faune 
du site 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

Nombre de 
campagnes de 
sensibilisation 
menée 

PV des séances 
de sensibilisation  

Déjà pris 
en compte 

FERKE 
SOLAR 

Réaliser une étude plus 
détaillée de la faune du 
site notamment 
l’avifaune et 
l’herpétofaune 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Types d’espèces 
recensées sur le 
site  

Rapport de l’étude  1 
FERKE 
SOLAR 

  
Personnel de 
travail 

Accident du 
travail 

Atteinte à la sécurité 
au travail 

Négatif Mineure 

-Disposer d’assurance 
individuelle accident 
pour les travailleurs  
-Déclarer les 
travailleurs à la CNPS  

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre de 
travailleurs 
assurés 

- Registre des 
assurances 
- Liste des assurés 
chez le courtier 
d’assurances 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

Utiliser un personnel 
qualifié 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Qualification de 
chaque travailleur 

- Archives des 
diplômes et des 
CV reçus à 
l’embauche 
- Certification de 
formation de 
l’employeur 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

-Elaborer un Plan 
d’Hygiène et Sécurité 
(PHS) 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

Formation/ 
sensibilisation sur 
les éléments du 
PHS 

Rapport du PHS 1,5 
FERKE 
SOLAR 

-Prévoir des EPC et 
EPI 
-Sensibiliser le 
personnel au port des 
EPI classiques 
(chaussures de 
sécurité, gilets 
fluorescents, etc.) 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre d’EPI 
distribués/nombre 
de travailleurs 

Registre interne 
des EPI/liste du 
personnel 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

Faire le suivi des 
incidents et des 
accidents 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre 
d’incidents et 
d’accidents 

Registre interne 
des incidents et 
des accidents 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

Travaux de 
défrichement, de 

  
Emission de 
bruit (atteinte 

Nuisances sonores Négatif Mineure 
Aménager les horaires 
de travail 

FERKE 
SOLAR 

ANDE Horaires de travail 
Planning détaillé 
des travaux 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 
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Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE DE 
L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de 
F CFA 

SOURCE 
DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Site 
d’installation de 

la centrale 
+ 

Site 
d’installation de 

la ligne 

terrassement et de 
nivellement 
+ 
Installation du 
matériel et des 
engins de travail 

aux facultés 
auditives si 
>85dBA) 

Eviter le démarrage 
simultané de tous les 
engins au même 
moment et éteindre les 
moteurs dès que 
possible pour réduire le 
temps de marche au 
ralenti 

FERKE 
SOLAR 

ANDE Horaires de travail 
Planning détaillé 
des travaux 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Etablir un planning 
prévisionnel mettant en 
évidence les phases de 
travail les plus 
bruyantes afin de 
permettre au maître 
d’ouvrage de faire une 
information préventive 
auprès du voisinage si 
nécessaire 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

Horaires de 
travail/ nombre de 
plaintes 
enregistrées du 
voisinage 

Planning détaillé 
des travaux/ 
Registre / 
courriers des 
plaintes 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Généraliser le port de 
protections 
individuelles (bouchons 
d’oreilles), surtout pour 
les ouvriers travaillant 
en poste fixe (zone 
bruyante) 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre d’EPI 
distribués/nombre 
de travailleurs 

Registre interne 
des EPI/liste du 
personnel 

Déjà pris 
en compte 

FERKE 
SOLAR 

Eviter les 
comportements 
individuels inutilement 
bruyants : utiliser par 
exemple des talkies-
walkies pour 
communiquer afin 
d’éviter les cris et 
sifflements 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

Nombre 
d’équipements de 
communication/ 
moyens de 
communications 

- Facture ou reçu 
d’achat ou de 
location des 
équipements 
- Registre de 
stocks 
- Rapport du PHS 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

Sensibiliser les ouvriers 
aux atteintes 
irréversibles des bruits 
sur leur capacité 
auditive, en 
collaboration avec la 
médecine du travail 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

Formation/ 
sensibilisation sur 
les éléments du 
PHS 

Rapport du PHS 
Déjà pris 
en compte 

FERKE 
SOLAR 
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Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE DE 
L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de 
F CFA 

SOURCE 
DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Opter pour des engins 
moins bruyants et 
moins vibrants en deçà 
des seuils 
règlementaires de 
l’OMS 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Caractéristiques 
des engins 

Fiches des 
constructeurs 

Déjà pris 
en compte 

FERKE 
SOLAR 

  

Personnel de 
travail+ 
Voisinage 

Production de 
déchets 

Dégradation du 
cadre de vie 

Négatif Mineure 

-Identifier les types de 
déchets selon leur 
signalétique 
-Collecter et trier les 
déchets 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Quantité et 
typologie des 
déchets identifiés 

Registre interne 
des déchets sur le 
site 

1 
FERKE 
SOLAR 

Faire évacuer ces 
déchets via le réseau 
des déchets de la 
commune de 
Ferkessédougou 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Quantité de 
déchets présents 
sur le site 

Registre interne 
d’enlèvement des 
déchets 

1 
FERKE 
SOLAR 

-Faire le traitement des 
déchets industriels 
(solides et liquides) par 
les filières agréées par 
le CIAPOL 
-Faire le traitement des 
déchets ménagers 
(solides et liquides) par 
les filières agréées par 
l’ANAGED 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Quantité de 
déchets présents 
sur le site 

Registre interne 
d’enlèvement des 
déchets 

1 
FERKE 
SOLAR 

  

Augmentation 
de l’incidence 
des IST/VIH 
SIDA 

Atteinte à la santé Négatif Mineure 

Organiser des séances 
gratuites de 
sensibilisation et de 
dépistage volontaire 
des travailleurs et des 
populations 
avoisinantes sur les 
IST/VIH 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

Nombre de 
séance/ nombre 
de personnes 
dépistées 

Rapports internes 
de séances de 
dépistage et 
sensibilisation 

0,5 
FERKE 
SOLAR 

  Populations  
Mauvaise 
gestion des 
expropriations  

Dégradation des 
conditions 
économiques  

Négatif  Majeure  

Recensement des 
personnes affectées 
par le projet (PAPs) 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre de PAPs 
recensées 

Fiche de 
recensement des 
PAPs 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Dédommager 
correctement les 
propriétaires terriens et 
les propriétaires des 
cultures 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre de 
personnes 
indemnisées 

Rapport 
d’indemnisation 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 



 

Version mai 2023                   
                     300  

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE DE 
L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de 
F CFA 

SOURCE 
DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

  

Communautés 
locales 

Vol ou non 
déclaration des 
vestiges 
archéologiques 
en cas de 
découverte 
fortuite 

Perte ou dégradation 
des vestiges 
archéologiques 

Négatif  Majeure  

Réaliser des sondages 
dans la zone d’emprise 
du Projet et sur les 
couloirs de l’itinéraire 
site de la centrale – 
poste source CIE 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre de zones 
sondées 

Visuel  Inclus 
FERKE 
SOLAR 

  

Initier des sessions de 
formation de 
reconnaissance des 
vestiges 
archéologiques à 
l’endroit du personnel 
technique en vue de 
signaler les vestiges 
exhumés au cours des 
travaux  

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre de 
sessions 
organisées 

Certificats de 
formation 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

  
Mettre en place une 
cellule chargée du 
patrimoine culturel  

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre de 
rencontres des 
membres 

PV de réunions  Inclus 
FERKE 
SOLAR 

  
Programmer des visites 
de recueil de données 
archéologiques 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre de visites 
réalisés 

PV de visites Inclus 
FERKE 
SOLAR 

  Voisinage 

Non accès aux 
bois de tecks 
pour usage 
comme bois de 
chauffe 

Atteinte aux services 
écosystémiques 

Négatif Mineure 
Sensibiliser le 
voisinage à l’utilisation 
du gaz butane 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre de 
personnes 
sensibilisées  

PV des séances 
de sensibilisation  

0,5 
FERKE 
SOLAR 

  
Usagers de la 
route 

Perturbation de 
la circulation 
routière 

Ralentissement de la 
circulation 

Négatif Mineure 

Aménager les horaires 
de travail afin 
d’optimiser la 
circulation routière en 
fonction des périodes 
de pointes et des 
périodes creuses 

FERKE 
SOLAR 

ANDE Horaires de travail 
Planning détaillé 
des travaux 

Déjà pris 
en 
compte 

FERKE 
SOLAR 

Réglementer la 
circulation des camions 

FERKE 
SOLAR 

ANDE Horaire de travail 
Planning de 
circulation 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Installer des panneaux 
de signalisation 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Panneaux de 
signalisation 

Plan de circulation 
du site 

0,5 
FERKE 
SOLAR 
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Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE DE 
L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de 
F CFA 

SOURCE 
DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

  

S'assurer que les 
rampes d'accès sont 
mises en place avant le 
début de la 
construction de la ligne 
de transmission 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

Panneaux de 
signalisation 
 
Constat sur site 
(photo) 

Rapport de mise 
en œuvre du plan 
de circulation du 
site 
 
Vérification su site 

1,5 
FERKE 
SOLAR 

  

Socio-
économique 

Création 
d’emplois 
temporaires et 
d’opportunité 
d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Mineure 

Encourager des 
conventions de stage 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 

- Nombre d’emploi 
créés 
- Nombre de 
conventions de 
stages signées 

- Statuts des 
employées 
- Déclarations 
CNPS 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

Privilégier l’embauche 
d’ouvriers et de cadres 
nationaux 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Nombre de cadre 
nationaux 

Déclarations 
CNPS 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

  
Augmentation 
des recettes 
fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Mineure 

Encourager ce type 
d’investissements avec 
l’Etat et le paiement 
des taxes et 
redevances 

FERKE 
SOLAR 

ANDE 
Montants des 
impôts et des 
taxes 

Déclaration de 
chiffres d’affaires 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

ENVINOVA, Juillet 2022 
 

 

Montant total PGES (phase préparation)= 18 000 000 F CFA  
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Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

Tableau 64 : PGES (phase de construction) 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONS
ABLE 
D’EXECU
TION OU 
DE 
SURVEILL
ANCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT 
en 
million 
de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Site 
d’installation de 

la centrale 
+ 

Site 
d’installation de 

la ligne 

Pose des 
fondations (fouille 
+ dalle en béton, 
etc.) + 
Circulation des 
engins de chantier  
+ 
Installation des 
supports, des 
cadres et des 
modules PV 
+ 
Installation des 
onduleurs / 
transformateurs 
+ 
Construction des 
bâtiments, locaux 
et infrastructures 
annexes  
+ 
VRD 

Sol/sous-sol 

  
Modification de la 
structure du sol 
(fouille) 

Modification de la 
surface du sol  

Négatif Mineure 
-Réaménager le terrain 
déblayé 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Occupation du 
terrain déblayé 

Plan des 
travaux de 
réaménagemen
t 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

  

Modification de la 
topographie du site 
(drainage des eaux 
de ruissellement) 

Modification du sens 
d’écoulement initial des 
eaux de ruissellement 

Négatif Moyenne 

Conserver la 
topographie naturelle 
du site de telle sorte 
que le bas-fond au 
Nord du site soit 
toujours approvisionné 
en eau 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Occupation du 
terrain déblayé 

Plan des 
travaux de 
réaménagemen
t 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

  

Déversement 
accidentel de 
carburant et d’huiles 
de moteurs des 
engins 

Pollution du sol Négatif Mineure 

Faire le contrôle 
technique des engins 
avant le début des 
travaux 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité 
d’huiles 
usagées en 
fuite) 

Attestation de 
visite technique 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

-Stocker les huiles 
usagées, les produits et 
les hydrocarbures dans 
une capacité de 
rétention 
-Imperméabiliser les 
sols pour le 
stationnement des 
véhicules 
-Faire enlever les 
déversements 
collectés par des 
structures agréées par 
le Ministère de 
l’Environnemnt 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Zone 
imperméabilisé
e (bétonnée) 
construite 

- Planning 
détaillé des 
travaux 
- Travaux sur le 
site 

5 
FERKE 
SOLAR 

Air   
Emission de 
poussière 

Pollution de l’air Négatif Mineure 

Arroser régulièrement 
le sol 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité de 
fumées émises) 

Attestation de 
visite technique 

3 
FERKE 
SOLAR 

Disposer d’EPI (cache-
nez) 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre d’EPI 
en stock, 
distribués, 
usagés 

Registre interne 
des EPI + EPI 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONS
ABLE 
D’EXECU
TION OU 
DE 
SURVEILL
ANCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT 
en 
million 
de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

  
Emission de COV, 
NOx (moteur des 
véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Mineure 

Faire le contrôle 
technique des engins 
avant leur utilisation 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité de 
fumées émises) 

Attestation de 
visite technique 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Faire une révision 
spontanée des 
véhicules avant le 
démarrage 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité de 
fumées émises) 

Registre interne 
de révision des 
engins 

Déjà pris 
en 
compte 

FERKE 
SOLAR 

Disposer d’EPI (cache-
nez) 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre d’EPI 
en stock, 
distribués, 
usagés 

Registre interne 
des EPI + EPI 

Déjà pris 
en 
compte 

FERKE 
SOLAR 

Eau   Gaspillage des 
volumes d’eau 
disponibles 

Stress hydrique  Négatif Moyenne 

- Prélever les quantités 
strictement 
nécessaires 

- Réaliser des forages 
avec l’autorisation du 
Ministère des Eaux et 
Forêts r  

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Volume en m3 

d’eau   
- Factures d’eau Inclus 

FERKE 
SOLAR 

   
Faire des prévisions de 
consommation 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Volume en m3 

d’eau   
- Rapports de 
prévision 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

  
Personnel de 
travail 

Accident du travail 
Atteinte à la sécurité au 
travail  

Négatif Mineure 

Disposer d’assurance 
individuelle accident 
pour les travailleurs et 
les déclarer a la CNPS 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre de 
travailleurs 
assurés 

- Registre des 
assurances 
- Liste des 
assurés chez 
le courtier 
d’assurances 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Utiliser le personnel 
qualifié 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Qualification de 
chaque 
travailleur 

- Archives des 
diplômes et 
des CV reçus à 
l’embauche 
- Certification de 
formation de 
l’employeur 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Elaborer un Plan 
d’Hygiène et Sécurité 
(PHS)  

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Formation/ 
sensibilisation 
sur les 
éléments du 
PHS 

Rapport du 
PHS 

3 
FERKE 
SOLAR 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONS
ABLE 
D’EXECU
TION OU 
DE 
SURVEILL
ANCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT 
en 
million 
de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

-Disposer des EPC et 
EPI 
-Sensibiliser le 
personnel au port des 
EPI classiques 
(chaussures de 
sécurité, gilets 
fluorescents, etc.) 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre d’EPI 
distribués/nomb
re de 
travailleurs 

Registre interne 
des EPI/liste du 
personnel 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

Faire le suivi des 
incidents et des 
accidents 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre 
d’incidents et 
d’accidents 

Registre interne 
des incidents et 
des accidents 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Site 
d’installation de 

la centrale 
+ 

Site 
d’installation de 

la ligne 

Pose des 
fondations (fouille 
+ dalle en béton, 
etc.) + 
Circulation des 
engins de chantier  
+ 
Installation des 
supports, des 
cadres et des 
modules PV 
+ 
Installation des 
onduleurs / 
transformateurs 
+ 
Construction des 
bâtiments, locaux 
et infrastructures 
annexes  
+ 
VRD 

  
Personnel de 
travail + 
Voisinage 

Emission de bruit 
(atteinte aux facultés 
auditives si >85dBA) 

Nuisances sonores Négatif Mineure 

Aménager les horaires 
de travail 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Eviter le démarrage 
simultané de tous les 
engins au même 
moment et éteindre les 
moteurs dès que 
possible pour réduire le 
temps de marche au 
ralenti 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Etablir un planning 
prévisionnel mettant en 
évidence les phases de 
travail les plus 
bruyantes afin de 
permettre au maître 
d’ouvrage de faire une 
information préventive 
auprès du voisinage si 
nécessaire 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Horaires de 
travail/ nombre 
de plaintes 
enregistrées du 
voisinage 

Planning 
détaillé des 
travaux/ 
Registre/ 
courriers des 
plaintes 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

Généraliser le port de 
protections 
individuelles (bouchons 
d’oreilles), surtout pour 
les ouvriers travaillant 
en poste fixe (zone 
bruyante) 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre d’EPI 
distribués/nomb
re de 
travailleurs 

Registre interne 
des EPI/liste du 
personnel 

Déjà pris 
en 
compte 

FERKE 
SOLAR 
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Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONS
ABLE 
D’EXECU
TION OU 
DE 
SURVEILL
ANCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT 
en 
million 
de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Eviter les 
comportements 
individuels inutilement 
bruyants : utiliser par 
exemple des talkies-
walkies pour 
communiquer afin 
d’éviter les cris et 
sifflements 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre 
d’équipements 
de 
communication/ 
moyens de 
communication
s 

- Facture ou 
reçu d’achat ou 
de location des 
équipements 
- Registre de 
stocks 
- Rapport du 
PHS 

Déjà pris 
en 
compte 

FERKE 
SOLAR 

Sensibiliser les ouvriers 
aux atteintes 
irréversibles des bruits 
sur leur capacité 
auditive, en 
collaboration avec la 
médecine du travail 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Formation/ 
sensibilisation 
sur les 
éléments du 
PHS 

Rapport du 
PHS 

Déjà pris 
en 
compte 

FERKE 
SOLAR 

Opter pour des engins 
moins bruyants et 
moins vibrants en deçà 
des seuils 
règlementaires de 
l’OMS 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Caractéristique
s des engins 

Fiches des 
constructeurs + 
offres soumises 
par les 
fournisseurs 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

  
Emission de 
vibrations 

Nuisances vibratoires Négatif Mineure 

Aménager les horaires 
de travail 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Déjà pris 
en 
compte 

FERKE 
SOLAR 

-Eviter le démarrage 
simultané de tous les 
engins au même 
moment 
-Eteindre les moteurs 
dès que possible pour 
réduire le temps de 
marche au ralenti 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Déjà pris 
en 
compte 

FERKE 
SOLAR 

Opter pour des engins 
moins bruyants et 
moins vibrants en deçà 
des seuils 
règlementaires de 
l’OMS 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Caractéristique
s des engins 

Fiches des 
constructeurs 

Dja pris 
en 
compte 

FERKE 
SOLAR 
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Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONS
ABLE 
D’EXECU
TION OU 
DE 
SURVEILL
ANCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT 
en 
million 
de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

  
Production de 
déchets 

Dégradation du cadre 
de vie 

Négatif Mineure 

-Identifier les types de 
déchets selon leur 
signalétique 
-Collecter les déchets  
-Trier les déchets 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Quantité et 
typologie des 
déchets 
identifiés 

Registre interne 
des déchets sur 
le site 

2,5 
FERKE 
SOLAR 

Faire évacuer ces 
déchets via le réseau 
des déchets de la 
commune de 
Ferkessédougou 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Quantité de 
déchets 
présents sur le 
site 

Registre interne 
d’enlèvement 
des déchets 

3 
FERKE 
SOLAR 

-Faire le traitement des 
déchets industriels 
(solides et liquides) par 
les filières agréées par 
le CIAPOL 
-Faire le traitement des 
déchets ménagers 
(solides et liquides) par 
les filières agréées par 
l’ANAGED 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Quantité des 
déchets 
enlevés et 
traités 

Bordereau 
d’enlèvement et 
de traitement 
des déchets de 
la structure 
agréée 

6 
FERKE 
SOLAR 

  
Augmentation de 
l’incidence des 
IST/VIH SIDA 

Atteinte à la santé Négatif Mineure 

Organiser des séances 
gratuites de 
sensibilisation et de 
dépistage volontaire 
des travailleurs et des 
populations 
avoisinantes sur les 
IST/VIH 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre de 
séance/ nombre 
de personnes 
dépistées 

Rapports 
internes de 
séances de 
dépistage et 
sensibilisation 

3 
FERKE 
SOLAR 

  Voisinage 

Non accès aux bois 
de teck pour usage 
comme bois de 
chauffe 

Atteinte aux services 
écosystémiques 

Négatif Mineure 
Sensibiliser le 
voisinage à l’utilisation 
du gaz butane 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre de 
personnes 
sensibilisées  

PV des séances 
de 
sensibilisation  

1 FERKE 
SOLAR 

Site 
d’installation de 

la centrale 
+ 

Site 
d’installation de 

la ligne 

Pose des 
fondations (fouille 
+ dalle en béton, 
etc.) + 
Circulation des 
engins de chantier  
+ 
Installation des 
supports, des 

  
Usagers de la 
route 

Perturbation de la 
circulation routière 

Ralentissement de la 
circulation 

Négatif Mineure 

Aménager les horaires 
de travail afin 
d’optimiser la 
circulation routière en 
fonction des périodes 
de pointes et des 
périodes creuses  

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

Réglementer la 
circulation des camions  

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Horaire de 
travail 

Planning de 
circulation 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 
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Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONS
ABLE 
D’EXECU
TION OU 
DE 
SURVEILL
ANCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT 
en 
million 
de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

cadres et des 
modules PV 
+ 
Installation des 
onduleurs / 
transformateurs 
+ 
Construction des 
bâtiments, locaux 
et infrastructures 
annexes  
+ 
VRD 

Installer des panneaux 
de signalisation 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Panneaux de 
signalisation 

Plan de 
circulation du 
site 

3 FERKE 
SOLAR 

  

Socio-
économique 

Création d’emplois 
temporaires et 
d’opportunité 
d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Mineure 

Encourager des 
conventions de stage  

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

- Nombre 
d’emploi créés 
- Nombre de 
conventions de 
stages signées 

- Statuts des 
employées 
- Déclarations 
CNPS 

Inclus 
FERKE 
SOLAR 

Privilégier l’embauche 
d’ouvriers et de cadres 
nationaux 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre de 
cadre nationaux 

Déclarations 
CNPS 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

  
Augmentation des 
recettes fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Mineure 

Encourager ce type 
d’investissements avec 
l’Etat et le paiement 
des taxes et 
redevances 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Montants des 
impôts et des 
taxes 

Déclaration de 
chiffres 
d’affaires 

Inclus  
FERKE 
SOLAR 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 
 

Montant PGES (phase construction) = 29 500 000 FCFA  
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Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

Tableau 65 : PGES (phase d’exploitation) 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Ensemble des 
sites (centrale 
et ligne) 

Fonctionnemen
t des panneaux 
PV 
+  
Entretien des 
panneaux 
solaires 
+ 
Maintenance 
des 
transformateurs 
+ 
Stockage de 
produits ou de 
matières 
+ 
Gestion des 
déchets solides, 
des effluents 
liquides et de 
l’eau de 
ruissellement 
+ 
Circulation des 
véhicules 

Sol/sous-sol   

Déversement 
accidentel de 
carburant, d’huiles 
de transformateurs 

Pollution du sol Négatif Mineure 

Faire le contrôle 
technique des engins 
avant le début des 
travaux 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des 
groupes 
électrogènes 
(ex. quantité 
d’huiles 
usagées en 
fuite) 

Attestation de 
contrôle 
technique 

Inclus FERKE SOLAR 

-Stocker les huiles de 
transformateurs 
usagées, les produits et 
les hydrocarbures dans 
une capacité de 
rétention 
-Imperméabiliser les 
sols pour le 
stationnement des 
véhicules 
-Faire enlever les 
déversements 
collectés par des 
structures agréées par 
le Ministère de 
l’Environnement 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Zone 
imperméabilisé
e (bétonnée) 
construite 

Rapport fin et 
de livraison des 
travaux 

1,5 FERKE SOLAR 

Air 

  
Emission de COV, 
NOx (moteurs des 
véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Mineure 

Faire le contrôle 
technique des engins 
avant leur utilisation 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des 
groupes 
électrogènes 
(ex. quantité de 
fumées émises) 

Attestation de 
contrôle 
technique 

Inclus FERKE SOLAR 

Faire une révision 
spontanée des 
véhicules avant le 
démarrage 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité de 
fumées émises) 

Registre interne 
de révision des 
engins 

Déjà pris en 
compte 

FERKE SOLAR 

Disposer d’EPI (cache-
nez) 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre d’EPI 
en stock, 
distribués, 
usagés 

Registre interne 
des EPI 

1,5 FERKE SOLAR 

  
Emission de 
poussière 

Pollution de l’air Négatif Mineure 
Arroser régulièrement 
le sol 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité de 
fumées émises) 

Attestation de 
visite technique 

0,5 FERKE SOLAR 
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Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Disposer d’EPI (cache-
nez) 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre d’EPI 
en stock, 
distribués, 
usagés 

Registre interne 
des EPI 

Déjà pris en 
compte 

FERKE SOLAR 

Eaux   
Pression sur les 
ressources en eau 
de la zone 

Stress hydrique Négatif Moyenne 

-Quantifier le besoin en 
eau du site 
-Réaliser des forages 
avec l’autorisation du 
Ministère des Eaux et 
Forêts r 
-Prélever strictement la 
quantité d’eau 
nécessaires  
- Faire des prévisions 
de consommation 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Volume en m3 

d’eau   
Rapports de 
prévision 

Inclus FERKE SOLAR 

  
Personnel de 
travail 

Accident du travail 
Atteinte à la 
sécurité au travail 

Négatif Mineure 

Disposer d’assurance 
individuelle accident 
pour les travailleurs et 
les déclares à la CNPS 
- Examiner à 
l’embauche et 
périodiquement les 
travailleurs 

FERKE 

SOLAR / CI-

Energies 

ANDE 

Nombre de 
travailleurs 
assurés 
Nombres de 
toilettes 
disponible 

- Registre des 
assurances 
- Liste des 
assurés chez 
le courtier 
d’assurances 

 

3 
FERKE SOLAR 
/ CI-Energies  

Utiliser le personnel 
qualifié 

FERKE 

SOLAR / CI-

Energies 

ANDE 
Qualification de 
chaque 
travailleur 

- Archives des 
diplômes et 
des CV reçus à 
l’embauche 
- Certification de 
formation de 
l’employeur 

Inclus  
FERKE SOLAR 
/ CI-Energies 

-Elaborer un Plan 
d’Hygiène et Sécurité 
(PHS)  
-Prévoir des toilettes et 
vestiaires selon le 
genre et le nombre 
d’employés 
- Prévoir une infirmerie 
et une procédure 
d’évacuation en cas de 
d’urgence 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Formation/ 
sensibilisation 
sur les 
éléments du 
PHS 

Rapport du 
PHS 

2 
FERKE SOLAR 
/ CI-Energies 
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Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

-Disposer des EPC et 
de EPI 
Sensibiliser le 
personnel au port des 
EPI classiques 
(chaussures de 
sécurité, gilets 
fluorescents, etc.) 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre de 
personnes 
sensibilisées  

PV des séances 
de 
sensibilisation  

Inclus FERKE SOLAR 

Faire le suivi des 
incidents et des 
accidents 

FERKE 

SOLAR / CI-

Energies 

ANDE 
Nombre 
d’incidents et 
d’accidents 

Registre interne 
des incidents et 
des accidents 

2 
FERKE 
SOLAR / CI-
Energies 

  

Personnel de 
travail + 
Voisinage 

Incendie (court-
circuit électrique) 

Atteinte à la 
sécurité au travail 

Négatif Moyenne 
- Elaborer une EDD 
- Elaborer un POI 

FERKE 

SOLAR / CI-

Energies 

ANDE 

- Recommandat
ions de l’EDD 
- Plan 
d’intervention 

Rapports 
d’EDD et de 
POI 

12 
FERKE SOLAR 
/ CI-Energies 

  

Embellissement de 
l'espace 
(amélioration 
paysagère, 
éclairage, etc.) 

Amélioration du 
cadre de vie 

Positif  Moyenne 
Entretenir 
régulièrement l’espace 

FERKE 

SOLAR/ CI-

Energies 

ANDE 
Qualité de 
l’espace 

Visuel  0,5 FERKE SOLAR 
/ CI-Energies 

  

Production de 
déchets (déchets 
ménagers, huiles de 
transformateur 
usagées) 

Dégradation du 
cadre de vie 

Négatif Mineure 

-Identifier les types de 
déchets selon leur 
signalétique 
- Collecter les déchets 
- Trier les déchets 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Quantité et 
typologie des 
déchets 
identifiés 

Registre 
interne des 
déchets sur le 
site 

0,5 FERKE SOLAR 

Faire évacuer ces 
déchets via le réseau 
des déchets de la 
commune de 
Ferkessédougou 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Quantité de 
déchets 
présents sur le 
site 

Registre interne 
d’enlèvement 
des déchets 

0,5 FERKE SOLAR 

-Faire le traitement des 
déchets industriels 
(solides et liquides) par 
les filières agréées par 
le CIAPOL 
- Faire le traitement des 
déchets ménagers 
(solides et liquides) par 
les filières agréées par 
l’ANAGED 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Quantité des 
déchets 
enlevés et 
traités 

Bordereau 
d’enlèvement et 
de traitement 
des déchets de 
la structure 
agréée 

0,5 FERKE SOLAR 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

  
Augmentation de 
l’incidence des 
IST/VIH SIDA 

Atteinte à la santé Négatif Mineure 

Organiser des séances 
gratuites de 
sensibilisation et de 
dépistage volontaire 
des travailleurs et des 
populations 
avoisinantes sur les 
IST/VIH 

FERKE 

SOLAR / CI-

Energies 

ANDE 

Nombre de 
séance/ nombre 
de personnes 
dépistées 

Rapports 
internes de 
séances de 
dépistage et 
sensibilisation 

 
0,5 

FERKE SOLAR 
/ CI-Energies 

Centrale 

Fonctionnemen
t des panneaux 
PV 
+  
Entretien des 
panneaux 
solaires 
+ 
Maintenance 
des 
transformateurs 
+ 
Stockage de 
produits ou de 
matières 
+ 
Gestion des 
déchets solides, 
des effluents 
liquides et de 
l’eau de 
ruissellement 
+ 
Circulation des 
véhicules 

  
Personnel de 
travail + 
Voisinage 

Emission de bruit 

Nuisances 
sonores (atteinte 
aux facultés 
auditives si 
>85dBA) 

Négatif Mineure 

Aménager les horaires 
de travail 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Inclus FERKE SOLAR 

Eviter le démarrage 
simultané de tous les 
engins au même 
moment et éteindre les 
moteurs dès que 
possible pour réduire le 
temps de marche au 
ralenti 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Inclus  FERKE SOLAR 

Généraliser le port de 
protections 
individuelles (bouchons 
d’oreilles), surtout pour 
les ouvriers travaillant 
en poste fixe (zone 
bruyante) 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre d’EPI 
en stock, 
distribués, 
usagés 

Registre interne 
des EPI 

Déjà pris en 
compte 

FERKE SOLAR 

Eviter les 
comportements 
individuels inutilement 
bruyants : utiliser par 
exemple des talkies-
walkies pour 
communiquer afin 
d’éviter les cris et 
sifflements 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre 
d’équipements 
de 
communication/ 
moyens de 
communication
s 

- Facture ou 
reçu d’achat 
ou de location 
des 
équipements 
- Registre de 
stocks 
- Rapport du 
PHS 

Déjà pris en 
compte 

FERKE SOLAR 

Sensibiliser les ouvriers 
aux atteintes 
irréversibles des bruits 
sur leur capacité 
auditive, en 
collaboration avec la 
médecine du travail 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Formation/ 
sensibilisation 
sur les 
éléments du 
PHS 

Rapport du 
PHS 

Déjà pris en 
compte 

FERKE SOLAR 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDA
NT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEMENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES DE 
VERIFICATION 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Opter pour des engins 
moins bruyants et 
moins vibrants en deçà 
des seuils 
règlementaires de 
l’OMS 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Caractéristique
s des groupes 
électrogènes 

Fiches des 
constructeurs 

Inclus  FERKE SOLAR 

  
Usagers de la 
route 

Perturbation de la 
circulation routière 

Perturbation des 
activités socio-
économiques 

Négatif Mineure 

Réglementer la 
circulation des 
véhicules 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Inclus FERKE SOLAR 

Installer des panneaux 
de signalisation 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Panneaux de 
signalisation 

Plan de 
circulation du 
site 

1 FERKE SOLAR 

Définir une zone de 
parking des véhicules 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre de 
parkings 

Plan 
d’aménagemen
t des travaux  

Inclus FERKE SOLAR 

  

Socio-
économique 

Augmentation de la 
production électrique 
nationale 

Amélioration des 
conditions 
socioéconomique
s 

Positif Majeure 

Faire le suivi et la 
gestion économique 
financière, 
managériale, etc. du 
projet pour le long 
terme 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Mode de 

gestion du 

projet 

Planning de 

suivi du projet  Inclus  FERKE SOLAR 

  
Création d’emplois et 
d’opportunité 
d’affaires 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Majeure 

Encourager des 
conventions de stage 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

- Nombre 
d’emploi créés 
- Nombre de 
conventions de 
stages signées 

- Statuts des 
employées 
- Déclarations 
CNPS 

Inclus FERKE SOLAR 

Privilégier l’embauche 
d’ouvriers et de cadres 
nationaux 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Nombre de 
cadre nationaux 

Déclarations 
CNPS 

Inclus FERKE SOLAR 

  
Augmentation des 
recettes fiscales 

Amélioration des 
conditions 
économiques 

Positif Majeure 

Encourager ce type 
d’investissements avec 
l’Etat et le paiement 
des taxes et 
redevances 

FERKE 

SOLAR 
ANDE 

Montants des 
impôts et des 
taxes 

Déclaration de 
chiffres 
d’affaires 

Inclus FERKE SOLAR 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 
 

Montant PGES (phase d’exploitation) = 26 000 168 F CFA 
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Tableau 66 : PGES (phase de cessation d’activité) 

ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEM
ENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES 
DE 
VERIFICATI
ON 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Ensemble des 
sites du Projet 

Démantèlement 
des panneaux 
solaires PV 
+ 
Démontage des 
installations des 
bâtiments 
+ 
Extraction des 
fondements 
+ 
Gestion des 
déchets 
+ 
Réhabilitation 
du site  

Sol/sous-sol 

  
Modification de la 
structure du sol  

Modification de la 
surface du sol 

Négatif Mineure 
Réaménager le 
terrain déblayé 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Surface 
réhabilité 

Planning 
détaillé des 
travaux 

3 CI-ENERGIES 

  

Déversement 
accidentel de 
carburant, d’huiles 
de moteurs des 
véhicules et 
d’huiles de 
transformateur 

Pollution du sol Négatif Mineure 

Faire le contrôle 
technique des 
engins avant le 
début des travaux 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité 
d’huiles 
usagées en 
fuite) 

Attestation de 
visite 
technique 

Inclus  CI-ENERGIES 

-Stocker les huiles 
de transformateur 
usagées, les 
produits et les 
hydrocarbures 
dans une capacité 
de rétention 
-Imperméabiliser 
les sols pour le 
stationnement des 
véhicules 
-Faire enlever les 
déversements 
collectés par des 
structures agréées 
par le Ministère de 
l’Environnement 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Zone 
imperméabilisé
e (bétonnée) 
construite 

- Planning 
détaillé des 
travaux 
- Travaux sur 
le site 

1 CI-ENERGIES 

Air 

  
Emission de 
poussière dans 
l’air 

Pollution de l’air Négatif Mineure 

Arroser 
régulièrement le 
sol 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Fréquence et 
espace arrosés 

Planning et 
relevés 
d’arrosage 

0,5 CI-ENERGIES 

Disposer d’EPI 
(cache-nez) 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Nombre d’EPI 
en stock, 
distribués, 
usagés 

Registre 
interne des 
EPI 

Inclus CI-ENERGIES 

  
Emission de COV, 
NOx (moteur des 
véhicules) 

Pollution de l’air Négatif Mineure 

Faire le contrôle 
technique des 
engins avant leur 
utilisation 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité 
d’huiles 
usagées en 
fuite) 

Attestation de 
visite 
technique 

Inclus CI-ENERGIES 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEM
ENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES 
DE 
VERIFICATI
ON 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Faire une révision 
spontanée des 
véhicules avant le 
démarrage 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Etat des engins 
(ex. quantité de 
fumées émises) 

Registre 
interne de 
révision des 
engins 

Déjà pris en 
compte 

CI-ENERGIES 

Disposer d’EPI 
(cache-nez) 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Nombre d’EPI 
en stock, 
distribués, 
usagés 

Registre 
interne des 
EPI 

Inclus CI-ENERGIES 

  
Personnel 
de travail 

Accident du travail 
Atteinte à la sécurité au 
travail 

Négatif Mineure 

Disposer 
d’assurance 
individuelle 
accident pour les 
travailleurs 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Nombre de 
travailleurs 
assurés 

Registre des 
assurances 
- Liste des 
assurés 
chez le 
courtier 
d’assurance
s 

Inclus CI-ENERGIES 

Utiliser le 
personnel qualifié 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Qualification de 
chaque 
travailleur 

- Archives 
des 
diplômes et 
des CV 
reçus à 
l’embauche 
- Certification 
de formation 
de 
l’employeur 

Inclus CI-ENERGIES 

Elaborer un Plan 
d’Hygiène et 
Sécurité (PHS)  

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Formation/ 
sensibilisation 
sur les 
éléments du 
PHS 

Rapport du 
PHS 

2 CI-ENERGIES 

Sensibiliser le 
personnel au port 
des EPI 
classiques 
(chaussures de 
sécurité, gilets 
fluorescents, etc.) 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Nombre d’EPI 
distribués/nomb
re de 
travailleurs 

Registre 
interne des 
EPI/liste du 
personnel 

Inclus CI-ENERGIES 

Faire le suivi des 
incidents et des 
accidents 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Nombre 
d’incidents et 
d’accidents 

Registre 
interne des 
incidents et 
des accidents 

Inclus CI-ENERGIES 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEM
ENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES 
DE 
VERIFICATI
ON 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

  

Personnel 
de travail + 
Voisinage 

Production de 
déchets 

Dégradation du cadre 
de vie 

Négatif Mineure 

-Identifier les 
types de déchets 
selon leur 
signalétique 
- Collecter les 
déchets 
- Trier les déchets 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Quantité et 
typologie des 
déchets 
identifiés 

Registre 
interne des 
déchets sur 
le site 

1 CI-ENERGIES 

Faire évacuer ces 
déchets via le 
réseau des 
déchets de la 
commune de 
Ferkessédougou 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Quantité de 
déchets 
présents sur le 
site 

Registre 
interne 
d’enlèvement 
des déchets 

1 CI-ENERGIES 

-Faire le 
traitement des 
déchets industriels 
(solides et 
liquides) par les 
filières agréées 
par le CIAPOL 
-Faire le 
traitement des 
déchets ménagers 
(solides et 
liquides) par les 
filières agréées 
par l’ANAGED 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Quantité des 
déchets 
enlevés et 
traités 

Bordereau 
d’enlèvement 
et de 
traitement 
des déchets 
de la 
structure 
agréée 

0,5 CI-ENERGIES 

  
Augmentation de 
l’incidence des 
IST/VIH SIDA 

Atteinte à la santé Négatif Mineure 

Organiser des 
séances gratuites 
de sensibilisation 
et de dépistage 
volontaire des 
travailleurs et des 
populations 
avoisinantes sur 
les IST/VIH 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Nombre de 
séance/ nombre 
de personnes 
dépistées 

Apports 
internes de 
séances de 
dépistage et 
sensibilisatio
n 

0,5 CI-ENERGIES 

Ensemble des 
sites du Projet 

Démontage des 
installations des 
bâtiments 

  
Personnel 
de travail + 
Voisinage 

Emission de bruit 
Nuisances sonores 
(atteinte aux facultés 
auditives si >85dBA) 

Négatif Mineure 
Aménager les 
horaires de travail 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Inclus CI-ENERGIES 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEM
ENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES 
DE 
VERIFICATI
ON 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

+ 
Extraction des 
fondements 
+ 
Gestion des 
déchets 
+ 
Réhabilitation 
du site 
(optionnelle) 

Eviter le 
démarrage 
simultané de tous 
les engins au 
même moment et 
éteindre les 
moteurs dès que 
possible pour 
réduire le temps 
de marche au 
ralenti 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Inclus CI-ENERGIES 

Etablir un planning 
prévisionnel 
mettant en 
évidence les 
phases de travail 
les plus bruyantes 
afin de permettre 
au maître 
d’ouvrage de faire 
une information 
préventive auprès 
du voisinage si 
nécessaire 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Horaires de 
travail/ nombre 
de plaintes 
enregistrées du 
voisinage 

Planning 
détaillé des 
travaux/ 
Registre/ 
courriers des 
plaintes 

Inclus CI-ENERGIES 

Généraliser le port 
de protections 
individuelles 
(bouchons 
d’oreilles), surtout 
pour les ouvriers 
travaillant en 
poste fixe (zone 
bruyante) 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Nombre d’EPI 
distribués/nomb
re de 
travailleurs 

Registre 
interne des 
EPI/liste du 
personnel 

Déjà pris en 
compte 

CI-ENERGIES 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEM
ENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES 
DE 
VERIFICATI
ON 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Eviter les 
comportements 
individuels 
inutilement 
bruyants : utiliser 
par exemple des 
talkies-walkies 
pour 
communiquer afin 
d’éviter les cris et 
sifflements 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Nombre 
d’équipements 
de 
communication/ 
moyens de 
communication
s 

- Facture ou 
reçu d’achat 
ou de 
location des 
équipement
s 
- Registre de 
stocks 
- Rapport du 
PHS 

Déjà pris en 
compte 

CI-ENERGIES 

Sensibiliser les 
ouvriers aux 
atteintes 
irréversibles des 
bruits sur leur 
capacité auditive, 
en collaboration 
avec la médecine 
du travail 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Formation/ 
sensibilisation 
sur les 
éléments du 
PHS 

Rapport du 
PHS 

Déjà pris en 
compte 

CI-ENERGIES 

Opter pour des 
engins moins 
bruyants et moins 
vibrants en deçà 
des seuils 
règlementaires de 
l’OMS 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Caractéristique
s des engins 

- Fiches des 
constructeur
s 

Inclus CI-ENERGIES 

  
Emission de 
vibrations 

Nuisances vibratoires Négatif Mineure 

Aménager les 
horaires de travail 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Déjà pris en 
compte 

CI-ENERGIES 

Eviter le 
démarrage 
simultané de tous 
les engins au 
même moment 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Horaires de 
travail 

- Planning 
détaillé des 
travaux 

Déjà pris en 
compte 

CI-ENERGIES 

Eteindre les 
moteurs dès que 
possible pour 
réduire le temps 
de marche au 
ralenti 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Horaires de 
travail 

Planning 
détaillé des 
travaux 

Inclus CI-ENERGIES 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEM
ENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES 
DE 
VERIFICATI
ON 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

Opter pour des 
engins moins 
bruyants et moins 
vibrants en deçà 
des seuils 
règlementaires de 
l’OMS 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Caractéristique
s des engins 

Fiches des 
constructeurs 

Déjà pris en 
compte  

CI-ENERGIES 

  

Suppression des 
risques à la source 
(court-circuit 
électrique, 
déversement 
d’huile de 
transformateur, 
etc.) 

Amélioration du cadre 
de vie 

Positif Moyenne 

Exécuter le plan 
de réhabilitation 
du site 

CI-

ENERGIES 
ANDE Etat des lieux 

Plan de 
réhabilitation 

5  CI-ENERGIES 

Ensemble des 
sites du Projet 

Démontage des 
installations des 
bâtiments 
+ 
Extraction des 
fondements 
+ 
Gestion des 
déchets 
+ 
Réhabilitation 
du site 
(optionnelle) 

  

Socio-
économiqu
e 

Baisse de la 
production 
électrique 
nationale 

Dégradation des 
conditions 
économiques 

Négatif Moyenne 

-Informer les 
autorités 
compétentes, les 
élus locaux et les 
personnes 
exerçant des 
activités dans la 
zone quant à la 
nature et 
l’importance du 
Projet 
-Encourager l’Etat 
ou les 
investisseurs à la 
reprise du Projet 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Nombre de 
courriers et de 
séances 
d’informations 

Procès-
verbal de 
réunion 
d’information
s/ décharge 
des courriers 

Inclus CI-ENERGIES 

  Perte d’emplois 

Dégradation des 
conditions 
économiques 

Négatif Majeure 

- Faire un 
accompagnemen
t social : 
paiement des 
droits de 
licenciement 

- Mettre en place 
une Aide à la 
réinsertion 
professionnelle 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Montants des 
indemnisations 

Lettres de 
licenciement 

50 CI-ENERGIES 
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ZONE 
CONCERNEE 

ACTIVITE/ 
SOURCE 
D'IMPACT 

COMPOSANTE DU MILIEU AFFECTEE 

NATURE DE 
L’EFFET 

IMPACT 
CORRESPONDANT 

TYPOLOGIE 
DE L’EFFET 
(positif, négatif) 

IMPORTANCE 
DE L’IMPACT 
(Mineure, 
Moyenne, 
Majeure) 

MESURES DE 
PROTECTION DE 
L’ENVIRONNEM
ENT 

RESPONSA
BLE 
D’EXECUTI
ON OU DE 
SURVEILLA
NCE 

RESPON-
SABLE DE 
SUIVI 

INDICATEURS 
DE SUIVI 
ENVIRONNE-
MENTAUX ET 
SOCIAUX 

SOURCES 
DE 
VERIFICATI
ON 

COUT en 
million de F 
CFA 

SOURCE DE 
FINAN-
CEMENT 

PHYSIQUE BIOLOGIQUE HUMAIN 

  
Diminution des 
recettes fiscales 

Dégradation des 
conditions 
économiques 

Négatif Moyenne 

Encourager l’Etat 
ou les 
investisseurs à la 
reprise du Projet 

CI-

ENERGIES 
ANDE 

Nombre de 
courriers et de 
séances 
d’informations 

Procès-
verbal de 
réunion 
d’information
s/ décharge 
des courriers 

Inclus CI-ENERGIES 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 
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Le coût affecté au PGES de la centrale incluant la ligne selon le tableau ci-dessous est de soixante-sept 

millions cinq cent mille Francs CFA (67 500 000 F CFA). Le PGES dans sa conception finale met en 

évidence l’implication de plusieurs acteurs dans sa mise en œuvre pratique qui seront contacté par 

l’ANDE lors du suivi.  Le développeur PFO Energies par la société de projet FERKE SOLAR assurera 

entièrement le financement du coût total du PGES. Aussi, faut-il noter que ce coût pourrait varier dans le 

temps. Il faudra noter que la phase de cessation ne sera pas prise en compte parce que les panneaux 

ont une garantie de 30 ans et la centrale sera transmise à l’Etat après 25 ans pour exploitation. 

 

Le tableau ci-dessous présente les coûts de PGES. 

 

Tableau 67 : Coût du PGES 

Type d’impact Coûts 

Phase d'aménagement et de construction centrale 47 500 000 F CFA  

Phase d'aménagement et de construction ligne - 20 000 000 F CFA  

Plan de restauration des moyens de subsistance 
LIGNE 

8 917 816 F CFA 

Phase d'exploitation de la centrale /an 26 000 168 F CFA 

Plan de restauration des moyens de subsistance 
CENTRALE 

32 972 650 F CFA 
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CHAPITRE 9 :  
CONSULTATION DU PUBLIC 
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Ce chapitre porte sur les consultations du public réalisées pour le présent rapport d’EIES. Ces 

consultations consistent à informer, et recueillir les préoccupations et avis des parties prenantes du 

Projet et les répercussions que celui-ci pourrait avoir sur leurs activités sociales et économiques. Dans 

le principe 10 de la déclaration de Rio issue de ce Sommet, il est précisé que « la meilleure façon de 

traiter les questions d’environnement est d’assurer la participation de tous les citoyens concernés, au 

niveau qu’il convient »57. Participer nécessite en effet d’être informé. Il est donc important que le citoyen 

dispose d’une information précise et correcte, dispensée au moment adéquat qui lui permet de s’exprimer 

sur un Projet. 

Ce chapitre comprendra les parties suivantes : 

− la participation du public ; 

− la méthodologie utilisée ;  

− les parties prenantes ; 

− les résultats des consultations du public ; 

− la synthèse des consultations du public. 

Partie 1 : Participation du public 

Un Projet conçu dans la perspective du développement durable doit intégrer le principe d'équité sociale 

en même temps que l'intégrité de l'environnement et l'amélioration de l'efficacité économique. Sur cette 

base, la participation des citoyens dans le processus de planification et de décision est exigée dans la 

mise en œuvre des Projets de développement. La participation publique est diversifiée, néanmoins, 

toutes ses formes ne se valent pas. Elle peut avoir lieu en amont, lors de l’élaboration du Projet et en 

aval, lors de sa mise en œuvre. Les outils participatifs sont divers. Ils sont composés de sites internet, 

info-kiosques, courriers, médias, publicité, enquête sociologique, réunion publique, enquête publique, 

conseil consultatif, atelier participatif, groupe d’échange, dynamique associative, boîte à idées, 

expositions, forums participatifs… 

Le tableau ci-après fait le récapitulatif des types de participation du public. Ceux utilisés pour la réalisation 

de la présente étude sont en gras. 

Tableau 68 : Types de participations publiques 

Types de participation Exemple d’application 

Participation passive 

Rencontre d’information 

Utilisation des médias 

Kiosque d’exposition 

Site internet 

Publicité 

Boîte à idées 

Participation moyennant des mesures 

incitatives d’ordre matériel 

Entrevue avec rétribution 

Expérimentation avec rétribution 

Location d’espace pour expérimentation 

Participation à la transmission 

d’information 

Enquête par questionnaire 

Entrevue formelle ou informelle 

 
57 Déclaration de Rio sur l’Environnement et le Développement, site des Nations Unies. 
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Types de participation Exemple d’application 

Sondage 

Réunion publique 

Participation par consultation 

Groupe d’échange 

Consultation publique 

Commission parlementaire 

Enquête publique 

Participation fonctionnelle 

Groupe de discussion ou forums hybrides 

Audience publique 

Comité de suivi ou de vigilance 

Participation interactive 
Médiation 

Négociation  

Source : ENVINOVA, Mai 2023 

La consultation du public s’est résumée à des visites, des réunions et des entretiens avec des structures 

administratives et du voisinage du site impliqués dans le Projet. 

Le tableau de la page suivante présente les actions de participation publique dans le cadre du présent 

Projet. 
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Le tableau ci-dessous reprend les différentes formes de participation publique avant, pendant et après l’EIES du Projet. 

Tableau 69 : Actions de participation publique mises en œuvre dans le cadre du Projet  

PHASES 
ACTIONS DE PARTICIPATION 

PUBLIQUE 

TYPE DE PARTICIPATION PUBLIQUE 

(Passive/interactive/moyennant des 

mesures incitatives d’ordre matériel/à la 

transmission d’information/par 

consultation/fonctionnelle) 

CANAL DE 

COMMUNICATION 

UTILISE 

(Oral/écrit/visuel) 

DATES 

DOCUMENT D’APPUI (PV, 

liste de présence, photos, 

etc.) 

Pendant 

l’EIES 

Rencontre avec les structures 

administratives 
Interactive Oral et écrit 

Du 19 au 21 

Juillet 2022 

Questionnaires, liste de 

présence, compte-rendu (voir 

annexes) 

Rencontre avec les 

communautés locales 
Interactive Oral et écrit 

Rencontre avec les structures 

voisines 
Interactive Oral et écrit 

Après 

l’EIES 
A planifier par FERKE SOLAR au besoin 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 
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Partie 2 : Méthodologie utilisée 

La méthodologie de consultation du public a consisté en plusieurs séances de travail avec les parties 

intéressées par le Projet. Elle a été conduite de la manière suivante :  

− la première phase a consisté à identifier les enjeux humains, environnementaux et sociaux 

susceptibles d’être impactées par le Projet. Au cours de cette phase, les parties prenantes du 

Projet ont été identifiées. Elles sont constituées du voisinage immédiat du site du Projet, des 

collectivités territoriales de la zone du Projet, des structures administratives et des 

communautés locales concernées par ledit Projet ; 

− la deuxième phase a consisté à adresser des courriers aux parties prenantes identifiées à la 

phase 1, en vue de les rencontrer pour recueillir leurs avis et préoccupations sur le Projet ; 

− la dernière phase a consisté à des rencontres avec les différentes parties identifiées au titre de 

la consultation du public. Cette étape a permis de recueillir les préoccupations et avis des 

différentes parties prenantes du Projet.  

La collecte de données a été réalisée à partir d’un questionnaire. Les structures rencontrées sont issues 

du secteur public et des communautés locales. 

Partie 3 : Parties prenantes 

Dans le cadre de la réalisation de l’EIES du Projet, ENVINOVA a procédé à une consultation publique. 

Elle a été conduite et réalisée dans l’optique d’une démarche participative à l’effet de recueillir les avis 

de tous les acteurs concernés par le Projet et de les prendre en compte dans sa mise en œuvre. 

Le tableau ci-après présente le récapitulatif des parties prenantes identifiées dans le cadre des 

consultations publiques. 

Tableau 70 : Répartition des parties prenantes au Projet  

N° Parties prenantes 

TYPE DE PARTIES 

PRENANTES 

Secteur 

public 

Communautés 

locales 

1 Préfecture de Ferkessédougou ✔  

2 Sous-préfecture de Ferkessédougou ✔  

3 Mairie de Ferkessédougou ✔  

4 MINEDDTE/Direction régionale de Ferkessédougou ✔  

5 
Direction régionale des Mines et de la Géologie de 

Ferkessédougou 

✔  

6 Direction régionale des Eaux et Forêts de Ferkessédougou ✔  

7 MEMINADER /Direction régionale de Ferkessédougou ✔  

8 
Direction régionale de l’agriculture et l’élevage de 

Ferkessédougou 

✔  

9 Direction régionale des transports de Ferkessédougou ✔  
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N° Parties prenantes 

TYPE DE PARTIES 

PRENANTES 

Secteur 

public 

Communautés 

locales 

10 
Direction départementale de l’Equipement et de l’Entretien 

Routier de Ferkessédougou 

✔  

11 Direction régionale de la santé de Ferkessédougou ✔  

12 Brigade de Gendarmerie Ferkessédougou   ✔  

13 Police de Ferkessédougou ✔  

14 Chefferie de village de Sokoro 1  ✔ 

15 Président de jeunes du village de Sokoro 1  ✔ 

16 Présidente de femmes du village de Sokoro 1  ✔ 

17 Guides religieux  ✔ 

Total 
13 4 

76,47 % 23,53 % 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 

1. Préoccupations soulevées par les parties prenantes  

Les consultations publiques ont permis de percevoir les préoccupations relativement à la réalisation du 

Projet.  

1.1. Préoccupations soulevées 

Les parties prenantes ont soulevé des préoccupations liées au social, à l’emploi, à la santé et sécurité, 

à l’environnement et autres. Ces préoccupations sont présentées dans le tableau ci-après. 

Tableau 71 : Synthèse des préoccupations exprimées 

Problématiques soulevées 

Au cours de la consultation des parties prenantes, les principales questions et préoccupations soulevées se rapportent 

aux thèmes suivants : 

Social : 

• Indemniser correctement les personnes impactées avant le démarrage du projet ; 

• Faire la purge des droits coutumiers de façon juste et équitable. 

Emploi : 

• Employer la main d’œuvre locale pendant toutes les phases du projet. 

Santé et sécurité : 

• Impact du projet sur les populations avoisinantes ; 

• Prendre des dispositions pour sécuriser la ligne souterraine de Haute tension. 

Environnement : 

• Faire des plantings d’arbres dans la région car la coupe d’arbres est interdite dans la région du Tchologo ; 

• Minimiser les impacts négatifs du projet sur l’environnement. 
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Problématiques soulevées 

Trafic routier : 

• Le projet causera intensification du traffic routier lors de sa phase de construction ; 

• La ligne souterraine entrainera-t-elle des deviations de voies publiques ? 

• Associer la direction départementale de l’entretien routier au projet pour le respect des normes de construction 

de l’autoroute. 

Culturel : 

• Prise en compte des sites sacrés ; 

• Destruction des sites culturels. 

1.2. Avis émis 

A l’issue des consultations publiques, les opinions des parties prenantes sur le Projet sont diverses. 

Cependant, les avis recueillis sont en majorité favorables pour la réalisation du Projet. Le projet n’a 

enregistré aucun refus lors des consultations publiques. 

Le tableau ci-après présente le bilan des avis recueillis et les raisons évoquées. 

Tableau 72 : Synthèse des consultations publiques 

N° Parties prenantes 

Avis recueillis 

Raisons évoquées 
Favorable 

Favorable 

sous 

réserve 

Refus Abstention 

1 
Préfecture de 

Ferkessédougou 
X    Autonomie en électricité de la région 

2 
Sous-préfecture de 

Ferkessédougou 
X    

Développement socio-économique de la 

région.  

3 
Mairie de 

Ferkessédougou 
X    RAS  

4 

MINEDDTE/Directio

n régionale de 

Ferkessédougou 

 X   
Indemniser les personnes impactées par 

le projet. 

5 

Direction régionale 

des Mines et de la 

Géologie de 

Ferkessédougou 

X    
Le projet pourrait impacter positivement le 

coût de l’énergie.  

6 

Direction régionale 

des Eaux et Forêts 

de Ferkessédougou 

X    RAS 

7 

MEMINADER 

/Direction régionale 

de Ferkessédougou 

X    
Renforcement du réseau électrique 

nationale. 

8 
Direction régionale 

de l’agriculture et 
X    

-Amélioration de la distribution 

d’électricité ; 
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N° Parties prenantes 

Avis recueillis 

Raisons évoquées 
Favorable 

Favorable 

sous 

réserve 

Refus Abstention 

l’élevage de 

Ferkessédougou 

-Création d’emploi.  

9 

Direction régionale 

des transports de 

Ferkessédougou 

X    RAS 

10 

Direction 

départementale de 

l’Equipement et de 

l’Entretien Routier de 

Ferkessédougou 

X    

-Développement social-économique du 

village Sokoro 1 ; 

 

-Autonomie en électricité de la région 

11 

Brigade de 

Gendarmerie 

Ferkessédougou  

X    RAS 

12 

Police de 

Ferkessédougou  X   

Avoir l’adhésion de populations 

impactées et prévoir les éventuels 

dommages afin d’éviter les conflits. 

13 
Chefferie de village 

de Sokoro 1 
X    RAS 

14 

Président de jeunes 

du village de Sokoro 

1 
X    

-Développement social-économique de la 

région ; 

-Augmentation de la puissance de 

l’électricité. 

15 

Présidente de 

femmes du village de 

Sokoro 1 

X    RAS 

16 Guides religieux X    RAS 

Total 
14 02 00 00 

 
87,5% 12,5% 0 % 0 % 

Source : ENVINOVA, Juillet 2022 

 

Le graphique ci-après représente les avis exprimés par les parties prenantes du Projet. 
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Figure 43 : Répartition des avis exprimés par les parties prenantes 
Source : ENVINOVA, Juillet 2022 

Au total toutes les parties prenantes identifiées ont été consultées, soit une proportion de 100%. 87,5% 

des avis recueillis sont favorables à la réalisation du Projet contre 12,5% favorables sous réserve de la 

prise en compte des préoccupations. 

87,50%

12,50%

avis favorable

avis favorablesous reserve
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L’environnement du Projet de construction d’une centrale solaire photovoltaïque à Ferkessédougou de 

FERKE SOLAR ne présente pas, en apparence, de contrainte non assimilable pour la réalisation du 

Projet. 

La faisabilité environnementale sera fonction des moyens mis en œuvre suite aux différentes études sur 

la faune et la flore, l’assainissement et le drainage prévue dans l’APD, l’indemnisation des cultures, la 

gestion foncière du site, le protocole d’accord avec les collectivités locales vis-à-vis des enjeux. Ces 

études sont liées aux enjeux environnementaux (faune et flore du site), aux enjeux sociaux (plantations, 

cultures sur le site) et aux enjeux politiques (développement du secteur de l’énergie). 
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La présente étude a été réalisée à partir d’un certain nombre d’éléments : 

Sources bibliographiques et études réalisées : 

• Guide d’étude d’impact environnemental et social des projets industriels - République de Côte 

d’Ivoire - Ministère de l’Environnement du Développement Durable - ANDE - juin 2011 

• L’étude d’impact sur l’environnement – Objectifs, cadre réglementaire, conduite de l’évaluation - 

Patrick Michel – BCEOM – Ministère de l’aménagement et de l’environnement 

• Procédure d’étude d’impact environnemental et social de la Côte d’Ivoire- République de Côte 

d’Ivoire - Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition Ecologique - ANDE 

- juin 2011 

• L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre 

Revéret, Presses internationales - Polytechnique, 3ème édition, 2010 

• Profil environnemental de la Côte d’Ivoire, rapport final, Birgit Halle, Dr Véronique Bruzon, 

AgriforConsult, 2006 

• Ministère de l’Environnement, du Développement Durable et de la Transition Ecologique de Côte 

d’Ivoire (2011) : Stratégie Nationale de Développement Durable (SNDD) et plan d’actions 2012-2015 

• Groupe consultatif, résumé du Plan National de Développement 2016 – 2020 

• Démarche de réalisation d’une étude d’impact - 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/evaluations/guide_realisation/index.htm  

• Dossier de demande d’autorisation d’exploitation de sable de lagune 

• Procédure environnementale et sociale pour les opérations liées au secteur public de la banque 

Africaine de développement annexe 8 : Mémorandum de cadrage environnemental et social 

• Géologie sédimentaire de Côte d’Ivoire Tastet 1987 

• Evolutions des mesures du foudroiement - 

http://www.meteorage.fr/meteorage.fr/download/mesure-du-foudroiement.pdf Marc BONNET 

Directeur Technique  Météorage  Centre Hélioparc, 2 Av Pierre Angot 64053 PAU cedex 9 France 

www.meteorage.fr 

• Jean Roger Patrice JOURDA 1987 Contribution à l’étude géologique et hydrogéologique de la 

région du grand Abidjan Côte d’Ivoire, Thèse de Doctorat de l’Université Scientifique, Technologique et 

Médicale de Grenoble, 1897 

• Etude sur le Cadre de Gestion Environnementale et Sociale (CGES) 2009 page 33 

• Présentation du district d’Abidjan, Fidélia KANGAH 

• Jean-Louis Billon, conférence de presse, 11 février 2010 à Abidjan crie le ras-le-bol des 

opérateurs économiques de Côte d'Ivoire face au délestage que connaît le pays 
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• Kouamé kan Jean et al. 2007 - Implication of Hydrogeologic Modeling in the Estimate of Pollutants 

Transfer Time Towards Groundwater of Abidjan District : Case of Toxic Waste - European Journal of 

Scientific Research ISSN 1450-216X Vol.32 No.1 (2009) 

• Plan national de développement 2012-2015, tome 3 

• Déclaration de Rio sur l’Environnement et le Développement, site des Nations Unies 

• Fecteau 

• Etude d’impact sur l’environnement Projet Rabaska 2006, www.rabaska.net/media/fr/EIE+-

+SITE...3/.../Chapitre_5.pdf - mars 2013 

• Guide d’analyse de risques d’accidents technologiques majeurs, Ministère Développement 

Durable, Environnement, Faune et Parc (MDDEP) du Québec, 2002, 

http://www.mddep.gouv.qc.ca/evaluations/documents/guide-risque-techno.pdf 

• Manuel de Formation EIE, Deuxième édition 2002, Programme des Nations Unies pour 

l’environnement PNUE 

• FDS du gasoil n°30226-33 – version 4.07 du 2006-07-11 – TOTAL 

• FDS du Supercarburant Sans Plomb (grade 95 et 98) n°30221-33 - version 4.08 - version de 

2006-07-21 TOTAL 

• Service départemental d’incendie et de secours de Loiret – Groupement Opération - POI –FAC 

2012 
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• Service départemental d’incendie et de secours de l’Oise - doctrine départementale pour la 

rédaction d’un plan d’opération interne - groupement prévision – sdis60 – janvier 2004 

• Banque mondiale – 1999 - ann. C 

• L’évaluation des impacts sur l’environnement, Pierre André, Claude E. Delisle, Jean-Pierre 

Revéret, Presses internationales – Polytechnique – 2010 

• Morrison-Saunders, A., Moore, S., Newsome, D., Smith, A., Rodger, K. and Hughes, M. (2003). 

Making postgraduate students and supervisors aware of the role of emotions in the PhD process. 

InPartners in Learning. Proceedings of the 12th Annual Teaching Learning Forum - 11-12 February 2003. 

Perth: Edith Cowan University. http://lsn.curtin.edu.au/tlf/tlf2003/abstracts/morrison-saunders-abs.html 

• MICA environnement – formation intitulée "EIES et Développement Durable" - 2011 

Textes législatifs et règlementaires, normes : 

• Loi n° 2000-513 du 1er août 2000 portant Constitution de la Côte d'Ivoire 

• Loi n° 64-291 du 1er août 1964 portant Code Douanier 

• Loi n° 88-651 du 07 juillet 1988 portant protection de la Santé Publique et de l’Environnement 

contre les effets des déchets industriels toxiques et nucléaires et des substances toxiques nocives 

• Loi n° 94-436 du 16 août 1994 portant modification de la loi n° 68-595 du 20 décembre 1968 

portant code de la Prévoyance Sociale telle que modifiée par l’ordonnance n°2012-03 du 11 janvier 2012 

• Loi n° 95-620 du 03 août 1995 portant Code des Investissements 

• Loi n° 96-766 du 3 octobre 1996 portant Code de l’Environnement 

• Loi n° 98-755 du 23 décembre 1998 portant Code de l’Eau 

• Loi n° 2003 du 07 juillet portant transfert et répartition de compétences de l’Etat aux collectivités 

territoriales 

• Loi n° 2014-451 du 5 août 2014 portant orientation de l’organisation générale de l’administration 

territoriale 

• Loi n° 2014-390 du 20 juin 2014 d'orientation sur le Développement Durable 

• Loi n° 2015-532 du 20 juillet 2015 portant Code du Travail 

• Décret n° 85–949 du 12 septembre 1985 relatif à l'organisation du plan d'intervention d'urgence 

contre les pollutions en mer, en lagune ou dans les zones côtières 

• Décret n° 96-206 du 07 mars 1996 relatif au comité d’hygiène, de sécurité et des conditions de 

travail 

• Décret n° 96-894 du 8 novembre 1996, déterminant les règles et procédures applicables aux 

études relatives à l’impact environnemental des projets de développement 

• Décret n° 97-393 du 9 juillet 1997, portant création et organisation d’un Etablissement Public à 

caractère Administratif dénommé Agence Nationale De l’Environnement (ANDE) 
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• Décret n° 98-38 du 28 janvier 1998 relatif aux mesures générales d’hygiène en milieu de travail 

• Décret n° 98-40 du 28 janvier 1998 relatif au contrôle du Comité Technique Consultatif pour 

l’étude des questions intéressant l’hygiène et la sécurité des travailleurs 

• Décret n° 98-43 du 28 janvier 1998, relatif aux installations classées pour la protection de 

l’environnement 

• Décret n° 2005-03 du 6 janvier 2005, portant audit environnemental 

• Décret n° 2012-1047 du 24 octobre 2012 fixant les modalités d’application du principe pollueur – 

payeur 

• Décret n° 2013-327 du 22 mai 2013 portant interdiction de la production, de l’importation, de la 

commercialisation, de la détention et de l’utilisation des sachets plastiques 

• Décret n°2013 440 du 13 juin 2013 déterminant le régime juridique et périmètre de protection des 

ressources en eau, aménagements et ouvrages hydrauliques 

• Arrêté n° 0462 MLCVE CAB SIIC du 13 mai 1998 portant modification de la nomenclature des 

installations classées 

• Arrêté interministériel n°2100 du 17 novembre 2003 portant création du comité national de 

contrôle et de suivi de la gestion des déchets 

• Arrêté n° 1164 MINEEF CIAPOL SDIIC du 4 novembre 2008 portant règlementation des rejets 

et émissions des installations classées pour la protection de l’environnement 

• Ordonnance n° 96-600 du 9 août 1996 fixant les droits fixes, les redevances superficiaires, les 

taxes proportionnelles relatifs aux activités régies par le Code minier et portant fonctionnement du compte 

de réhabilitation de l’environnement à la Caisse autonome d’Amortissement 

• Ordonnance n° 2007- 586 du 04 octobre 2007, abrogeant certaines dispositions de la loi n°2003 

du 07 juillet portant transfert et répartition de compétences de l’Etat aux collectivités territoriales 

• Instruction interministérielle n° 070/INT/PC du 13 mai 1994 relative à l’organisation des secours 

en cas de sinistre technologique dans les installations des hydrocarbures et de la chimie : plan ORSEC 

  

Recherche auprès des organismes compétents : 

• ANDE 

• CIAPOL 

• DGE 

• Direction régionale de l’Energie 

• Mairie de Korhogo 

Sites web : 

www.environnement.gouv.ci 
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http://onpc-ci.org/main_page.php?link=4 

http://www.commerce.gouv.ci/mission.php 

http://www.alisei.org/?dict_causes=chi-siamo 

http://business.abidjan.net/AL/notaire.asp?id=556 

http://districtabidjan.org/district.php, le 06 juillet 2016 

http://selectionsn.wordpress.com/2012/08/13/un-projet-dalimentation-a-abidjan-a-partir-de-la-nappe-

phreatique-du-sud-comoe-bonoua 

http://www.fatom.org/fatom_ci/?fp=a8 

http://presse.ivorian.net/informations/?p=4089 

http://www.rezoivoire.net/cotedivoire/patrimoine/105/le-reseau-hydrographique-

ivoirien.html#.WCLZ5vnJz4b 

http://www.fao.org/docrep/field/009/ag188f/AG188F02.htm 

http://news.abidjan.net/h/464271.html 

http://www.memoireonline.com/12/12/6540/m_Etude-du-calage-de-la-validation-et-des-performances-

des-reseaux-de-neurones-formels--partir-des9.html 

http://www.esrifrance.fr/sig2005/communications2005/jourda/jourda.htm 

http://www.france-jeunes.net/lire-le-peuple-senoufo-en-cote-d-ivoire-25589.htm 
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Annexe 1: Termes de référence (TDR) 
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Annexe 2: PV de consultation publique 
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Annexe 3: PV de consultation de mise en place d’un mécanisme de gestion des plaintes 
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Annexe 4: Guide d’entretien 

 



 

Version Mai 2023                    
                     376  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     377  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     378  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     379  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     380  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     381  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     382  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     383  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     384  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     385  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     386  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     387  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     388  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     389  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     390  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     391  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     392  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     393  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     394  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     395  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     396  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     397  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     398  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     399  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     400  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     401  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     402  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     403  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     404  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     405  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     406  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     407  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     408  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     409  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     410  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     411  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 



 

Version Mai 2023                    
                     412  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

 

 



 

Version Mai 2023                    
                     413  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

 

 



 

Version Mai 2023                    
                     414  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

 

 



 

Version Mai 2023                    
                     415  
                         

 

Etude d’Impact Environnemental et Social (EIES) du projet de construction d’une 

centrale solaire photovoltaïque de 52 MWc à Ferkessédougou 

Annexe 5: Listes de présence 
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Annexe 10: Communiqué du Conseil des Ministres 
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Annexe 11: Rapport de l'étude archéologique et du patrimoine culturel 
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Annexe 12: Décret portant Déclaration d'Utilité Publique 
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